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AVIS

A MM. LES SOUSCRIPTEURS.

li a été décidé que la première série des Annales des
Mines se terminerait avec le volume XIII. Une table ana-
lytique des matières contenues dans cette série en formera
le quatorzième volume.

D'après cette décision , le présent volume est le sixième
de la deuxième série.

Les Annales des Mines continueront de paraitre , de
deux mois en deux mois, par livraisons, dont chacune
comprendra, au moins, dix ftuilles d'impression.

Les six livraisons d'une même année formeront deux
-volumes. On y joindra les tableaux, cartes et planches
nécessaires à Pintelligence du texte.

Le prix de la souscription sera toujours de vingt francs,
par an, pour Paris, et de vingt-quatrefrancs pour les Dé-
partemens.
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rue des Serruriers, n°. 3.

On a réservé un certain nombre d'exemplaires des
Annales des Mines, pour être envoyés, à titre d'échange ,
aux Rédacteurs des ouvrages périodiques qui sont relatifs
aux sciences et aux 'arts./

Paris. imprimerie de 3I,-...daine fluzAnn (née Vallin la Chapelle )
rue de l'Eperon , n°.
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DE LA PRÉPARATION des minérais d'étain
et de cuivre en Cornouailles;

Par MM. COSTE iet PERDONNET.

J. PRÉPARAITON MÉCANIQUE DES MINÉRAIS D'ÉTAIN.

Ce travail a déjà été décrit par MM. Dufrénoy
et de Beaumont ; les renseignernens que nous
allons donner, recueillis à une autre époque et
quelquefois clans d'autres établissemens, diffèrent
en partie de ceux qu'ont publiés ces ingénieurs.

I. Lavage des minérais d'étain à Polgooth.
O. Voici la description du procédé suivi à Pol-

gooth , près Saint-Austle.

Bocardage..
Tous -les minérais sont bocardés; les bocards

de Polgooth. reçoivent le mouvement de roues
hydrauliques ou de machines à vapeur; ils se
composent de batteries à trois on quatre pilons,
suivant la quantité d'eau dont _ari-peut disposer
pour laver le minérai. -

Lorsque les batteries sont à trois pilonsil'on
n'a que deux ouvertures pour 1a-sortie dtz pro-
duit bocardé, l'une au milieu de la face de devant
de l'auge, l'autre sur le côté. Lorsqu'il y a quatre
pilons, l'on a trois ouvertures, deux sur les c&r.
tés, et une sur le,devant.

Les flèches sont en bois et ont ponces (-)q
(omo 5) sur 5 (5m, 4) d'équarrissage; elles por-
tent des mentonnets assujettis par un coin b en
bois, et une cheville c en Ter, comme l'indique

(i) lin pouce anglais oui3O2539
Un pied orn,3o4692.-

g.
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la fig. 7, PLI, et se terminent par une masse A
( fig. 8 ) en fonte, qui s'engage ,par une queue
dans la tige en bois. Cette masse ou tête de pilon
(head) a 6 pouces (0'1'05) de côté sur Io (o",55)
et 14 pouces (0m,55) de haut; elle pèse environ
9 quintaux (1) (1m,27). Des anneaux en fer
a et a' servent de renfort à la flèche.

Un arbre communique le mouvement aux
pilons à l'aide de cames qui en soulèvent les
mentonnets, et qui sont disposées de telle fa-
çon que la seconde flèche tombe pendant que
la première et la troisième sont soulevées , et
vice versa. 11 y a quatre cames sur une même
circonférence, et l'arbre fait sept tours par
minute. Chaque pilon donne ainsi vingthuit
coups par minute; là course est de 7 pouces ;
(on', 9). La caisse des bocards est ouverte par
derrière, et le minerai descend sous les pilons,
par son poids, le long d'un plan Méline avec un
courant d'eau, qui ensuite l'entraîne au dehors.
Le fond des auges est en minérai battu.

Les ouvertures sur le devant ou sur les côtés
sont de même dimension ; elles ont 7 pouces
-Io lignes (01'09), sur 7 pouces 4 lignes (0'08);
elles sont fermées par un cadre de fer, qui porte
:une plaque de tôle percée de trous. Ces trous
sont coniques, et par conséquent d'un diamètre
moindre sur une des faces de la plaque que sur
l'autre ; on place leur petite ouverture du côté
t-le l'intérieur de l'auge. Leurs dimensions varient
-suivant la nature des minerais, nous avons vu
-une plaque percée de 158 trous par pouce carré.

) Un quintal anglais=11 2 livres anglaises .7. 5ok,747.
Une livre anglaise= ok,4531.

EN CORNOUAILLES. . 5
Au sortir des auges, le minerai bocardé dépose

dans un premier bassin un produit dit rough, et
dans d'autres bassins à la suite des produits dits

Le rougit est lavé dans des caisses à tombeau
(buddles) et des cuves ( tossing tubs); les slitnes
dans des caisses à débourber (trunks),Het sur des
espèces de jumelles racks).

Lavage des sables de bocard.

Les caisses à tombeau, semblables à celles que
l'on emploie en Allemagne,, _ont, en longueur,
8 pieds ( 2m,44.); en largeur,, 3 pieds .( 0m9 ),
et en profondeur n pieds ( om,61 ).

L'inclinaison du fond est d'un huitième.
Le produit est placé à la tête de la table par

petites portions. Un enfant, avec une pelle de
fer en langue de carpe, commence par l'étendre,
puis y pratique une suite de rainures longitudi-
nales parallèles, dans lesquelles l'eau coule en
entraînant le minerai.

La caisse étant pleine, l'ouvrier y forme trois
divisions, qui sont plus ou moins riches, suivant
leur éloignement de la partie supérieure. En les
retirant et les jetant sur le sol, il obtient trois
tas B,

A est relaVé de la .même manière, et donne
quatre produits A.', C', D'.

A' subit la même opération jusqu'à ce qu'enfin
l'on obtienne un produit A" ou A"' assez pur
pour être lavé à la cuve (tossiugiub). B' forme un
tas à part, auquel est joint un-produit A d'une
nouvelle opération. C' est joint à B , et D' à C.

Enfin ,.après un nombre de lavages semblables

Lavage dans
les caisses à
tombeau

( buddles).
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plus ou moins grand suivant la richesse du pro-
duit , l'on finit par obtenir un tas n". I de Miné-
ral bon à laver à la Cuve; un tas n° II de minerai
moins riche provenant des secondes tranches,bou
aussi à laver à la cuve; un tas n'%, III relavé dans
les caissons, et un tas no. IV lavé dans les drudgeS
ou canaux , (comme nous l'expliquerons plus loin.

Lavage à la Le lavage dit tossing est fort .simple.
Cuve( tos- On jette le minerai dans de grandes cuves cy-

sing lindriques ou légèrement coniques, avec une cer-
taine quantité d'eau; un ouvrier agite et mêle le
tout ensemble avec une pelle en fer; pendant trois
ou quatre minutes. Il enlève ensuite une eetite
partie de l'eadav'eclin seau à manche:, puis un
aide frappe pendantimit 'à dix minutes avec un
marteau sur les parois de hi cuve, te.- qui fit dé-
poser les palqies les phis lourdes; après quoi, l'on
renverse celleci -pour la vider entièrement de
liquide, et -l'on divise le minérai'resté au fond
en trois tranches.

Les deuxdranches supérieures de moindre ri-
chesse sont lavées séparément sur les tables sem-
blables aux jumelles (radis); la tranche infé-
rieure, très épaisse, est envoyée à des fourneaux
de calcination.

Les tas provenant des' caissons allemands, que
nous avons désignés par les nos. I et II, sont lavés
à la cuve de la même manière.; seulement ,les
cuves dans lesquelles on lave les produits des tas
no. II sont plus grandes. Les ires ont 2 pieds
(om,61) de haut sur 2' pieds 2 pouce; (om,66) de
diamètre, les autres 2 pieds (o ',61) de haut sur'
3 pieds (orne) de diamètre.

EN CORNOUAILLES.

Lavage des bourbes.

Cette opération est une espèce de débourbage
qui a lieu au moyen d'un courant d'eau passant
avec plus ou moins de rapidité sur le produit
dans des conduits étroits.

On recueille , à différentes distances, dans le
canal, trois produits A, B, C.

Lé produit A est débourbé de nouveau de la
même manière, jusqu'à ce que le résidu paraisse
suffisammeut riche pour être bocardé de 'nou-
veau.

La bourbe est recueillie dans un bassin, et en-
suite lavée sur une jumelle.

Le produit B est aussi débourbé. Cela H exige
seulement plus de temps qu'avec le produit A
pour que l'on arrive à un produit digne (l'être
rebocardé.

Il en est de même du produit C.

Lavage des slimes.

Les slimes sont d'abord débourbés dans une Débourbage
caisse appelée trunhingbox. -Cette caisse a 7. ou d.acnis,bla

caisse8pieds (2m,13 à "',43) de longueur. La coupe et « .

le plan, fig. I et 12, Pl. I, donnent une idée de
r
box).

sa forme et de ses autres dimensions.
Le sliine est accumulé en M. L'ouvrier le pousse

en arrière, avec une pelle, de a vers b. Les par-
ties métalliques sont portées et déposées par un
courant d'eau sur la table, les parties terreuses
sont entraînées dans un bassin à là suite.

Le produit, recueilli dans la, caisse, est divisé
en deux parties, dont une est relayée une seule
fois et une autre deux fois sur la jumelle.

Les racks se composent d'un cadre C,fie. 5 et G. Lavage sur
lesj,tcÂs)unell.es

Lavage dans
les canaux
( drudges ).
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Pl. I, portant un plancher abcd incliné à l'hori-
zon, et susceptible de tourner sur cieux tourillons
K et K'. Un plan incliné T sert de tète a la table.
Une planchette P, qui s'y attache par une 'bande
de cuir L, établit la communication avec la par-
tie C.:

L'inclinaison de ces tables est ordinairement
de 5 pouces sur 9 pieds. On la fait un peu varier
suivant la nature des minerais. Si le produit est
en poudre très ténue, on donne moins d'incli-
naison , et moins d'eau , et vice versa.

Le minerai est jeté en T par petites portions de
uo à 25 livres (q1',o6 à i ik, 33). Une femme l'é-
tend avec un ràble , tandis -qu'un courant d'eau
en entraîne une partie sur la table, où ensuite elle
le lave. Les bourbes fines tombent par une fente F
dans un bassin B.

Lorsqu'après quelques minutes de travail, le
schlich parait assez riche, l'ouvrière fait tourner
la table autour de l'axe K K', en sorte qu'il tombe
dans les cases placées au dessous.

Eu B sont les bourbes; en B' est un schlich
impur que l'on relave sur la jumelle; en B", un
schlich bon à griller.

On sait que le but du grillage des minerais d'é-
tain est de changer la pesanteur spécifique des
divers élémens , afin d'en opérer ensuite plus:fa-
cilement la séparation par un nouveau lavage. La
théorie de cette opération est très clairement ex-
pliquée dans l'ouvrage de MM. Dufrérioy et de.
Beaumont.

Les fourneaux de grillage ont généralement
une voûte plate peu élevée au dessus de la sole
et un pont d'assez petite hauteur.

EN CORNOUAILLES. 9
Leurs dimensions sont variables. L sole d'un

des fourneaux de Polgooth avait 1.2 pieds 6 pou-
ces ( 5111,8o) de longueur sur 7 pieds 6 pouces
(.2"),28) de largeur. La distance de la Sole à la'
voûte était r pied (o1i,3o). La grille avait 7 pieds
6 pouces (2",28) sur 9 pouces.

Un très long canal servait à emmener les va-
peurs arsenicales de l'autre côté de la .Cogine, sur
laquelle était placé le fourneau.

La durée du grillage varie, suivantles minerais,
entre huit et quinze heures.

Lavage des schlichs grillés.

Les schlichs grillés sont criblés dans (les cri-
bles ronds, et auxquels on donne un mouve-
ment horizontal dans des cuves remplies d'eau.

Les parties qui restent sur le crible sont des
morceaux pierreux assez gros; on les bocarde et
les lave comme minerai riche.

Les parties qui traversent sont lavées dans les
caissons allemands comme le minerai non grillé.
On obtient ainsi des parties A qui.sont du schlich
suffisamment pur pour être livré-aiix usines, des
parties B qui sont relavées dans les caissons et des
parties C qui sont relavées sur les jumelles.

Les caissons pour le lavage du minerai grillé
ont les mêmes dimensions en longueur et largeur
que pour celui du minerai non grillé. L'inclinai-
son du fond est plus grande ; elle est d'un pied
4 pouces (om,4o) sur 8 pieds (2m,44).

L'inclinaison des racks pour le lavage du mi-
nerai grillé est ordinairement de 71 pouces sur
9 Pieds ( oni,o7
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H. Lavage des minérais d'étain d Poldice.
Nous avons suivi le lavage des minérais d'étain

à la mine de Poldice près B.edruth.
Les minérais y sont tous bocardés comme à

Polgooth.
Bocardage.

Plusieurs batteries de bocards sont à six flè-
ches; les tiges sont séparées par des planches qui
ont la faculté -de se mouvoir de haut en bas, ce
qui diminue le frottement. Le poids des pilons
est d'environ 3 quintaux (i 5&. ).

L'arbre à cames fait dix tours par minute; il
porte six cames, la levée des pistons est de 8 à
9 pieds ( 2111,44 à 2111,75 ).

Quatre grilles servent à la sortie du minérai;
il y en a deux sur le devant et deux sur les côtés.
Elles sont en cuivre rouge, parce que les eaux
étant très chargées de sulfate de cuivre attaque-
raient très fortement les grilles de fer. Le minérai
de Poldice étant plus riche que celui de Polgoo th,
le diamètre dés trous est plus grand à Poldice
pour les variétés supérieures, nous en avons
compté 42 au pouce carré; pour celles de moin-
dre qualité, 81.

On bocarde en douze heures, avec six batte-
ries de six flèches chacune, çent vingt sacs de mi-
nerai, le sac étant de dix-huit gallons, et le gallon
de 282 pouces cubes. Cela fait 352 pieds cubes
et 864 pouces (

Le procédé de lavage ne diffère pas essentielle-
ment de celui de Polgooth.

Grilla e.
Forme et di-
mensions dds Nous avons esquissé àPoldice un des fourneaux
tourne.... de grillage.

EN CORNOUAILLES.

La grille avait I pied (oni,3o) sur 4 ( "',52); elle
était située au .même niveau que la sole, et n'en
était séparée que par une rangée de briques po-
sées à plat, de la hauteur de 2 pouces (o,mo5).

La longueur de la sole était de 9 pieds 6 pouces
(2"1,74)--; la largeur, 8 pieds (2111,44); la distance à
la voûte, i pied (om,3o).. La voûte était à peu près
horizontale.

Ce fourneau se faisait remarquer surtout par
la bonne construction des canaux destinés à con-
denser le S vapeurs arsenicales.

A l'extrémité antérieure de la voûte près de la
porte, s'élevait un canal, qui, d'abord vertical,
devenait ensuite horizontal ou légèrement in-
cliné, et aboutissait, après avoir parcouru près
d'un quart de mille (environ 400 mètres), à une
grande cheminée. Ses dimensions étaient i pied
( oin,3o) sur pied 8. pouces (6',51 ). Il n'était
fermé au dessus que par des dalles de pierre
qu'on pouvait enlever- facilement pour le net-
toyer; on en retirait de l'arsenic, qui se vendait
o shillings (1) (12 fr. Go c.) la tonne.
En dehors du fourneau, au dessus de la porte

de travail, était aussi un manteau de cheminée
surmonté d'un canal d'une quinzaine de -pieds
(4m,o6).

De semblables dispositions, favorables à la santé
des 'ouvriers et à la végétation ont été adoptées
dans toutes les Usines d'Angleterre. Ii est fâcheux
qu'elles n'aient pas encore été imitées dans les
nombreux établissemens d'Allemagne.

On charge dans ce fourneau 6 quintaux (3v",o5)
à la fois.

(i ) Le shilling 12 pences 1 f. 26.
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La consommation de combustible est en
moyenne i 2; boisseau ( 57k,19 ) (1) de charbon
par grillage; elle varie cependant beaucoup, ainsi
que la durée de l'opération, suivant la nature des
miné:rais:

CONCLUSION..

On voit que le procédé de lavage que nous avons
décrit diffère essentiellement (le celui qu'ont donné
MM. Dufrénoy et de Beaumont par l'emploi des
cuves (tossing tubs ) et des jumelles (radis).

On aura remarqué que le lavage à la cuve sert
à séparer le schlich pur dans les sables riches des
parties ténues.

Les jumelles sont employées plus particulière-
ment potina préparation des produits ténus, mais
déjà assez riches.

II. PRÉPARATION MÉCANIQUE DES MINÉRAIS
DE CUIVRE.

Nous avons étudié le procédé suivant à la mine
de Pembroke, près Saint-Austle.

Cassage et séparation des minérais à la main.
On divise sur les haldes le minerai à la main et

au marteau en trois produits
A, bon; B, moins bon ; G, médiocre.
A est séparé au marteau par des femmes en deux

produits :
A' envôyé .à la machine à broyer (crztshing-

machine), et donnant immédiatement un schlich
bon pour la fonderie.

A" envoyé aussi à la machine à broyer, mais
n'y donnant qu'un produit qui exige le lavage.

(I) Le boisseau ( 'winchester busliel.) contient 84 livres
(37k,80) de houille.

EN. CORNOUAILLES. 1J
B est séparé de la même manière à la main et

au marteau en deux produits
B', qui'est broyé et lavé après;
B" envoyé au bocard.
C est divisé en:
C envoyé au bocard ;
G" nulle valeur.

crasage des nzinérais.

Nous avons vu, à la mine de Pembroke, deux
machines à broyer ( crushiwg-machine), nous al-
lons- décrire celle qui nous a paru le mieux éta-
blie.

Des chariots amènent le minérai. à écraser sur Description

une route en fer- à l'atelier A, fig. 9, Pl. I, au des- de,lab7"1:.i::
sus de l'appareil; ils sont mus, au moyen d'une
corde et d'une poulie de renvoi, par la machine à

da ',Zédé.

vapeur, quifait tourner les cylindres de la machine
à broyer. En les ouvrant sur le côté, l'on fait tom-
ber la substance dans la trémie T, d'où elle passe
immédiatement entre les cylindres unis CC, puis
tombe sur le crible D, qui reçoit 1.in mouvement
de va-et-vient dans le plan horrzontal par l'inter-
médiaire d'un bras. de levier L. Une partie du
minerai le traverse erforme un tas S. Une autre
partie tombe sur des cylindres C' C', analogues
euk cylindres supérieurs C, C. Il se forme un
eouvean tas S', et enfin un tas S".

Les trous des cribles D, D' étant de même dia-
mètre, les produits S et S' sont de Même nature.
On les considère comme schlich bon à fondre,
ou comme produit. devant être lavé,. suivant la
matière qui a été écrasée.

S" est broyé de nouveau. On le rejette dans la
trémie T avec du gros minéral brut, en ayant soin
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de les stratifier dans la trémie ou du moins de
les mélanger.

Le diamètre et la longueur des cylindres infé-
rieurs C' C' sont donnés par On re-
marquera que a b.-est une partie carrée faisant
suite au tourillon t, laquelle empêche le cylindre
de .se mouvoir dans le sens de son axe. Le dia-
mètre des. cylindres supérieurs est de 2 pouces
(0111,05) plus grand que celui des cylindres infé-
rieurs. Leur longueur est la même.

Les uns et les autres sont en fonte blanche;
ils durent en moyenne un mois seulement, s'ils
sont de binine

Le nombre de révolutions qu'ils font par mi-
mite varie, suivant la dureté. de la substance à
écraser, entre dix et quinze. Il est en moyenne
de douze.

Cette machine broie 5o tonnes de minérai ri-
che en douze heures. Elle écrase moins de mine-
rai de seconde qualité dans le même temps.

Le cylindre de la machine à vapeur .:qui im-
prime le mouvement à cette machine à. broyer
a 26 pouces (om,66) de diamètre. -

La course du piston est de 7 pieds 21n,).;
Le nombre de courses par minute, de seizeà

dix-sept.
La pression de la vapeur est 'très variable. Le

plus souVentelle est de 15 livres par pouce carré

du piston (i.1.13 par centimètre carré), et s'élève
quelquefois à- So livres.

Cette machine à vapeur fait marcher, outre la
machine à :broyer , six -batteries de bocards à

trois pilons, et quatre batteries à quatre pilons,.
en tout trente-quatre flèches, et elle élève l'eau

qui les alimente.
L'arbre à cames fait treize tours par minute,

EN CORNOUATLLES.

et porte six cames sur une même circonférence.
Ainsi, chaque flèche tombe soixante-dix-huit fois
par minute.

La levée des pilons. est de 8 pouces ( oni,20 ) ,
leur poids, 3 quintaux (i521',25

L'eau est élevée à12 pieds (5m,65) dans un corps
de pompe qui a 20 pouces (om,5o) de diamètre.

La course du piston de la pompe est d'environ.
3 pieds (oin,91) ; le nombre de coups par minute,
de seize à dix-sept. La bielle verticale placée à
l'extrémité du balancier opposée à celle qui se
lie au piston du cylindre à vapeur meut une
double manivelle placée entre deux.volans, cha-
cun de 6 pieds (1111,83) de diamètre.

D'après ce qui précède, faisant usage de la for-
mule F PV, dans laquelle F représente
la force de la machine, 7, le rapport de la circon-
férence au diamètre, R le rayon du piston, P le
poids qu'il supporte , et V l'espace qu'il parcourt
en une minute; et en .admettant pour l'expres-
sion de la force du cheval de vapeur 32,500 li-
vres élevées à,. pied par minute(4,5oo kilogr. à

mètre), on trouve pour la valeur de F -en nom-
bre rond 55 chevaux. La partie de cette ,force
employée pour soulever les flèches de bocard et
faire monter l'eau qui leur est nécessaire, déter-
minée par le calcul, est d'environ 19 chevaux.
Restent 36 chevaux pour la force perdue dans les
chocs, les frottemens, etc., et pour celle employée
à élever l'eau de la chaudière et du condenseur,
et à faire marcher la machine à broyer. Si de ces.
36.chevaux on en soustrait 16 pour les chocs,
frottemens, etc., il en reste 2 o pour la machine à
broyer.

Revenons à la description du procédé.

Calcul de
l'effet de la
machine.
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A' étant.écrasé pour schlich bon à fondre,
diamètre des trous des cribles de la machine est
trois huitièmes de pouce (oui,009

A', donnant un produit qui exige le lavage,
ce diamètre n'est que de deux huitièmes de
pouce (om,do6).

A", après avoir été broyé, est jeté sur un crible,
que l'on 'agite ensuite clans l'eau horizontalement,
il se forme alors trois produits

Am, qui traverse le crible et se rassemble au
fond d'un canal, est un produit bon pour la fon-
derie.

recueilli au fond du crible, est aussi con-
sidéré comme schlich bon -à vendre.

Enfin A""`, qui fOrmait la tranche supérieure
dans le crible, est lavé comme nous l'explique-
rons plus loin.

Cette opération porté le nom de jigging.
On compte dans la grille des cribles de six à

sept trous par pouce carré.
Débourbage dans un canal.

A" est débourbé dans une espèce de très lon-
gue caisse, dans laquelle passe un courant d'eau
plus ou moins abondant...

Il se forme deux dépôts : l'un à la partie supé-
rieure a, relavé de la même manière;

L'autre à la partie inférieure b, envoyé au bo-
card.

Après avoir fait subir cette opération deux ou
trois fois au produit n, on obtient un schlich a"
'ou al", bon à vendre.

La pente-du fond de la grande caisse était de
pouces sur 6 pieds (0,028).
On donne plus d'eau au premier lavage qu'au
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seCond , et plus au second qu'au troisième en
général d'autant moins que la substance est plus
riche et plus ténue.

Cette opération porte le nom de tie.

Bocardage.

Les bocards pour les minerais de cuivre sont les
mêmes que pour les minerais (l'étain.

Le poids des pilons est 2 + à 5 quintaux.
Les trous des grilles ont en général un huitième

de pouce (offi,003) de diamètre; M ais plus le mi-
nérai est pauvre, plus on diminue leur grandeur,
et vice versei.

Au sortir du bocard on obtient :
Dans un 'premier bassin,
A (rough )
Dans des bassins suivans
B, slimes de différentes qualités.
A est débourbé dans une caisse dite shaking-

trunk. On obtient alors trois produits Ai, A", Am;
A', dans le creux qui est à la tête de la table; A" et
A" sur la table même.

At subit l'opération que nous avons décrite
sous le nom de lie.

A" et A.'" sont lavés séparément dans des cais-
sons allemands.

La pente du fond des shakingtrunks est à peu
près nulle; elle ne dépasse pas un demi-pouce sur
6 pieds ( o,O7 ): c'est la même que celle du fond
des labyrinthes...

Les caissons allemands ont 9 pieds (oni,74) de
longueur sur 3 pieds (0m,91) de largeur et 2 pieds
2 pouces (0111,66) de profondeur. L'inclinaison du
fond ,est de 8 pouces sur 6. pieds (om,i1).

Le lavage dans cet appareil a lieu comme pour
T. FI, 4e. 11.VT. 1829. 2
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le minéral. d'étain. La partie supérieure, après
un certain nombre d'opérations, est lavée à la cuve
(tossing tub). La partie inférieure, comme on
n'a pas de jumelles, est relayée dans les caissons.

Lavage à la cuve.

Dans une opération de lavage à la cuve que
nous avons suivie, on a enlevé quatre tranches

de minérai, séparées exactement, comme l'indi-
quent les lignes ab, cd, ef'g, hik, fig. 13, PI. I.

La tranche A a été débourbée de nouveau dans

lestrunkingbox.
B a été relavé dans les caissons allemands.
C a été mis à part comme schlich bon à ven-

dre : c'était la-partie la plus considérable.
Enfin, D, formant un noyau dans le centre de

la cuve, a été passé dans des cribles à grilles en
cuivre, ayant dix-huit trous au pouce carré. Ce
produit en a donné alors deux nouVeaux

D', qui a traversé la grille, et a été mis à part
comme schlich pur;

D", resté sur le crible, qui tantôt est rejeté,.
et tantôt subit l'opération dite tic.

Lavage des slirnes.

On les débourbe d'abord dans des trunking-
box ordinaires, et l'on obtient trois produits

, qui est débourbé de nouveau, et subit l'o-
pération dite tic;

b, lavé dans les caissons allemands;
e, rejeté, ou quelquefois lavé de nouveau dans.

la trunking-box.
Machine à broyer de Lanescot.

On a aussi sur la mine de cuivre de Lanescot
pour la préparation des minerais, une machine
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à broyer. Cette machine.,n'à qu'une -seule paire
de cylindres ; ceux-ci ont 2 pieds de longueur et
i8 -pouces de diamètre ; ils font dix révolutions
par minute. Le minerai broyé tombe dans l'inté-
rieur d'un cylindre creux incliné à l'horizon
dont l'enveloppe est une toile métallique en fer.
Cette toile est maintenue par des barres longitu-
dinales et des cerces placés .de distance en dis-
tance. La substance entre par une des bases du
tamis cylindrique ; une partie traverse la toile et
une autre partie, moins ténue, est rejetée par la
base inférieure. '-

Le nombre de trous de la toile métallique va-
rie suivant la nature de la substance à écraser.

Cette machine reçoit le mouvement d'une roue
à ,eau qui a 24 pieds de diamètre et 3 pieds
en oeuvre, et prend l'eau à son sommet.

La roue dépense environ 2,5oo gallons d'eau
par minute ;Ie gallon est de 9 livres : ainsi , laforce calculée est 2,500 X 9 + livres, ou 25,750
livres élevées à 24 pieds par minute, ou 57o,000
livres élevées à 1 pied ; ce qui fait en chevaux en-
viron 17i- chevaux.

On n'a pas pu nous dire quelle était la quan-
tité de minerai écrasée pendant un certain temps.Il n'est pas probable, si l'on tient compte des
frottèmens de la machine à broyer, qu'il y ait
plus de la moitié de la force calculée utilisée.

cowcrusioN..

On voit que le procédé de lavage de Pembroke
pour les minerais de cuivre diffère de celui qu'ont
décrit MM. Dufrénoy et de Beaumont, par l'em-
ploi de la machine à broyer, bien supérieur àcelui des battes.

2.
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A la mine de Poldice, on suit la même méthode ;

mais on se sert encore de battes.
Nous aurons occasion, en parlant dans un au-

tre article de la préparation des minerais de plomb,

de revenir sur la machine à broyer, qui commence
à se répandre beaucoup en Angleterre; elle sem-

ble susceptible d'être également employée avec
avantage en France et en Allemagne.
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Note sur le traitement des minérais détain
en Cornouailles; par MM. CosTE et PER-
DONNET.

Ce sujet ayant été déjà traité dans les Annales
par MM. D ufrénoy et de Beaumont, nous n'avons
pour but dans cette note que de f'aire connaître
quelques perfectionnemens introduits depuis que
ces messieurs ont visité. l'Angleterre. Nous évite-
rons toute répétition qui ne serait pas absolu-
ment nécessaire pour l'intelligence de cet ar-
ticle.

Nous avons visité les usines d'étain de Saint-
Austle , Carvedras , près Truro et Penzance.-

Usine de Saint-Austle.
A Saint-Austle, on réduit le minerai d'étain ,

soit dans le demi-haut-fourneau chauffé au char-
bon de bois, soit dans le fourneau à réverbère
alimenté par la houille.

Traitement au charbon de bois.
Le traitement au charbon de bois n'a lieu que

pendant certains mois de l'année, et pour le mi-
nerai d'alluvion (stream,..tin). Ne l'ayant pas suivi,
nous nous bornerons à donner une idée de la
forme du fourneau, et quelques unes de ses di-
mensions, que nous avons prises nous-même.

La forme du vide intérieur est celle que pré-
sentent deux troncs de cône, ayant la grande
base commune ; la hauteur est 15 pieds (411,56),
et le diamètre au gueulard i pied 3 pouees
C01'1,38 ).

L'avant-creuset a i pied ( 0in,30 ) de largeur, à,
partir de la tympe.
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Un canal percé au dessus dans la maçonnerie
sert à emmener les vapeurs dans des chambres
de condensation.

Deux tuyères donnent le vent, et sont placées
sur une des parois latérales , l'une à côté de l'au-
tre; elles reçoivent chacune une buse d'un pouce
(o,o3) de diamètre.

T rudement à la houille.

Dans le traitement à la houille , on distingue
deux opérations, celle de la réduction du mi-
néral et celle du raffinage de l'étain impur qui en
provient. L'une et l'autre ont lieu à Saint-Austle
dans le même fourneau.

Lafig. I, Pl. I, est une coupe; lafig. 2 un plan
de l'appareil.

servant à la A , est une porte pour le chargement du com-
réduction des

bustible.
au raffinage B, porte pour le chargement du produit que

de l'étain im- l'on veut réduire.
pur. C, porte pour le travail.

trou pour la coulée, fermé pendant l'opé-
ration avec un tampon d'argile.

trou que l'on ouvre seulement au moment
où l'on charge le minéra,i d'étain sur la sole, afin
d'empêcher le courant d'air d'emporter la pous-
sière dans la cheminée.

e, petit canal qui donne passage à de l'air froid,
qui rafraîchit le pont et la sole, et les empêche
de se détruire aussi promptement.

T et T', bassins de réception.
Les dimensions du rampant sont:2 pieds (om,61)

sur 15 pouces (om,8). La section de la cheminée
a 20 pouces (om,5o) de côté.; la hauteur est pour
Fluides fourneaux de l'usine 31 pds. (t o,m37), pour

Fourneau à
réverbère

23
tous lés.
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un second 5o pieds ( 15m,23 ); ils vont
deux également bien.

On mélange toujours le minérai avec de la Addif in de
houille sèche (stone-coal), en poudre, que l'on hoine sèche
nomme cuira, et qui agit comme réductif. On y au minérai.
ajoute quelquefois de la chaux et du spath-fluor,
qui servent de fondans.

La charge est ordinairement de-15, quintaux Charge et ri-
(7611.); elle s'élève quelquefois à 20 et même à chesse (Luné-
24quintaue de ioi5k. à 218k. ) Les renseigne lange.

mens que nous avons recueillis sur sa richesse ne
s'accordent pas. Un des directeurs la portait à 7o
P°1"' 100, un autre seulement à 65, ou même
quelquefois à 6o ; il paraît du reste qu'elle n'est
pas constante.

La quantité de culm dépend de la nature des
minerais; elle est ordinairement d'un cinquième
du poids.

On commence par donner un fort coup de feu;
au bout d'une heure, la matière est déjà en fusion.
On retire par la porte C les scories qui surnagent,
jusqu'à quatre fois pendant l'opération.

L'ouvrier passe aussi de temps eu temps son
râble par cette ouverture, afin de remuer et mé-
langer les substances. Peu de minutes avant la fin
du tondage, on jette quelques pelletées de cul in
sur le bain , afin de rendre les scories moins
fluides.

-On coule d'abord l'étain , et dès que l'on voit Coulée de ré
tain et varié-arriver des scories, on ferme le trou de coulée. tés de scorie',

On recueille cependant, à la surface du métal con- que Fon ob-
tenu dans les bassins de réception, des scories vi tient,
treuses, noires et compactes, qui , retenant beau-
coup d'étain en grenaille ou en larmes, sont re-
fondues à part et sans addition. Elles sont en si

Quantité de
culm ajoutée.

Conduite de
l'opération.
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petite quantité, qu'il faut environ soixante opé-
rations pour en fournir de quoi charger le four-
neau.

D'autres scories (l'apparence tufeuse, restées
sur la sole, sont, ainsi que celles retirées pendant
l'opération, triées et traitées de nouveau comme
l'expliquent MM. Dufrénoy et de Beaumont.

Immédiatement après que l'étain a été coulé,
on charge de nouveau du minéral. Le fourneau
est alors rouge, blanc, et le charbon couvre la
grille jusqu'à la partie supérieure du pont. Ou
ferme et lute les portes, puis on jette, du combus-
tible dans le foyer autant qu'il en peut contenir.

Durée de ro- La durée de l'opération est de six à sept heures.
pération. Nous n'avons aucune donnée qui nous paraisse

Perte en iné- exacte sur la perte en métal.
L'opération du raffinage se subdivise en deux

Raffinage. autres, la liquation et le raffinage proprement
dits.

Liquation. La liquation, qui a lieu sur la sole du fourneau
à réverbère s'opère sur 6 tonnes à la ibis dans
un espace de temps d'environ vingt minutes. Elle
n'entraîne qu'une très légère consommation en
combustible ; car deux pelletées de houille suf-
fisent si le fourneau était chaud auparavant.

Raffinage Le raffinage proprement dit se fait dans une
pis,proment, chaudière, exige de cinq à six heures pour les

dit. 6 tonnes ÷, et brûle un demi-boisseau ou 42 li-
vres (18k,90 ) de charbon.

Consomma. La consommation en combustible est, dans
tint] o. con,- toutes les opérations réunies, de sept vvey de

. bastille. houille pour cent blocks d'étain raffiné. Le vvey
est de 64 boisseaux, le boisseau de 84 livres, et
le blok d'étain pèse 5 livres. Cela fait donc 37,632
livres de charbon pour 53,600 livres d'étain ou
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2609 livres pour une tonne de 2240 livres, 011
enfin environ 1120 kilog. par tonne de 1,000
kilogr. La. quantité de houille sèche ou culm est
de 502 kilog. La quantité totale de houille con-
sommée est donc en tout 1120 kilog. -H 502

1422 kilog. pour .1 000 kilog. d'étain.

Usine de Carvedras.

Les fourneaux de Carvedras sont beaucoup Forme et di-
plus grands que ceux de Saint-A.ustle , et parais- me"si"s d"
sent consommer moins de combustible tout en
produisant davantage dans le même temps.

La f%. 3, Pl. Len est une coupe, et lafig. 4un.
plan.

On remarque en a, fig. 3, une petite chemi-
née latérale à la grille, et communiquant avec le
foyer par un canal ; elle n'a pas plus d'une ving-
taine de pieds de haut, et sert au même usage que
le trou supérieur au foyer dans les fours de Sain t-
Austle. On modère, le tirage au moyen d'un re-
gistre r.

La section de la grande cheminée a, pour tous
les fourneaux de l'usine, 20 pouces (0151,50) de
côté; la hauteur est de 52, pieds (i. 5m,84) pour deux
d'entre eux, èt de 45 (I5'",71) pour deux autres.

On charge 3o quintaux (1522k) à la fois; le fon- Charge, da-

dage ne dure cependant que six heures, et les rée, de

ouvriers prétendent que l' on ne brûle pas au delà
ration

atticoo: -

de 18 boisseaux (685k.) de charbon par opéra- en combusti-
ble.

Le minérai est moins riche qu'à Sain t-Austle ; Richesse du
il ne rend ordinairement pas au delà de 6o à 65
pour 100 , quelquefois même seulement 5o
pour 100.
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Quantité de La quantité de culm ajoutée pour les 5o quin-
ciilmaioutée. taux n'est que de 3 à 3 quintaux ; ce qui ne fait

qu'un dixième à un huitième de la charge.
Conduite de On donne, à Carvedras, un fort coup de feu au
Pordration. commencement de l'opération comme à Saint-

Austle , et l'on entretient une chaleur très vive
pendant toute la durée du fondage.

Autre usine à Il existe une autre usine à étain près de Truro,
étain dans k dont l'entrée nous a été interdite. lin des proprié-
voisinage de

Truro. taires , que nous avons rencontré plus tard à Pen-
zance , nous a dit qu'elle était semblable à celle de
Carved ras.

Charge,
richesse des
minérais
quantité de
culm ajoutée.
Consomma-
tion eu com-

bustible.

Usines des environs de Penzance.

Il existe aux environs de Penzance deux usines
à étain : l'une à M. Botha°, située à Chyandover,
à un quart de lieue de Penzance, l'autre à, environ
deux lieues de cette ville.

Fourneaux Les fourneaux de l'usine de Chyandover sont
de Pusine de construits d'après l'ancienne méthode, et n'ontpas
Chyandover. même de trou de tirage au dessus de la grille.

Leurs dimensions paraissent être les mêmes que
celles des fourneaux de Saint.Austle

La charge est de i5 quintaux, la richesse des
minerais de 62 à 65 pour Io° ; on y mélange un.
cinquième de culm.

La consommation en combustible est de sept
weys pour cent blocks ou 1120 kilogr. pour une
tonne de 1,000 kilogr. Cette donnée concorde
parfaitement avec celle qui nous a été communi-
quée à Saint-Austle.

Dans l'autre usine , les fours sont construits
comme à Carvedras. On y fond de 25 à 3o quin-

Fourneau
d'une autre
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taux (le schlich de Même richesse qu'à Chyan- usine à étain
dover. des environs

On nous a assuré que les nouveaux fourneaux EdecoPrie=dee.
produisaient une économie en combustible de ,.combustible
deux septièmes, en sorte que l'on ne brûlerait produite par
que cinq weys, au lieu de sept, ce qui fait 800 les fourneaux
kilogr. pour une tonne de i,000 kilogr. de construe-

tionnouvellc.Nous n'avons pas suivi d'opération à Penzance ; Conduite demais l'on nous a dit que, comme à Saint-Austle et 1:opération.
à Truro, l'on donnait un fort coup de feu en com- -

mençan t l'opération.

CONCLUSION.

On voit, d'après ce qui précède suries diverses
fonderies d'étain du Cornouailles

10. Que les fourneaux actuels diffèrent beau-
coup de ceux qu'ont décrits MM. Dufrénoy et de
Beaumont; nous garantissons la parfaite exacti-
tude de nos plans, que nous avons levés nous-
même.

2'. Que, contradictoirement à ce qui a été dit
dans presque tous les ouvrages de chimie et de
métallurgie, il n'est pas exact qu'au commence-
ment de l'opération du fondage des minerais on
élève la chaleur graduellement ; on donne au con-
traire un fort coup de feu. Nous avons vérifié ce
fait en diverses occasions, et il nous a été confirmé
par le témoignage d'un grand nombre d'ou-
vriers.

3.. Que la consommation en combustible est au
jourdlui moindre, même dans les fourneaux de
St.-Austle, que celle indiquée par MM. Dufrénoy e t
de Beaumont; ce qui constaterait encore mieux
la supériorité établie par ces ingénieurs du pro-
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cédé anglais sur le procédé allemand. Les résul-
tats, quis'accordent assez bien pour les différentes
usines, nous ont été confirmés par plusieurs per-
sonnes. Cependant, il est bon de remarquer que
la houille payant en Cornouailles un très fort droit,
dont les usines d'étain ne sont pas exemptes, les
chefs d'établissemens ont peut-être quelque inté-
rêt à tromper les observateurs.

MÉMOIRE

Sur la fabrication de la fonte et du fer en
Angleterre

PAR MM. COM ET PERDONNET.

2e' PARTIE. Fabrication du fer.
LE fer est principalement fabriqué dans le Staf-

fordshire et dans le sud du pays de Galles, on en
distingue généralement dans le Staffordshire cinq
qualités, auxquelles on donne dans le commerce
/es noms suivans

1°. COMMOn ir011 (fer Commun)
2P. Common best (fer commun meilleur );
50. Best iron ( le meilleur fer);
4.0. Pest best ( meilleur meilleur );
50. Horsenail ( fer ordinairement fabriqué en

totalité ou en partie au charbon de bois ).
Nous expliquerons plus loin comment on se

procure ces diverses qualités.
Dans le pays de Galles, on distingue trois va-

riétés de fer, que l'on désigne par les numéros 1,
2 et 5.

N°. 1. Fer qui a été puddlé, puis a reçu une
chauffe, et qui, ainsi, a été laminé deux fois.

N°. 2. Fer qui a reçu deux chauffes et a été la-
miné trois fois.

N°. 3. Fer qui a reçu trois chauffes et a été
laminé quatre fois.

La qualité d'une même variété de fer est sou-
vent très différente dans les diverses usines du
même pays ; elle dépend de la qualité des ma-
tières premières, du travail des ouvriers et du

Diverses qua-
lités de fer

clu Si afFord-
sbire .

Du pays de
Galles.
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plus ou moins de perfection des instrumens cm-
ployés.

combustible La houille est, à très peu près, le seul combus-
emPiclYédans tible employé dans l'affinage de la fonte en An-

l'affinage.gleterre; cependant nous avons vu pratiquer dans
le pays de Galles un procédé d'affinage, dans le-
quel on se sert simultanément de houille ou de
coke et. de charbon de bois : nous avons déjà
donné une idée de ce procédé mixte. (Annales
des Mines, tre. livraison 1829. )

On sait que le travail de l'affinage se divise en
trois parties

1°. Le finage, ou fabrication du fine-metal ;
211. Le puddlage, qui succède à l'affinage pro-

prement dit ;
30 Le corroyage du fer, obtenu dans le pudd-

lage.
Les barres sont coupées, réunies en trousses,

et chauffées dans des fourneaux à réverbère, qui
portent le nom de balling, reheating ou ficr-
naces. Lespaquets sont étirés en barres au moyen
de cylindres.

La troisième opération n'est pas toujours pra-
tiquée: on vend quelquefois du fer tel qu'il pro-
vient du puddlage. Ce fer est travaillé dans des
usines qui,n'emploient que les fourneaux à ré-
chauffer (heating fumaces ).

Toutes ces opérations exigent des marteaux et
des cylindres de diverses dimensions. Nous don-
nerons une description succincte des appareils

" qui leur sont nécessaires, et nous y ajouterons
quelques détails sur chacune d'elles.

Fourneau de
fin crie.

(Fitzery ou
refineryfiir.)
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Fabrication du fine-metal.

Ce fourneau consiste en un massif de maçon-
nerie, qui, le plus souvent, s'élève d'environ un
pied au dessus du sol. Au milieu de ce massif,
on ménage un creuset rectangulaire, qui a. envi-
ron r pied 2 ou 3 pouces ( orn,555 à om,38o) de
profondeur, 3 pieds ( orn,9i 4) de longueur, et

pieds (om,61) de largeur. Aujourd'hui, on donne
des dimensions un peu plus grandes aux creu-
sets et on les fait plus carrés : la profondeur est
à peu près la même; mais la longueur est d'en-
viron 5 pieds ( m,o6) et la largeur 3 pieds
2 ou 4 pouces ( 0111,96 à im,ot ). Ces nouvelles
fineries ont quatre tuyères au lieu de deux ou
trois qu'avaient les anciennes. Lesfig.
représentent une fin erie employée près de Dud-
ley; le foyer a 14 pouces (0111,0554) de profon-
deur, 3 pieds 8 pouces ( rin,t r ) de longueur et
3 pieds 4 pouces ( 1m,0 ) de largeur. Il existe
aussi en Angleterre quelques fineries à six tuyè,-
res. On en voit en France au Creusot. On n'a
pas changé le diamètre des buses ; en augmen-
tant le nombre des tuyères, on a seulement agran-
di le creuset. On a trouvé plusieurs avantages
dans cette innovation ; l'opération est plus'
prompte, un ouvrier fait plus d'ouvrage que dans
les fineries qui ont moins de tuyères, et la con-
sommation de coke est diminuée.

Le creuset est revêtu de toutes parts de pla-
ques de fonte, ainsi que la surface supérieure du
massif de maçonnerie qui l'entoure; il est percé
sur lé devant d'un trot] destiné à la coulée
des scories et du métal. En avant de ce trou
ainsi qu'on peut le voir sur les figures, on pra-
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-.tique une fosse de 9 à io pieds (2151,74 à 5,o5)

de longueur, 18 pouces (o1'1,457) de largeur et

de quelques pouces de profondeur. Les deux

faces latérales de cette fosse sont inclinées de ma-
nière que sa coupe transversale a la forme d'un
trapèze. Le plus souvent elle n'est pas fermée du
côté opposé au creuset; on y place seulement un
peu de sable à chaque coulée pour retenir le mé-
tal. Lorsque celui-ci est froid, on retire le sable
et on a plus de facilité pour enlever la plaque
coulée, que sila fosse était fermée de ton tes parts.

Le creuset est surmonté' d'une cheminée en
briques de 15 ou 20 pieds de hauteur, portée
par quatre piliers en fonte. La hauteur des piliers

est de 5, 6 et quelquefois 8 pieds: De tous les

côtés, excepté celui de la coulée, l'intervalle
laissent entre eux est fermé par des murs

de briques ou des portes en tôle. Enfin, comme
le montre la figure, le fourneau est le plus sou-
vent placé sous une halle.

Lorsqu'il n'y a que deux ou trois, tuyères, elles

sont toujours situées du même côté du foyer ;
mais lorsqu'il y en a quatre, on les place sur
deux côtés opposés. L'inclinaison des tuyères est

en général de 3o°, et quelquefois de 45.
Les tuyères sont en fonte et à double enve-

loppe, de manière qu'on peut continuellement
les refroidir au moyen d'un courant d'eau froide

et éviter ainsi qu'elles ne soient fondues.

Fineries au La figure représente une finerie du ,Stafford-

Stal'fordshire shire; nous ajouterons ici les dimensions exactes
et du pays de d'une finerie à trois tuyères de Dowlais, pays de

Galles. Galles. -

Profondeur du creuset. t pied 3 p°. (om,3S)

Longdeur 4
Largeur. 3 (0',91)

Cheminée.
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Ces dimensions sont prises entre les parois dé

briques.
Les tuyères sont inclinées de 4 50; elles avan-

cent de 7 pouces ( 177) dans le creuset, et sont
à i pied ( on1,3o5 ) du fond.

Entre la première tuyère et la face de laiterol
il y a I pied 2 pouces (o",555 ) et de la troisième
tuyère à la rustine il y a i pied (on',5o5). L'espace
occupé par les trois tuyères est donc de i pied
Io pouces ( orn,558 ).

Chaque tuyère ne renferme qu'une buse. Cha-
que buse a pouce de diamètre.

La quantité de vent nécessaire à une finerie Quantité&
est très considérable. MM. de Beaumont et Du- vent e."é"s-
frénoy estiment que pour la produire il faut saitii.ne`i.i.e.
le huitième de la force nécessaire à un haut-four-
neau, environ trois ou quatre chevaux. Nous pen-
sons qu'il faut souvent une force plus grande:
ainsinous admettons onze ou douze chevaux pour
souffler une finerie à quatre tuyères. On nous a
dit à Dowlais que les cinq fineries dont nous
donnons plus haut les dimensions seraient sont:-
fiées par une machine de la force de soixante
chevaux; ce nombre nous paraît exagéré, mais
sept ou huit chevaux sont une force convenable
pour une finerie de ce genre ; elle exigerait ainsi
environ 7 à Boo pieds cubes d'air par minute.

On peut se former une idée de la quantité de
vent lancée dans une finerie par minute et du
rapport de cette quantité à celle qu'exige un
haut-fourneau, en comparant la somme des sur-
faces des buses d'une finerie à celle des buses
d'un haut-fourneau, et en se rappelant qu'ordinai-
rement c'est la même machine qui souffle les fine-

T. FJ, tie 1829. 5
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l'on remarque des affaissemens. La quantité de
vent est la chose la plus importante à considérer
nous sommes déjà entrés dans des détails à cet
égard.

Pendant la fusion de la fonte, l'ouvrier a soin
de préparer la fosse destinée à recevoir le fine-
métal. Cela consiste à l'arroser de temps en temps
avec une eau contenant de la chaux ou de l'ar-
gile en suspension ; l'eau est réduite en vapeur,
et laisse un dépôt qui empêche le fine-metal d'ad-
hérer aux parois de la fosse.

Lorsque la fonte est complétement fondue, on
ouvre le trou de percée, et le métal, ainsi que
les scories, coulent dans la fosse, disposée en
avant du foyer et préparée comme nous l'avons
dit plus haut. On obtient ainsi une plaque de
9 ou i o pieds ( 211,74 ou 311,o5 de longueur, 2
pieds à 2 pieds (0111,61 à om,76) de largeur, et 2 à
3 pouces ( om,o5o à 0111,075 ) d'épaisseur. Cette
plaque est toujours recouverte d'une couche assez
épaisse de scories.

Le finemetai se solidifie rapidement ; on l'ar-
rose, aussitôt qu'il est figé, avec une assez grande
quantité d'eau, afin de le rendre cassant, et on
le retire immédiatement de la fosse de coulée.
Souvent cette fosse n'est pas fermée à l'extrémité
opposée au foyer, on la termine alors par une
petite digue en sable. Pour retirer la plaque, on
enlève cette digue et on la remplace par un petit
rouleau de fonte. On saisit alors la plaque près
du creuset, avec un crochet attaché à une chaîne,
qui s'enroule sur un treuil placé à quelques
mètres de distance. Un seul ouvrier l'amène ainsi
hors de la coulée.

-
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L'aspect du fine-metal est très différent dans Aspect d,
chaque pays. En Staffordshire , le fine-metal pré- line-muai,
sente souvent un aspect un peu grenu et est re-
couvert d'une couche poreuse d'environ un demi-
pouce d'épaisseur. Dans le pays de Galles, il a
aussi cet aspect grenu ; mais la couche poreuseee
beaucoup plus épaisse : quelquefois, ainsi que
nous l'avons déjà remarqué, il est troué dans toute
son épaisseur. En Yorkshire, près de Bradford,'
où l'on fabrique du fer très estimé,: le fine-me-
lai est toujours très blanc ou tin peu bleuâtre
offre une cassure rayonnée indiquant une sorte
de cristallisation; la couche poreuse est très

Le métal ainsi obtenu contient encore du
charbon ; il n'est réellement qu'il demi affiné
c'est en outre par cette opération que la fonte est
débarrassée, pour la plus grande partie, du soufré
et du phosphore qu'elle peut contenir.

Les scories sont généralement noires, brillan-
tes dans la cassure, et bulleuses à la partie supé-
rieure; elles sont fort riches en fer.

Chaque finerie exige ordinairement deux ou-.
vriers , un chef et son aide. L'aide a fort peu à
faire; il est souvent employé à autre chose.

On affine tonne à tonne à la fois. Quantité
L'opération dure environ deux heures et demie née en douze
dans les fineries à trois tuyères. Nous avons vu
en Staffordshire une finerie à quatre tuyères, qui
affluait 27 quintaux ( 137ok,25 ) par opération
la fusion ne durait qu'une heure et demie.
Comme on perd toujours du temps entre chaque
opération, on n'affinait réellement que neuf

Aspect (les
scories.

heures.
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tonnes en douze heures : on faisait donc six à
sept opérations.

Dans beaucoup d'usines , le nombre des fine-
ries est le même que celui des hauts-fourneaux
cependant les fineries font généralement plus de
travail dans le même temps que les hauts-four-
neaux.

Dans les environs de Dudley, une tonne
o ,9 ) de fonte donne i8 quintaux (9151,,5o)

de fine-metal ; le déchet est donc d'environ 10
pour loo. On consomme 5 sacs ou 12 quin-
taux ( 6o9k.) de coke, ou environ une tonne de
houille.

Déchet et Le déchet dans le pays de Galles paraît être un
""st>mma- peu plus considérable. On nous a dit, à Peu-y-1100 en coal-

Darran, que l'on ne consommait, pour fabriquerbustible.
une tonne de fine-metal, qu'une demi-tonne ou
io quintaux de houille, donnant, dans cette usi-
ne , 7 à 8 quintaux de coke.

A Verteg, d'après des comptes de l'année 1824,
le déchet n'était que d'environ ii pour ioo et la
consommation en charbon de 14 quintaux de
houille correspondant à environ 7 quintaux de
coke.

Prix de fabui- Voici comment on pouvait établir le prix de
cation (l'une fabrication d'une tonne de fine-metal , l'été der-
tonne fine- nier, dans une usine des environs de Dudleyinetalaux en-

virons de
Dudley.
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22 quint. 1/4 de fonte , à 4 liv... L. 4 9sh. D) d.
3 sacs de coke. 4 6

Ouvriers I 6
Vent et administration » 1 2
Pesage de la fonte et du métal
Réparations des outils..
Balayage de l'atelier. . . .

n n 4
» n 4
» » 3

Prix total d'une tonne long-weight) L. 4 17

C'est le prix d'une tonne ou 20 quintaux
grand poids de fine-metal , ou (le 2400 livres.
Les quintaux grand poids sont de 120 livres. Le
quintal métrique de fine-metal revient donc à
12f,o8 ; il faudrait -ajouter à ce nombre l'intérêt
des capitaux engagés.

Lorsque l'on augmente la quantité de vent
que l'on donne à la finerie pour faire du meilleur
fer, la consommation de coke est de trois sacs -;
pour une tonne de fine-metal. Le sac de coke pèse
4 quintaux ( 2o5k. ).

Voici quels étaient les élémens du prix de fa- Prix de fabri-
brication d'une tonne de fine-metal à Verteg, cation d'une
dans le pays de Galles, en 1824 : tonne de fine-

ton. qx. liv. sh. d. me t aldans le
1 2 1/4 fonte, à 3 liv. 6 sis, la tonne. 3 13 5 pays
n 14 houille, à 4 sh. la tonne . . . . » Galles.2 Io
Frais de carbonisation.
Raffinage
Pesage

. . » 4

Divers autres frais de main - d'oeuvre
pour amener le coke et emmener les
laitiers, balayer, etc..

Vent et administration. . . ..... . .

Prix total d'une tonne ( short weight). 3

non compris l'intérêt des capitaux.
D'après cela, le prix de revient du quintal mé-

trique sera 9r,89.
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.Puddlage.
Fourneau-dep,,dige Le fourneau de puddlage est un fourneau à
(pud(iling- réverbère, dont l'intérieur est bâti en briques
frnmwe). réfractaires, excepté la sole, qui est quelquefois

en fonte. L'extérieur est en briques communes
ou en pierres, et quelquefois complétement re-
vêtu de fonte (fig. 4, 5, 6, 7, Pl. ).

Une armure en fer garantit toujours ce four-
neau des effets de la dilatation. Si l'extérieur est
en pierres , l'armure consiste le plus souvent en
quelques barres de fer verticales, appuyées con-
tre les parois et réunies à leur partie supérieure
par des barres horizontales passant au dessus de
la voûte.

Construction - Nous avons vu dans le pays de Galles, princi-
d'un four- paiement à Dowlais et à Cyfartha , des fourneaux

de de puddlage complétement revêtus de plaques depuddlage. fonte. Ces fourneaux sont assez légers. Voici
comment on les construit : oncommence par faire
un creux dans le sol, dont les dimensions hori-
zontales sont à peu près celles du fourneau , et
qui est profond de i8 pouces Ou 2 pieds. On revêt
les parois de ce trou d'une maçonnerie d'environ
15 pouces d'épaisseur, qui s'élève au niveau du
sol. Contre cette maçonnerie, l'on place une
pièce de fonte ab, portant un appui saillant a,
et deux trous dans lesquels on peut passer des
boulons (fig. 5). On pose sur l'appui a, qui
n'a que 9 pouces (om,228) de longueur, une seule
brique in, laquelle soutient une plaque de fonte
c.c1 , fig. 4 et 5, de 9 pouces de largeur, et c'est
sur cette plaque qu'on bâtit le mur de devant
du fourneau ; du côté opposé à la cheminée,
ce mur est maintenu par une forte plaque de
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fonte à jour EF; celle-ci, munie de deux petites
saillies latérales, percées de trous, est fixée par
des boulons à la plaque G, qui couvre la pa-
roi latérale du fourneau; au delà du montant
ab s'attache aussi à la plaque G un appui sem-
blable à a, mais à une brique plus bas que a.
Ce nouvel appui est indiqué par des points : on
élève dessus un mur de trois briques de hauteur,
sur lequel on pose des barres de fonte h (fig. 4),

destinées à supporter la grille et la plaque de
fonte servant de sole au fourneau ; la plaque la
plus large h' porte le pont. On voit que le niveau
de la grille est d'environ une brique au dessus de
la plaque cd.

Les deux parois latérales sont revêtues cha-
cune de trois plaques G, qui vont jusqu'à la che-
minée ; ces plaques, ont des saillies et sont liées
ensemble par des boulons. Elles ont de pouce
ow,oi 89) d'épaisseur ; la plaque EF a i pouce

( om,o253) d'épaisseur.
La cheminée est supportée par quatre pieds de

fonte; on pose d'abord sur ces pieds quatre pla-
ques de fonte, puis on bâtit la cheminée en bri-
ques. La construction en briques est interrom
pue, tous les 4 ou 5 pieds, par des plaques de
fonte in (fig. 8) posées horizontalement : ces
plaques portent des trous o, dans lesquels on fait
passer des tiges de fer qui unissent ensemble
toutes les plaques d'une même face. Les pla-
ques des quatre faces de la cheminée ne forment
pas une suite de cadres de fonte ; mais elles
sont posées de telle manière qu'il y a toujours
une brique de hauteur de différence entre les
plaques des faces X et celles des faces Y, de la
cheminée (fig. 6).
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Les dimensions des diverses parties des four-
neaux de puddlage sont très variables. Dans ces
dernières années, on a employé, clans quelques
usines, des fourneaux de dimensions beaucoup
plus grandes que ceux qui étaient en usage au-
paravant. Ces fourneaux ont une porte de plus
que les anciens : dans les uns, les deux portes
sont en face l'une de l'autre, et on travaille
par les deux à la fois. Dans les autres, les
deux.portes sont du même côté : l'une a les di-
mensions ordinaires, et sert au travail; l'autre,
plus petite, est presque à l'extrémité de la sole
et ne sert qu'à charger le fine-metal , de manière
qu'il soit porté au rouge pendant l'opération qui
précède celle où il doit être puddlé. Les fie. ,

5, 6 représentent un fourneau de cette espèce.
La porte de la grille a a, intérieurement, 0in,503
de hauteur et autant de largeur. La porte b de
travail a oni,38o de hauteur et om,2o3 de largeur.
La nouvelle porte c a orn,28 de hauteur et om,25-
de largeur. Enfin, le trou cl a 010,255 de largeur,
0m,080 de hauteur intérieurement, et 0m,15 de
hauteur extérieurement.

Ce dernier système paraît présenter une éco-
nomie de combustible : nous reviendrons sur ce.
sujet.

Les dimensions de la chauffe d'un fourneau
de puddlage ordinaire varient entre 2à 3 pieds
( om,61 à 011,91) de longueur, 3 à 4 pieds (

1m,22 ) de largeur, et 2 pieds -1 (o"',76) de hau-
teur.

La porte par laquelle on charge le charbon est
cirdinairement évasée du dedans en dehors ; ses
dimensions intérieures sont de Io pouces ou

pied carré. On ménage une autre petite porte

'11)
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d'environ 3 pouces de hauteur et 5 ou 6 pouces
de largeur au dessus du pont : c'est dans ce trou
qu'on place les ringards à chauffer, nécessaires
dans le cinglagé des loupes.

Les barreaux de la grille sont ordinairement
mobiles et seulement posés sur trois pieds de
fonte; cette disposition donne de la facilité pour
faire tomber les escarbilles.

Les fourneaux de puddlage à deux portes de F'",7,1"1""",1°
travail ont, en Angleterre, leurs partisans et leurs ,11):,-:;.;r.as
adversaires. On prétend qu'ils procurent une éco. de travail.
nomie de combustible, mais qu'elle est légère, et
qu'ils incommodent beaucoup plus les ouvriers
par la chaleur que les fours à une seule porte.
Ils coûtent le double en main-d'oeuvre, et ren-
dent davantage dans le même temps. Un de leurs
plus grands avantages est d'occuper moins de
place pour une même production. A Hennebon
près Lorient (Bretagne ), on a trouvé que les
fourneaux à deux portes donnaient une économie
d'un tiers sur le combustible; et lorsque, l'année
dernière, l'un de nous a visité cette usine, on dé-
molissait les fourneaux à une porte pour leur en
substituer d'autres.

àLes fourneaux à deux portes, dont une seule Fourneaux
de travail, comme ceux de Dowlais, paraissent (dle"xtFort",
mériter la préférence. Es procurent une écono-

ledtettnreavseatill.mie en combustible , produisent plus dans le
même temps sans incommoder les ouvriers par
une chaleur excessive.

La sole des fourneaux de puddlage est faite en
briques réfractaires posées de champ, ou en fonte.
Dans ce dernier cas , oirn'emploie qu'une seule
plaque dans les petits foürneaux et deux ou trois
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dans les grands fourneaux à deux portes; l'épaisI
seur de la fonte est de 2 pouces à 2 pouces
( om,5o à om,o63 ).

La sole est supportée au milieu par des piliers
de fonte ou de briques, ou par une voûte en
briques communes lorsqu'elle est elle-même en
briques.

Du côté opposé à la chauffe, la sole se termine
par un plan incliné qui se rend au trou du floss,
derrière la cheminée, par lequel s'écoulent les sco-
ries. On entretient continuellement du feu contre.
ce trou , afin d'empêcher qu'il ne soit fermé par
les scories , qui pourraient se solidifier.

Les cheminées des fourneaux de puddlage ont
de 3o à 5o pieds ( 9m,15 à 15111,25) de hauteur ;
assez généralement on préfère les cheminées de.
45 pieds ( 13.1,72 ). Leur section horizontale va-
rie entre 16 et 20 pouces (om,4o5 et om,5o5 ) de
côtés.

Les cheminées sont ordinairement indépen-
dantes des fourneaux ; 'elles sont portées par
quatre piliers en fonte. L'extérieur est bâti en
briques communes ; il est formé de deux rangs
de briques jusqu'à la moitié de la hauteur, et en-
suite d'un seul rang. L'intérieur est en briques
réfractaires ; il n'est pas lié à l'extérieur, en sorte
qu'on peut le réparer seul, sans toucher à l'exté-
rieur. Elles sont «aussi très souvent entourées
d'une enveloppe en briques, de telle manière
qu'il existe un vide entre cette enveloppe et le
mur en brique qui forme le canal de tirage.

Toutes les cheminées sont surmontées d'une
plaque de fonte destinée, à servir de registre ;
cette -plaque est mobile, au moyen de tringles de

- fer qui descendent le long de la cheminée.
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La fumée des fourneaux de puddlage est quel- Chauffage de

quefois employée à chauffer des chaudières dé ch
avec lamachinesà vapeur. Ce moyen d'utiliser la cha- me des touf-

feur des fumées peut très bien être employé
dans les usines à fer où les machines à vapeur
travaillent toujours en même temps que les four-
neaux de puddlage. Nous donnons ici une dispo-
sition de chaudière que nous avons vue dans
une grande usine du Staffordsh ire ; on gagne com-
piétement la houille qui serait nécessaire aux
machines à vapeur.

La chaudière reçoit la chaleur de trois ou
quatre fourneaux disposés autour d'elle,, ainsi
que le représente la fig. 1, Pl. III. Elle est enve-
loppée jusqu'au dôme par une construction en
briques, ayant la forme d'une tour et cerclée en
fer. Cette tour est soutenue par une pièce de fonte
AB, placée au dessus des voûtes du fourneau, et
portée par des massifs de briques bâtis entre ces
fourneaux. La flamme sortant du fourneau s'é-
lève dans le tuyau e le long de la chaudière, en-
tre dans le tuyau c pratiqué dans la chaudière
même, et descend par un tuyau semblable cl; de
là, la fumée se rend par un canal souterrain à
une grande cheminée de 8o à ioo pieds (

30111,50) de hauteur, qui est la seule de toute
l'usine.

La chaudière a 16 ou i 7 pieds (4.,,88 ou 5m,18)
de hauteur, 7 pieds ( 2111,13 ) de diamètre. Les
tuyaux C et D ont 2 + pieds et 3 pieds (0111,76 et
et 0r.,91 ) de diamètre : x yr.= 8 à 9 pieds (2'°,44
à 2m,74 ).

On règle le tirage des fourneaux au moyen
d'une plaque de fonte f, portant une crémaillère,
dans laquelle engrène une roue enarbrée avec
une grande poulie g. Sur cette poulie passe une

l'eaux de
puddlage.
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chaîne sans fin avec laquelle on peut manoeuvrer
la plaque f.

Les scories tombent dans l'espace h et s'écou-
lent par un trou pratiqué dans le massif de ma-
çonnerie, devant lequel on entretient continuel-
lement un feu de houille.

Dans la même usine, la fumée des fourneaux
de tôlerie est employée à-chauffer des chaudières.
On place une chaudière horizontale sur chaque
fourneau ; la fumée circule dans des tuyaux pra-
tiqués dans la chaudière, et de là se rend à la
-cheminée commune.

Fourneanxdo Ce sont des fourneaux à réverbère, dont la
chaufferie chauffe a à peu près les mêmes dimensions que

Vieniingf"- celles des fourneaux de puddlage. Sa largeur estnaces). souvent plus grande; elle est d'environ 4 pieds
( im,22 ). La sole a 6 ou 7 pieds ( im,83 à 2m,1 3 )
de longueur, et va en se rétrécissant du pont
vers la cheminée; elle est faite en briques et quel-
quefois en foute. La voûte est un peu plate et
élevée d'environ 2 pieds ( or.,61 ) au dessus de la
sole au centre du fourneau ; elle va en descen-
dant du côté de la cheminée.

La cheminée a 3o ou 4o pieds (9ni,15 à 12111,20 )
de hauteur.

C'est encore un fourneau à réverbère :

charge et on retire la tôle par une grande porte,
qui tient toute la largeur des fourneaux, et pla-
cée au dessous de la cheminée. Les dimensions
de ce fourneau sont assez grandes; nous ne les
connaissons pas exactement.

Machines. Les machines consistent en marteaux, cylin-
dres et cisailles. Le moteur est le plus souvent la
vapeur ; dans quelques usines dit pays de Galles,
on emploie des roues hydrauliques.

Ces machines doivent être disposées de ma-

Fourneau
de tôlerie.
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nière que les ouvriers n'aient jamais à porter
qu'à une petite distance les pièces qu'ils ont à
travailler avec le marteau ou avec les cylindres.
Tous les cylindres ne peuvent pas être sur le
même axe , puisqu'ils doivent avoir des vitesses
différentes : en outre, souvent une barre sortant
d'un premier couple de cylindres passe immédia-
tement sous un second ; il peut être alors avan-
tageux que le second couple soit vis à vis le pre-
mier.

Les cylindres sont le plus souvent disposés de
part et d'autre de la machine à vapeur. Dans ce
cas, on met d'un côté les marteaux et les cylin-
dres qu'on nomme les ébaucheurs, de l'autre
côté on dispose les cylindres destinés à terminer
les barres. On place de même les fourneaux de
puddlage du côté des marteaux et des ébaucheurs,
et les fourneaux de chaufferie de l'autre côté.

On n'emploie ordinairement en Angleterre que
les marteaux en fonte à soulèvement.

On établit généralement deux marteaux clans
une usine, les usages en sont différens. L'un
sert à cingler la loupe, l'autre à finir les barres.
La panne du premier présente plusieurs plans en
retrait les uns sur les autres, celle du second est
plate.

Les marteaux à cingler ont environ ro pieds
(3"',5) de longueur et pèsent de trois tonnes .= à 4
tonnes avec leur panne. Cette pièce entre à frot-
tement dans un troll conique, et est fixée avec
des coins de bois et de fer. Le marteau est mobile
autour d'un axe horizontal, supporté par deux
pieds de fonte à collets. Il est mené par des
cames fixées à un anneau de fonte de 3 -; ou 4

Marteaux.
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pieds (- ini,o6 ou 11'1,22 ) de diamètre. Cet anneau
est mis en mouvement par une machine à va-
peur : tantôt c'est la.même machine qui mène les
marteaux et les cylindres; tantôt ce sont deux
machines séparées.Cette dernière disposition vaut
peut-être mieux; car, dans le premier cas, lors-
que le marteau et les cylindres marchent ensemble,
la vitesse des derniers est beaucoup moindre que
lorsque l'on n'emploie pas le marteau, et il n'est
pas indifférent, dans le travail du fer, que les cy-
lindres aient toujours la même vitesse. On établit
quelquefois deux marteaux à peu près en face l'un
de l'autre, de manière qu'ils soient menés par la
même machine à vapeur. Celle-ci donne le mou-
vement à un arbre placé entre les deux marteaux,
portant, sur deux circonférences différentes, deux
rangs de cames, disposés en sens contraire l'un de
l'autre; cet arbre, pouvant tourner à volonté dans
deux sens différens, soulève l'un ou l'autre mar-
teau suivant que le travail l'exige. La machine ne
peut plus alors être employé à mener des cylindres.
Nous avons aussi vu un arbre de 6 pieds de dia-
mètre, portant huit cames, qui faisait marcher
en même temps deux marteaux, l'un par la tête,
l'autre par la queue.

Un marteau à cingler donne de soixante-quinze
à quatre-vingts coups par minute : on estime
qu'une force de dix à douze chevaux est néces-
saire pour le mener.

L'enclume est aussi en fonte; elle se compose
de deux parties ; le support et l'enclume propre-
ment dite, qui n'est autre chose qu'une panne
renversée.

Toutes ces pièces, étant fort lourdes et fati-
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guant beaucoup par les coups de marteau, doivent

- -

être solidement établies. On commence par Cons-
truire une fondation en maçonnerie, sur laquelle
on pose trois lits- de pièces de bois dans deux
sens différens : l'un dans lesens:de la longueur
des marteaux, l'autre perpendiculairement, et le
troisième parallèle au premier. Ces pièces de
bois ont io pouces ou z pied d'équarrissage ;- elles
portent des pièces de fonte à oreilles, dans les-
quelles on engage les supports des marteaux et
de l'enclume.

Le marteau pour forger les barres est plus léger
que l'autre; mais il faut toujours à peu près la même
force pour le mener, parce qu'il doit donner un
plus grand nombre de coups parminu te ; souvent
ce marteau est soulevé par cinq cames, tandis que
le marteau à cingler n'est soulevé que par quatre.

On établit ordinairement une cisaille en avant Cisailles.
des marteaux ; elle est menée par la même ma-
chine ; elle sert à couper les extrémités des lou-
pes qui viennent d'être forgées ; il faut aussi des
cisailles près des cylindres pour couper les ex-
trémités des barres : cet instrument consiste tou-
jours en deux branches, fixe , l'autre mo-
bile : toutes deux portent des ciseaux tranchans
et fort épais. La branche mobile est menée par
une manivelle ou un excentrique.

Les cylindres employés ,dans la fabricatidn du Cylindres.
fer sont de plusieurs espèces, suivant l'usage au-
quel on les destine ; on peut cependant les ré-
duire à deux : les cylindres ébaucheurs et les cylin-
dres étireurs ou finisseurs. ,Ces derniers com pren-
n en t les cylindres à faire lè fer de tout échantillon.
On pourrait ajouter à ces deux espèces les lami-
noirs ou _cylindres unis ; ils ne sont employés que

T. 17I, 4e. Avr. 829, 4
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pour la tôle et dans un petit nombre d'autres cas.

Ébaucheurs. Les ébaucheurs(roughing mils ou puddlers rolls)
sont les cylindres sous lesquels on passe les lou-
pes aussitôt après le cinglage ou même à leur sor-
tie immédiate du fourneau à puddler, comme
cela se pratique dans quelques usines du pays de
Galles .où l'on n'emploie pas de marteaux , mé-
thode qui abrège un peu la durée du travail, mais
doime un fer moins bon.

Les cylindres ébaucheurs , dans les usines où
on les emploie conjointement avec les marteaux,
ont le plus souvent deux ou trois cannetures,dont
la section a la forme d'un ovale ou d'un carré
dont les angles sont très arrondis. Une des diago-
nales de ce carré est verticale : les cannelures qui
viennent ensuite sont rectangulaires et au nom-
bre de six où sept; nous ne connaissons pas leur
loi de décroissement, on en fait un secret. Elle
n'est pas uniforme ; les premières cannelures dé-
croissent plus vite que les dernières, ce qui doit
être, puisque les loupes sortant des fourneaux.
sont pleines de laitier, ont une texture .très lâ-
che, et offrent par conséquent peu de résistance à
la pression. Plusieurs cannelures de ces cylindres
présentent des creux et des saillies ou espèces de
dents, de manière que le fer soit facilement saisi
et entraîné sous la Cannelure.

Les ébaucheurs dans le Staffordshire ont 5 ou
5=2- pieds (1m,52 ou .1,7 7) de longueur de table et
18 pouces (oi.,45) de diamètre. lis font souvent
vingt-cinq tours par minute; ce qui donne une
vitesse à la circonférence de ii13 pouces par mi-
nute (5511,87). Ils sont, dans ce cas, surie même axe
que les laminoirs pour la tôle, comme cela est indi-
qué dans l'ouvrage de MM. Dufrénoy et de Beau-
Mont. On leur donne aussi une vitesse plus grande
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en diminuant le diamètre. Ainsi, dans certainesusines duStaffordshire, on forge assez la loupe pour
qu'on puisse la passer de suite sous des cannelures
rectangulaires.. Les cylindres ont alors 14 pou-
ces (om,355.) de diamètre, et font soixante à soixan-
tequinze tours par minute; ce qui correspond à
un espace parcouru de 2640 à 33oo pouces par
minute (671,o4 à 8311,79). La vitesse qu'on leur
donne dépend aussi de la qualité du, fer que l'onétire.

Il faut remarquer que dans ces cylindres, ainsi
que dans tous ceux qui ont descannelures rectan-gulaires à diagonales inclinées, ces ouvertures
sont formées par une cannelure saillante d'un des
cylindres, ordinairement le cylindre supérieur, et
par une cannelure rentrante du cylindre inférieur.
Si donc on taillait les cannelures dans des cylin-
dres coulés de même diamètre, celle qui est sail-lante aurait un diamètre plus grand que celle qui
est rentrante et lui correspond. Les cylindres, pen-dant le laminage prendraient donc des vitesses
différentes, et les barres frotteraient sur un long
espace à la fois; il en résulterait que les cylindres
seraient 'très souvent brisés par la grande force
qu'il faudrait développer pour étirer les barres,
et souvent celles-ci sortiraient mal ou avec une
grande difficulté: c'est pourquoi une paire de cy-
lindres est formée de deux cylindres coulés de dia-
mètre différent A et B (fig. 9.); le cylindre inférieur
A est ordinairement celui qui a le plus grand dia-
mètre. On passe les barres dans les cannelures
t, 5, 5, 7 et non dans les cannelures 2, 4 , 6. On
ne parvient pas par ce moyen à faire des canne-lures telles que les diamètres supérieurs et infé-
rieurs de chacune soient égaux., il faudrait pour

4.
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cela que toutes les cannelures d'une même paire
de cylindres fussent d'égale profondeur, ce qui n'a
pas lieu ; mais on sait que cette dimension varie
peu. Si l'on voulait que chaque ouverture fût for-
mée d'une cannelure saillante et d'une cannelure
rentrante ayant exactement le même diamètre,
faudrait couler un des cylindres , celui des can-
nelures saillantes avec -des couronnes de dia-
mètres différens. La petite différence de profon-
deur des cannelures d'une même paire de cy-
lindres rend cette précaution inutile.

La section des cannelure&'n'est jamais exacte-
ment un rectangle; elle est toujours un peu
évasée, ainsi que le montre lafig. 2, PI. 11E, pour
le cylindre A. Cette disposition a encore pour
but d'empêcher un trop grand frottement de la
barre sur les côtés, ce qui pourrait briser la can-

»

nelure, et de faciliter la sortie de la barre. En
outre , si la barre frottait sur les côtés, elle pour-
rait être entraînée autour du cylindre et pro-
(luire la rupture de tout l'appareil. Cet élargisse-
ment fait l'effet des petits barreaux de fer que
l'on place entre les couteaux d'une fenderie pour
diriger les barres coupées et les empêcher d'en-
yelopper les cylindres. Nous ne savons pas quel
est l'élargissement des cannelures à la partie su-
périeure , il est toujours très petit et à peine sen-
sible à l'oeil, plus grand pour le fer de petit
échantillon que pour les grosses barres.

eètle pour Dans plusieurs usines du pays de Galles, on
tracer tes n'emploie pas de marteaux, on passe immédia-
cannelures

des cylindres tement les loupes sous des ébaucheurs. Dans ce
ébaucheurs cas, les cylindres présentent sept ou neuf canne-
dansiepays lures ovales ; on a, dans quelques usines, une

de Galles. règle particulière pour les tracer. Elle consiste à
tirer une ligne ab (fia 3 ) porter de part et
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d'autre de c les distances ca =cb =le demi-dia-
mètre de la cannelure ; décrire des points a et b,
comme centre, deux arcs de cercle: élever la per-
pendiculaire cd= ca = cb ; décrire du point d,
comme centre, avec le rayon a b un nouvel axe de
cercle ; et enfin des points e, comme centre, dé-
crire les arcs ad et bd : abd sera le profil d'une
cannelure. On 'coule ces cylindres avec des can-
nelures et on les achève sur le tour. On arrondit
un peu l'angle cl, et on évase a et b de manière
que le profil de la cannelure achevée est repre-
senté par la fig. 4.

La première cannelure des ébaucheurs pré-
sente ordinairement, au lieu (l'aspérités irrégu-
lières, quatre ou cinq creux, dont la coupe, per-
pendiculaire à l'axe du cylindre, est un triangle
rectangle ayant un angle très aigu.

D'après le tracé que ,nous avons donné, on
voit que ces cannelures ne sont autre chose que
des carrés dont on arrondit les angles et les cô-
tés. Voici les diamètres de celles de deux paires
d'ébaucheurs, prises dans des usines différentes
du pays de Galles.

p.. lig. p°. lig.
Diamètre de la ire. cannelure.. 7 7 ib 8 4

2e 6 4 7 23. .4eA5 )41 1b 45 56

5' 2 V-, 4 2
.6. . 2 6 V. 3
7e 2 3 V. 3 n4

.8... 1 2 4.......... ....... 9e i 6/» » » (i)
Les diamètres horizontaux sont toujours un

_ peu plus grands que les verticaux ; en arrondis-
sant les angles supérieur et inférieur de la can-

(i) Le pouce anglais se subdivise en huit lignes.

4
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nelure dans le moulage, on diminue toujours un
peu le diamètre vertical : ainsi , pour la seconde
paire, les diamètres verticaux étaient de 7 pouces
4 lignes, 6 pouces 2 lignes 5 pouces, etc.

On remarquera que le décroissement.;_des can-
nelures est assez rapide : il pourrait l'être beau-
coup plus si on ne considérait que la résistance
des loupes à la pression. Mais comme elles ont
aussi fort peu de ténacité , si on les passait sous
des cannelures décroissant plus rapidement , on
les mettrait en morceaux.

Ces ébaucheurs ont 14 ou 15 pouces de dia-
mètre, et font souvent de soixante à soixante-dix
et quelquefois soixante-quinze tours par minute.

Cylindres éti- Les cylindres étireurs ou finisseurs (finissing or
reurs merchant sous) sont ceux sous lesquels on passe
.fini""", le fer laminé sous les ébaucheurs après qu'il a été

chauffé en trousses. Ces cylindres présentent aussi
quelquefois, dans une partie de leurlongueur, des
cannelures ovales.

Les dimensions et les vitesses qu'on leur
donne sont très variables et dépendent de l'é-
chantillon du fer à fabriquer. Les cylindres pour
étirer le fer en barres de 5 ou 6 lignes jusqu'à 16
ou 18 lignes carrées ont ordinairement 14 pou-
ces ( om,355 ) de diamètre et 4 pieds (1111,22 ) de
table; ils font soixante-quinze à quatre-vingts.
tours par minute, environ 55oo pouces (88m,86)
de vitesse à la minute. Les cannelures pour fa-
briquer le fer carré sont à diagonales verticales
le profil de la cannelure est un triangle isocèle un
peu obtus à l'extrémité de la diagonale hori-
zontale , les angles sont un peu évasés, ainsi que
nous l'avons indiqué précédemment pour les
dégrossisseurs; on facilite ainsi la sortie de la
barre.

».
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Les cylindres à fabriquer le petit fer carré,

rond ou méplat, au dessous de 5 lignes , ont or-
dinairement 8 pouces ( 1u,0 ) de diamètre, et 2
à 5 pieds ( om,61 à 0m,9 ) de table ; ils font cent
cinquante , deux cents et jusqu'à deux cent cin-
quante révolutions par minute., ce qui donne.
une-vitesse de 4 à 500000 pouces par minute.
Ces 'cylindres sont assez petits pour que l'on en
fixe trois sur les mêmes châssis. On prend pour
les cannelures carrées et rectangulaires les pré-
cautions que nous avons indiquées, l'évasement
est seulement beaucoup plus sensible que pour
les grosseslarres. Souvent, en avant des canne-
lures , pont fabriquer le fer rond, on place une
sorte de filière qui sert à diriger la barre; elle
passe dans une autre filière en quittant la canne-
lure; on évite ainsi qu'elle n'enveloppe I e cy lindre.

On emplbie dans quelques usines des cylindres Cylindres
unis destinés à donner le fini aux barres : 'on les P°Iur'

(planishingnomme planishing rolls. On leur donne 14
pouces ( om,355 ) de diamètre, et 3 pieds ( 011,91)
de table; ils font de soixante à quatre-vingts ré-
volutions par minute , quelquefois cent. Les mê-
mes cylindres peuvent-être employés à faire de la
tôle pour le fer-blanc.

Ce sont des cylindres semblables qu'on cm -
ploie à fabriquer le fer feuillard ( hoops, etc. );
mais on ne leur donne que 8 pouces ( 0.1,20 ) de
diamètre et 2 pieds (om,61) de table; ils font cent
cinquante à deux cents révolutions par minute.

Les cylindres à fabriquer la tôle épaisse ont or-
dinairement 18 pouces ( om,45 ) de diamètre, 5
pieds (1111,52) de table, et font de vingt à vingt-cinq
révolutions par minute ; ce qui donne une vitesse
de 1,415 pouc.(3511,87). Ces cylindres s'échautfen t
beaucoup pendantletravail,on les change souvent.
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On 'prend toujours des précautions particu-
lières dans le moulage des cylindres; dans beau-
coup de fonderies, on en fait un secret. N ous sa-
vons seulement que généralement on coule les
cylindres destinés à être cannelés, avec des mas-
selottes, à la manière des canons. On obtient ainsi
une fonte plus dense. La masselotte a le diamè-
tre du cylindre et. environ un pied de hauteur
elle est quelquefois beaucoup phià considérable.

Les cylindres destinés à rester unis, tels que les
plardshing - rolls et les cylindres à fabriquer la
tôle son t coulés en coquille, c'est à dire dans des
moules faits en fonte fort épaisse.

Fofce néces, On trouvera , PI. IV, les dessins d'un assor-
"ire pour timent complet de cylindres fabriqués récemment

faire marcher dans une des meilleures usines du pays de Galles
les cylindres. pour de nouveaux établissemens. On peut comp-

ter sur leur parfaite. exactitude.
Nous ne connaissons pas la force nécessaire à

chaque espèce différente de cylindres. On calcule
qu'il faut une machine d'environ trente chevaux
pour mener un rolling-nzill: c'est un système de
cylindres composé d'une paire d'ébaucheurs et
d'une ou deux paires de finisseurs.. On peut ad-
mettre aussi qu'il faut une force de cent vingt
chevaux à une forge capable de donner par se-
maine cent quatre-vingts tonnes de fer de divers
échantillons, consistant en deux rolling milis,
une paire de planishing rolls , une paire de cylin-
dres à faire la tôle, une fenderie, plusieurs paires
de cylindres pour fer de petit échantillon, deux
marteaux. Tous ces cylindres ne travaillent pas
en même temps.

Dispositions Une paire de cylindres à fabriquer la tôle exige
générales . seule environ trente chevaux.

Les cylindres doivent nécessairement être très
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fortement .assujettis. _Pour cela, on commence
par creuser une fosse, au fond de laquelle on éta-
blit un massif de maçonnerie ou une voûte ren-
versée, dont la surface supérieure est à environ
6 pieds au dessous du sol. On place dans ce
fossé une sorte de cadre de charpente, dont les
pièces inférieures et supérieures sont unies de
distance en distance par des barres de fer bou-
lonnées. On bâtit un mur dans 'l'intérieur de
cette charpente ; sur la pièce supérieure, on fixe
des pièces de fonte à oreille, sur lesquelles on
dispose les châssis de fonte destinés à recevoir
les cylindres. La charpente de bois est quelque-
fois remplacée par une charpente en foute; dans
ce cas, la pièce supérieure porte des oreilles
pour maintenir les châssis des cylindres.

On dispose au dessus des cylindres un tuyau
en bois, duquel tombe de l'eau sur chacun des
couples. Cette eau est destinée à les refroidir,
et paraît en outre faciliter la sortie de la barre;
elle contribue probablement aussi à la sépara-
tion des battitures , .de même que, dans le travail
au marteau, ordinairement employé en France,
on augmente toujours la quantité d'eau répan-
due sur le marteau , à la fin du forgeage ou pour
finir la barre.

En sortant du laminoir, les barres présentent Table a
toujours quelques courbures ; on les porte im- sertes barres,

médiatement sur une longue pièce en fonte, or-
dinairement un peu inclinée, et un enfant re-
dresse la barre en la frappant de quelques coups
d'un marteau de bois.

Le fine-metal est transformé en fer métallique, Puddlage.
par l'opération du puddlage, dans un fourneau
que nous avons décrit. Cette opération ne laisse
pas que de présenter des difficultés nombreuses,
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et tous les ouvriers ne réussissent pas également
bien. Nous n'entrerons cependant pas dans tons
les détails de ce travail, nous en rappellerons
seulement les principales circonstances.

On recouvre .ordinairement les soles'l d'une
substance plus fusible.

Les différentes matières dont on a essayé de se
servir pour cela en Angleterre et en France sont:

Le sable;
Les battitures ou scories qui tombent des la-

minoirs;
Ln mélange de battitures et . de scories de

puddlage
La chaux.
Il paraît aussi qu'en Angleterre, lorsque le sa-

ble est cher, on se sert de vieilles briques pilées
il faut alors changer un peu l'inclinaison. On a
aussi montré à l'un de nous:, à Imphy, des soles
en fonte d'un demi-pied (l'épaisseur, sur lesquel-
les on lui a dit qu'on puddlait sans les recou-
vrir d'aucune substance.

Le sable paraît encore préféré en Angleterre
pour certaines qualités de fer; on emploie ce-
pendant bien plus communément les battitures.
L'emploi du mélange des scories et de battitures
était assez commun en France il y a deux ou trois
ans. Quant ià la chaux, elle a été essayée chez
MM. Hannonet et Gendarme, et les expériences
ont été décrites dans les Annales. (V. 1828, 6e. i iv.,
p. 498.) L'emploi des soles en fonte sans les re-
couvrir est assez généralement blâmé. Nous ne
l'avons vu adopté nulle part en Angleterre.

Lorsque l'on veut commencer le travail, on
éteint d'abôrd sur la sole la couche de sable ou
de battitures pilées, sur une épaisseur de 2 pou-
ces et demi à 3 pouces. On doit choisir les
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battitures les plus pures 011 contenant le moins
de matières nuisibles à la qualité du fer et les
plus riches. On emploie ordinairement -celles
qui tombent des cylindres finisseurs ou étireurs
on les répartit uniformément sur la sole , et on
chauffe le fourneau pendant cinq à six heures.,
avant d'introduire le fine-metal, de manière à
produire une demi-fusion des battitureset à ob-
tenir un fond bien uni, sans fissures, par lesquel-
les on pourrait perdre du métal.

Lorsque le fourneau de puddlage est en feu
l'ouvrier doit réparer la sole à la fin de chaque
opération : cela .consiste à l'unir de nouveau et à
introduire de nouvelles scories pour boucher
quelques cavités qui se sont faites pendant le
brassage ou puddlage de la matière; il faut, en
outre,/ détacher quelques morceaux de métal
qui restent dans la sole.

Une sole ne dure qu'une semaine ; à la fin de
ce temps, elle doit être complètement renouve-
lée. Nous ajouterons ici que l'on calcule, en Staf-
fordshire , que le pont d'un fourneau à puddler,
la voûte et une partie du mur de derrière ont
besoin de réparations après trois semaines de
travail, et toutes les parties du fourneau au bout
de trois mois.

Dans une usine de ce comté, le maçon entre-
preneur reçoit i5 pences ( 1,50 ) par tonne de
fer puddlé; pour construire et entretenir le four-
neau; sur ces 15 pences, il en emploie i i pour
achat de matériaux.

Pendant la préparation de la sole, on a rangé
en petits tas, près du fourneau, la quantité de
fine - metal en morceaux que l'on traite dans
une opération. Les morceaux pèsent i , 2 ou 3
kilogrammes; on les dispose ordinairement en
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piles de quatre morceau-3c , et l'ouvrier introduit
chaque pile sur la sole, en la-plaçant à l'extré-
mité d'un ringard terminé en forme de pelle, dont
il fait glisser le manche sur le seuil de la porte.

On ferme ensuite toutes les portes et on élève
la température du fourneau : au bout de peu
de temps, la fonte commence à s'amollir; on
la brise alors avec un ringard, 'et on finit par
brasser très fortement la matière, en écartant du
pont les parties qui s'échaufferaient trop et qui
entreraient en fusion complète. Dans quelques
usines, on bat le métal sur la sole avec un rin-
gard terminé par une masse de fer ; souvent on
diminue un peu la chaleur, en fermant le registre
de la cheminée ou en retirant du charbon. La
température s'abaisse même quelquefois trop,
alors on arrête le brassage un instant, et on tient
toutes les portes fermées.

Lorsque les fontes sont impures dans quelques
usines, par exemple chez M. Hill aux Plymouth-
Works , on jette une petite quantité de chaux
sur la fonte liquide.

Quand la matière est suffisamment affinée,
l'ouvrier forme des loupes en faisant couler des
portions de métal sur la sole :il la partage ainsi
en six, sept ou huit loupes, pesant chacune en-
viron 3o kilogrammes. Il range ensuite toutes ces
loupes sur la sole ; puis, fermant un instant toutes
les portes du fourneau, il les amène à une tem-
pérature très élevée, qui commence à en mieux
souder toutes les parties.

Durée de Dans un fourneau ordinaire, toute l'opération
-Pération, dure environ deux heures et demie. La charge est
,consomma- de 5 quintaux à. 3 quintaux .et demi ( grand
taons, déchet. poids ), ou de 36o à 42o liv. ( 16e,12 à 19L",30)

de fine-metal. La consommation en houille est
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d'environ une tonne pour affiner une tonne de
fine-inetal ; quelquefois elle est un peu plus con-
sidérable. Le déchet sur le fer est assez générale-
ment de ro pour loo en Staffordshire et quelque-
fois de fi à 12 pour too dans le pays de Galles.
Il est, du reste, assez variable; à l'usine de Clydach
près Abergavanny, , dans le pays de Galles, une
charge de 420 liv. de fine-metal donne 380 liv. de
fer puddlé, qui ne correspond qu'a un déchet d'un
peu moins de 10 pour ro°.

Le produit d'un fourneau à une porte est d'en-
viron douze tonnes (1) de fer en barres par semaine
de six jours; celui d'un fourneau à deux portes
de travail, dix-huit tonnes; enfin, un fourneau à
deux portes, dont une seule de travail, paraît
aussi produire de seize à dix-huit tonnes par se-
maine, car les ouvriers nous ont dit qu'on char-
geait, clans ceux-ci , 4 quintaux ou 48o livres de
fine-metal, et qu'on faisait huit opérations en douze
heures. Nous n'avons pu nous procurer de don-
née certaine pour évaluer l'économie en combus-
tible qui leur est .due.

En Yorkshire; près Bradford, les fourneaux de Fourneau de
puddlage sont plus petits qu'en Staffordshire : on puddlage du
ne travaille que 3oo livres (155,93) de fine-metal Y'r4hire.
P' opération; on consomme une tonne et quart
de houille pour affiner une tonne de fine-metal.

Les loupes étant.préparées , comme nous l'a- cingtig,,.
vous dit, l'ouvrier en prend une avec des pinces
et la traîne sous le marteau à cingler; on la place

(r) Cela paraltra considérable mais une personne qui a
dirigé des éiablissemens en Angleterre et en France nous
a confirmé ce nombre, et nous a assuré que les ouvriers
anglais, quoique faisant en France généralement plus d'Ou-
vrage qu'un ouvrier français , travaillaient cependant
nv)ins dans ce pays qu'en Angleterre, où il était plus facile
de les remplacer.
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d'abord sur la table de l'enclume pendant qu'on
façonne la loupe précédente sous le polissoir, de
manière qu'elle ..n'est d'abord que faiblement
comprimée sur toutes ses faces. Si le marteau
agissait de suite avec tout son poids sur une
loupe sortant du fourneau, elle tomberait infail-
liblement en morceaux. Lorsque la loupe est sur
la table, on y soude une barre de fer, dont le
bout a été d'avance fortement chauffé; on la
passe pour cela par le trou, qu'on remarque en
général en face du pont de tous les fourneaux de
puddlage ; c'est ensuite avec ce morceau de fer
qu'on manoeuvre la loupe sous le marteau ; on la
façonne en parallélipipedes.

Les loupes ainsi cinglées sont quelquefois pas-
sées immédiatement sous des cylindres et étirées
en barres plates de 4 à 5 pieds de longueur, 4
pouces de largeur et t pouce d'épaisseur. Le fer
ainsi obtenu ne pourrait pas être travaillé; aiissi
chaque barre est de suite coupée eu quatre mor-
ceaux au moyen d'une cisaille.

Dans les usines où l'on n'emploie pas de mar-
teau, la loupe, traînée avec une pince courbe, est
de suite passée sous des ébaucheurs ; on la passe
plusieurs fois sous la première cannelure, et en-
suite successivement sous six ou sept autres : elle a
pris alors la forme d'un cylindre un peu équarri,
de 3 à 4 pieds de longueur; on la passe immé-
diatement sous d'autres cylindres à cannelures
rectangulaires, de manière à obtenir aussi une
barre de 5 ou 6 pieds de longueur, que l'on met
de suite en morceaux au moyen d'une cisaille.

On tire quelquefois, clans le pays de Galles, de
suite, des barres de 4 pouces de largeur et de 15
pieds de long, qui sont vendues aux chaufferies.

On a soin , pendant tout ce travail, de tenir lé
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fourneau de puddlage fermé tant qu'il y reste
encore des loupes.

Voici comment on pouvait établir, l'été dernier, Prix de fabri-
Je prix de fabrication d'une tonne de fer, dit coin- cation d'une

mon bloom, dans une usine des environs de Dudley: rtn"le,fer

22 quintaux de fine-metal . . . ... . .liv. 5
,20 quintaux de houille. n
10 qx. de bouille menue pour la machine. n
Puddlage ..... c. . .. .

CingLage. . n
Pesage du fine-metal D)

. Pesage des blooms. n
Construction et réparation du fourneau n
Réparation et main-d'oeuv. de la machine n
Réparation d'outils. n
Pièces de moulage, tel les que marteaux, etc.
Administr., balayage, charpentier, etc. . .

su. d. bloom aux68
6 »

68623
D

4
.1 2
D, 8
n 8

10
2

environs de
Dudley.

Total.. . 6 lo oV2

Le fer ainsi obtenu est en pièces ou masseaux,
auxquels on donne le nom de blooms.

Eu transformant les nombres précédens en
kilogrammes, on trouve qu'un quintal métrique
de common blooms coûte à fabriquer 15,o4.

Le fer obtenu dans l'opération précédente doit Chaufferies
encore subir au moins une opération avant d'être
versé dans le commerce. Elle s'exécute dans le
fourneau que nous avons décrit sous le nom de.
heating-fumace , et consiste à soucier plusieurs
ordinairement quatre morceaux des barres obte-
nues précédemment. On dispose ces morceaux
en piles ou trousses, et on arrange les trousses
deux à deux, en croix, sur la sole du fourneau.
Celle-ci est recouverte de sable ; on a essayé les
battitures , mais la grande chaleur les fondait, et
les trousses s'enfonçaient clans cette masse pà-
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teuse. La couche de sable doit être plus épaisse
que dans les fours de puddlage, parce qu'autre-
ment la grande chaleur pourrait fondre la sole
en fonte; elle a de 7 à 8 pouces. On amène le fer
à une température très élevée ; les morceaux
commençant à se souder, on porte chaque trousse
SOUS des cylindres convenables, où elle est étirée
en barres. On a soin, dans le laminage des barres
plates, de les retourner toutes les -fois qu'on les
passe dans une nouvelle cannelure, et, dans l'éti-
rage des barres carrées, de leur donner un quart
de tour à chaque nouvelle cannelure, afin que le
fer soit comprimé dans tous les sens et de ren-
dre vives toutes les arêtes des barres. Si on n'en
agissait pas ainsi , la dernière condition ne serait
évidemment pas remplie d'après la description
des cannelures que nous avons donnée plus
haut. Lorsqu'on veut obtenir du fer de bonne
qualité, on lui fait subir ordinairement plusieurs
chaudes ; chaque fois, le fer est mis en morceaux
et on augmente ordinairement, à chaque nou-
velle opération, le nombre des morceaux qui
composent une trousse. Dans la dernière chaude,
les trousses sont faites de morceaux de barres
qui n'ont pas plus d'un pouce un quart de côté
elles sont liées ensemble au moyen de deux pe-
tits morceaux de verge de fer.

Voici quelques renseignemens sur la manière
dont on se procure des fers de diverses qua-
lités.

Pour fabriquer le fer commun (common-fron
on emploie du fine-metal provenant d'un mé-
lange de

fonte blanche ou truitée,
fonte grisâtre.

EN ANGLETERRE. 65
Le déchet dans le four de puddlage est un peuplus de i i sur too de fine-metal.
Le fer puddlé est coupé en morceaux, ces mor-ceaux sont réunis en trousses ; on leur donne

une chaude seulement et l'on étire en barres. Ledéchet au réchauffage est d'environ 8 sur too defer puddlé.
Le fer dit best-iron (le fer meilleur ) se fabri-

que de la même manière avec du fine-metal pro-venant d'une fonte à grains fins blanchâtres,
très-brillante dans la cassure, dite high- b right-pig.La perte est peut-être un peu plus grande aupuddlage, niais moindre au réchauffage.

Lorsque l'on veut avoir du fer de la qualité
dite best-best (meilleur-meilleur), on se sert de
fine-metal provenant des meilleures qualités de
fonte brillante et on le travaille comme précé-
demment; seulement les trousses ne sont pasformées entièrement de fer puddlé ordinaire
mais elles se composent de la manière suivante.

. Plaque puddlée ordinaire.
9.. Plaque provenant du traitement de rognures.
3. Plaque puddlée ordinaire.

ou bien
1. Plaque Puddlée ordinaire.
2.. Plaque de rognures.

Plaque puddlée.
Plaque de rognures.
Plaque. puddlée.

On voit, d'après ce procédé ,,..que la bonté idi
fer ne dépend pas toujours du phis' ou moins
grand nombrode corroyages qu'il a subis. 11 ar-
rive même que des fers trop souvent réchauffés

Tet corroyés finissent par .perdre leur qualité:
Le maçon-entrepreneur reçoit, dans une Pies

usines du ;Staffordshire, Tour, 'la construction- etT. ri, 4e. fntyp 21.7-, (Mj) 5IUIJ
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l'entretien des fourneaux de chaufferie, 6 p. (o,6o)
par tonne de fer en barres.

Dans une usine , située près de Dudley, pour
faire des baguettes tà clous , on tire de suite les
loupes en barres de 5 ou 6 pieds de longueur et
de 4 pouces de largeur, comme nous l'avons déjà
dit. On les coupe, après cela, en morceaux ayant

pied ou 15 pouces de longueur; avec quatre
de ceux-ci on forme des paquets ; on les chauffe
et on les étire en une barre de 6 pieds de lon-
gueur et de 4 pouces de largeur. Cette dernière
est aussi divisée en quatre morceaux, et est en-
core assez chaude pour être immédiatement pas-
sée sous d'autres cylindres, qui lui donnent la
longueur et l'épaisseur des baguettes à faire des
clous : la longueur est d'environ 5 pieds. De là,
la barre passe une fois sous des cylindrés unis,
et enfin sous la fenderie. Tous ces cylindres sont
disposés en face les uns des autres, et le travail
se fait avec une rapidité extrême.

A Stourbridge, le fer destiné à être fendu re-
çoit toujours deux chaudes. Après la seconde, la
trousse est laminée , coupée avec la cisaille; en-
fin, de suite, passée sous la fenderie, comme
nous venons de dire que cela se pratique à Dud-
ley. Mais on prend un soin particulier dans l'éti-
rage : lorsque la barre a déjà passé sous deux
cannelures et est longue de ou 5 pieds, on la
passe sous une grande cannelure mince, de ma-
nière qu'elle pose sur sa plus petite épais-
seur, et que sa dimension en largeur soit dans
une position verticale. Cette cannelure est faite
de deux cannelures rentrantes, une dans chacun
des deux cylindres. -La barre passe ensuite sous
:une,elernière cannelure.,, puis sous les cylindres
unis-- et enfin sous la fenderie.
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Les fenderies et les tôleries donnent beaucoup Fabricationde rognures; on chauffé celles-ci dans un petit du fer de ro-fourneau à réverbère particulier, sur la sole duquel goures

on les charge à la pelle sans prendre aucune pré- (scral's-"''').caution. Ces rognures se fondent en- masses, quisont forgées et laminées; elles donnent du fer detrès bonne qualité.
Dans le pays de Galles, on réchauffe le fer demême que dans le Staffordshire. Les troussesdans certaines usines , sont passées sous des es-pèces d'ébaucheurs, ayant d'abord deux grandescannelures rectangulaires à angles arrondis, etensuite des cannelures ovales à la manière ordi-naire. De là, les barres Passent immédiatementsous des etireurs.

tOn
fait en Yorkshire; près Bradford, un fer Fabricationrès estimé en Angleterre, et dont le prix , dans d" fi'r Près dele commerce , est presque le double du prix du ..1,111,*(!rd,fer gallois. Voici la suite des opérations qu'il su-bit : les loupes sortant du fourneau de puddlagesont cinglées à la manière ordinaire , et tirées desuite en barres d'environ r pouce d'épaisseur et4 on 5 pieds de longueur. Cette barre est mise enmorceaux, au moyen d'une espèce de mouton. Lacassure de ce métal présente de grandes pailletteset a un peu la couleur de la fonte. On forme lestrousses avec les morceaux qui en proviennentet des rognures de barres ; on leur donne unechaude, et on les cingle de nouveau à.la manièredes loupes: on obtient ainsi des parallélipipèdesde à 5 pieds de longueur et 5 ponces d'épais-seur; ces parai lélipipedes 'sont chauffés de flou-veau et étirés en barres. La perte, dans cettedernière Opération , est d'un quintal 7:-. par tonneou 6 po noo. Les barres sont encore portées

5.

I
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au rouge dans une sorte de fourneau de tôlerie
et parées sous un marteau à panne étroite.

Le déchet et la consommation d'une chaude
varient avec l'échantillon du fer que l'on fa-
brique; le déchet d'une chaude dépasse rarement
8 ou 9 pour I oo , en tenant compte du fer que
l'on retrouve dans les rognures. A Stourbridge ,
le fer sortant du fourneau de puddlage perd, en
deux chaudes, 12 pour 100 pour être transfor-
mé en fer de petit échantillon.

Les fers du Yorkshire ( Lowmoor et Bowling )
sont à peu près égaux aux meilleurs fers du Staf-
fordshire qui sortent des usines de Stourbridge
ils ont beaucoup de nerf et une couleur blanc
bleuâtre qui est estimée. Les fers d'Angleterre, de
première qualité, ont sur les fers de Suède l'avan-
tage d'être plus homogènes ; mais ils partagent
les défauts de tous les fers fabriqués au laminoir.

Nous joignons ici le prix de fabrication «de
plusieurs échantillons du fer, tel qu'on pouvait
l'établir, l'été dernier, dans une usine des envi-
rons de Dudley. Nous donnerons ainsi en même
temps la consommation de combustible dans di-
verses opérations.

Pri,z de fa- On fait quelquefois du fer fendu avec le ferbrication du
fer fendu que nous avons désigné sous le nom de common-
(coniaum- bloom ; ce fer fendu prend alors le nom de CO/7Z-
roda). mon-rods. Le prix de fabrication d'une tonne

C'est le prix de fabrication de 2,400 livres.
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Celui du quintal métrique serait donc 18F,55.

Prix du fer ordinaire en barres , dit common-
merchant-iron :

20 qx. ib de common-blooms (2,4601.)
12 quintaux de houille
1.0 quintaux de houille menue... .. .
E tirage .

Faux frais

20 quint. 3/4 de comnzon-billets (2,4901. )15 quintaux de houille . . . .
io quintaux de houille menue
Étirage et laminoir des bandes.
Faux frais .

Prix total d'une tonne (short-weight). . .

C'est le prix de 2,240 livres. 100 kilogrammes
coûteraient 2of,84.

Prix total d'une tonne ( short-weight ). 7 .9.

C'est le prix de 2,240 livres. too kilogrammes
coûteraient 18f,42.

On fait quelquefois des loupes plus petites queles loupes ordinaires, on les nomme billets, et onles emploie dans la fabrication de certains échan-tillons.
Prix du fer commun en bandes, dit common-hoops :

6 17

7(1)

(1) Ge prix de fabrication comparé au prix courant ac-tuel, pourra paraître trop élevé; nous avons cependant defortes raisons de croire à l'exactitude des comptes que nousdonnons ici. Mais il faut songer que les usines qui, aujour-;d'hui, peuvent encore vendre sans perte, se procurant lahouille à 6 shell. ou peut-être moins et le minerai à 7 sh.Ont la fonte de forge à 3 liv. io shell. au lieu de 4 liv. que
nous avons comptées. Il est aussi incontestable que dansun grand nombre d'usines du pays de Galles le bas prixde la houille permet de fabriquer à beaucoup meilleurmarché que dans le Staffordshire.

Prix de fabri-
cation du fer

en barres
(common-nze r-
chant- iron).

Prix de fahri-
sh. d. cation des

bandes de fer
(7,.,rnmon-

hoops ).

peut s'établir ainsi :
ah. d.

22 quintaux de common-blooms. . . 7
io quintaux de houille

53610

10 qx. de bouille menue pour les machines.. »
Laminage et fenderie . .. » 7 D')

Faux frais 6 ))

Prix total d'une tonne ( long-werWt), liv. st. â 4

6 14
3 6

6
5 ,)

6

46
1 6

13 6
1) 12 9
8 93
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Prix a, Prix de la tôle pour chaudières, dite common-
catiou de la boiter-plate

tôle pour
chaudières
(common-

boiler-plme).

cation du fer single-sheet
en feuilles

minces
(common-sin-
gle-shcet).

20 qx.. 3/4 de fer commun en barres ( 2,4901. )
25 quintaux de bouille.
20 quintaux de houille menue
Laminage
Réchauffage
Perte sur 4 quintaux de rognures.. . .

Faux frais.

Total pour 2,240 livres 9 3 3

roo kilogrammes coûteraient 22,56.
A tous ces nombres il faut ajouter- l'intérêt des

capitaux engagés ; la houille menue est toujours
brûlée sous les chaudières des machines.

Prix. de fabri- Prix du fer en feuilles minces, dit common-

DD I 5 D)

2 6
» i2 D)

I 57 73

Prix de 2,240 livres 11 6 »

Pria fabri- Prix de r oo kilogrammes... 27,82.
tion du fer Prix du fer en feuilles plus épaisses, dit corn-
er' feuilles

plus paisses on-double-sheet:e

(«mu-non-don- 21 qx. de fer, commun en barres ( 2,52o 1. ). 8 8

hle-sheet). 3o quintaux de houille DD 9

25 quintaux de houille menue
Laminage. n

Réchauffage
Perte sur 4.quintaux de rognures
Faux frais.. ..... . .

2,240 livres Ir, Di 3

Prix de 100 kilogrammes 29,53.

5) 3

, 2 6.
5) 12

5

Prix de roo kilogrammes.... 31f,46.
Nous avons dit, en commençant, que l'on dis-

tinguait les diverses qualités de fer par les mots
conunon, common-best , best , etc. Tous les prix
que nous venons de donner précédemment se
rapportent à la qualité dite common-best. Les
qualités supérieures coûtent plus cher; mais
nous ne connaissons pas bien la différence.

Si maintenant nous rappelons les consomma- Consomma--
tions de ma-

lion de la fonte en Staffordshire , nous trouve-
tions que nous avons données pour la fabrica-

rons les résultats suivans , correspondant aux la fibrication
consommations de la fabrication d'un quintal d'un quintal
métrique de fer en barres dans ce comté: de fer forgé

395k,59 Minerai cru. . .

85 ,07 Castine . . . donnent 13 ils,61 de fonte
514 ,77 Houille . . (ibrge-pig).
soo ,85 Houille menue..
134,6i de fonte donnent..1.2Lidefine-metal. Le

fluage consomme 86,25 de houille, 25 de houille
menue.

121 de fine-metal donnent r iode fer puddlé.
Le puddlage consomme r ro de houille et 55

de houille menue.
ro de fer puddlé donnent 100 de fer en bar-

res. L'opération consomme 60,72 de houille et
5o,75 de houille menue.
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Prix de fabrication de la tôle commune pour Prixdefalsri-
fer-blanc, dite common-latten : cation de la

tutn1 ea o m°21 qx. de fer commun en barres (2,5201. ). 88
40 quintaux de houille.
5o quintaux de houille menue

»554 » nzon-latten).
6

Laminage 5
Réchauffage
Perte sur 4 quintaux de rognures

),
13

6.
6.

Faux frais 1 10

2,240 livres de tôle commune. . . 12 15 6

sla . d.
8 6
77 7 6
D) 3

20 (plat. i/2 ( 2,460 liv.) de fer forgé ers
plaques 1.'environ S5 pouces, sur Io pou-
ces sur 2 pouces.. . . . . 7 3.6

} 5 quintaux de I ouille. 4 6
15 quintaux de houille menue . . . 2 3
Laminage 7) 10 »
Perte par quatre quintaux de rognures.... 8 JD

Faux frais 15

DD

9
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La consommation totale de la houille de la fa-
brication d'un quintal métrique de fer se corn-
pose donc de :
5s 4k,77 dans le haut-fourn. s oo,85 menu pr. mach. souffl.
86 ,25 dans la fineric. 25.. .......id.
in, ), dans le puddlage... 55.. . .id. pr. les cylindr.
Go ,72 dans la chaufferie. 50,75. .id. id.

771,74 de houille. . . . . 231 ,Go de houille menue.
La consommation totale en houille est donc

dix fois le produit du fer en barres.
Nous placerons ici quelques renseignemens

sur la fabrication da fer au charbon de bois, que
nous avons négligé de donner à la suite de notre
article sur ce sujet. ( Annales, ire. liv. 1829. )

Pour faire des masseaux , dits tin-bloom ou
masseaux pour la tôle à étamer, on prend du
fine-metal provenant des meilleures fontes. Le
plus souvent, dans le pays de Galles,on emploie,
pour la fabrication de ce fine-metal, des fontes
produites par des mélanges de minerai renfer-
mant beaucoup de fer hématite. On -affine , d'ans
un foyer, 'avec du charbon' de bois, comme nous
l'avons dit, et on réduit la loupe en barres épais-
ses au moyen d'Un marteau léger : 94 OU 24 de
fine-metal produisent une tonne ou 20 quintaux
de fer. ainsi forgé (stamped-iron).. Les barres
sont brisées en morceaux, réchauffées avec .du
coke dans des fourneaux particuliers et cinglées.
Le déchet, dans cette seconde opération, est de
5 quintaux sur 23 quintaux de barres.
:Lorsque l'on veut fabriquer des masseaux péur

fil de fer, on prend du fine-metal provenant .des
meilleures fontes brillantes ( best-bright-pig et
après l'avoir affiné dans un foyer avec du char-
bon de bois. on le cingle immédiatement ;'24 ou
24 de fine-metal en donnent 20 de masseaux.

EN ANGLETERRE.

Ceux-ci sont réchauffés dans-nn four à réver-
bère ordinaire ( heating-fumace ) avec de la
houille et tirés en fil de fer après avoir subi un
nouveau déchet de ro pour loo.

Le fer à charbon de bois pour verges à clous
est préparé de la même .maniére , avec cette dif-
férence cependant qu'au lieu d'être forgé ou cin-
glé, il est étiré en barres au sortir du foyer, sous
des laminoirs, puis chauffé de nouveau et fendu,
avec un déchet de 3 pour too seulement dans
cette dernière opération.
Disposition générale des usines Cifer en Angle-

terre et devis estimatiA.
Nous terminerons enfin ce Mémoire sur la fa-

brication de la fonte et du fer malléable par
quelques données sur la disposition générale des
forges,', et par un devis estimatif des différentes rua-
chines qu'on y emploie et du fond de roulement.

Les hauts-fourneaux sont construits aussi prés
que possible du puits ou de la galerie, dont OU
retire ordinairement en même temps le com-
bustible, le minerai et quelquefois aussi la pierre
ou l'argile réfractaire. Dans plusieurs usines du
Staffordshire et dans un petit nombre de celles
du pays de Galles, un chemin :de fer de peu de
longueur met -en communication l'orifice 'du
puits et le guetilard du fourneau. Dans
part des usines du Staffordshire, les hatits-four-
neaux étant construits en plaine, on arriveâ
leur sommet, ainsi que nous l'avons déjà dit,
par un plan incliné. La houille est alors carbo-
nisée et le minerai grillé sur une aire, aussi près
de la partie inférieure du fourneau que les cir-
constances le permettent. Dans le pays de. Galles,
les hauts-fourneaux étant souvent adossés à des
collines, et les minerais étant grillés en vases

Disposition
des hauts-
fourneaux.
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clos, on élève les fours de grillage à quelques pas
en arrière du gueulard. Un peu plus vers le haut
de la colline , sur une surface que l'on a soin de
rendre peu inclinée, sont disposées les meules.
de coke. Les machines soufflantes, placées dans
un petit bâtiment particulier, transmettent le
vent au fourneau par des tuyaux qui circulent
au dessous et à l'entour, ainsi que cela est indi-
qué dans l'ouvrage de MM. Dufrénoy et de Beau-
mont. Un hangar est ordinairement construit
devant l'embrasure de coulée. Nous ne faisons-
que rappeler ici une partie des détails déjà don-
nés dans le courant du Mémoire.

Un nombre suffisant de fineries se trouve ras-
semblé dans le voisinage des hauts-fourneaux, et
enfin il arrive souvent que, le fer étant affiné
dans la même usine, les différentes parties d'une
forge soient réunies sous un toit particulier.

Les PI. V et VI indiquent deux dispositions
Dispositions
de ferg à différentes d'usines, l'une du pays de Galles, l'a.u-
remglaise. tre du Staffordshire. Le moteur est, dans l'un et

l'autre établissement, une roue à eau, à laquelle
attient une roue dentée de même diamètre. Ces
roues sont assez communes dans le pays de Galles,
où quelques localités réunissent l'avantage de
posséder une abondante chute d'eau à un grand
nombre d'autres circonstances favorables. Dans
le Staffordshire, où l'eau manque, on n'emploie
que des machines à vapeur, qui communiquent
le mouvement par un système d'engrenages in-
diqué fig. 3, Pl. VI. Si donc ,fig. 1, nous avons
figuré une roue à augets, c'est simplement pour
donner une idée plus claire des deux espèces de
roues de ce genre dont on se sert en Angleterre,
appareil moins connu en France que les ma-
chines à vapeur. On voit,fig. i, PI.VI, que la roue
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dentée partage la roue à augets, suivant sa lon-
gueur, en deux parties égales , et que Ph ,V, la
roue dentée est attachée a une de ses faCes laté-
rales. Des deux dispositions de la roue d'engire-
nage la dernière est préférée : on ne peut espé,
rer ni avec l'une ni avec l'autre une grande régu-
larité de mouvement.

Passons maintenant au devis des différentes Devis estima-
parties d'une usine à fer ; MM. Dufrénoy et 'de tif des
Beaumont ont donné une estimation du coût d'un. eu

Angle-

haut-fourneau, de la machine ,soufflante.,, etc.
Nous n'avons à communiquer sur ce sujet at=1:

terre.

curies données plus complètes que celtes qu'ont
imprimées ces messieurs,mais nous nous sommes
procuré des devis de forges qui nous semblent
de nature à intéresser quelques uns de nos lec-
teurs, et sur la parfaite authenticité,desauels on
peut compter. Les voici :
Devis des machines nécessaires cl urze forge. qui doit.fabri- Devis d'".°

quer cent vingt tonnes de fer par semaine, établi par le
directeur de l'usine de Neath4Abbey, pays de Galles;', produire cent

vingt tonnes
Machine à vapeur de Bolton et Watt à .double effet et de ferpar se-

basse pression , avec un cyllndr'e "de 4o Pouces , la course ',naine, fourni
du piston étant de 8 pieds ;. chaudière en tôle, tuyaux, par l'usine de
barreaux de grille , portes dé foyer, et toute, pièce de fonte Neath-Abbey
de fer ou laiton nécessaire pour monter ou assujettir rup7 ( pays de Gal-
pareil

16°°1' st.Systèm e de roues destinées à 11"°>2.4°£- ))e* les)"-

convertir le mouvementrectili-
gne de la bielle en mouvement
circulaire et à le transmettre
volant,etc.(rotativenzackinqry)

Un système d'ébaucheurs
pignons, montans, et en géné-
ral toute . espèce de pièces de
fonte de fer ou de laiton néces-
saire pour monter cet appareil.

A reporter.. . . .

st. 27,413f..50c.

,5251. st. 13,203f.75C.
3,2151.st. 8o,857f.25c.
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Report... . 3,2151.st. 8o,857f.25c.

Deux paires, ou un système
de finisseurs , avec tout leur
attirail 5251. st. 15,2o3f.75c.
'':Deux paires de cisailles prê-
tes à être montées, à raison de
170 1.1a pièce.. . . . . . .

Une paire de cylindres de to
pouces de diamètre, pour la fa-
brication du petitfer, avec tout
l'attirail nécessaire pour la
monter. . . . . . 2.301. st. 5,784f.5oc.

Marteau, y compris l'enclu-
me l'arbre à carnes , et toute
pièce de fer, fonte ou laiton qui
sert à monter l'appareil 1851.st. 4,652f.75c.

Un tour complet . . 2001. st. 5,o3of. » c.

3401.8t. 3,55/f.

4,6951.st. 118,o79f.25c.

A cela il faut ajouter
Un assortiment de cylindres

de rechange, pesant environ 6o
tonnes ; la tonne coulée brute
coûtant 13 liv.: st. .,et. s6 livres
après avoir été achevée sur le
tour, cela fait.. . .

Articles de rechange pour la
machine à vapeur

15o tonnes de fonte en pla-
ques pour couvrir le sol de l'u-
sine, à raison de 6 liv. la tonne.

Pièces en fonte pour un four-
neau à réverbère, environ 8
tonnes, à 6 liv. 6 sh. la tonne.

Outils, tels que ringards, etc.,
en fer malléable , à raison de
28 liv. la tonne, une tonne. . 281.st. 7o4f.2oc.

Pièces en fer pour un four-
neau à la Wilkinson. 5o1. st. s ,257 r.50C.

4 reporter . . 1,9901. st. 5o,o48f.5oc.
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A reporter. 1,9901. si.
Soufflet pour ce fourneau 8o I. st.
Pièces en fer pour une petite

forge à deux feux, deux souf-
flets , deux enclumes , outils
avec faces aciérées , outils en
fer non aciérés, etc., etc.. . lot)1. st. 2,515f. »c.

Pièces en fonte, coulées à dé-
couvert, pour un fourneau de
puddlage, 8 tonnes , à raison
de 6 liv. 6 sh. par tonne, 52 liv.
Pièces en fer malléable, 13 qx.
à 28 shell.; le quintal, 18 liv.
4 shell. En supposant quatorze
fourneaux de puddlage, cela
ferait environ 983l..

Pièces en fonte pour un four-
neau de chaufferie, 7 tonnes à
6 liv. 6 sh. la tonne, 45 livres.
Pièces en fer malléable, envi-
ron 18 livres : cela fait envi-
ron 65 livres par fourneau ou
pour quatre fourneaux. ... . . 2521. st. 6,337f.8oc.

Outils des ouvriers pudd-
leurs et autres ouvriers, à 4 72
d. la liv., environ 7 quintaux
et io liv. en nombres ronds t 51. st. 377f.25c.

Pièces en fer pour deux
grues construites partiellement
en bois. . . . .

77
5o,o48f.5oc.

25012f. ),c.

24 )722f.45"

TOTAL . . .

Y ajoutant le prix de la ma-
chine, des cylindres, etc. .

Nous avons pour le prix to-
tal des machines et parties en
fonte ou fer de l'usine.

Si nous ne tenons compte que des dépenses de
la forge proprement dite, nous pouvons de cette

9601. st. 24,144r.

9ool. st. 22 635f »c

521. st. 1,3o7f.8oc.

3,4701. St. 87527of.5oc.

4,6951.st. 118,079f.25c.

8,1651.st. 2o5,349f.75c.

5ol. st. 1,257f.50c.
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somme supprimer 182 livres sterling, qui ont
été comptées pour un fourneau à réverbère et
un fourneau à la Wilkinson.

D'un autre côté, nous ajouterons 185 liv. st.
pour un second marteau et 4000 liv. sterl, pour
emplacement , maison de la machine à vapeur,
hangar, dépenses imprévues, etc. On observe-
ra cependant que l'évaluation de cette dernière
somme est assez arbitraire ; car les élémens dont
elle se compose, celui surtout qui est le plus im-
portant, le coût de l'emplacement, varient dans
des limites assez étendues , suivant les localités.
Soient donc 12,000 1. st. (5o1,800 fr.) environ le
capital que représente l'établissement, à l'excep-
tion de la maçonnerie des fourneaux.

Devis d'une Les devis suivans ont été faits dans une usine
forge sembla- du Stafforshire
hie à la précé-
dente , fourni Une machine'à vapeur de Go
'par une usine chevaux. n.oi 61.st. 59,702f.40c.du Stafford-

Cylindres etc. , pour fsbire. aire
120 tonnes (le fer par semaine,
avec les ferremens de dix four-
neaux de puddlage. . . 2,5721. St. 64,685f.8oc

TOTAL.. 4,5881. st. ii5,388f. 20C.

On voit que -le prix de la machine à vapeur et
celui des cylindres, etc., plus le ferrement de dix
fourneaux de puddlage , sont chacun moindres
que dans le devis du pays de Galles ; mais il est
bon d'observer que l'usine de Neath-Abbey a la
réputation de donner des produits de meilleure
qualité que l'usine du Staffordshire.

Substitution D'après des devis établis à Neath-Abbey, dans
le cas où l'on se servirait d'une roue à eau de 5o
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pieds de diamètre au lieu d'une machine à vapeur,
Je moteur coûterait, avec le système des roues
d'engrenage, pour transmettre le mouvement,
1820 livres sterl. au lieu de 2690, et le marteau,
que l'on ne peut faire marcher que par l'intermé-
diaire d'un mécanisme plus compliqué, coûterait
45o liv. st. au lieu de j85, en sorte que le devis
total du moteur, des cylindres et du marteau se
réduirait à 4o7o liv. st. (102,560 fr. 5o c.) au lieu
de 4695 liv. st. ( 118,079 fr. 25 c.).

D'après des devis semblables établis dans- le
Staffordshire, la roue à eau, avec les roues d'en-
grenage pour transmettre le mouvement, coûte-
rait 1422 liv. st. (35,763 fr. 3o c.).

Enfin , voici deux devis calculés dans le Staf Devis crime
fordshire pour une forge devant produire cent forge devant
quatre-vingts tonnes par semaine : produire / 8o

tonnes de fer

Deux machines à vapeur de par semaine.

la force de Go chev. chacune.. 4,o321.st. .101,404f.8oc.

Cylindres, etc. , pour faire
380 tonnes de fer en barres,
tôle, fer fendu, rubans, etc... 4,7751.st. 12o,o91f.25c.

TOTAL.. . . . 8,8071. SL.

Ou, dans le cas où l'on emploierait des roues
à eau :

221,496f. 5c.

d'une roue à
eau à la ma-
chine à va-
peur dans le

devis de
Neath-Abbey.

Prenons pour base des frais d'établissement, Estimation

Deux roues à eau, chacune
de 3o pieds de diamètre.. . 2,8451.st. 71,55if.75c.

Cylindres, etc 4,7751. st. I 20,091f...25c.

TOTAL.. . 7,6201. St. 191,643f. »c.
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du fends de en Angleterre, d'une forge devant produire cent
roulement vingt tonnes de fer en barres par semaine ,
nécessaire somme de 12,000 liv. st. (501,80o fr.), qui résul-
pour fabri-

quer2o ton- n
. ,tait e notre premier devis; rappelons-nous que

nes de fer par ce prix de fabrication d'une tonne de fer en bar-
semaine. res, y compris les frais d'administration, main-

d'oeuvre et même de construction et réparations
des fourneaux, mais non compris l'intérêt des
capitaux. engagés, est, (l'après les comptes don-
nés, page 69, environ 7 liv. Io sh. (188 fr. 65 c.).
Multipliant cette valeur par 120 X 52 6240,
nous aurons 46,800 liv. st. (1,177,02o fr. ) comme
évaluation de la mise hors de fonds annuelle pour
les frais de fabrication. Additionnant cette somme
avec 12,000 liv. st., nous nous formerons une idée
approximative du capital quemécessite en Angle-
terre une semblable forge : ce capital se montera
à 58,800 liv. st. : disons 6o,000 liv. st., ou environ

million de francs. -

Conclusion.

Comparant les détails des comptes que nous
venons d'établir avec le relevé des frais qu'occa-
sione un établissement semblable sur le conti,
rient , on pourra juger en quoi consiste la diffé-
rence entre les dépenses d'une usine à fer créée
en Angleterre ou dans un autre pays ; on verra
jusqu'à quel point il y a de l'avantage à acheter
les .machines en Angleterre et à supporter les
frais de transport et les droits d'entrée. Les l'abri-
catis du continent pourront aussi se faire une
idée des avantages avec lesquels. ils peuvent latter
contre les forges de la Grande-Bretagne avec la
protection d'un droit déterminé.
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hauts-fourneaux , les prix de fabrication de la '7'. Pei.' d'
Nous avons donné , dans notre article suries °Iabsb,::::"

fonte dans le Staffordshire et dans le pays de de h fonte.
Galles; mais, d'apréele.s renseignemens que
nous avons reçus récemment du Staffordshire, il
paraîtrait que l'on, doit baisser à 6 shell. le prix
de la tonne de houille, à 7, sheil. le .prix de la.
tonne de minerai pour fonte dé fer, et enfin à Io
shell. le prix de la tonne de minérai pour fonte
de moulage, et qu'on emploierait alors de celui-
ci 2 tonnest5 quintaux pour une tonne de fonte,
au lieu de 2 tonnes to quintaux que nous avons
indiqués. Le prix de revient de la tonne de fonte
de forge se réduirait ainsi à 3 liv. 14 sh., et celui
de la fonte douce à 4 liv.,

Ces prix de fabrication ont leur limite infé- Observations
neure dans le prix de la main-d'oeuvre et celui-
ci, comme, on le sait, n'est altéré que par un
concours de circonstances que des événemens
extraordinaires et passagers ou une longue série
d'années peuvent seuls amener. Il paraît qu'au-
jourd'hui, en Angleterre , surtout dans. le Staf-
fordshire ,,l'on a à peu près atteint cette limite
inférieure : le grand nombre d'usines qui chô-
ment l'atteste. Il est vrai que l'on peut aussi
attribuer cette stagnation du commerce du fer
au manque de débouchés, Il ne nous semble pas
robable cependant que , lors même que l'on

ouvrirait de nouveaux marchés au débit de ces
produits, les maîtres de forges anglais, ou du
moins ceux du Staffordshire, pussent tout 'en
remettant en activité leurs usines aujourd'hui
arrêtées, supporter encore une baisse de quel-
que importance dans le prix de vente. Il n'en se-
rait peut-être pas de même dans le pays de

T. FI, 4°. livr. 1829. 6

générales.
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Galles. A la solution de ces questions se lie in-
timement celle de la question du maintien ou
de la diminution des droits sur les fers étran-
gers. On sait,- du reste, que de nouvelles usi-
nes s'élèvent en France, qui, dit-on, n'auront
à craindre, en aucun cas, la concurrence des
usines anglaises clans un rayon de pays considé-
rable.

83

NOTE

Sur les fonderies d'Angleterre ;
Par MM. COSTE et PERDONNET.

LA fonte est refondue dans les fburneaux à
manche et dans les fourneaux à réverbère.

Il n'est guère possible d'établir une comparai-
son entre le travail des fourneaux à manche et
celui des fourneaux à réverbère, afin de détermi-
ner lesquels de ces fourneaux doivent être pré-
férés. Les premiers ont l'avantage de donner de
la fonte toutes les demi-heures ou toutes les
heures, mais en petite :quantité : on doit donc
les employer dans le Moulage des poteries et des
petits objets. Les autres- peuvent contenir une
grande quantité de fonte liquide à la Ibis, et doi-
vent nécessairement servir dans le moulage des
grosses pièces.

Fourneaux à la frilenson.
La forme intérieure des fourneaux àla Wilk in- Forme et

son ou coupelo,s varie peu ; elle est toujours cylin- eime"sim''
(Irique ou plutôt un peu conique. Leur hauteur
est de 4-r, à 7 pieds ( im,37 -à 2'05). Le pl US sou-
vent, dans le Staffordshire, ils ont 5 ou 6 pieds.
Le chamètre'varie de i pied ( oi",3o4) à 2o pou-
ces et même 2 pieds ( om,608 ); quelquefois la
forme intérieure est carrée ou rectangulaire ; le
plus souvent, -ces fourneaux ont deux tuyères,
placées sur des faces opposées. On ménage, en
outre , des trous à diverses hauteurs , dans les-
quels on puisse placer les buses, à mesure que le

G.
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fourneau s'emplit de fonte , et lorsque l'on dé-
sire obtenir une assez grande quantité de métal
a la fois. L'intérieur du fourneau est en briques
réfractaires et l'extérieur est toujours garni de
fortes plaques de fonte. Les coupelos sont le
plus souvent surmontés d'une cheminée assez
haute en briques-, on ménage seulement une ou-
verture pour le chargement dans la face posté-
rieure de h cheminée, et l'on établit ordinai-
rement une petite plate - forme , sur laquelle
monte l'ouvrier pour verser clans le fourneau la
fonte et le coke.

Chauffage de Nous avons N11 , à Birmingham, une disposi-
chaudières fion: particulière, au moyen de laquelle la flamme

avec la fiai.- d'un fourneau à manche est employée à chauf-
nie d'un four-

, fer une chaudière de machine à vapeur. La chaut-
neauchère repose , sur une voûte demi-cylindrique,

horizontale, qui s'étend jusque sur le gueulard;
cette voûte est ouverte à une des extrémités,
afin qu'on puisse charger le fourneau; à l'au-
tre extrémité aboutit une cheminée verticale.
Le tirage fait incliner la flamme du côté de la
cheminée, de manière qu'elle passe tout entière
sous la chaudière.

Travail des Le travail des fourneaux à manche est très
fourneaux à simple et n'exige aucun soin : il consiste à tenir
lawilkin"n.-le fourneau plein de coke, et à charger par des-

sils les morceaux de fonte ; celle-ci est en petites
gueuses de i 31 à 2 quintaux (76k, 2 à Io 1k,49.);
on les casse en quatre ou cinq morceaux pour
les jeter dans le fourneau.

.Addition de' Le plus souvent on ajoute à la fonte une petite
asti". quantité de calcaire environ 12 poUr i 00 de

son poids. Le calcaire, par la chaux qu'il con-
tient, enlève le soufre et le .phosphore que la
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fonte peut renfermer. Dun autre côté, d'après
des expériences que l'un de nous, M. Coste , a
faites en France, la castine, ajoutée à. la fonte dans
des coupelos , la blanchit quelquefois en,hâtant
trop la fusion.

On arrête le soufflet pendant la: coulée. Nous de.
ne connaissons pas la quantité, de vent donnée à-ve"r et Pres-
un fourneau à manche ; elle doit être très varia-
hie, et de cette quantité dépend beaucoup le
produit des fourneaux : aussi voit-on des four-
neaux peu différens par leurs dimensions l'être
beaucoup par la quantité de leurs produits. La
pression du vent est en général de Li- livre à 2 li-
vres.

Le déchet -(le la fonte dans les fourneaux à Lecb.ct.
manche est de 5 , 6 ou 7 pour I oo. La consom-
mation de coke est de 25-à 3o pour rooclu poids
de la fonte.

Voici des détails sur quelques fourneaux
A Birmingham, un fourneau de 5 pieds ( °,52)

de hauteur fondait une tonne en six heures.; un
autre fourneau de la même usine , ayant 6 pieds
( rm,85) de hauteur, fondait une tonne et .14- en
six heures:, et la fonte était, plus douce que celle
du premier.

Chez MM. Fairbairn et LiLlie, à Manchester, les Focirm,ux de
fourneaux à. la Wilkinson ont 7- pieds de hau-
teur et .2 pieds de diamètre intérieur. Ils sont
ronds, construits intérieurement en briques et
entourés de fortes plaques de:tôle réunies par
des boulons. Le vent, dont la pression monte
jusqu'à 5 livres, est donné .par deux buses, cha-
cune: d'environ i 34, poilée de diamètre. On y
passe de vingt à vingt-cinq tonnes en F.oixaute
heureseee qui fait de deux. tonnes à deux 3,7 tonnes

Fourneau de
Eirrningham.
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en six heures ; niais l'on nous a dit que l'on pou-
vait aisément augmenter beaucoup cette quantité
de produit fondu.. Le coke- dont on se servait
dans cette usine .était un coke pesant. D'après les
livres, que l'on a eu l'extrême obligeance de
nous laisser consulter,, on en consommait 32 li-
vres pourei 12 livres de fonte, ce qui fait tin peu
plus de 28 pour Too ; mais ce nombre correspond
au travail d'une semaine , et l'on arrête le four-
neau chaque jour. On brûlerait moins de com-
bustible .8i le fondage n'était pas ainsi inter-
rompu.

Dans une autre fonderie de Manchester, les
fourneaux étaient semblables à ceux que nous
venons de décrire. La pression du vent était de

+ à 2 -livres par pouce carré , le déchet de 7 à
7 pour loc.). On passait de trois à trois tonnes et
demie en six heures, et la consommation de coke
était de Su livres pour 112 livres de fonte.

A Stourbridge, près Dudley, on nous a assuré
que des fourneaux n'ayant que 4 pieds de hau-
teur passaient deux tonnes et demie en six heures.

A Newcastle-sur-Tyne, un fourneau de .6 +
pieds de hauteur, rectangulaire , ayant 22 polices
de côté sur 3o, fondait, nous a-t-on dit , une
tonne par heure. Cela semble considérable ; mais
nous observerons que ce fourneau recevait le
vent de deux buses ayant chacune 3 pouces de
diamètre.

Frnimea. de A Glasgow, on emploie des fourneaux de 7
Glasgow' pieds de hauteur et de 2 à 2 -1. pieds de diamètre.

Nous n'avons pas sur le Produit et la consomma-
tion de ces fourneaux de données qui nous pa-
raissent exactes..

Dans l'expérience qu'a faite M. Coste, le four-
neau avait 4 pieds de hauteur et recevait tout le

Foulmeau
Newcastie.

EN ANGLETERRE. 87

vent que l'on donne habituellement, en France,
à un haut-fourneau à charbon de bois ; on ne
pouvait passer cependant que 3oo livres de fonte
par opération de 45 minutes, ce qui ne fait que
24 quintaux en six heures.

Fourneaux à réverbère.

Les fourneaux à réverbère employés à refondre.
la fonte sont de deux espèces, à simple et à double
voûte. Les fourneaux à double voûte sont géné-
ralement employés en Staffordshire ; on trouve

brûlent un peu moins de houille que les
fourneaux ordinaires, et surtout qu'ils donnent
un déchet moindre sur la fonte. Les fourneaux à
simple voûte sont, au contraire, généralement
en usage dans le pays de Galles ; en Yorkshire
et en Ecosse , ils sont même préférés. Cela peut
tenir à ce que les fourneaux à double voûte sont.
plus' difficiles à bien construire que les autres
on sait, en outre, que l'on, charge la fonte dans
les fourneaux à double voûte vers la cheminée,
en sorte que la matière fondue coule vers le pont.
Elle est donc rencontrée par le courant.de flamme
et de fumée arrivant de la grille, et on y trouve
un inconvénient lorsque le charbon contient des
matières sulfureuses. Les fourneaux à double
voûte offrent cet avantage que la fonte en fusion,
réunie dans un espace assez étroit et profond
offre moins de surface à l'oxidation que dans les.
fourneaux ordinaires. Il arrive aussi que, se ras-
semblant dans le voisinage du foyer, elle est plus
liquide.

Les fig. 5 et 6, Pl. III, donnent les dimensions Four..0 à
exactes d'un fourneau à double voûte, employé à double voûte
l'usine de IIorseley, , près Dudley. On se sert de dc
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briques d'une forme particulière à la jonction des
deux voûtes. Lafig.7 représente une de ces briques;
elles ont 3. pouces 6 lignes d'épaisseur ; les au-
tres dimensions sont données par le dessin ; les
autres briques ont 9 pouces de longueur, 4 pou-
ces 6 lignes de largeur, 2 pouces 6 lignes (l'épais-
seur.

La cheminée a 45 pieds de hauteur.
. Ce fourneau a trois ouvertures : une près de

la cheminée pour charger la fonte ; elle a r pied
pouces de hauteur et 2 pieds r ponce de lai'-

geur;e1le est- fermée par une porte en briques,
bâtie dans un châssis de fonte. La seconde est en
face du creux dans lequel la fonte se rassemble ;
elle sert. à nettoyer, à réparer le fourneau et à
couler : elle est fermée par un mur de briques
pendant l'opération ; elle a 3 pieds 4 pou-
ces de hauteur et r pied 4 pouces de largeur.
Enfin, la troisième porte est celle de la grille; elle
a 9 de largeur et Io pouces de hau-
teur..

Fourneau Nous avons vu, à Stourbridge, des fourneaux àà
double vote double voûte , dont les dimensions sont à peu
de stour- près les mêmes que celles du fourneau précé-

bridge' dent ; la grille est carrée et a 4 pieds ( 1.,22 ) de
côtés. La longueur .du fourneau , du pont à la
cheminée, est d'environ 8 pieds (2.0,421). La hau-
teur du pont. au dessus de la grille est de i pied

pouces, et du pont à la voûte de i pied io pou-
ces, trois fourneaux ont une cheminée commune,
de 8 pieds de diamètre à la base et de 8o à 100
pieds ( 21,37 à 3o, 46 .) de hauteur. Cette chemi-
née est destinée à servir à un plus grand nombre:.

" de fourneaux. .

'''"1"it,""- On mut fondre dans chacun de ces fourneaux
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trois tonnes et demie à quatre touries de fonte à
la fois. On brûle une demi-tonne de houille par
tonne de fonte. Le déchet est de ro pour oo :
on a trouvé, dans la même usine, que la consom-
mation de houille était à peu près la même dans
les fourneaux à simple voûte, mais que le déchet
était de 12 et demi pour roo.

On emploie, à Glasgow, des fourneaux à simple
voûte, dont la sole est fort inclinée, et au moyen
desquels on peut couler jusqu'à dix tonnes de
fonte à la fois : les gueuses sont chargées à diffé-
rentes reprises. En général, la sole a une pente de
18 pouces ( orne ) clu pont à la cheminée sur
une longueur de 6 pieds 6 pouces ( 110,98). La
distance du pont à la voûte est de 13 à 14 pouces.

La cheminée a 3o pieds ( 9m, 5) de hauteur.
Le travail'de la fusion ne présente rien de

particulier. Le plus souvent, on a soin de chauf-
fer le fourneau pendant une heure et demie,
avant' d'introduire la fonte, afin de fritter la sole.
Par suite de cette précaution, le déchet est peut-
être un peu diminué , la fonte étant moins long-
temps exposée au courant qui traverse le fourneau.

On fond environ une tonne de fonte par
heure, on consomme une tonne de houille pour
fondre la première tonne de fonte, et ensuite
le fourneau étant échauffé, une demi-tonne de
houille par tonne de fonte.

Nous n'avons pu, en visitant les fonderies
de l'Angleterre, nous y arrêter assez de temps
pour juger si effectivement tous leurs produits
méritaient leur réputatimi de supériorité sur
ceux des usines françaises, et examiner avec
soin le méthodes de moulage, nous rattache-
rons seulement à cet article quelques renseigne-

en combusti-
ble. Dtçcliet-

Fourneauxà
simplevoûle,
de Glasgow.
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mens sur un genre de fabrication intéressant
que nous avons étudié dans deux fonderies dif-
férentes,,I'une située à Oldbury, près Birming-
ham, et l'autre 'à Glasgow, en Ecosse.

Fabrication des pots étamés.

On emploie en Angleterre une poterie de
fonte étamée beaucoup plus légère et plus propre
.que la poterie ordinaire de France. Le procédé
de fabrication est des plus simples.

.Nous n'entrerons pas dans les détails du mou-
lage des pots; ils sont faits avec une fonte très
grise , que l'on fond dans des fourneaux à man-
che : on les coule dans des moules de sable mé-
langé d'une petite quantité de houille. Les pro-
duits sont remarquables par leur peu d'épaisseur.

Avant d'être étamés , les pots doivent être d'a-
bord recuits, puis polis intérieurement. L'opé-
ration du recuit se fait dans un fourneau ressem-
blant à un four de verrerie. La grille occupe le.
milieu du fourneau ; son plan est un peu au

- dessous de deux banquettes latérales, sur les-
quelles on dispose les vases contenant les pots à.

recuire, mélangés avec de la poussière de houille
Ces vases sont sur des chariots, qui consistent en
un plateau en briques, construit dans un châssis
de fer et porté sur quatre roues de fonte ; ils
sont introduits dans le fourneau par deux gran-
des portes, fermées, pendant l'opération, par
une maçonnerie en briques enveloppée d'un
châssis de fer, et mobile au moyen (l'une chaîne
passant sur une poulie.

Les vases contenant les pots à recuire sont en
fonte; ils ont environ 5 pieds de hauteur et
2 pieds 6 pouces de diamètre à la partie supé-
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tieure. Nous ne savons pas le temps que dure
une opération.

Un certain nombre de pots ne sortent pas
ronds du moulage. Pour leur donner la forme
convenable, on les porte au rouge dans un pe-
tit fourneau à réverbère ; puis on fait entrer
dans chacun d'eux, à frottement, au moyen de
quelques coups de marteau, un cercle de fer
bien rond, ayant le calibre du pot. Ce cercle est
fixé à l'extrémité d'un manche , et porte une
saillie, qui empêche qu'il n'entre trop profondé-
ment dans le pot.

Les pots sont polis extérieurement avec une Polissage.
lime et intérieurement avec des ciseaux : on
place le fond du pot dans une boîte de bois , où
il n'est maintenu que par le frottement ; cette
boîte est fixée à un tour, auquel on peut donner
un mouvement plus ou moins rapide au moyen
d'une lanière de cuir, que l'on fait passer à volonté
sur des treuils de différens diamètres. On dispose,
en avant-du tour, une pièce horizontale en fonte,
percée de plusieurs trous. L'ouvrier place à vo-
lonté dans l'un quelconque de ces trous une che-
ville de fer, contre laquelle il appuie le manche
du ciseau, avec lequel il polit le fond et les parois
du pot.

A Glasgow, au lieu d'employer une boîte de
bois, on fixe les pots au moyen de quatre vis de

- pression, dont les écrous font partie d'un cadre
en fonte, recevant le mouvement d'un tour.

L'étamage consiste à chauffer les pots de fonte
sur un petit foyer semblable à celui d'un maré-
chal, à fondre l'étain dans le pot même que l'on
veut étamer, à incliner ce pot dans tous les sens,

Moyeu d'ar-
rondir les

pots défor-
més.

Étamage,.

Moulage.

Recuit.
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de manière que l'étain fondu en mouille tolites
les parois; puis à frotter ces parois avec un mor-
ceau de sel ammoniac, que l'on tient à l'extré-
mité d'une tenaille: tout cela dure fort peu d'ins-
tans. On coule l'excès d'étain dans une autre
pièce à étamer, et ou plonge de suite dans l'eau
le pot qui a reçu l'enduit. L'étain présente alors
une sorte de cristallisation : on le polit en le,
frottant avec un peu de sable fin.

Les pots sont vernis extérieurement.

Machines employées dans les fonderies.

Nous ne nous sommes pas adonnés à une
étude spéciale et approfondie de toutes les ma-
chines employées dans les fonderies, nous allons
seulement tracer une esquisse de celles qui sont
le plus communément en usage.

Machines à- forer et allésen.

Les machines à alléser peuvent se subdiviser
en deux espèces : les unes, dans lesquelles l'axe
du cylindre à alléser est horizontal ; les autres,.
dans lesquelles il est vertical.

Machines à allésoirs horizontaux.

Machines Nous avons vu à Glasgow une machine de. laà
fore, et au-:première espèce , qui est très ingénieusement
soirs horizon- construite ; nous n'avons pu nous en procurer

dc Glas- les plans, mais en voici la description
. .eA,, fig. 1, Pl. VII, est la section verticale d'un

arbre cylindrique d'environ i pied de diamètre
et AAP, fig. 2 , la secti on horizontale du même
arbre. Deux cannelures cylindriques, de pouce
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de hauteur environ, s'étendent à la partie supé-
rieure et inférieure de cet arbre, suivant toute sa
longueur. Elles sont représentées par les rectan-
gles ab' et ab', fig. u et ah, fig. 2. Dans l'une et
dans l'autre sont placées deux vis, d'environ un
pouce de diamètre, représentées, fiË. 1, par ef et

etfig. 2 par el:
CC' est un collier en fonte. Soit la fig. 3 la

section de cette pièce par un plan DD' perpen-
diculaire à l'axe de l'arbre AA', on voit qu'elle
est percée d'une ouverture qui a la forme de la
section de cet arbre ; en sorte qu'elle peut aisé-
ment s'emmancher dessus ; ss' sont des vides
d'écrou, dans lesquels passent les vis. Ce collier
porte à sa circonférence les ciseaux allésoirs, fixés
comme à l'ordinaire.

Soit la lig. 4 une section de l'appareil par un.
plan EE',fig. I, perpendiculaire à l'axe du grand
arbre ; vv', fig. 1, 2 et 4, sont deux roues enar-
brées sur l'axe des vis ; nn', fig. I, 2 et 4, st
une grande roue dentée engrenant intérieure-
ment avec les deux vis et extérieurement avec
deux autres roues le , fig. 2 et 4.

L'allésoir travaillant , une machine à vapeur
communique, en o, au grand arbre AA' un mou-
vement de rotation autour de son axe ; la grande
roue dentée 71/2' est maintenue fixe par des cram-
pons k et k', 1, et les petites roues (-V , en-
traînées par l'arbre, tournent en en parcourant
les dents intérieures. De cette manière, les vis
elles-mêmes tournent sur leur axe, et la pièce CC',
qui forme écrou, parcourt une ligne droite de A/
en A on de A en A'.

Les roues Il' servent à amener le collier dans
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une position quelconque, à main d'hommes. La
machine à vapeur est alors arrêtée. On donne à
la grande roue dentée la facilité de tourner au-
tour de son axe, et l'on imprime le mouvement
aux roues dans un sens ou dans l'autre, suivant
que l'on veut faire avancer ou reculer la pièce
des ciseaux..

Le cylindre à alléser est Maintenu aussi fixe
que possible. MM', fig. i , en représente la sec-
tion.

Machine de Chez MM. Fairbairn et Lillie , à Manchester, les
MM. Fair- ciseaux C et C',/i. 5, sont attachés à l'arbre A

bairn et
lie à Man- dans une position invariable : celui-ci reçoit en o

chester. un,plouvement de rotation autour de son axe, et
c'est le cylindre à alléser qui a le mouvement ho-
rizontal de translation.

La roue o, à l'aide d'une roue d'angle, imprime
le mouvement circulaire à une tige verticale FF',
et celle-ci , au moyen d'une vis sans fin v, fait
totirner une grande vis V, dont l'axe est horizon-
tal: La pièce P, à laquelle est fixé invariablement le
cylindre à alleser, firme écrou à la vis, et avance
ou recule suivant que celle-ci tourne dans un
sens ou dans l'autre.

machi Dans une autre fabrique de Manchester, on a
ployée dans des allésoirs de différentes espèces , verticaux et
une autre horizontaux. Les allésoirs horizontaux sont em-

fonderie de
Manchester ployés pour les gros cylindres : dans ceux-ci, eest

:

la pièce des ciseaux qui a le mouvement de
translation horizontal. Elle le reçoit, d'après l'an-
cienne méthode, au moyen de contre-poids agis7
sant par l'intermédiaire de pignons et crémail-
lères.- On prétend que l'on peut ainsi plus aisé,-
ment modifier le mouvement de translation des
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ciseaux, indépendamment du mouvement de ro-
tation de l'arbre, en changeant le contre-poids.

Chez MM. Fawcett et Preston, à Liverpool, on Machine
se sert d'allésoirs semblables. ployée chez

A Lowmoor , on emploie pour l'allésage des MM. Fa"cen
gros cylindres des allésoirs horiontaux ; l'arbre et Preston.

'Machine de
est creux intérieurement et traversé, suivant une Lowmoor
de ses arêtes, par une fente. Une cheville, pas- (Yorkshire).
.sant dans la fente, lie la pièce des ciseaux à un
nouvel arbre concentrique au premier et d'un
diamètre un peu moindre que celui du creux
intérieur : ainsi, l'arbre principal, la pièce des
ciseaux et le cylindre intérieur tournent en
même temps. L'arbre intérieur a de plus un mou-
vement de translation horizontal, qui lui est com-
muniqué par un système de contre-poids, à l'aide
d'engrenages.

Enfin , chez M. Robert Stephenson , à New-
castle-sur-Tyne, nous avons vu une machine à
allésoir horizontal, dans laquelle le mouvement
de translation était communiqué à la pièce des
ciseaux par une seule vis. L'arbre, creux inté-
rieurement, était traversé par une fente longitu-
dinale comme celui de la machine Lowmoor, et
c'est dans sa partie évidée que la vis, qui lui était
concentrique, était placée.

Nous avons vu des allésoirs horizontaux pour machines à
alléser les canons dans les usines de Bowling forer et allé-
et à Lowmoor dans le Yorkshire. Ils recoi- "°""n"s
vent le mouvement de translation horizontal deLB.Zionoget
d'un contre-poids , et nous ont paru en tout sem-
blables à ceux qui se trouvent à la fonderie
royale de la Chaussade ( Nevers) et à la fonderie
de Liége.

Il existe chez MM. F'airbairn et Lillie et dans

Machine em-
ployée chez
fil. Robert

Stephenson,
à Newcastle-.

sur-Tyi

Machine à
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forer et allé- une autre fonderie de Manchester, dont nous
ser les petits avons parlé, des allésoirs horizontaux pour de
objets em-

ployéea Man-
chester.

tres petits objets, ainsi construits.
Le cylindre à alléser est attaché fermement à

une pièce abcd,.fig. 6, qui avance horizontale-.
ment ; cette pièce porte en dessous un pignon ef,
engrenant avec une crémaillère hi, et enarbré-
avec une antre roue dentée iii, que fait tourner
une vis sans fin appartenant à un arbre II'. Cet
arbre 11' reçoit un mouvement de rotation , par
l'intermédiaire d'un système d'engrenage , de
l'arbre des ciseaux, qui lui-même est mu par la
machine à vapeur.

Force . Une machine à vapeur de douze chevaux fai-
""r sait marcher, chez MM. Fawcett et Preston, l'ai-faire marcher

pour les gros cylindres dont nous avonsles machines léS°ir
à forer et al- parlé et cinq tours pour tourner les gros arbres.

léser. Elles peuvent imprimer le mouvement à tous ces
appareils à la fois. Nous n'avons pas d'autres
données sur la force nécessaire aux allésoirs.

Allésoirs verticaux.

On emploie à l'usine de Bowling, dans le York-
shire, un allésoir vertical dont la description
complète a été donnée dans le Philosophical Ma-
gazine. Voici comme cet allésoir est conçu

ABCD, fig. 7 , est un arbre vertical en fer,
susceptible seulement de tourner sur son axe.
Les rectangles NN' sont la coupe de la pièce
qui. porte les ciseaux. Une rainure rectangu-
laire, de peu de profondeur, pratiquée suivant la
longueur de l'arbre, est destinée à recevoir une
petite partie saillante de cette pièce, qui peut
donc descendre le long de l'arbre et tourne né-
cessairement avec lui.
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Soit , fig. 8 , la section horizontale par un

plan PP'. Dans une partie de l'épaisseur de la pièce
des ciseaux s'étend une fente circulaireff,fig. 7,
dont la coupe a été laissée en blanc, fig. 8. Deux
tiges t et fig. 7, terminant deux cremaillères
M et M', traversent cette fente et entrent dans un
anneau vide circulaire de plus grand diamètre
Elles portent la pièce des ciseaux au moyen de
deux écrous e et e', que l'on introduit par une ou-
verture mopq, fig. 7 et 8. On voit que , par cette
disposition, /es deux tiges partagent avec la pièce
des ciseaux le mouvement de translation verti-
cal que lui donne la pesanteur, tandis que celle-
ci ne les entraîne pas dans son mouvement de
rotation.

L'arbre principal ABCD reçoit son mouvement
d'une roue horizontale BR.' 'placée à la partie in-
férieure du même axe.

Les crémaillères engrènent avec des roues
dentées placées en K et K', et liées par un arbre
horizontal à un système de roues dentées pla-
cées en Q. Celles-ci portent un contre-poids P, que
l'on augmente ou diminue à volonté , afin de ré-
gler l'effet de la pesanteur sur la pièce des allé-
soirs. On emploie un système d'engrenage au
lieu d'un seul treuil, afin de pouvoir se servir
d'un contre-poids plus léger.

MacliineDans une fonderie de 'Manchester, dont nous
avons mentionné précédemment les allésoirs ho- ceal ,i,';n-
rizontaux destinés à alléser les gros cylindres, on foncliftie de
a aussi, pour les cylindres de dimension moyenne, Manchester.
un allésoir vertical. En voici la description :

Une roue dentée A,fig. 9, et un plateau B. sont
portés sur un même axe. f,e cylindre à alléser est,
fermement attaché au plateau B.

T. Pl, 4e. livr.,18.29.
7
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La roue A, recevant le mouvement de rotation
d'une machine à vapeur, le communique au pla-
teau B et au cylindre à alléser.

Les ciseaux sont fixés à un arbre C. Cet arbre
a en même temps un mouvement de révolution
autour de son axe et un mouvement de transla-
tion vertical. Le premier lui est communiqué
par l'intermédiaire d'une tige ab, qui agit sur
une roue placée dans la partie supérieure, et le
second par un pas de vis. L'arbre C et le cylin-
dre à alléser tournent en sens contraire.

Allésoir ver Chez MM.Fawcett et Preston, on emploie pour
tical pour les objets demoindre dimension l'allésoir que

les objets de nous allons décrire.petites di-
mensions o, est un arbre attaché par son extrém

ployé chez té supérieure à une crémaillère, indépendam-
MM- Fa"-"tt ment de laquelle il peut tourner. Cette crémaillère

reçoit un mouvement de translation vertical d'un
pignon ab porté sur un arbre que termine en f
une roue dentée. Un ouvrier placé en g fait
marcher, par l'intermédiaire d'un système', cette
route dentée, et modère ainsi à volonté la des-
cente des ciseaux. Une rainure hl h' l' s'étend sui-
vant une partie de la longueur de l'arbre AB.

En passant une cheville p ou p' dans une ou-
verture qui traverse une saillie de la roue C ou C',
et l'enfonçant dans la rainure, on fait en sorte
que cette roue entraîne l'allésoir dans son mou-
vement de rotation et ne suive pas elle-même le
mouvement de translation vertical de l'arbre AB.
C ou C' est soutenue dans un même plan hori-
zontal par une pièce n ou n', attachée fermement
à un montant fixe de l'appareil, et dans l'intérieur
de laquelle l'allésoir peut aussi descendre libre-
ment.

et Preston.
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A l'extrémité B on ajuste à l'arbre AB l'outil

EE' à l'aide d'une cheville qq'. La pièce à alléser
est fixée en FF'.

Ou ne petit pas se servir des deux roues C et CI à
la fois, mais on emploie l'une ou l'autre suivant
que l'on désire donner à l'allésoir un mouve-
vemen t de rotation plus ou moins rapide.

MM' est un arbre qui reçoit son mouvement
immédiatement de la machine à vapeur. N et NI
sont des roues dentées que porte cet arbre.

Les machines à alléser pour de très petits Machines ri
objets sont construites de la même manière ; le forets et al:

mouvement de haut en bas est communiqué à lceas Loi rps ()vue, tdi

l'arbre des allésoirs, en pressant sur l'extrémité très petits
supérieure de cet arbre par l'intermédiaire d'un objets.
bras de levier. Quatre de ces petits allésoirs
sont disposés symétriquement autour d'une co-
lonne verticale ; ils sont mus deux :a deux au
moyen de cuirs sans fin, qui passent sur -des
roues. Quatre becs à gaz sont attachés à la co-
lonne verticale placée au centre et le gaz circule
dans l'intérieur de cette colonne, qui est creuse.

Les machines à allésoirs verticaux offrent Parai/de en-
cet avantage que la limaille de fonte tombe t.re I", ma-
à mesure qu'elle se produit et que le cylindre lecinZsaerfT.:-r
à alléser risque moins de se déformer par l'effet rizontale-de son propre poids, que lorsque l'on se sert ment.ti ver,
de machines à allésoirs horizontaux. On emploie tiedement.
cependant plus généralement pour le forage et
l'allésage de gros cylindres les machines à allé-
soirs horizontaux.

Machines à percer des trous dans les plaques
épaisses.

La machine suivante est employée dans l'usine

7.
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de M. Robert Stephenson, à Newcastle, pour
percer des trous dans des plaques épaisses de fer.

ABCD est un cadre susceptible de glisser de
liaitt en bas et de bas en haut dans des rai-
nures pratiquées le long des piliers verticaux AC.
et.BD, On lui imprime le mouvement au moyen
d'un levier ou d'une grande roue EF avec pignon
et crémaillère.

HIKL est un cylindré avec deux collets HI( et
H' K', qui le forcent à suivre le cadre, et auquel,
d'ailleurs, la tige MN donne un mouvement de
rotation auquel le cadre ne participe pas. Cette
tige MN, carrée de N' en N, entre dans un trou
de mêmes forme et dimensions, percé dans le cy-
.1indreHIKL. Celui-ci est terminé par un foret IL..

Sur l'arbre ab, qui porte EF, est aussi une roue
à rochets.

On a ordinairement deux machines semblables
rune à côté de l'antre, et alors la même roue R
imprime le mouvement aux deux roues R' et R".

Machine à percer les trous dans la tae pour
chaudières.

Enfin , on emploie la machine suivante pour
percer les feuilles de tôle qui servent à faire les
chaudières de 'machines à vapeur.

L'emporte-pièce A est fixe. La pièce B, percée
d'un trou b, est mue de bas en haut par un arbre
à carnes agissant en d sur la tige C et soulève en
même temps la feuille de tôle posée sur la sur-
face ss' .

Lorsque la plaque est percée, comme elle pour-
rait être retenue contre la pièce A. , la tige I) est
soulevée, et fait baisser la pince F, mobile autour'
de. E, laquelle fait tomber la feuille de tôle.

EN AIS GLETERRE.

Machines à tourner.

Les machines à tourner ordinaires nous ont
paru différer peu les unes des autres par leurs
dispositions générales; la pièce qui porte les ou-
tils reçoit un mouvement de translation horizon-
tal par l'intermédiaire de mécanismes analogues
à ceux que l'on emploie pour communiquer un
mouvement semblable aux forets ou allésoirs
c'est toujours l'objet à tourner qui a le mouve-
ment de rotation.

Nous ne décrirons qu'une machine à tourner
les vis , que nous avons vue dans une usine de
Liverpool.

A , fig. il et 12, est la pièce qui porte rima;
celui-ci est fixé, comme d'ordinaire , par des
vis. B est un écrou sur lequel repose la pièce A;
celle-ci, au moyen d'une vis de rappel , est sus-
ceptible de glisser dans le sens ab ou ba, fig. 12,
sur l'écrou B, afin que l'on puisse à volonté
écarter ou rapprocher l'outil de l'objet à tourner.
L'écrou B,,fig. ii et 12, est traversé par une vis
C; à cette vis estenarbrée uneroue den tee D ; cette
roue D engrène avec une roue E portée sur l'axe
du tour et la roue E avec une roue- F, fig. 12
la roue F et une autre roue G sont folles sur l'axe.
Un collier HW tourne au contraire avec cet ar-
bre; cette pièce porte des dents d, d', d", d".
Des saillies correspondantes s, s', s" , s" se trou-
vent sur les roues F et G, et l'on peut, en faisant
glisser la pièce EIH' sur l'axe, faire participer
l'une ou l'antre de ces roues à son mouvement.
L'axe, et par conséquent la pièce Bit tournent
toujours dans le même sens. On voit que le tour
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prend un mouvement en sens contraire ou dans
le même sens, et que l'outil avance pu recule
parallèlement à son axe, suivant que c'est la roue
F ou G qui est entraînée avec la pièce H
On voit également que les roues F et G étant
folles, rien ne les empêche de tourner en sens
contraire l'une de l'autre.

La pièce B suit un guide mn, arrivée à l'extré-
mité de sa course dans la direction nm, elle frappe
contre un obstacle qq, et le choc se transmet, au
moyen de là tige mn et d'un bras de levier mm', à
la pièce MI' et la pousse contre la roue G, ou du
moins lui fait quitter la roue F. Un effet opposé
se produit lorsque l'écrou B est arrivé au bout de
sa course dans la direction mn. Il frappe alors
contre un obstacle rr'.

Le bras de levier se termine en m' par une
espèce de pince, entre les branches de laquelle
le collier Hill' tourne librement.

On conçoit que, toutes les roues faisant le
même nombre de révolutions par minute, le pas
de la vis C doit être le même que celui de la vis
à tourner. Les diamètres de ces deux vis devraient
être égaux si on voulait que les filets fussent
également inclinés.

Cette machine à tourner peut être facilement
employée pour tout autre objet que pour des vis.

Fabrication de vis par compression.
On fait aussi de petites vis communes par

compression, de la manière suivante :
Dans une pièce Alig. i3,est une cavité c, dont

le vide est semblable à celui d'un écrou fendu par
le milieu; dans une pièce B, est une cavité égale et
semblable. Lorsqu'on veut se- servir de cet appa-

EN ANGLETERRE. 105

reil, on lève la pièce B, on couche une tige cylin-
drique chauffée au rouge blanc dans la cavité de la
pièce A ; on pose de nouveau la pièce B sur celle-
ci et on applique dessus un fort coup de marteau.
On empreint ainsi dans le morceau de fer rond
les saillies de la vis.

Machines à vapeur.

Les machines à vapeur que l'on rencontre
le plus souvent dans les fonderies et aux envi-
rons de Newcastle-sur-Tyne sont des machines
à haute pression, celle-ci étant de 25 à So livres
.au dessus de la pression atmosphérique par pouce
carré de la soupape de sûreté.

Le système le plus communément employé
pour conserver le mouvement rectiligne de la
tige du piston est le système connu, dans lequel
l'extrémité du balancier, à laquelle ne se rattache
pas cette tige, décrit un arc de cercle de très grand
rayon autour d'un point fixe, auquel elle est liée
par une barre. inflexible.

A Glasgow, nous n'avons vu que des machines
de Watt à la pression de 3 ou 4 livres au dessus
de l'atmosphère sur la soupape de sûreté.

On conserve le mouvement rectiligne du pis-
ton par la méthode ordinaire du rectangle.

A Manchester, on emploie dans plusieurs fon-
deries des machines de Watt également à la pres-
sion de 3 à 4 livres au dessus de l'atmosphère,
mais qui ont deux balanciers placés, comme dans
les bateaux à vapeur, dans la partie inférieure de.
la machine. Elles occupent moins de place que
les autres. On s'y sert aussi avec avantage de
-l'appareil connu, pour distribuer uniformément
le menu charbon sur la grille.

Machines à
vapeur à

haute pres-
sion em-
ployées à

Newcastle-
sur-Tyne.

Machines à
vapeur de
Watt em-
ployées à
Glasgow.

Machines à
vapeur de
Watt em-
ployées à

Manchester.
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A Birmingham, nous avons vu, à la fonderie
dite Eaglelbundiy, une machine de Witt, dans
laquelle on maintenait le mouvement rectiligne
comme à Newcastle, et dont on alimentait égale-
ment le foyer avec de la menue houille, en se
servant d'un appareil à peu près semblable à ce-
lui que nous venons de citer a Manchester.

Ce sont donc les machines à basse pression do
Watt qui sont le plus généralement préférées,

o5

NOTE
Sur la fabrication de l'acier à Sheffield

dans le Yorkshire ;

P,:r MM. COSTE ET PERDONNET.

Fabrication de l'acier de cémentation.

L'acier de cémentation est fabriqué, à Sheffield,
avec le fer de Suède, par un procédé qui a été
décrit (1), et sur les détails duquel nous ne re-
viendrons pas ; nous donnerons seulement la
description d'un fourneau de cémentation, dont
nous avons pu nous procurer les dimensions
exactes.

Les fie. 1, 2 et 3 , Pl. YIII, montrent la dis- Fourneau de
position de ce fourneau : il est rectangulaire et cémentation.
couvert par une voûte en arc de cloître ; il con-
tient deux caisses C de cémentation, construites
en briques (2). Ces caisses ont 2 + pieds de lar-
geur, 3 pieds de profondeur et 12 pieds de lon-
gueur dans oeuvre (mesures anglaises); elles sont
placées de part et d'autre de la grille AB, fig. 2
celle-ci occupe toute la longueurdu fourneau, qui
est de 13 à 14 pieds; elle a 14 pouces de largeur et
est à 1 o ou 12 pouces au dessous du .plan inférieur

(r) Voyez Bulletin de la Société d'Encoreagement
pour 1318, page 115.

Le fourneau décrit dans le, Bulletin de la Société d'Eki-
coliragement diffère , mais seulement dans un petit nom-
bre de parties, de celui dont nous donnons les dessins.

.(2) Ces caisses se font aussi quelquefois en grès réfrac-
taire,
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des caisses. La hauteur du point culminant de la
voûte au dessus des caisses est de 5 pieds 6 pou-
ces. Le fond des caisses est à peu près au niveau
du sol, en sorte que l'on n'a pas besoin de lever
beaucoup les barres pour les charger dans le

fourneau.
La flamme s'élève entre les deux caisses, passe

au dessous et circule à l'entour par des trous ou
canaux verticaux et horizontaux d, fig. 1, 2 et 3;
elle sort du fourneau par une ouverture H, per-
cée au centre de la voûte, et par des trous t, qui
communiquent avec les cheminées placées dans
les angles. Quelques fourneaux se font remarquer
par un plus grand nombre de cheminées dispo-
sées symétriquement autour du massif. Dans
d'autres, les parois sont traversées par des espèces
d'évent, que l'on ferme pendant le chauffage et
que l'on ouvre a l'époque du refroidissement.

Tout le fourneau est placé dans un vaste cône
en briques de 25 ou 3o pieds de hauteur, ouvert
à la partie ,supérieure. Ce cône augmente le ti-
rage, le régularise, et conduit la fumée hors de
l'ét ab lisse me n t.

Le fourneau a trois portes : deux, T, fig. 2, au
dessus des caisses, servent à entrer et sortir les
barres; elles ont 7 ou 8 pouces carrés. On place
dans chacune (l'elles un morceau de tôle plié sur
les bords, sur lequel les barres glissent sans dégra-
der le mur. Un ouvrier entre par la porte du

.milieu P, pour arranger les barres : enfin, c'est
. par les trous S, fig. i , pratiqués dans les parois

des caisses, que l'on retire les barres d'essai.
Opération.

Les barres sont rangées par lits, avec du char-
bon de bois en poudre, dans les caisses de cé-
mentation. Elles ont environ 5 pouces de largeur
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sur 4 lignes d'épaisseur. On ne doit pas trop les
rapprocher les unes des autres, afin qu'elles ne se
soudent pas ensemble. La dernière couche, avec
laquelle on achève de remplir la caisse, est for-
mée d'argile et a 4 ou 5 pouces de hauteur.

On chauffe le fourneau graduellement; la plus
grande chaleur n'a lieu qu'après huit ou neuf
jours. Le refroidissement, qui doit être progres-
sif, dure cinq à six jours, et l'opération dix-huit
à vingt jours, quelquefois même davantage,
vaut la qualité de l'acier que l'on veut fabriquer.
On consomme, dans ce temps, environ treize
tonnes de houille.

Fabrication de l'acier fondu.

L'acier fondu se fait avec l'acier cémenté; on
casse celui-ci en morceaux et on met ces mor-
ceaux dans un creuset d'argile, que l'on chauffe
dans un fourneau à vent or4inaire. Ce fourneau
a r pied ou 14 pouces de côté et 2 pieds de pro-
fondeur. On le ferme à sa partie supérieure avec
un plateau formé de briques serrées dans mi
cadre de fer.

On construit ordinairement plusieurs de ces
fourneaux le long d'un mur, contre lequel s'élève
une grande cheminée. Leur partie supérieure est
au niveau du sol, et ils ont pour cendrier com-
mun une grande cave d'environ Io pieds de hau-
leur.

Les creusets sont en argile réfractaire; ils ont
16 ou 18 pouces de profondeur et 5 pouces de
diamètre. On y fond environ 4o livres d'acier
en cinq heures. Lorsque l'acier est fondu, il
remplit un peu plus de la moitié du creuset ;
les creusets sont simplement fermés avec un cou-
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verde plat en argile; ils ne peuvent pas servir à
plus de trois opérations.

On ne brûle que du coke pesant ; aussi pré-
fère-t-on celui qui a été fabriqué dans les fours;
nous n'en con naissons pas la consommation.

On coule l'acier sous forme d'une barre car-
rée ; on tient le moule verticalement pendant
la coulée, et aussitôt qu'elle est finie, un ouvrier
place un poids en fer, qui empêche le métal fondu
..de sortir de la lingotière par bouillonnement,
mais n'est pas assez lourd pour en augmenter
beaucoup la densité.

.Puddlage à l'anthracite (i), exécuté à
izille (Isère) en 1828;

Par M. ROBIN, Directeur de t'usine.

LES nombreux essais faits à la fonderie de
Vizille, créée pour utiliser l'anthracite de La-
mure dans le traitement des minerais de fer spa-
thique qui se trouvent dans le voisinage de l'éta-
blissement, amenèrent à ces résultats jusqu'alors
inconnus, que la fonte peut être obtenue, mais
avec des difficultés extrêmes,seulem en t au moyen
du combustible en question ; qu'employé dans
la proportion de 7 parties contre 3 de coke, un

(i) On n'avait point encore tenté un semblable emploi
de l'anthracite; nous voyons seulement que M. Roche
directeur des manufactures royales de Crans, près d'Anne-
cy, a cherché à remplacer la houille de bonne qualité qui
lui manquait pour faire le puddlage de la fonte , par le
charbon-de bois et le mélange de harbon et de bois. Voici
ce qu'on lit dans la Correspondance des Élèves-Mineurs de
Saint-Éti,nne , n°. 1, p. 61.,

expérience. Avec le charbon de bois.
Sans vente l'opération est impraticable. J'ai essayé le

vent des trompes, et préalablement intercepté le courant
d'air qui a lieu sous la grille, au moyen d'une couche d'an-
thracite qui se vitrifie en partie, en laissant un résidu con-
sidérable.

Les buses , au nombre de trois , reposaient sur la pla-
que de fonte supportant le mur où prend naissance la voûte
du cendrier ; j'avais disposé les deux extrêmes de ma-

ynière à diriger le vent plutôt au centre du foyer que sur
les murs latéraux ; il était lance parallèlement à l'axe du
pont.

Il se dégage be.iticulip plus de flamme que dans le tra-
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haut-fourneau peut marcher très régulièrement.
Il est à regretter que l'économie n'ait pas ré-

pondu à ce dernier résultat scientifique : à cause
de la lenteur avec laquelle brûle l'anthracite , il
fut reconnu qu'il y a plus d'avantage à employer
les combustibles à parties égales.

Les fontes obtenues avec les différentes pro-
portions d'anthracite ont toujours été d'excel-
lente qualité, ce qui doit surprendre d'autant
plus que le combustible employé sans prépara-
tion, tel qu'il sortait de la carrière, était toujours
chargé d'une grande quantité de pyrites. Néan-

vail ordinaire; le fer est meilleur que par le traitement à la
houille; ii est à remarquer que la fonte n'est pas aussi li-
quide que par ce dernier procédé; elle se soutient plus
long-temps en sable, et exige beaucoup moins d'eau pour
se réduire. J'ai employé, dans ce travail, 1,100 kilogr. de
fonte par i,000 kilog. de fer puddlé et 4,5o mètres cubes
de charbon de bois.

2e. expérience. Avec charbon et bois.
Charbon consommé 2 mètr. c ub. , et bois t mèt. cub.,5o.

L'opération s'est comportée comme la précédente.

expérience. Avec le bois seul.
Fonte employée, 1, too
Bois consommé, 3,5o mètres cub.
La fonte se réduit fort lentement, la qualité du fer est

moindre ; il paraît que la chaleur développée n'est pas
suffisante. Cependant, l'auteur croit qu'en modifiant les
dimensions du fourneau de la manière qu'il l'indique , on
parviendrait à obtenir de bon fer ; il ne dit point qu'on ait
fait sécher artificiellement le bois.

Ceerésultats, réunis à ceux publiés dans les Annales des
Mines , et récemment , tome V, p. 177 , sur l'emploi
de la tourbe au fourneau puddling, forment un ensemble
de la presque totalité des essais entrepris pour appliquer
les divers combustibles usuels à l'affinage de la fonte au
four à réverbère. A. G.

L'ANTHRACITE. I

moins leur cherté résultant du transport du
coke , pris à Rive- de-Gier, c'est a dire à 28 lieues
de Vizille, les empêchait d'être vendues avec
avautage aux forges montées sur de grandes
échelles, qui seules pouvaient assurer leur écou-
lement.

Les fontes grises, reconnues excellentes pour
le moulage de seconde fusion , rivalisèrent, sous
ce rapport, avec les meilleures fontes de Bourgo-
gne et de Franche-Comté obtenues avec du char-
bon de bois , mais trop coûteuses, parce qu'elles
ne peuvent être produites qu'avec un excès de
combustible, il ne fut pas possible' de les vendre
brutes avec avantage. D'un autre côté, il ne fal-
lut pas songer à les employer à Vii1le, qui, par
sa position, n'offre pas suffisamment d'élémens
pour la prospérité d'un atelier de, moulage.

Une fabrication de fer parut être le seul moyen
d'assurer l'existence de l'établissement ; ,mais
devait nécessairement la baser sur l'emploi de
l'anthracite, pour ne pas éprouver, à cause du
transport de la houille, le même inconvénient
qu'avec le coke dans la production de la fonte.

Le mode du travail à suivre était indiqué par
le peu de succès obtenu jusqu'aujourd'hui dans
les essais faits pour affiner les-fontes en contact
avec des combustibles minéraux. On adopta par ,
conséquent l'emploi du fourneau à réverbère,
quoiqu'il ne fût pas possible de se dissimuler les
difficultés que l'on -devait rencontrer dans le
chauffage avec un charbon aussi dense, par con-
séquent aussi difficilement combustible que l'an-
thracite. On devait s'attendre à ne pas élever
suffisamment la température en employant le
tirage naturel :l'expérience avait déjà appris, dans
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le département des 'Hautes-Alpes , que même
pour le traitement des minerais de cuivre au
four à réverbère, un courant d'air forcé était né-
cessaire.

Avant de commencer les essais avec l'anthra-
cite , il était important de savoir de quelle ma-
nière les fontes de Vizille se comportent lors-
qu'on les affine avec la houille , afin de pouvoir
comparer les résultats des deux procédés.

On opère donc d'abord le puddlage d'après les
procédés connus, et cela dans un four construit
à quelques légères modifications près, sur les
plans de celui des fours de l'usine de Terre-
Noire, qui a donné le plus d'avantage. (V. Pl. 1V,
fig. i et 2.) Nous en indiquerons, à cause de cela,
les dimensions principales, ses formes secondai-
res ne s'écartant pas de celles ordinaires.

La longueur de la grille, dans le sens de celle
du four, est de 5 pieds, sa largeur de'3 pieds
2 pouces.

Le seuil du tisard est à i pied r pouce au des-
sus de la grille.

La hauteur du pont, au dessus de la grille, est
de i pied 6 pouces ; la largeur, de 9 pouces.

La sole en fonte , de 5 pouces d'épaisseur, se
trouve à t pied au dessous du pont ; sa longueur,
jusqu'à l'autel, est de 5 pieds. La plus grande lar-
geur de la sole vis à vis la porte de travail est de
4 pieds 3 pouces.

La porte de travail est à 8 pouces au dessus de
la sole et à 2 pieds 9 pouces au dessus du sol.

La hauteur de l'autel est de 6 pouces ; sa lar-
geur, de 5 pouces.

La longueur du rampant, v compris l'autel et
l'ouverture de la cheminée égale 5 pieds 5 pou -

A A NT1111 MUTE. I 1 )

tes; sa limiteur et sa largeur, à son ouverture,
sont de ii pouces.

La plus grande hauteur de la voûte se trouve
près du pont ; elle y est .de 26 pouces et baisse
graduellement jusqu'à la couronne, qui est à 3
pouces au dessous du seuil de la porte de travail.

La largeur du bas de la cheminée, égale à celle
du rampant, est de r t pouces à 2 pieds au dessus
da bas de la couronne ; elle prend 16 pouces et
conserve cette largeur jusqu'au registre , c'est à
dire à une hauteur de 27 pieds. La dimension de
la cheminée , dans le sens du rampant, est de 15
pouces sur toute la hauteur de la couronne égale
Ù 9 pouces. Au dessus de la couronne, elle prend

pouces , et conserve cette dimension jusqu'au
haut de la cheminée.

On fit dans ce four huit chaudes, savoir : les Essais faits en

trois premières sur de la fonte blanche ; mais on 'Pl"' labouffie de
ne compta pas sur leurs résultats , parce qu'elles ive-de-Gier.
eurent pour objet de former une sole en scories
et de mettre le four en allure. Des cinq autres
chaudes, deux furent faites sur de la fonte grise,
deux sur de la fonte truitée et une sur 'dela
fonte blanche.

On passa chaque fois 175 kilogrammes de fonte;
on retira cinq boules, que l'on cingla sous un
mouton du poids de 586 kilogrammes.

Les masseaux de fonte grise pesèrent, moyen-
'liement, 149 kilogrammes, ceux de fonte truitée

Si1 , ceux de fonte blanche 139; c'est à dire que
100 kilogrammes de ces diverses espèces de fontes
rendirent 85, 86, 79 de fer brut.

Une partie du fer provenant de la fonte blan-
che n'ayant pas pu ètre arrachée du four, il ne
faut compter que sur l'exactitude des deux pre--

T. FI, 4e. livr, 1899. 8
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'niers nombres. Ils indiquent des résultats avan-
tageux; et, en effet, on ne pouvait pas en attendre
plus en opérant sur des fontes non finées, et sur-
tout dans un four neuf. On pourrait penser que
si on avait employé un moyen plus parfait pour
cingler les houles, le déchet aurait été plus fort;
mais on a reconnu, en étirant les masseaux en fer
marchand dans un martinet du voisinage, que
non seulement il ne dépassait par 2 à itt pour
ioo pendant cette opération; mais, en outre, que
les fers étaient d'excellente qualité. Ce dernier
résultat est d'autant plus remarquable que le
puddlage avait eu lieu sur des fontes obtenues
avec sept parties d'anthracite contre trois de coke.
Il est certain également que la perte, à la fin du
puddlage, a été grande, puisque le fer, dégagé de
carbone et présentant une grande surface à l'ac-
tion de l'air, se brûlait rapidement pendant la
manoeuvre du mouton, qui durait 2b à 3o minutes
pour une chaude.

Le temps mis à l'affinage, depuis le charge-
ment de la fonte jusqu'à la sortie de la première
boule, a été d'une heure 55 minutes pour la
fonte grise, h. -4-4om. pour la fonte truitée, et

h. 25u. pour la fonte blanche.
Pour les cinq dernières chaudes, composées de

775 kilogrammes de fonte, on a brûlé 722 kilo-
grammes de houille seulement, et cela pendant
8 h. 39 minutes, ce qui suppose 2oo5 kilo-
grammes employés pendant 24 heures.

Le four a été parfaitement entretenu avec cette
faible quantité de charbon ; résultat qui peut
être attribué en partie à l'emploi d'une houille
de première qualité, en partie aux bonnes di-
imensions du four. Il est cependant probable que
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celles-ci, une fois altérées par pti travail de plu-
sieurs jours, l'on n'aurait plus marché avec le
même avantage.

Il a été reconnu pendant ces essais, auxquels
on s'est borné, que les fontes de Vizille se lais-
sent travailler avec une grande facilité; les pudd-
leurs en étaient plus contens que d'aucune des
fontes brutes de Bourgogne et de Franche-Comté
qu'ils avaient eues à traiter dans les usines de la
Loire. Les fontes blanches surtout se réduisaient
presque instantanément, ce qui doit être attri-
bué en grande partie à une espèce de demi-
finage qu'elles subissaient pendant leur séjour
dans le creuset du haut-fourneau ; elles s'y trou-
vaient soumises à l'action d'un vent violent, qui
mettait le bain à nu en chassant les laitiers de-

.vant lui.
Après ces essais, on passa à ceux sur l'anthra- Essais faits

cite, et, sans faire de modifications au four, oh ""l'anthra-
chargea sa grille, après qu'il eut été refroidi ,

cite.

avec de l'anthracite en morceaux de la grosseur
du poing. Elle s'alluma si doucement , que sa
combustion ne fut active qu'après deux heures,
et encore la température ne put-elle pas être
portée au delà du rouge naissant. La flamme ga-
gna à peine le milieu du four, et une demi-heure
plus tard , lorsque les charbons étaient brûlés .à
leur surface,elle ne passa même pas le pont et
l'intérieur du four devint sombre. On rie chan-
gea pas sensiblement cet état en piquant la grille.-

Les mêmes tentatives, répétées sur des anthra-
cites tirées de différentes mines des environs. de'.
Lamure , et réputées pour être plus tendres que
la première employée , ne conduisirent pas à de

8.
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meilleurs résultats : alors on disposa le foyer
pour y appliquer un courant d'air forcé.

On ménagea sur la partie postérieure da four,
et à six pouces au dessus de la grille, trois tuyè-
res, espacées d'un pied,. dirigées dans le sens de
la longueur du four et inclinées de ro degrés
trois autres tuyères furent placées au dessus des
premières; mais, à 22 pouces de la grille, on leur
donna 45 degrés crinclinaison pour faire frap-
per le vent à la surface des charbons dans le pre-
mier tiers du foyer. Cette dernière disposition
pouvait ne pas convenir pour la fin de l'opéra-
tion,du puddlage, puisqu'une certaine quantité
d'aik;pouvait échapper à la combustion et favo-
riser foxidation du fer ; cependant elle devait
contribuer à faire connaître le meilleur mode
(l'application du vent.

On souffla d'abord, par les trois tuyères d'en
bas, avec des buses de om,o23 ( io lignes) d'oeil
et une pression de mercure égale à 0ni,o55

Le four devint rouge après une heure et un
quart ; il ne fut pas possible de porter la tempé-
rature plus haut , elle baissa même chaque fois
que l'on chargea de nouveaux charbons, et cela
à cause de la lenteur avec laquelle ils s'allument.
La houille ne présente pas cet inconvénient, elle
brûle et chauffe instantanément.

La chaleur du foyer fut cependant très intense,
niais seulement dans le voisinage des points d'ap-
plication du vent. Sur la moitié de la grille, près
du pont , les charbons n'éprouvaient pas l'action
de l'air, qui ne pouvait traverser leur masse, en
grande partie réduite en poussière par la décré-
pitation. IL était évident, d'après cela, qu'une
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grille moins large pouvait donner les mêmes ré-
sultats et devait en outre présenter un autre
avantage, celui de porter les tuyères vers le ratw,
pan t, que la flamme n'atteignait que difficile-
ment.

C'est à la grande déperdition du calorique par
la grille que l'on a attribué en partie. la diffi-
culté que l'on a éprouvée pour élever la tempé-
rature. Outre la flamme, qui était chassée avec.
force à travers les barreaux, ceux-ci brillaient'
rapidement. Un dernier inconvénient était atta-
ché à l'emploi d'une grille comme, après quel-
ques instans,,les plus gros morceaux danthraCite_
étaient réduits en petits fragmens et en pous-
sière , on en perdait une grande quantité lors-
qu'on piquait le foyer. Pour remédier à. cesin-
conveniens , il fallut se résoudre à opérer avec
un foyer fermé.

En soufflant par les tuyères d'en haut, on par,
vint à porter le four presqu'au blanc ; mais l'agi7
tation fut si grande dans lé foyer, qu'en fort péri
de temps les paillettes de charbon et les cendres,
entraînées par le vent, formèrent des çouelies
épaisses sur la sole. Cet inconvénient, bien moins
marqué en employant les tuyères inférieures,
l'était encore tellement, que l'on eut, dès cet
tant et avec raison , lieu de le: craindre pour
l'opération du puddlage ; n'ayant jamats pu être.
évité entièrement, c'est en effet lui qui s'est op4.,
posé puissamment au succès des opérations en,
salissant le fer.

D'après le dernier essai, il était évident que l'on
chauffait le plus fortement avec le soufflage par
en haut, on remarquae que plus la couche de
charbon au dessus dès tuyères était épaisse, plus,
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la température du four baissait. De nombreuses
expériences, faites postérieurement, prouvèrent
qu'il y a le plus d'avantage à ne donner à cette
couche que 6 pouces environ ; on pouvait l'aug-
menter en élevant la pression de l'air, mais on
n'en retirait aucun avantage, puisqu'on favorisait
ainsi la projection des poussières. Cet effet ne
peut s'expliquer que par la difficulté que les
charbons opposent à l'arrivée de l'air dans le
foyer.,

Les nouvelles modifications du four furent les
. suivantes

Le pont, dont l'épaisseur était de Io pouces
a été réduit à ne plus en avoir que 5.

La largeur du foyer, primitivement de 3 pieds,
fut réduite à 2 pieds, en sorte que les tuyères
furent rapprochées de 17 pouces du rampant.

A la place des barreaux de grille on mit des
plaques en fonte.

Entre ces plaques et la marâtre supportant la
face des tuyères, on ménagea , sur toute la lar-
geur du. foyer, une ouverture de 5 pouces de
hauteur, destinée à l'enlèvement des crasses et
pouvant se fermer avec quelques briques.

Afin de rapprocher, autant que possible, le
point de plus grande chaleur du rampant, on
plaça les tuyères à t pied au dessus des plaques.

Avec ces changemens et un vent de 011,08 de
pression avec les mêmes buses de ow,o23, on
porta, en moins de trois heures, le four au blanc.
La température se soutint parfaitement pendant
neuf heures ; mais, après cette époque, il fut
nécessaire de nettoyer le foyer. Cette opération
faite pour la première fois, dura assez long-
temps et causa un grand refroidissement, parce
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qu'on fut obligé d'arrêter la soufflerie; mais, par
la suite, elle ne demanda qu'une demi-heure, y
compris le temps nécessaire pour rétablir la cha-
leur. La nature même du charbon contribuait à
la faciliter : pénétré de schistes assez réfractaires,
ceux-ci entraient en fusion autour des tuyères,.
seulement, y formaient des masses, que l'on dé-
tachait en passant un ringard, soit par le tisard,
soit par trois petites ouvertures ménagées dans la
voûte immédiatement au dessus des tuyères.

Quatorze heures après la mise du vent, le-four
se trouva assez préparé et reçut successivement
trois chaudes ; l'une de fonte blanche, la seconde
de fonte truitée, la troisième de fonte grise,
dont les durées dépassèrent celles des fontes de.
même nature affinées avec la houille de
58', 56.

Ces résultats défavorables ont été attribués.
principalement à la présence des poussières d'an-
thracite, dont l'effet était de neutraliser en par-
tie les propriétés de l'eau et des battitures de-
cinglard ajoutées à la chaude comme réductifs.

- Dans des opérations faites plus tard , il est
quelquefois arrivé qu'après cinq heures d'un tra-
vail opiniâtre le fer n'avait pas encore pris na-
ture, et qu'on fut obligé de retirer, avec un râble,
la chaude à l'état de grumeaux, que l'on n'avait
pas pu réunir en boules.

D'un autre côté on n'était pas encore parvenu
à donner au four la chaleur désirable ; elle fut
suffisante pour le puddlage, mais non pour la
fusion de la fonte, qui s'opérait très lentement,
et pour le coup de feu à donner aux boules avant
leur sortie du four. Cela résultait de la disposi-
tion de quelques unes de ses. parties, qui n'é--
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laient pas appropriées à ki manière d'activer la
combustion. On remarqua surtout que la flamme
gagnait et traversait le rampant avec beaucoup
de vitesse sans battre convenablement le travail,
et qu'elle restait attachée à la voûte, en laissant
entre elle et la sole , dans la moitié du four près
du pont, qui chauffe ordinairement le plus, un
espace presque égal à la hauteur du pont. 11 était
donc évident qu'un rétrécissement du rampant
devait être avantageux et que la voûte était trop
haute.

En outre, les tuyères qui ne se trouvaient qu'à
8 ponces au dessus du pont jetaient , dans cerf
tailles circonstances, sur la sole, outre les pous.-
sières d'anthracite et- les cendres, des quantités
assez grandes de paillettes de charbon. Dans des
modifications , qui furent , à deux reprises diffé-
rentes faites au four, on les porta, à cause de
cela, à 2 pieds pouces au dessous du pont. On
ne laissa entre elles et la plaque de fond que
6 pouces.

Quant au rampant, il fut réduit à n'avoir que
8 pouces de hauteur sur 9 pouces de largeur.

La voûte fut surbaissée de 4 pouces, et pour
concentrer davantage la chaleur, on rapprocha
aussi de 4 pouces les parois latérales du travail.

Le four, ainsi modifié pour la dernière fois, et
représenté par le plan et la coupe ci-joints,
chauffa, aussi bien qu'il était possible de le dési-
rer., avec trois buses de orn,027 et une hauteur de
xnanomètre marquée par oin,o7. Des buses plus
grandes ou plus petites, avec d'autres pressions,
ne donnèrent pas de résultats plus avantageux,
soit pour le chauffage, soit pour éviter la difficulté
que l'on éprouvait à se préserver des poussières,
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Il est remarquable que l'anthracite, qui brûle
presque sans flamme dans les circonstances ordi-
naires, en a produit une si forte avec la soufflerie,
qu'elle se présentait au haut de fa cheminée aussi
belle qu'avec la houille; elle se distinguait de la
flamme de cette dernière en ce qu'elle n'était ac-
compagnée d'aucune fumée et ressemblait à la
flamme de l'alcool.

On est arrivé à ne mettre, pour le puddlage à
l'anthracite des fontes truitées et grises, que 20 à
25 minutes de plus que pour celui à la houille.
En résultat plus satisfaisant ne pouvait pas être
obtenu : le four était chauffé même plus forte-
ment qu'avec la houille ; mais les opérations se
prolongèrent un peu, à cause de l'action des pous-
sières de charbon, que l'on était à la vérité par-
venu à diminuer en baissant beaucoup les tuyè-
res, mais qui furent encore très abondantes sur-
tout après les décrassages; seulement, deux à trois
heures après ces opérations, il était possible de
compter sur trois bonnes chaudes; l'agitation
dans le foyer, occasionée par la libre action de
l'air, cessait lorsqu'il s'était formé dans le voisi-
nage des tuyères une certaine quantité de sco-
ries, qui , par leur disposition, divisaient les jets
d'air ; mais il fallait, toutes les dix heures envi-
ron, lorsque les crasses étaient trop abondantes,
en repasser par le même inconvénient. On réus-
sissait à marcher régulièrement de suite après le
décrassage, en jetant au dessus des tuyères quel-
ques morceaux de crasses de foyer; néanmoins
le succès de cette manoeuvre n'était pas toujours
certain. Les poussières très fines, qu'il est dans
tous les cas impossible d'éviter, agirent encore
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très nuisiblement , même lorsque les opérations
marchèrent le mieux.

On pensa que l'on éviterait l'agitation du char-
bon en soufflant avec un plus grand nombre de
tuyères de moindre oeil, mais plus rapprochées
les unes des autres. La tentative que l'on fit ne
conduisit à aucun succès : lorsque les tuyères
étaient distantes de 9 pouces, les deux jets d'air
voisins se réunissaient en un seul et agissaient
avec beaucoup de violence.*

Pendant la dernière série d'opérations, le four
a brûlé, en cent neuf heures , 8220 kilogr. d'an-
thracite, ou bien 1717 kilog. pendant vingt-qua-
tre heures ; tandis qu'il a fallu 2003k. de houille
Cet avantage tient à ce qu'une perte de ce der-
nier combustible a toujours lieu à. travers les bar-
reaux de la grille.

Il est .à remarquer que l'on a chauffé presque
continuellement avec (les charbons de la gros-
seur d'une noix environ , qui avaient été rebutés
comme trop petits lors des triages (l'anthracite
pour le haut-fourneau , leur emploi au four à
puddler devait par conséquent donner une
(mande économie à l'établissement. On trouva
qu'ils pouvaient être employés aussi bien que les
gros charbons , qui , ainsi qu'on l'a déjà dit, se
réduisent en petits fragmens à la première im-
pression du feu , effet inévitable qui doit être
attribué en partie à l'humidité, mais principale-
ment ,,à ce qu'on pense, à une dilatation inégale
de la masse serrée du charbon. Ce qui parait ve-
nir à l'appui de cette dernière manière de voir la
chose , c'est que même l'anthracite que l'on met-
tait pour boucher le tisard décrépitait très for-
tement et se réduisait en esquilles lorsqu'on la
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poussait dans le foyer. Dans toutes ces opéra-
tions , on a >du reste, employé un charbon sec,
qui avait séjourné pendant une année sous le
hangar. L'anthracite, chargée au gueulard du
haut-fourneau , ne décrépitait -pas, à beaucoup
près, aussi fortement que dans le foyer du four
à puddler, Où une chaleur vive agissait instan-
tanément sur elle.

Les chaudes à l'anthracite , formées aussi de
175 kik de fonte, rendirent, moyennement, 83,5
pour !oode fer en masseaux, c'est à dire, à 2 pour

on près, autant que les fers à la houille.
Pour la qualité des fers à l'anthracite, elle fut

très variable ; ceux provenant des meilleures
chaudes se rapprochaient beaucoup des fers à la
houille ; mais aucun masseau , étiré au moyen du
charbon de bois, ne donna des fers sans disconti-
nuités. Des morceaux de barres, pris individuelle-
ment, étaient aussi parfaits que les fers à la houille;
ils présentaient le même nerf et résistaient aux
mêmes épreuves : du reste-, les fers se séparaient
ou se gerçaient très facilement à la couleur. Cette
propriété ne doit être attribuée qu'aux poussières
interposées entre les molécules de fer, puisque
celui à la houille en était exempt ; elle donne de
nouvelles notions sur les causes qui tendent à
rendre les fers cassans à chaud. Ce n'est pas au
soufre qu'il faut l'attribuer ; il passait en grande
quantité à l'état d'acide sulfureux sur le fer, niais
il était ainsi sans action. Une recherche analy-
tique, faite sur 5o grammes, n'en fit d'ailleurs
découvrir aucune trace; mais, par contre, on
trouva dans un fer à l'anthracite, de qualité
moyenne, 0,79 pour 100 de silice et o,o8 (l'alu-
mine, tandis qu'un fer à la houille ne donne que
49,46 de silice et 0,02 d'alumine. Les fers au char-
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bon de bois sont purs : ces résultats se rapportent
portai tement avec les analyses des cendres des corn-.
bustibles qui avaient été faites antérieurement..

Le cuivre, qui est également signalé comme
un des corps qui donnent des fers de couleur, a
aussi été recherché, parce qu'il accompagne ordi-
nairement la pyrite de fer qu'on rencontre dans
les fers spathiques, mais surtout dans l'anthra-
cite: il n'en a pas été trouvé d'indice.

Il paraît donc prouvé que les. fers obtenus avec
l'anthracite sont bien plus mauvais que ceux à
la houille , parce qu'ils renferment plus de ma-
tières impures. Il est certain aussi que l'entraîne-
ment des poussières ne peut pas être évité.. Le
puddlage à l'anthracite ne répond donc pas a
l'une des premières conditions qu'on exigeait de
lui , celle de donner des produits livrables au
commerce ; il est donc impossible.

Un dernier essai a été fait, à Vizille, au four à
puddler, sur les fers obtenus avec la houille ;
servi à constater que- la température que déve-;.
loppe l'anthracite est plus que suffisante pour le
soudage des trousses ; il n'a fallu que 2o minutes
pour les ramollir. En outre, une bande de fer
d'excellente qualité, exposée pendant deux heures
et un quart aux vapeurs anthraciteuses, n'avait
pas acquis le moindre défaut. On pensa, en con-
séquence, qu'il serait possible d'établir une fabri-
cation mixte, c'est à dire un puddlage à la houille
et un étirage à l'anthracite ; mais les fers ainsi
obtenus n'auraient pas pu , au moment où les
essais se faisaient et où les prix des fers étaient
très bas, soutenir la concurrence avec les fers
briqués d'après les méthodes ;11glaises. ( Les fers
marchands seraient revenus à 45 fr. les 100 kil.)

SUR le traitement direct (les minérais de
fer;

Par M. MOISSON -DESROCI1ES, Ingénieur des
Mines (1)

APRÈS avoir attendu inutilement plus d'une
année des objections à mes Réflexions sur le
traitement direct des minérais de fer, réflexions
insérées dans le Propagateur aveyronnais du
mois (l'avril 1827 , il est peut-être nécessaire
d'exposer aujourd'hui ce traitement tel que je le
conçois.

D'après M. Magnus, un courant de gaz hydro-
gène réduit l'oxide de fer à la température de
350 degrés centigrades. Puisque la combustion
du charbon n'a lieu qu'a 428 degrés, il est pro-
bable que ce combustible ne réduira l'oxide qu'a

(1) L'importance du sujet traité par M. l'ingénieur Des-
roches, dans cet article, extrait du Propagateur aveyron-
nais ; les essais qui peuvent être provoques par les divers
changemens que cet ingénieur a proposé d'introduire dans
la fabrication du fer forgé, et les avantages qu'il en promet,
nous ont engagés à faire connaître ses vues , sans nous
dissimuler les objections dont elles sont susceptibles et les
incertitudes qui restent sur le succès de plusieurs des opé-
rations indiquées. Nous rappellerons, à cette occasion, que
diverses tentatives ont déjà été faites pour traiter les mine-
rais de fer dans le fourneau à réverbère, par M. Musbet
en Angleterre, par M. Frèrejean à Lyon, et peut-être
par l'auteur du fourneau représenté dans le tome VIII
page 195 des Annales des Mines ; enfin, par M. le comte
de Vanderbruk dans le pays de Saarbruck (Annales des

Mines'
2.. série, tome 114 page 73), sans qu'on soit par-

-venu àdes résultats satisfaisans.
( Note des Rédacteurs.)
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cette température. Il faut, en général, 5000 de-
grés de chaleur pour vitrifier les gangues, 6000
pour carburer le fer et 700.0 pour le souder ; il v
a donc plus de (Loo° degrés entre la désoxidation
par le charbon et la fusion des gangues, et seu-
lement 2000 entre cette dernière et le soudage
du fer : de là la possibilité de construire deux
appareils communiquant entre eux, l'un main-
tenu au dessous de r000 degrés centigrades et
au dessus de 428, où le minerai mélé au char-
bon se réduirait sans se fondre; l'autre à 7000
degrés, où un-bain de laitier fluide recevrait le
minerai désoxidé. Les gangues alors se vitrifie-
raient : le fer réduit, précipité au fond du bain
et séparé ainsi du charbon en excès , ne pourrait
pas se carburer, on le rassemblerait, le pétrirait
pour en faire une loupe dont il serait possible
de faire un masset , qu'on laminerait ensuite par
la méthode anglaise.

Afin d'éviter le grave inconvénient d'être tout
à fait à la disposition du fondeur, l'appareil ne
serait pas à courant d'air forcé. On sait que, dans
ce dernier, les résultats dépendent de la pression
du veut, de sa direction et de la manoeuvre du
fondeur dans le fourneau. S'il faut bien laisser à
cet ouvrier le moyen d'exercer son intelligence
il serait imprudent de l'obliger à la porter sur
trop de points à la fois : diviser le travail , c'est
le simplifier, assurer la qualité et la constance
des produits, se procurer le moyen de former,
en très peu de temps, des ouvriers capables, et
s'éviter, par suite, des mutineries et les chômages
ruineux qui en sont la suite.

Le four à puddler, où les terres se vitrifient et
le soudage du fer s'opère si bien, doit remplir
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notre objet. En y pratiquant un bassin de récep-
tion , obligeant la flamme à passer successive-
ment dans deux ou trois autres fours destinés à
la réduction et au grillage du minerai , on aura
une idée de cet appareil, terminé , comme on le
pense bien, par une cheminée verticale d'envi-
ron 12 mètres de hauteur.

Sur une mème droite, qui serait l'axe des
fours , on établirait la communication d'un
four à l'autre; l'ouverture de chargement de ce-
lui de grillage serait sur l'axe même ; ce qui
permettrait de pousser le minerai grillé dans le
second four, sur la sole duquel on attrait mis
une couche de coke, et l'on recouvrirait le mi-
nérai étendu sur cette couche d'une autre du
même combustible. Cet étendage s'exécuterait
par une porte latérale, qui permettrait de pous-
ser le minerai réduit dans le four à puddler, où
il se fritterait; et par la porte latérale de ce der-
nier le fondeur le plongerait, en temps conve-
nable , dans le bain de laitier ; puis il l'en sorti-
rait, à l'état pâteux, pour le pétrir et en former
une loupe. L'autel servirait à cet usage. Cette
loupe, portée aux cylindres dégrossisseurs , se-
rait ensuite réchauffée sur l'autel à l'état de mas-
set , et ce dernier passerait enfin entre les cylin-
dres finisseurs qui l'étiraient en barre. Un pudd-
leur et son aide suffiraient probablement à ce
travail, moins pénible que le puddlage actuel.

On armerait d'un tiroir, appelé registre, la
communication du four de grillage et de la che-
minée , et un autre tuyau armé aussi d'un re-
gistre établirait une communication directe entre
cette cheminée et le four à puddler : en fermant
le premier registre, ouvrant le second, on obtien-
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(Irait dans ce four à puddler le fort coup de feu
nécessaire à la confection de la loupe, sans que,
dans le four de réduction, où le courant de cha-
leur n'aurait plus lieu, on eût à redouter la vi-
trification des gangues avant la complète désoxi
dation du minerai. Ces registres, convenable-
ment manoeuvrés, maintiendraient ce four de.
réduction à la température désirée.

Les meilleures dimensions à donner_ à tout cet
appareil ne peuvent se déterminer que par l'ex-
périence ; mais il conviendra toujours d'en acco-
ler deux ensemble: on perdra moins de chaleur,
et on fera quelques économies sur les construc-
tions; car ces appareils auront un mur mitoyen,
et un seul massif de maçonnerie suffira aux deux.
cheminées.

Les soles des fours de grillage et de réduction
peuvent être en fonte de fer, puisque celle-ci ne
se liquéfie qu'a 9850 degrés centigrades; mais il
faudra, pour plus de sûreté, exécuter en terre ré-
fractaire la sole et le bassin de réception du four
à puddler : si on les faisait en brasque de char-
bon, on risquerait d'avoir, au lieu de fer doux,
du fer aciéreux.

Puisque, dans quelque appareil que ce soit, il
faut toujours réduire d'abord l'oxide et fondre
ensuite les langues, on voit que cet appareil n'est
pas moins propre au traitement des minerais pau-
vres qu'il celui des minérais riches.

Quant à la quantité la plus convenable de mi-
nerai qu'on devra traiter à la fois, l'expérience
l'apprendra. En attendant, soit le cas le plus dé-
favorable, celui où l'on ne pourrait obtenir par
opération que 5o kilo. de fer en barre, déchet de
io pour ioo déduit ; mais opérons sur un miné-
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rai rendant 5o pour wu de fer contenant 10
pour 100 de gangues fixes; imaginons le fer à
l'état de peroxide , et supposons que le minerai
ne reste que trois quarts (l'heure dans chacun des
trois fours, ce sont quinze à vingt minutes de plus
que le fer ne met à se souder dans le four à ré-
chauffer de la méthode anglaise.

Vu le déchet de Io pour ioo , il faudra 33,33
kilo. de fer en masset pour en retirer 3o en barres.
Les a de 53,53 kilo, seront la quantité d'oxigène
contenue dans le. minéral , et les de ceci celle
du coke pur nécessaire à la réduction ; enfin , le
double de ce résultat, ce qu'il faut de houille
pour cet objet, c'est à dire qu'il faudra iikilo.,Z13
de houille pour réduire foxide.

En vingt-cinq minutes, trois quarts d'heure au
plus, on ne consomme dans le four à réchauffer
de la méthode anglaise que huit parties de houille
pour en souder Io de fer en grosses barres. Les
53,33 kilo. de fer que nous avons à souder et qui
sont en petits grumeaux, par conséquent plus fa-
ciles à pénétrer de calorique, ne mettront cer-
tainement pas tout ce temps à s'agglutiner, et on
consommera moins de combustible; ne chan-
geant cependant rien au temps ni à la consom-
mation admise ci-dessus, les 53,33 kilo. de fer à
souder exigeront alors 26,67 kilo, de houille.

Mais ce minerai introduit mo de gangue fixe
sur 5o de fer, c'est : ainsi les 33,33 kilo. de fer
sondé introduiront 6,66 kilo. de gangue.

La capacité du verre pour le calorique est 19,
et celle du fer 13; pour fondre 6,66 kilo. de gan-
gue, il faudra 2-2 de houille nécessaire à souder13
les 66 kilo, de fer, laquelle est les .A; de 6,66
c'est à dire que cette quantité de houille sera +1.

T. ri, 4e. avr. 1829. 9
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de -A-, de 6,66 kilo., ou 7,69 kilo. Elle devrait
n'être , à la rigueur, que les 4 de ceci, puisque le
four à puddler est maintenu à 7000 degrés , et
qu'il n'en faut que 5000 pour vitrifier les gan-
gues. Mais , attendu qu'il faudra , peut-être in-
troduire des matières étrangères pour améliorer
la qualité du fer, portons à 10,90 kilo. , au lieu
de 7,63, la houille employée à cet objet, et nous
aurons , en rassemblant ces diverses consomma-
tions

Houille pour réduire le minérai.........i k. 43
Houille sur la grille S pour souder le fer réduit. 26 .67

du réverbère, . . /pourvitrifier lesgangues. bo 90

Consommation totale de bouille pour obtenir
3o kilogr. de fer en barres 49k. -

C'est à dire qu'une partie de fer n'exige que
1,65 d'excellente houille, et la méthode anglaise
en consomme plus de huit, non compris les ma-
chines. Portons à trois parties cette copsomma-
tion dans la méthode proposée.

Quoique le minérai ne reste que trois quarts
d'heure dans chaque fourneaunil met réellement
deux heures un quart à passer à l'état de fer: s'il
fallait plus de temps, on pourrait, sans diminuer
Li production de So kilog. en trois quarts d'heure,
allonger l'appareil d'un ou de plusieurs four-
neaux ce qui n'augmenterait la dépense que
d'un manoeuvre au plus par fourneau ajouté, et
de l'entretien et de l'intérêt de ces fourneaux.

Dira-t-on qu'un séjour de trois quarts d'heure
dans chaque four sera insuffisant, et qu'alors la
-consommation augmente'ra? Mais, d'une part, oit
a presque doublé cette consommation, puisque
de on l'a 'portée à 3; d'autre part, le minerai
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arrive rouge dans le four de réduction, car il sort
en cet état de celui de grillage: il n'y a donc vé-
ritablement a chauffer que la petite quantité du
coke introduit froid dans le four; enfin , parce
qu'en Moins de trois quarts d'heure, du fer ré-
duit se précipite au fond- du 'creuset, dans les
foyers catalans où le minerai est ,placé froid, ainsi
-que le combustible, et où la température n'est vé-
ritablement élevée que sur un seul point, on doit
penser que tout ce temps ne sera pas nécessaire
à la désoxidation dans un appareil où la tempé-
rature est partout et toujours à peu près la
même, et ne baisse que par l'ouverture des portes
et l'introduction d'un cinquième de coke froid
sur un de minérai brûlant. La vitrification des
gangues et le puddlage devront se faire pins ra-
pidement, puisque , en vingt-cinq minutes, de
grosses barres de fer, mises froides dans le four
à réchauffer, se soudent, et que le minéral réduit
est plongé incandescent dans le bassin de récep-
tion. Pourrait-on dire que c'est tirer plusieurs
moutures d'un même grain, puisqu'on ne fait
qu'utiliser l'énorme quantité de calorique que les
cheminées des fours actuels laissent perdre? Di-
ra-t-on, enfin, que le soufre dégagé de la houille
placée sur la grille attaquera le fer? Mais tout se
passe ici comme dans la méthode anglaise ; les
résultats obtenus ne seront donc pas, sous ce
rapport, inférieurs à ceux .de cette méthode.

Dès que les matières sont jetées dans le haut-
- fourneau, on n'est plus maître d'elles; agissant
presque au hasard, il falai subir les conséquences
de ce hasard meme. Qui peut assigner, sans se
tromper, la qualité de la fonte provenant 'd'une
charge qu'on vient de faire , quand, malgré l'ex-

9.
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cellence des mélanges, le travail dans le creuset
peut tout compromettre ? Au contraire , par le
procédé que nous proposons, presque rien n'est
laissé à l'arbitraire : à moins d'une négligence ou
d'une malveillance extrême, l'ouvrier ne peut
altérer les produits; cependant son intelligence
n'est pas oisive ; il lui reste suffisamment de quoi
l'exercer, mais pas assez pour le fatiguer, l'inquié-
ter, lui faire perdre la teste.

Si, comme tout le fait présumer, on obtenait
3o kilog. de fer en trois quarts d'heure, un seul
appareil en rendrait, par jour de vingt-quatre
heures, 960; et pendant une année de trois cents
jours, 2,880 quintaux mét. Ainsi, avec vingt ap-
pareils de ce genre, on obtiendrait annuellement
57,600 quintaux métriques de fer. Il en resterai t
2 à 3 de rechange pour les réparations, si l'on
n'en voulait fabriquer par an que 5000 quintaux
métriques.

Il y a beaucoup à dire sur les artifices anglais:
une autre disposition réduirait considérablement
les dépenses et améliorerait les produits, parce
que les maladresses seraient évitées, qu'on ne
perdrait plus de temps en fausses manoeuvres, et
que le fer pourrait être comprimé ou étiré quand
il est encore chaud.

Si les cylindres ébaucheurs, au lieu d'avoir un
mouvement continu, en avaient.un de va-et-vient,
la loupe passerait des deux côtés de ces cylindre
sans perte de temps, et le refroidissement serait
moindre. Toute la manoeuvre consisterait à ser-
rer les vis; et, avec un appareil assez simple, on
pourrait comprimer aussi la loupe par les deux
bouts, et l'obliger à se présenter elle-même entre
les cylindres. Il serait important de fabriquer
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ainsi la tôle , sa grande minceur devant faire évi-
. ter toute cause de refroidissement ; il en serait
de même de toutes les pièces courtes qu'il ne faut
qu'amincir.

Mais pour avoir du fer en barres, il faut des
cylindres étireurs disposés de manière à ce que

rnasset sortant d'une paire passe de suite et
successivement entre toutes les paires destinées
à lui donner les dimensions voulues. Ti y aurait
moins de chaleur perdue ; la matière étant plus
molle, les vides des cannelures pourraient dimi-
nuer plus rapidement ; il ne serait pas nécessaire
de faire passer chaque barre entre un si grand
nombre de cylindres, et le fer, beaucoup trop
nerveux maintenant, perdrait moins de sa. té-
nacité.

Le vide des cannelures pourrait décroître dans,
le rapport de 3 à 2, qui diffère peu de celui ac-
tuel , qui est de t5 à ; et il est facile de calculer
qu'en passant entre huit paires de cylindres au
lieu de douze, comme on le pratique aujour-
d'hui, et supposant les paires à un mètre de dis-
tance et la vitesse de la roue motrice à sa circon-
férence de i mètre 3, il est facile de calculer, dis-
je, faudrait à peine dix secondes pour ob-
tenir une barre de 5 mètres de long : à Terre-
Noire (Loire ), oui l'étirage s'exécute fort bien,
en faut 5o, et ailleurs souvent 90 , et la roue mo-
trice n'a guère moins de 3 mètres de vitesse à sa
circonférence; ce qui occasione des ruptures de
dents, et, par suite, des chômages. Le système
proposé semblerait donc entraîner moins d'incon-
véniens , de main-d'oeuvre et donner du fer de.
meilleure qualité que le système actuel.

Chaque cylindre ne porterait qu'une seule
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cannelure, qu'on pourrait sortir à volonté de des-
.. sus sa partie équarrie destinée à la recevoir. Ils

seraient alors beaucoup plus courts, les cages
seraient aussi moins longues. Chaque arbre de
cannelure porterait au dehors de la cage un pi-
gnon destiné à transmettre le mouvement d'un
cylindre à l'autre de la même paire.

Imaginons maintenant une roue dentée sur
l'arbre horizontal de la machine motrice, et dans
le plan vertical de cette roue et sur une-même
horizontale six autres roues dentées égales à la
première, dont trois en avant et trois en arrière -
de celle-ci, de manière a ce que ces- sept roues
laissent entre elles six intervalles égaux chacun
an diamètre moyen des pignons dont les cylin-
dres sont armés ; qu'on place une cage entre
chaque intervalle et une à chaque extrémité,
mais de telle sorte que tous les pignons des' cy-
lindres inférieurs de chaque cage engrènent avec
les roues , il y aura continuité dans les engre-
nages, la roue motrice transmettra son mouve-
ment aux huit paires de cylindres, qui tonal ero n
tous dans le meule sens, et le masset, présenté à
une des extrémités de ce système, sortira étiré
en barre par l'autre extrémité. Un excentrique
placé sur l'arbre de la roue motrice transmettrait
le mouvement de va-et-vient aux cylindres Chau-
chenrs , à la tôlerie et aux cisailles.

Pour obtenir du fer de tout échantillon , on
doit pouvoir changer à volonté les cannelures
des quatre ou cinq dernières paires; ce qui en-;.
traînera une perte de temps, qu'on peut réduire
de beaucoup, en faisant porter: sur quatre routes
les cages de ces paires ,. afin d'en faciliter le dé-
placeMent. EN ayant un mêmenombre de paires

r
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de rechange portées de la même manière, et sur
lesquelles on placerait à sou aise les cannelures
de l'échantillon qu'on veut étirer plus tard ,
n'y aurait qu'une simple substitution de cages à
faire , ce qu'on pourrait exécuter en quelques
minutes. On obtiendrait donc sans embarras et
sans presque arrêter la machine, des fers carrés,
mi-plats, refendus et ronds de tout échantillon.

Par le système actuel, le fer passe en 5o à.
()o secondes dans douze cannelures; il se refroidit
donc beaucoup, et son passage dans les dernières
présente une grande résistance. Cependant, une
machine de soixante-quinze chevaux, vapeur de
Watt, fait Marcher à la fois trois cisailles, un
tour à cylindre, une tôlerie , un grand min un
petit mill et des fenderies. Au grand mil!, il y a
'souvent deux cannelures occupées à la fois et
trois au petit mill. Or, toutes ces résistances sont
évidemment plus considérables que celles du
nouveau système dans lequel cinq cannelures
sont, comme dans celui-ci, occupées à compri-
mer un fer plus mou, parce qu'il est plus chaud,
l'opération s'exécutant en dix secondes au lieu.
de cinquante à quatre-vingt-dix : en conséquence,
une machine de la même puissance devrait suf-
fire; cependant nous l'avons portée dans le devis
à la fin-ce de cent vingt chevaux.

Le martelage de la loupe est dangereux, par les
étincelles et le laitier incandescent qu'il projette
en tous sens , et il n'est pas certain qu'il donne
de meilleur fer. La surface du masset, rapidement
comprimée par le choc, ne pourrait-elle pas
s'opposer à la sortie des corps étrangers existant
encore dans son intérieur ? Et une simple pres-
sion répétée sans perte de temps, comme on l'a
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exposé, ne le purgerait-elle pas bien mieux ?
- Le fer, sorti en loupe de chaque four à pudd-

ler, et porté à l'ébauchage, y rentre sous la forme
de masset , et en ressort pour aller à l'étirage.
faut donc , pour qu'il se refroidisse le moins pos-
sible, que les fours soient très rapprochés dé ces
deux artifices. En les répartissant autour de ceux-
ci sur la circonférence d'un cercle de 5o mètres
de diamètre , on aura, pour dix massifs de deux
appareils chacun , la disposition la plus conve-
nable : le mouvement des matières ne sera point
gêné, et le fer n'aura que 15 à 16 mètres à par-
courir pour se rendre du four aux artifices.

Sans entrer dans les détails du devis d'un éta-
blissetnent de ce genre fabriquant 5o mille quin-
taux métriques de fer par année, nous dirons
que, tout outillé, pièces de rechange comprises,
et avec un imprévu de près de cent mille francs,
.ce devis, que nous Sommes en état de produire,
ne s'élève qu'a 900,000 francs. Ainsi, dans une
localité comme le Monastère, près Rodez, où le
minerai cru rendant bien plus de 5o pour Io() ,
puisqu'il rend 70 pour Io° d'excellente fonte
grise, reviendrait à i fr. 5o c. le quintal métri-
que, la houille à 2 fr.; où les frais généraux
comprenant la- main-d'oeuvre de toute espèce,
l'entretien des constructions et artifices , l'admi-
nistration , etc., seraient portés à 6 fr. 9 I c. ;
l'on compterait au 6 pour 100 l'intérêt du fonds
de roulement, au 5 pour ioo celui de premier
établissement, et où l'on ajouterait 89 c. d'im-
prévu par quintal métrique de fer de tout échan-
tillon , Celui-ci ne reviendrait cependant qu'à
19 francs, et l'on économiserait le quart de nos
mines de fer et les deux tiers de nos houillères.
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Dans le four à puddler actuel, on fabrique en-

viron 2,500 kilog. de fer en vingt-quatre heures.
Le travail que nous proposons est moins pénible
et plus expéditif que l'autre ; il est donc permis
de penser que la fabrication diurne atteindra, en
augmentant les dimensions des fours, cette pro-
duction de 2,500 kilog. au lieu de 960 que nous
l'avons supposée. Alors les dix systèmes de deux
appareils chacun, nécessaires à la fabrication an-
nuelle de 5o mille quintaux métriques, se ré-
duiraient à 4 au plus; ce qui permettrait, ou de
rapprocher les fours des artifices d'ébauchage et
(l'étirage, c'est à dire d'améliorer la qualité du
fer en forgeant plus chaud, ou bien de doubler
la fabrication à huit systèmes d'appareils seule-
ment, sans rien ajouter à la force des artifices.

Si l'on voulait obtenir (le la fonte par un pro-
cédé analogue, la main-d'oeuvre serait un pet I plus
pénible que par les hauts-fourneaux, en ce que
le initierai introduit par le gueulard descend de
lui-même jusque dans le creuset, et qu'ici il fau-
drait l'y pousser successivement; mais on écono-
miserait une machine soufflante, et l'on serait
maître absolu du travail.

Pour faciliter la manoeuvre, il faudrait dispo-
ser ces différens fours en gradins, ou les placer
l'un sur l'autre, afin de n'avoir qu'a pousser le
minerai devant soi au moyen d'un râble, pour le
jeter dans le four inférieur et l'y étendre. Les
fours de grillage et de réduction seraient assez
grandis pour recevoir, en minerai cru, la charge
ordinaire d'un haut-fourneau ; on introduirait
dans celui de réduction un peu plus de coke qu'il
n'en faut pour désoxider le minerai, afin de sub-
venir à la carburisation du fer réduit ; un four
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intermédiaire de fritte recevrait le minérai réduit
et le coke en excès; sa forme serait telle qu'on
pourrait y obtenir 6000 degrés de température
nécessaires àIa carburisation ; et le bassin de ré-
ception , armé de sa chauffe , en quoi consiste-
rait le quatrième four, attrait des dimensions suf-
fisantes au moulage des plus grosses pièces.

S'il fallait trois quarts (l'heure pour fondre le
minérai fritté , le minerai cru mettrait trois heu-
res à passer a l'état de fonte.

Un plus grand nombre de fours tirerait un
meilleur parti de la chaleur dégagée , et n'aug-
menterait guère la dépense que d'un manoeuvre
par four.

Tels sont les procédés que je livre aux médita-
tions des hommes de l'art , leur faisant remar-
quer qu'il n'y a ici rien de neuf; que ce ne sont
(pie des améliorations fondées sur des résultats
en grand, et ayant pour but de tirer un parti plus
avantageux des matières, du temps et de la cha-
leur dégagée.
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ORDONNANCES DU ROI,

CONCERNANT LES MINES,

RENDUES PENDANT LA SUITE DU SECOND TRIMESTRE

DE 1828.

027DONIT411T CE du 13 avril 1828 , relative à la re. Mines de

mise de la redevance proportionnelle accordé plomb et ar-accordée plomb
de Ville-

aux concessionnaires des mines de plomb et d'ar- fort et 'Vidas.
gent de Fillefbrt et F-ialas (Lozère).

( Extrait.)
CHARLES, etc., etc., etc.

ART. Ier. 11 est fait aux concessionnaires des mines de
plomb et argent de Villefort et Vialas, département de la
Lozère, remise de leur redevance proportionnelle pendant
quinze années, à partir du ler janvier 1828.

ART. 11. Cette remise est faite aux concessionnaires, à
la charge par eux d'achever, dans le plus court délai pos-
sible , la grande galerie d'écoulement, dont le percement
est en ce moment commencé, et qui doit avoir neuf cents
mètres environ de longueur. Ils justifieront, chaque année,
au préfet de l'avancement de cette galerie.

Faute d'un avancement reconnu convenable ,par le pré-
fet, et sur l'avis de notre Ministre secrétaire d'Etat de l'in-
térieur, notre Ministre des finances nous proposera, s'il
y a lieu, la révocation du bénéfice de la remise accordée
par la présente, pour tout le temps restant à courir jusqu'à
l'expiration des quinze années.
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ORDONNANCE du 16 avril 1828, portant que le
sieur Boigues est autorisé à ajouter, conformé-
ment au plan qui restera joint à la présente or-
donnance , un second kaut-fourneau propre à
'Indre le minérai de fer, à la forge de Torteron ,
commune de Patinges ( Cher ), et qu'il pourra
consommer dans ce fourneau un mélange de coke
ou houille carbonisée et de charbon de bois.

ORDONNANCE du 16 avril 1828, portant que le
sieur Dollin du Fresnel est autorisé d construite
à Ma. ucours, sur le ruisseau de Nouart, com-
mune de Nouait (Ardennes) , dans l'empla. ce-
ment de l'ancienne forge de 111aucours un haut-
fourneau à fondre le Minérai de fer avec le
charbon de bois., en se conformant aux deux
plans joints à la présente ordonnance.

ORDONNANCE du 25 avril 1828, portant que la
demoiselle Arthaud est autorisée à établir, Con-
formément au plan joint à la présente ordon-
nance, un lavoir d Cheval et cinq lavo. irs à bras
pour le lavage du nzinérai de fer, sur le ruisseau
venant de l'étang qui dépend de la métairie
de Collottges , commune de Broye-les-Loups
(Haute-Saône ).

ORDONNANCE du 25 avril 1828, portant que le
sieur Baudot est autorisé à construire une forge
à fer sur la rivière du Cul-de-Cerf, au lieu dit
le Moulin Saint-Biaise, commune de Manois
(Haute-Marne'), et que cette usine se compo-
sera, conformément au plan joint à la présente
ordonnance , d'un feu ordinaire d'affinerie, d'un
marteau et de deux roues hydrauliques.
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ORDONNANCE du 25 avril 1828, portant que le Patouillet à

sieur de la Tour-D upin-Gouv ernet-de- la-Charce ro" da
est autorisé a conserver et tenir en activité,, Con-

au plan joint à la présente ordonnance,
un patouillet à roue, destiné au lavage du miné-
rai de fér, qu'il possède sur la rivière du ra71011,

commune de Roche (Haute-Saône).

OR.DONNANCE du 25 avril 1828 ,portant que les Srs , Lavoirs à bras

Philippon frères sont autorisés, 1°. à conserver etIE"-Y""-
maintenir en activité deux lavoirs d bras, pour le
lavage du minérai de for au lieudit Eu-Verfon-
taine, commune de Bouhans (Haute-Saône)
2°. d établir, près desdits lavoits , un lavoir
cheval pour le même usage ; le tout con/brillé-
ment aux deux plans annexés à la présente or,
donnance.

ORDONNANCE du 25 avril I 88, portant conces- Mines de fer

sion des mines de fer contenues dans la concession deTcrr.-

, dite de Terre-Noire, arrondissement Noir".

de Saint-Étienne (Loire ).

CHARLES, etc., etc., etc.
ART. Ier. Il est fait, à la compagnie anonyme des mines

de fer de Saint-Etienne , sous le nom de concession des
mines de fer de Terre-Noire , concession des gites de mi-
nerais de fer connexes ou non connexes avec la houille, qui
sont compris dans l'étendue de la concession houillère dite
de Terre-Noire, accordée par ordonnance du 4 novem-
bre 1824, arrondissement de Saint-Etienne , département
de la Loire.

ART. Ti. Cette concession , dont l'étendue superficielle
est de cinq kilomètres carrés soixante-douze hectares, con-

taine.



142. ORDONNANCES

formément au plan qui restera annexé à la présente or-
donnance, est limitée , comme la concession des mines de
houille de Terre-Noire , ainsi qu'il suit ; savoir

Au sud , de la décharge supérieure des eaux du moulin
du Rey dans le Furens, une droite dirigée sur l'angle nord
de la Perrotière, mais terminée à sa rencontre avec le che-
min de la Palle au hameau de la Gartonnière, passant par
les Rases ; puis les chemins dei' Bases et de la Palle à
Beaulieu, jusqu'à la rencontre du chemin de la Mulotière
à la Pouilleuse ; ensuite ce.dernier chemin jusqu'à l'angle
sud-ouest de la Pouilleuse ; de cet angle , deux ligni-s
droites brisées passant successivement par l'angle sud. de
La Coche et tsar l'angle nord de la maison de Direction de
la Compagnie des forges et fonderies de la Loire et de
Plsère ; de là, les contours nord-est du clos attenant à la-
dite maison jusqu'à leur angle est ; enfin, une ligne droite
tirée de cet angle est du clos , à l'angle nord de la Perm-
tière , mais terminée à son intersection 'avec une autre
ligne droite tirée du clocher de Roche-Taillée au clocher
de Sorbiers

A l'est , de cette intersection, la ligne droite tirée du
clocher de Roche-Taillée à celui de Sorbiers, mais ter-
minée à sa rencontré avec une autre ligne droite pas-sut
par L'angle ouest de Grange-Neuve et le centre du carrefour
du Grand-Rouzy

Au nord ,-cette dernière ligne droite jusqu'art centre dit
carrefour du Grand-Rouzy ; puis une ligne droite tirée du
centre de ce carrefour , vers le milieu de la grille dis
l'enclos du sieur Montanier, sur le bord de la grande route
de Saint-Etienne à Lyon, jusqu'au point où cette ligne
droite est coupée par une autre droite tirée du clocher de
Saint-Jean de Bonnefond , sur le point d'intersection du
chemin de Reveux au grand cimetière avec la grande
route de Saint-Etienne à Lyon; de là cette dernière droite
jusqu'à la rencontre du chemin de Reveux ; ensuite la
route de Saint-Etienne à Lyon jusqu'au point où com-
mence le chemin de service qui conduit à Terre-Noire ; de
ce point une ligne droite à l'angle le plus au nord des la-
timens de la Richelandière et prolongée jusqu'à son inter-
section avec le cours du ruisseau de l'Isérable ; puis en
descendant le cours dudit ruisseau jusqu'à la rencontre de

ft.
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In droite. tirée de l'angle ouest de Grange -Neuve au centre
du carrefour qui est situé à l'angle le plus au nord de Bé-
rard ( dernière maison nord du hameau de Bérard ) ; de
,cette rencontre. la dernière droite décrite jusqu'au dit car-
refour ; puis le plus court chemin de service qui conduit
à la grande route de Lyon à Saint-Etienne , et enfin cette
dernière grande route jusqu'à la Monta, au point où com-
mence le chemin vicinal qui tend à-Sorbiers

A l'ouest, de ce dernier point, une droite tirée à l'angle
sud-est du clos de Chantegrillet , de là une autre droite
dirigée vers le point de jonction des chemins qui tendent
de la Pouilleuse et de la Palle é Villebceuf ; puis une autre
droite terminée à la décharge supérieure des eaux du mou-
lin de Rey dans le Furens , point de départ.

ART. 1.U. Le concessionnaire paiera à l'Etat les rede-
vances fixe et proportionnelle établies part les art.. 33 et
34de la loi du 21 avril to et par le décret du 6 mai 181

ART. IV. Il paiera aux propriétaires de La surface les in.
demniiés voulues par les art. 43 et 44 de la susdite loi,
relativement aux dégâts et non-jouissance de terrains oc-
casionés par les exploitations.

Aar. V. Le droit attribué aux propriétaires de la surface
Par les art. 6.et 70 de la loi du 2,1 avril i8io, sur le pro-
duit des mines concédées, est réglé à une redevance en ar-
gent proportionnelle aux produits de l'extraction , la-
quelle sera payée par le concessionnaire aux propriétaires
des terrrains sous lesquels il exploitera.

Cette redevance est et demeure fixée à dix centimes par
quintal métrique de ntinérai de fer extrait an jour, trié et
non grillé, quelles que soient la profondeur de l'exploitation

t l'épaisseur descouches métallifères. Cette disposition sera
applicable lorsqu'il n'existera pas de convention antérieure
entre le concessionnaire et les propriétaires de la surface.
S'il existe de semblables conventions, elles seront exécu-
tées, pourvu toutefois qu'elles ne soient pas contraires aux
règl,s qui seront prescrites en vertu de l'acte de concession
pour la conduite dés travaux souterrains et dans la vue
d'une bonne exploitation ; dans le cas opposé , elles ne
pourront donner lieu entre les parties intéressées qu'à une
action en indemnité.

ART. VI. Cette redevance sera Payée par le concession-
-
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raire avant l'enlèvement des minerais, et, dans tous les
cas , pour les minérais qui ne seraient pas encore enlevés,
dans le délai d'un an, à partir de l'extraction.

ART. VIL Aussitôt que le concessionnaire portera les
travaux d'extraction. sur une nouvelle propriété superfi-
cielle , il sera tenu d'en informer le propriétaire , lequel
pourra placer, à ses frais , sur la mine un préposé, à l'effet
de le représenter dans le règlement contradictoire de ses
intérêts , tels qu'ils sont déterminés par les deux articles
précédens.

ART. VIII. Tant que Pusine de Janon sera en activité, le
concessionnaire ne pourra livrer du minerai au commerce,
avant d'a..voir fourni à cette usine la quantité de minerai

-

nécessaire à son exploitation , au prix qui sera réglé par
l'administration, conformément à l'art. 70 de la loi du
-21 avril 18 to.

ART. IX. Le concessionnaire se conformera aux instruc-
tions qui lui seront données par l'administration et par les
ingénieurs des mines du département, d'après les observa-
tions auxquelles la visite et la surveillance de ces mines
pourront donner lieu.

Il sera tenu également à l'exécution des clauses géné-
rales insérées dans l'art. 8 de notre ordonnance du 19 dé-
cembre 1827, concernant la concession des mines de fer de
Beaubrun et de Montsalson , compris dans le périmètre
11°. /1 du territoire houiller de Saint-Etienne.

Ces conditions spéciales seront énoncées textuellement
dans les ampliations de la présente.

ART. X. La présente ordonnance sera publiée et affichée
aux frais du concessionnaire dans les communes sur les-
quelles s'étend la concession.

ART. XI. Nos Ministres secrétaires d'État de l'intérieur
et des finances sont chargés de l'exécution de la préSente
ordonnance , qui sera insérée par extrait au Bulletin des
Lois.

Suit la teneur des clauses générales.
1°-. Dans le délai de trois mois , à dater de la notifica-

tion de l'ordonnance de concession, il sera posé des bornes
sur tous les points servant de limites à la concession , où
cette mesure sera reconnue nécessaire.
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Ililigence du Préfet, et en présence de l'ingénieur en cher
des mines, qui en dressera procès-verbal.

2... Le concessionnaire maintiendra en activil é les ex-
ploitations existantes dans l'étendue de la concession, tant
qu'elles pourront être-poursuivies sans perte pour l'exploi-
tant.

Dans les quatre mois qui suivront la notification de
la présente ordonnance , le concessionnaire adressera .an
Préfet du département les plans et coupes des exploita-
tions existantes, dressés sur l'échelle d'un millimètre par
mètre , et divisés en carreaux de dix en dix millimètres.
Ces plans seront accompagnés de profils .et du tracé cir-
constancié des travaux que le concessionnaire se proposera
,d'exécuter , comme développement des travaux existons
lors de sa prise de possession. Il y joindra un mémoire
exj dira tif.

Chaque année, au mois de janvier, le concessionnaire
adressera au Préfet les plans .et coupes des travaux exécu-
tés dans le cours de l'armée précédente. Ces plans, dressés
-sur la mème échelle que celle qui a été désignée au -d. 3
ci.-dessus, seront vérifiés , s'il y a lieu , par les Ingénieurs
des mines.

5°. Sur la projection -horizontale -des plans fournis en
vertu des deux articles précédens , le concessionnaire tro-
-cera les limites des prOpriétés territoriales de la surface tl u
sol.

-6°. Il ne pourra être procédé à l'ouverture d'un nou-
veau puits vertical ou incliné ( fendue ),_ ou d'une nouvelle
galerie partant du jour pour ètre mise en communication
avec des travaux existans , ou à la reprise d'aucun ancien
puits , pour le même objet , sana que le concessionnaire
en ait fait la déclaration au Préfet six semaines au moins
à l'avance.

7°. Lorsque le concessionnaire voudra ouvrir un non-
veau champ d'exploitation , soit à Paid.e de puits ou gale-
ries à pratiquer au jour, soit à l'aide d'anciennes ouvert n ces
d'exploitations de houille ou de fer, ou lorsqu'il voudra
.entrer dans un ancien champ d.'exploitolion de houille déjà
ahand-onné , il en fera la déolaration au Préfet, trois mois
au moins à l'avance.

T. YI, /Ie. /lig.. 1829. 10
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Cette déclaration sera accompagnée de la désignation
des propriétés territoriales que le nouveau champ d'ex-
ploitation devra embrasser et du tracé des travaux que le
concessionnaire se proposera d'exécuter, accomPagné d'un
mémoire explicatif.

Un extrait de la déclaration , rédigé par l'ingénieur,
sera affiché pendant un mois à la porte de chacune .des
mairies que renferme le périmètre de la concession.

80. La déclaration faite par le concessionnaire , en exé-
cution des deux articles précédens , sera sur-le-champ
notifiée, à ses frais et à la diligence du Préfet, au conces-
sionnaire des mines de houille , qui sera mis en demeure
de fournir ses dires et observations dans le délai d'un
mois.

9°. Dans le cas où des circonstances imprévues oblige-
raient à apporter quelques cbangemens aux plans généraux
d'exploitation , le concessionnaire sera tenu d'en faire
immédiatement la déclaration au Préfet du département.

lo°. Dans les divers cas déterminés par les nos. 3 , 6
7et 9 ci-dessus et à l'expiration des délais qu'ils on t
fixés , le Préfet , sur les observations qui pourraient lui
avoir été adressées par le concessionnaire des mines de
houille, et sur le rapport des ingénieurs qui constateraient
dans le projet de travaux des vices susceptibles de com-
promettre la sûreté ou la conservation, soit de la mine con--
cédée , soit de la concession de la houille , soit d'autres
concessions voisines, ou bien encore de nuire à la bonne
exploitation de la houille, pourra modifier, suspendre ou
interdire l'exécution de tout ou partie des ouvt ages proje-
tés, sauf à en rendre compte immédiatement à. notre .Mi-
nistre de l'intérieur. Dans le cas contraire, il approuvera
les projets de travaux et en autorisera l'exécution.

C. Dans le cas où il serait constaté, par procès-verbal
de l'ingénieur, que le concessionnaire ne suit pas le plan
d'exploitation conforme à sa déclaration ou aux modifica-
tions adoptées par le Préfet, il y aurait lieu à soumettre les
travaux à une-surveillance spéciale. A cet effet, un garde-
mine ou tout autre préposé, commis aux frais du conces-
sionnaire par le Préfet, serait charge de lui rendre compte
journellement de l'état des travaux, et de Lui proposer telle
mesure qui serait jugée nécessaire.
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Le même moyen de surveillance pourra être ordonné

par le Préfet, en cas d'inexécution de la part du concession-
naire des obligations qui lui sont imposées par les n.s. 2,
3, 4, 5, 6, 7, 8 et ro ci-dessus , le tout sans préjudice de
l'action que le coircessionnaire des mines de houille pour-
rait exercer, dans son intérêt privé, contre le concession-
naire des mines de fer, si le premier croyait pouvoir repro-
cher à celui-ci de ne pas s'être conformé au plan de travaux.
déclaré par lui ou modifié par le Préfet.

12.. Les frais relatifs aux visites des lieux, à la surveil-
lance spéciale et aux levées de plans qui pourront être or-
données d'office par le Préfet, pour l'exécution des articles
précédens , seront réglés administrativement, et le recou-
vrement en .sera poursuivi comme il est prescrit en matière
de grande voirie. En cas de contestation , il sera statué en
conseil de préfecture.

13°. En cas de contestation entre les concessionnaires,
sur le fait de connexité ou de non-connexité du minerai de
fer avec la houille , il y sera statué par le Préfet sur le
rapport de l'ingénieur des mines, les parties entendues,
sauf recours à notre Ministre de l'intérieur.

ie. Une fois que le fait de connexité aura été déclaré,
soit par les parties d'un. commun accord, soit par le Préfet,
celui-ci déclarera s'il y a ou non lien à l'exploitation im-
médiate ; dans le cas de l'affirmative, l'exploitation ne
pourra être faite que par un seul et même système de tra-
vaux qui soit commun à l'exploitation des deux substan-
ces, le tout ainsi qu'il est réglé par les articles suivans.

.15°. Lorsque les travaux d'une mine de fer rencontre-
ront une couche de houille non exploitée, le concession-
naire des mines de fer devra en faire la déclaration au Pré-
fet , lequel , si la connexité des deux substances est recon-
nue, mettra le concessionnaire de la houille en demeuré
de déclarer, dans le délai d'un mois, s'il entend exploiter
dans cette localité la houille et le fer. Dans ce cas ; il sera
mis en possession des travaux, à la. .charge d'exploiter la
houille et le fer d'une manière conforme à ce qui est pres-
crit, pour la houille seulement, par les clauses de son acte
de concession, et à la charge de délivrer le minérai
concessionnaire de mines de fer au prix d'extraction prix

I o.
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qui sera réglé à l'amiable ou à dire d'experts, et payé va-
leur au comptant.

16°. Si le concessionnaire des mines de bouille déclare
qu'il ne veut pas exploiter la houille et le minerai de fer,
ou si, le délai étant expiré, il n'a présenté aucune obser-
vation , le concessionnaire des mines de fer pourra être
chargé d'exploiter le minerai et la houille, conformément
aux dispositions des 7 à 13 ci-dessus , et sous la con-
dition de livrer la houille qu'il extraira au concessionnaire
de la houille, au prix d'extraction, qui sera réglé à l'a-
miable ou à dire d'experts, et payé comptant. Dans aucun
cas, ce prix ne pourra s'élever au dessus de la valeur réelle
de la houille , déterminée, d'après la qualité, de gré à gré
ou à dire d'experts, ni excéder le prix d'extraction dans les
ruines de houille de la concession. Si le concessionnaire
des ruines de houille refuse de recevoir cette houille au
prix déterminé ainsi qu'il vient d'être dit, le concession-
naire des ruines de fer pourra en disposer comme de chose
à lui appartenant, en payant pour cet objet , aux proprié-
taires de la surface, une redevance conforme au tarif établi

par l'acte de concession de la houille.
170. Si les gîtes de minerai de fer sont en connexité avec

sine couche de houille faisant partie d'un champ d'exploi-
tation en activité, le concessionnaire du fer ne pourra pé-
nétrer dans les travaux sans le consentement du conces-
sionnaire de la bouille mais il pourra, en vertu de Particle.
49 de la loi do 21 avril i8io , exercer une action contre
celui-ci devant le Préfet , à l'effet d'obliger le concession-
naire de la houille à exploiter le minerai et à le lui livrer
au prix d'extraction , _réglé et soldé ainsi qu'il est dit ci-
dessus.

I 8'. Si, dans un des cas prévus par les n'S 15 , 16 et 17
précédens, le concessionnaire des mines de houille prè.terbl

que l'exploitation immédiate du minérai de fer pourrait
être préjudiciable à l'aménagement de sa concession eu à
la bonne exploitation de la houille , le Préfet, après avoir
entendu les deux concessionnaires , et sur le rapport de
l'ingénieur des mines , ordonnera soit que l'exploitation de
l'une et l'autre substance ait lieu, conformément à ce qui
est prescrit par lesdits articles , soit que l'exploitation du

ruinerai de fer soit suspendue ou ajournée jusqu'après l'ex-
ploitation de la houille.
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190. Si , pour l'exploitation du minérai de fer en con-
nexité avec la houille , le concessionnaire a besoin de se
servir d'anciens travaux de mines de houille , il y aura lieu
à l'application des no.. 7, 8, 9. et io ci-dessus, et, en outre,
le concessionnaire de la houille sera mis en demeure de
reprendre ses travaux et d'exploiter la houille et le fer, ou
de laisser exploiter l'un et l'autre par le concessionnaire du

àminerai du fer, ainsi qu'il est prescrit par les no.. 14 .17.

200. Si, par l'effet du voisinage , les travaux de la mine
de fer occasionent dcs dommages quelconques aux travaux
.de la mine de houille , il y aura lieu à indemnité d'un
-concessionnaire en faveur de l'autre. Le réglement s'en
fera par experts, conformément à ce qui est prescrit par
l'article 45 de la loi du '21 avril 18ro , sans préjudice des
autres cas prévus par ledit article. Cette obligation sera
:réciproque de la part du concessionnaire des mines de
houille en faveur du concessionnaire des mines de fer.

21°. Lorsque le concessionnaire du minerai de fer fera
usage des voies souterraines ou autres moyens d'exploita-
tion appartenant au concessionnaire des mines de houille,

_il paiera -à ce dernier concessionnaire des indemnités dont
le règlement se fera par experts , conformément à ce qui
est prescrit par les art. 45 et 56, et par le titre 9 de la loi
:du 21 avril itito. Cette obligation sera réciproque, dans le
cas où le concessionnaire des mines de houille se servirait
de travaux appartenant au concessionnaire des mines de

fer.
220. Dans le cas où le Gouvernement reconnaltrait né-

cessaire à la sûreté ou à la prospérité des exploitations de
,faire exécuter des travaux d'art souterrains ou extérieurs
communs à plusieurs exploitations de minéral de fer ou de
houille , tels que voies d'airage, galeries d'écoulement
.grands moyens d'épuisement des eaux, le concessionnaire
_sera tenu de souffrir Pexécution de ces travaux dans l'é-
tendue de sa concession.

23^. Il sera pourvu à l'établissement des travaux ci-des-
sus désignés , par un réglement d'administrationpublique
après que les parties auront été entendues.

Ce réglement déterminera la proportion dans laquelle
chaque concessionnaire intéressé devra en supporter la dé-
pense, et le recouvrement de la part attribuée à chacun
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aura lieu , comme en matière de contributions directes,
conformément aux règles prescrites par la loi du 4 mai 18o3
( 14 floréal an sr ).

24°. La conservation des travaux mentionnés au n°. 2 3
sera placée sous la surveillance des ingénieurs des ruines
du département, qui devront rédiger et présenter au Préfet
les devis des dépenses d'entretien jugées nécessaires. Ces
dépenses seront réparties entre les concessionnaires inté-
ressés par un arrêté du Préfet, et le montant en sera re-
couvré comme celui des frais de premier établissement.

250. Dans le cas où des travaux d'exploitation auraient
lieu sur les mêmes couches dans deux concessions conti-
guës, le Préfet du département pourra ordonner, sur le
rapport des ingénieurs des mines, qu'un massif de houille
'Du de minérai de fer soit réservé intact sur chaque cou-
che , près de la limite commune aux deux concessions,
pour éviter que les exploitations soient mises en commu-
nication d'une manière préjudiciable à Pune ou à l'autre.

L'épaisseur des massifs sera déterminée par l'arrêté du
Préfet, qui en ordonnera la réserve. Cette épaisseur sera
toujours prise par moitié sur chacune des deux conces-
sions.

Les massifs ne pourront être traversés ou entamés par un
ouvrage quelconque que dans le cas où le Préfet, après
avoir entendu les concessionnaires intéressés, et sur le rap-
port des ingénieurs des mines , aura pris un arrêté pour
autoriser cet ouvrage et prescrit le mode suivant lequel il
sera exécuté. Il en sera de même pour le cas où, Putilité
des massifs ayant cessé, un arrêté du Préfet pourra auto-
riser chaque concessionnaire à exploiter la portion qui lui
appartiendra.

26°. La houille menue et les matières susceptibles de
s'enflammer spontanément dans l'intérieur des mines se-
ront transportées au jour, au fur et à mesure de l'avance-
ment des travaux, à moins d'une autorisation spéciale du
Préfet, délivrée sur le rapport des ingénieurs des mines.

27°. Le concessionnaire sera tenu de se conformer aux
mesures qui seront prescrites par l'administration, pour
prévenir les dangers résultant de la présence du gaz hy-
drogène et de son explosion dans les mines, et de suppor-
ter les charges qui pourront à cet effet lui être imposées.
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. 28'. Les machines d'extraction placées à l'orifice des
puits verticaux ou inclinés devront toujours être garnies
d'un frein en bon état.

29°. En exécution des décrets du 18 novembre iSro
et 3 janvier 1813, et indépendamment du plan des travaux
souterrains , le concessionnaire tiendra constamment exi
ordre, sur chaque exploitation, 10. un registre constatant
l'avancement journalier des travaux et des circonstances
extraordinaires de l'exploitation ; 2°. un registre indiquant
le nom des propriétaires sous le terrain desquels il ex-
ploite; 3.. un registre de contrôle journalier des ouvriers
employés aux travaux extérieurs ou intérieurs ; 40. un re-
gistre d'extraction et de vente. Il communiquera ces re-
gistres aux ingénieurs des mines, lors de leurs tournées.
Il transmettra en outre au Préfet, tous les ans, et au direc-
teur général des ponts et chaussées et des mines, toutes les
fois qu'il en fera la demande , l'état certifié des ouvriers
employés et celui de la quantité du minerai de fer extrait
dans l'espace de temps qui lui sera indiqué.

300 En exécution de l'art. 14 de la loi du 2 I avril 181o,
le concessionnaire ou ses ayans-cause ne pourront confier
la direction de leurs exploitations qu'a un individu qui
justifiera de la capacité nécessaire pour bien conduire les
travaux.

La présente concession devant être exploitée par une so-
ciété en nom collectif, la société est tenue de désigner, par
une déclaration authentique faite au secrétariat de la pré-
fecture , celui de ses membres ou toute autre personne
qu'elle aura pourvue de pouvoirs nécessaires pour corres-
pondre , en son nom , avec l'autorité administrative, et en
général pour la représenter vis à vis de l'administration
tant en demandant qu'en défendant.

31°. Le concessionnaire procurera un libre accès dans
ses mines aux élèves externes de l'Ecole royale des Mines
de Paris qui seraient envoyés en mission ou en voyage
d'instruction par le directeur général des ponts et chaus-
sées et des mines. il sera tenu de procurer aussi, tous les
deux ans, un libre accès, dans chacune de ses exploitations,
à cinq élève S de l'École royale des mineurs de Saint-
Etienne , pendant une semaine , sur l'invitation qui lui en
sera faite par le directeur de cette École. Ce temps de vi-
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site dés élèves pourra être employé à des levées de
piansouterrains, à des dessins de machines ou à des travaux

manuels de la mine , tels que l'entaille du minerai de fer
ou de la roche, le boisage, etc.

32°-. Le concessionnaire ne pourra abandonner tout ou.
partie notable des ouvrages souterrains pratiqués dans
l'étendue d'un champ d'exploitation, qu'il n'ait rempli les
dispositions prescrites par les articles 8 et 9 du règlement
sur les mines du 3 janvier 1813 , et que sa: déclaration
n'ait été notifiée au concessionnaire de la houille et pu-
bliée et affichée, conformément aux nos. 7 et 8 ci-dessus.
Il sera tenu de notifier aux propriétaires intéressés et au
concessionnaire de la houille l'autorisation du Préfet, dans.
les huit jours qui suivront son obtention.

33°. En cas d'abandon des mines ou de renonciation à la
concession , il en préviendra te PiCtet par pétition régu-
iè.re, au moins six mois à l'avance , pour qu'il puisse être

pris les mesures convenables, soit pour sauver les droits
des tiers par la publication quiaera faite de la pétition
soit pour la reconnaissance complète, la conservation ou,
s'il y a lieu, l'abandon définitif des travaux.

34°. 11 y aura particulièrement lien à l'exercice de la
surveillance de l'administration des mines, en exécutien
des articles 47, 49 et 5o de la loi du 21 avril 181o, et du
titre II du règlement définitif du 3 janvier 1613, si la pro-
priété de la concession -vient à être transmise d'une manière
quelconque par le concessionnaire, soit à un seul individu,
soit à une société. Le cas échéant le titulaire de la con-
cession sera tenu de se conformer exactement aux condi-
tions prescrit es par l'acte de concession.

35°. Dans le cas prévu par l'article 49 de la loi du 21
avril 18x o, où l'exploitation serait restreinte ou suspendue
sans cause reconnue légitime , le Préfet assignera an con-
cessionnaire un délai de rigueur qui ne pourra excéder six
mois , et faute par le concessionnaire de justifier, dans ce
délai, de la reprise d'une exploitation régulière et des
moyens de la continuer, il en sera rendu compte, confor-
mément audit article 49, à notre Ministre secrétaire d'État
de Pintéricur, qui nous proposera , s'il y a lieu, dans la
forme des réglemens d'administration publique , Li révo-
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cation de la présente concession , sous toutes réserves des
droits des tiers.

36°. Le concessionnaire se conformera d'ailleurs aux
luis, ordonnances et réglemens intervenus ou à intervenir
sur le fait des mines, et notamment aux dispositions des
art. 15, 16,22 et 25 du décret du 3 janvier 1813.

ORDONNANCE du 30 aPril 1828, portant conces-
sion des mines de houille situées sur le terri-
toire de Mailhac ( Aude ).

( Extrait.)
CHARLES, etc. , etc., etc.

ART. Pt. IL est fait concession aux héritiers du sieur
Bernard Lignières, dénommes en l'acte d'association nota-
rié, du 3 avril 1827, des mines de houille existant sur le
territoire de Mailhac , département de l'Aude.

ART. Il. Cette concession, renfermant une étendue su-
perficielle de cinq kilomètres carrés soixante-neuf hecta-
res , est et demeure limitée, conformément au plan joint à
la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir

Au sud, par une ligne droite tirée du pont de Mailhac
au point de rencontre des limites des communes d'Aigues,
d'Oupia (Hérault) et de Mailhac, sur te chemin de Puech;

A l'ouest , par la limite commune des territoires de
Mailhac et d'Aigues, qui se termine à la rencontre de la
rivière de Saint-Jean-de-Cas;

Au nord, par la limite commune de Mailhac et d'Ai-.
gues- Vives (Hérault ;

A t'est, par La limite commune de Mailhac et de Bise,
jusqu'à son intersection avec le chemin de Bize à Mail-
han ;

Au sud-est par le chemin de Bize à Mailhac jusqu'au
pont de la Repude , point de départ.

ART. 111. Les concessionnaires sont tenus de se confor-
mer exactement aux clauses et conditions du cahier des
charges, arrêté en conseil général des naines et approuvé
par notre directeur général des ponts et chaussées et des
mines , et qu'ils ont accepté , suivant déclarations des 29
août 1825 et 25 janvier 1826 ; ce cahier des charges sera

Mines de
houille de
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annexé à la présente ordonnance , qui sera publiée et affi-
chée aux frais des concessionnaires dans la commune de
Mailhac.

Mines de ORDONNANCE du 30 avril J828, portant conces-
bouille de sion des mines de &mille de Laite ( Gard ).

(Extrait. )
CHARLES eic. , etc. , etc.

ART. Ier. Il est fait aux sieurs de Sarrazin et Dalverny
concession des mines de houille de Lalle , situées sur unt,
partie des territoires d'Aujac , Castillon et Portes , dépar-
tement du Gard , sur une étendue superficielle de quatre
kilomètres carrés six hectares.

ART. Il. Cette concession est limitée, conformément au
plan joint à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit , sa-
voir

A Pouest, par une ligne droite tirée de la métairie de la
'Côte du Long à celle de Boudène, et prolongée jusqu'à
son intersection avec la droite menée du clocher de Pey-
retnalle à celui de 1VIeyra.nnes , et qui appartient au péri-
mètre de la concession des mines de bouille de Robiac

Au snd , par la partie de la même ligne de Peyremalle
à Meyrannes , comprise entre le point d'intersection ci-
dessus déterminé et la rivière de Gagnières , rive droite

A l'est , par la droite menée du dernier point fixé sur la
rivière de Gagnières au lieu dit les Verreries 5

Au nord, par deux lignes droites tirées des Verreries au
Mas-Bleu et du Mas-Bleu à la Côte du Long, point de
départ.

ART. III. Dans les trois mois qui suivront la notifica-
tion de la présente ordonnance, il sera planté des bornes
Sin- chacun des points d'intersection ci-dessus désignés.

. L'opération aura lieu aux frais des concessionnaires, à. la
diligence du Préfet et en présence de l'ingénieur des mi-
nes, qui en dressera procès-verbal , dont expédition sera
déposée à la préfecture du département.

ART. IV. Les concessionnaires se conformeront exac-
tement aux clauses et conditions du cahier des charges ar-
rêté en conseil général des mines et approuvé par notre

OR-DOIVIVANCE dlt 30 avril 1828 , portant autori- Usine de
sation de transformer en une usine a fer les deux Luisson
martinets de l'usine de Buisson , située sur la"'
Loue, commune de Chenecey (Doubs).

( Extrait. )
CHARLES, etc., etc. , etc.

ART. fer. Le sieur Dubost est autorisé à transformer les
deux martinets de l'usine de Buisson, située sur la Loue,
commune de Chenecey, département du Doubs, à l'empla-
cement désigné sur le plan, qui restera annexé à la pré-
sente, en une usine à fer, qui restera composée ainsi qu'il
suit

I.. De trois roues motrices, destinées à mettre en mou-
vement quinze paires de laminoirs et cylindres, propres à
forger, laminer et étirer les fers et les tôles ;

. De six fours à puddler, pour fabriquer les fers mar-
chands à la houille ;

30. De six fours d'affinerie, pour y affiner au vent les
fers lins, par un mélange de coke et de charbon de bois

40. D'un feu de mazéage, destiné à fondre et épurer les
fontes avec du coke ;

5o De huit fours à réverbère, pour chauffer les fers et
les tôles à la houille.

ORDONNANCE du 3o avril 1828, portant auto-
risation d'établir une usine et fer en la commune Noumm.

de Nouzon (Ardennes).

( Extrait.)
CHARLES, etc., etc., etc.

ART. Ier. Les sieurs B.ouflette frères sont autorisés à éta-
blir dans la commune de Nouzon ( Ardennes) une usine
à fer, qui sera composée , 1.°. d'un haut.fourneau allant
au charbon de bois

Usine de
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directeur général des ponts et chaussées et des mines. Ce
cahier des charges restera annexé à la présente ordon-
nance.
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2.. D'un feu d'affinerie , allant également au charbon de
bois

3". De deux fours d'affinage à la houille, dont l'un ser-
vira à remplacer le feu d'affinerie au charbon de bois
toutes les fois que le travail de celui-ci sera interrompu

4'. D'une chaufferie également à la houille
5°. Des marteaux et martinets accessoires.
Le tout conformément aux quatre plans, qui resteront

annexés à la présente ordonnance.

ORDONNANCE du 30 avril 1828, portant autori-
sation d'établir une usine à fer et à acier en la
commune de Belvianes Aude ).

( Extrait. )
CHARLES , etc. , etc. , etc.

ART. fer. Le sieur Auguste Riyals est' autorisé à cOns-
truire sur le canal dérive de la rivière d'Aude, dans la
commune de Belvianes, -département de L'Aude , une usine
à fer et à acier, composée , conformément aux deux plans
qui resteront annexés à la présente,. savoir

D'un atelier, formant 10. deux équipages doubles de cy-
lindres cannelés pour l'étirage des fers; 2.. un espatard
à cylindres unis, avec deux fours à réverbère à double
chauffe pour le chauffage du fer

D'un second atelier, composé d'un espatard à cylindres
unis , pour le travail de la tôle et du fer-blanc

De deux feux de martinet avec deux marteaux, pour le
corroyage et le parage du fer et de l'acier

D'Un fourneau à réverbère, pour le chauffage de la tôle
et pour la fonte de seconde fusion

Enfin , d'un fourneau de cémentation à deux caisses , de-
la capacité de deux mille cinq cents décimètres cubes..
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ORDONNANCE du 7 mai 1828, concernant usine Urine de
de Beausoleil, coin mune d'Angoisse (Dordogne). Beausoleil.

( Extrait.)
CHARLES, etc., etc., etc.

ART. ler. Le sieur Montagut est autorisé à conserver et
tenir en activité l'usine de Beausoleil , commune
goisse, département de la Dordogne.

An.r. Il. La consistance de cette usine, mise en mouve-
ment par la rivière de La Loue, est et demeure fixée con-
formément aux deux plans d'ensemble et de détails joints
à. la présente ordonnance, ainsi qu'il suit ; savoir

Un haut-fourneau pour fondre le minerai de fer ;
Deux affineries pour la conversion de la fonte en fer ;
Un bocard à crasses.

ORDONNANCE du 7 mai T828, por.'-ant que le Verrerie dela
sieur Simon est autorisé à établir sur sa propriété cameerie.
dite la Camn terie, territoire de la ville de Sainte-
217 eh oUld ( Marne ), une verrerie à verre blanc,
qui sera composée d'un four à huit ouvreaux,
et que ledit four sera situé à l'extrémité de la
propriété du sieur Simon, la plus éloignée des
habitations.

ORDONNANCE da25 mai 1 8 2 8, portant que la dame usi à farde
'11CILVe Lacoste et les sieur et dame Bleynie sont Fayolle.

autorisés à conserver et tenir en activité et aug-
menter l'usine a fer de Fayolle, située dans la
-commune de Sarrazac ( Dordogne ) , et que la
consistance de cette usine , alimentée par la ri-
vière de , est et demeure fixée, con/Or/né-
ment aux deux plans .joints à la présente ordon-
nance , en un haut fOurneau pour fondre le miné-
rai de fer au charbon de bois ; deux affineries
pour la conversion de la fonte en fer, également
au charbon de bois, et un bocard ci crasses.

.
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ORDONNANCE du 25 mai 1828 , portant autorisa-
tion d'établir une usine tif& au lieu (lit le Sant-
de-Sabo ( Tarn ).

( Extrait. )

CHARLES , etc., etc., etc.
ART. ler. Les sieurs Garrigou , Massenet et compagnie

sont autorisés à établir sur la rive gauche du Tarn, au lieu
dit Sant-de-Sabo , commune de Saint-Juéry, arrondisse-
ment d'Alby, département du Tarn ;

30. Une fabrique d'acier consistant en deux fourneaux
de cémentation pour convertir le fer en acier ;

2.. Quarante feux de chaufferie, avec leurs martinets
pour étirer et corroyer les diverses sortes d'acier et plati-
ner des faux.

3°. Deux fourneaux à réverbère, avec deux laminoirs,
pour le même objet ;

40. Une usine à fer, consistant en un haut-fourneau
où le minérai sera traité avec le coke 5

5'. Deux fourneaux d'affinage à réverbère, pour conver-
tir la fonte en fer, avec deux cylindres-laminoirs et un
marteau pour comprimer et étirer le métal

6°. Trois martinets à cuivre.
ART. II. Pour imprimer le mouvement aux divers mar-

teaux et cylindres mentionnés en l'art. ler. , ainsi qu'aux
machines soufflantes, il est concédé l'usage d'un volume
de onze mètres cubes et demi d'eau par seconde. A cut
effet, il est permis d'établir une prise d'eau de quatre mè-
tres de large , et dont le seuil sera à trois mètres vingt
centimètres en contre-bas du repère fixé par les ingénieurs
des ponts et chaussées au point 0 du plan folio 3, qui
restera annexé à la présente ordonnance, immédiatement
en aval de la pointe orientale des rochers du Saut-d e-Sabo ,
mais à la condition que la compagnie achètera le moulin
à blé et à huile de Saint-Juéry, rive gauche du Tarn, ou
s'arrangera avec son propriétaire, pour faire souffrir à ce
moulin, pendant l'étiage, la diminution d'eau nécessaire
pour compléter les onze mètres cubes et demi concédés, et
pour fournir aux besoins de la navigation du Tarn, si un
jour elle est prolongée jusqu'à ce point et au delà.

ART. 111. La quantité d'eau concédée au moulin d'Ar-
thés ( rive droite du Tarn) est de 6 mètres cubes six con-
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tièmes de mètre cube par seconde. Pour lui assurer cette
quantité d'eau et détourner l'autre au profit des nouvelles
usines, il sera construit aux frais des sieurs Garrigou
Massenet et compagnie , un seuil FF, en maçonnerie, sur
le déversoir, de manière à ce qu'il soit horizontal et élevé
de deux mètres dix centimètres au dessus du seuil des
vannes dudit moulin d'Arthès, et établi , à l'entrée du ca-
nal d'amené, deux épis AB et CD attachés l'un à la digue
au point A et l'autre au rivage au point D, de manière à
être submersibles aux moindres crues et à laisser entre
eux un intervalle qui , à l'époque des plus grandes séche-
resses , laisse passer un volume d'eau suffisant pour que,
toutes les vannes du moulin étant ouvertes, les eaùx af-
fleurent constamment la ligne supérieure du déversoir
sans passer dessus. Ces travaux s'exécuteront sous les or-
dres des ingénieurs des ponts et chaussées, qui détermine-
ront la forme des ouvrages et l'époque où ils devront être
exécutés, et qui en dresseront procès-verbal. Ce procès-
verbal restera déposé aux archive % de la préfecture et à
celles de la commune de Saint-Juéry.

La compagnie est autorisée à exhausser les parties basses
de la digue G et H , .en établissant solidement et à de-
meure des seuils en bois, à vingt centimètres au dessous
de l'étiage , et attachant avec de fortes charnières à ces
seuils des espèces de vannes tournantes de trente centimè-
tres d'équarrissage, qui, à l'époque des crues , seront ren-
versées par la force de l'eau.

AUT. IV. La quantité d'eau concédée à la papeterie
( rive gauche du Tarn ) reste fixée à un mètre cube par se-
conde, savoir cinq cent cinquante-six millièmes de mètre
cube pour la petite roue *eu X et un mètre cube trois
cent vingt-trois millièmes de mètre cube. Cette dernière
quantité d'eau sera dirigée à sa destination par une prise
effectuée en R avec les dimensions convenableS , qui se-
ront déterminées par l'expérience, à. l'époque du très bas
étiage , **et en même temps que la construction des épis
projetés sur la rive droite.

ART. V. Il sera établi sur la rive droite du Tarn, près
du moulin d'Arthès , un repère spécial marquant la hau-
teur à laquelle la retenue de ce moulin doit se trouver,
pour lui fournir six mètres cubes six centièmes de mètre
cube par seconde, au plus bas étiage de la rivière; et tou-
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tes les fois que le niveau de cette retenue sera plus bas
que cette hauteur un plus on moins grand nombre de
vannes des- nouvelles usines sur la rive gauche devra
être fermé, de manière à maintenir les eaux dans le liiez
d'Arthès , à la hauteur désignée ci-dessus.

ART. VI. Les divers feux mentionnés dans l'article ler.
de la présente ordonnance seront Mis en activité dans siXl
ans au plus tard à partir de la notification de la présente.
sous peine de déchéance des feux qui ne seraient pas en
activité à cette époque.

L'ingénieur des mines surveillera les constructions des
usines proprement dites. Après leur achèvement , il en
dressera procès-vet bal , qui sera déposé aux archives de la
commune de Saint-Juéry et à celles de la préfecture du dé-
partement.

ART. VIL Immédiatement après la construction de cha-
que usine et avant la mise en activité , il en sera levé un
plan circonstancié , en triple expédition et sur l'échelle
d'un centimètre par mètre, ou d'un centième.

Un plan général de l'établissement sera aussi levé, en
triple expédition, sur l'échelle de deux millimètres par
mètre, ou d'un cinq centième.,

Une expédition de chacun de ces plans sera annexée it la
présente ordonnance, une autre sera conservée à la direction
générale des ponts et chaussées et des mines et la troisième
restera dans les archives de la préfecture dii dépirtement.

ART. VIII. Les impétrans seront tenus d'indemniser,
d'aprês évaluation amiable Ou fixée d'office par les tribu-
naux, les sieurs Lacomhe père et fils ou leurs représentons,
de tous dommages qui seraient reconnus avoir été occasio-
nés à la fabrication de leurs papiers, par la fumée qui
pourra s'exhaler des fourneaux dont la construction est
autorisée par la présente.

ART. IX. Les impé,trans paieront, pour une fois seule-
ment et à titre de taxe fixe, conformément à l'art. 75 de la
loi du 21 avril i Si o, 3oo fr. pour le haut-fourneau, 600 fr.
pour les quarante Feux de martinets, 200 fr. pour les quatre
fourneaux à réverbère , 100 fr. pour les deux fours de Cémentation,

15o fr. pour les trois feux de l'usine à cuivre
en tout 135o fr. : cette somme sera versée einre les plains
du receveur de' l'arrondissement , dans le délai d'un mois ,

à partir de la notification de la présente ordonnance.
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SUR

LES CHEMINS A ORNIÈRES (I);
Par MM. COSTE et PERDONINET.

TOUT le monde sait aujourd'hui ce que l'on
entend par chemins de fer ( railways), ou, plus
généralement, chemins à ornières. Nous ne pen-sons -pas qu'il soit nécessaire d'en donner uneexplication. Écrire un mémoire complet surleur construction et les machines dont on sesert pour les parcourir. serait une tâche au des-sus de nos forces. Nous nous bornerons clone àréunir dans cet article quelques renseignemensque nous avons recueillis en Angleterre et quenous croyons être peu connus.Nous en publierons

(1) Ce mot d'ornières entraîne ordinairement l'idéed'un creux. Dans ce cas, cependant , nous entendons parornières des espèces de guides creux on saillons que sui-vent les roues de chariots. Cette
dénomination de routesà ornières est employée par le plus grand nombre despersonnes qui s'occupe.nt de cette nouvelle espèce de voiesde communication ; c'est pourquoi nous l'avons adoptée.Nous n'avons d'ailleurs pas trouvé de terme qui nous pa-rût remplacer convenablement le nom d'ornières.

Les mesures dont nous ferons usage dans ce mémoiresont
Le pied anglais 12 pouces anglaiso.,3047.
Le pouce 8 lignes:.---.om,o254.
Le yard =-- 3 pieds.
Le mille anglais 176o yards =i6o8m,774.
L'acre anglaise =4043mc.,99.
La livre anglaise 0k,4531.
Le quintal 112 livres ..-.,.-- 50,747.
La tonne 2r) quintaux= 1054,94.
Le chaldron. de Newcastle 53 quint. 20689,59.Le penny ( an pluriel pence) o fr. io cent. en4Le shelling =12 pences I Fr. 26 cent.La livre no shellings =7.25 fr. 15. cepf.',5"'T. Fi, 5e. /zig.. 1829.

4a;
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1 6.2 SUR LES CHEMINS

d'autres qui nous ont été communiqués en
France par les ingénieurs des nouvelles routes en
fer que l'on y établit, et que nous avons toutes
visitées. Enfin, nous y joindrons des données
extraites des meilleurs ouvrages qui traitent des
chemins à ornières, au moyen desquelles on
classera et comprendra plus aisément les résul-
tats ou dessins que nous avons rapportés de nos
voyages.

Les routes à ornières, construites d'abord
dans le voisinage d'établissemens d'industrie
pour faciliter les transports aux grandes routes
après s'être ainsi répandues considérablement en
Angleterre, comme voies auxiliaires, ont fini par
devenir elles-mêmes routes principales. On en a
aussi établi sur plusieurs lignes en France, en
Autriche, en Prusse, aux États-Unis, et un grand
nombrç. sont eit, projet. Elles paraissent donc
devoir acquérir Un haut degré d'importance pour
tous les pays en général, et offrir plus particu-
lièrement des avantages incalculables à nos usines
et nos exploitations de mines, en multipliant les
débouchés , en rapprochant tes distances entre
les matières premières et le combustible et en
employant , pour leur propre construction , les
produits de nos forges et de nos fonderies.

Coup-d'oeil On sait qu'il existe trois espèces de chemins à
historique. ornières, connus sous les noms de chemins à or-

nières plates, chemins à ornières creuses, et che-
mil s a ornières saillantes.

Historique Les premières routes à ornières, qui , d'aprèsdes ornières. M. Wood ( furent établies, vers le commence-

(1) A practical trent/se on Rails-ronds. By
Wood. London. Knigt and Laccy, 1825, p. 33 et suiv.
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ment du dix-septième siècle , dans le voisinage
de Newcastle-sur-Tyne, pour le transport de
la houille aux principales chaussées ou aux ca-
naux, furent en bois et à ornières saillantes. On
ne tarda pas à fixer sur le bois cies bandes de fer
dans les parties où le frottement était le plus
grand ; peut - être même se servit- on déjà , à
une époque assez éloignée, de chemins entière-
ment construits de cette manière. Ce n'est ce-
pendant que vers 1767 que l'on employa la fonte
seule à la place du bois. Les premiers essais eu-
rent lieu à Colebroolidale en Shropshire, et les
premières ornières en fonte furent des bandes
plates, avec un simple rebord pour maintenir les
roues sur la ligne du chemin. On sentit néan-
moins bientôt l'avantage des ornières saillantes,
et on y revint. On substitua , en 1805, à la houil-
lère de Walbotie près Newcastle-sur-Tyne, le fer
malléable à la fonte; mais ce n'est que depuis
peu d'années que l'usage du métal raffiné s'est
répandu.

On n'employa, dans l'origine, comme puis-
sance motrice que les chevaux.

En 1788 seulement, on imagina d'aider la
marche des chariots montant le long des plans
inclinés , en faisant agir sur eux, par l'intermé-
(haire d'une poulie, 'le poids des chariots des-
cendans.

De 18o8 , datent, suivant M. Wood, les pre-
mières tentatives que l'on fit pour se servir de la
vapeur. Des machines stationnaires, placées au
haut des collines, firent tourner un treuil, sur
lequel s'enroulait une corde fixée par une de ses
extrémités aux chariots qu'il fallait élever.

En t8 t 1, on vit les premières Machines loco-

1 1 .

,

Historique de
la puissance

motrice.

Machines

Machines lo-
comotives.
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motives, dont Watt , d'abord , .puis Woolf et
Trevithick, avaient eu l'idée sans l'avoir appli-
quée; elles consistent en une machine placée
sur un chariot, qui en fait tourner immédiate-
ment les roues de manière à le mettre en mou-
vement par la réaction du frottement. Après plu-
sieurs essais infructueux , elles ont fini par etre
susceptibles d'un emploi assez général, sur les
routes de niveau ou très peu inclinées.

Tel est l'abrégé historique des principaux dé-
veloppemens qu'a reçus la branche de l'art de
:l'ingénieur dont nous nous occupons ; d'antres
perfectionnemens ont aussi eu lieu, mais ils se
sont faits graduellement, de sorte que l'on ne
peut aisément fixer l'époque à laquelle ils furent
introduits, ou bien ils sont de moindre impor-
tance. On a modifié la forme des rails, changé les
..moyens de-les attacher_an_soLdelerminé le tracé
du chemin d'une manière plus conforme au but
de cette espèce de route et à la nature des mo-
teurs qu'on y emploie ; enfin, on a construit les
chariots sur de meilleurs plans, etc. , etc. Nous
tâcherons, par la suite, de fixer exactement le
point où l'on est arrivé.

Les principales routes en fer sur lesquelles
nous avons recueilli nos observations en Angle-
terre sont celles de Liverpool à Manchester, des
environs de Glasgow, des houillères de Newcastle-
.sur-Tyne, de Dudley à_Stourbridge. Nous don-
nerons aussi quelques renseignemens qui nous
ont été communiqués sur la route de Darlington
à Stokton.

Le tracé des routes en fer étant, ainsi que
nous venons de le dire, cri relation avec la na-
ture des moteurs, nous ne pouvons en parler
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qu'après avoir traité de ceux-ci. Nous allons
donc, supposant la direction déterminée, nous
occuper de suite de la construction.-

Les rails (1) étant employés même pour les tra-
vaux de terrassement, nous cominencerons par
les décrire.

5 1. De la nature et de la forme des rails.
Les ornières entièrement plates ( plate-rails),

c'est à dire sans aucun rebord, existent clans un
petit nombre de localités où toutes espèces de voi-
tures doivent passer et se croiser. Ainsi, on en
voit en Écosse dans les rues de Glasgow, en Ita-
lie à Milan , etc. Elles paraissent susceptibles
d'être employées, surtout aux montées, où elles
peuvent servir aux chariots ascendans, tandis que
ceux qui descendent suivent le chemin ordinaire.

Les ornières plates à rebord sont assez com- or,s ria,
munes dans l'intérieur des mines, et même on l à rebord;
en voit encore un assez grand nombre à l'exté -

rieur, dans leur voisinage, et auprès des usines.
En Allemagne, elles sont presque exclusivement
en usage.

Les ornières creuses ont été partout. abandon-
nées.

Les ornières saillantes ( edge-rails) enfin sont
préférées sur toutes les routes de quelque éten- saillantes.
due, et l'on sent que la facilité avec laquelle elles
sont en tretenu.es dans l'état de propreté leurassure
la supériorité sur toute espèce d'ornières plates
ou creuses. Il paraît aussi, d'après les expériences

(s) Rail est un mot par lequel on désigne en anglais les
pièces en bois ou barres de métal , qui , placées à la s'Ille
les unes des autres sur des lignes parallèles, forment les
Ornières du. chemin. Cette expression étant passée dans
notrelangue, nous l'emploierons comme synonyme avec
celle d'ornière.

Ornières
plates,
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de M Wood, que le frottement sur les routes à
ornières plates est plus grand que sur les routes
à ornières saillantes ,dans le rapport de 73 à 63.

OE-"iè""n Les ornières en bois ont été presque généra-
bois. lement abandonnées ; on en établit cependant

assez communément dans l'intérieur des mines
de houille de Silésie sur des plans inclinés, où le
transport de ce combustible n'a lieu qu'a la des-
cente; elles peuvent aussi servir avec avantage
à l'exploitation des forêts et remplacer les ca-
naux de flottage.

Un cheval rie traîne en plaine, sur une route
en bois , qu'un peu plus du double de ce qu'il
transporte sur une route. ordinaire , et environ
le quart de ce qu'il peut charrier sur une route
en fonte ou en fer.

Comparaison Si la fonte l'a aisément emporté sur le bois
entre les rails pour la fabrication des rails, ce n'est pas sans
en fonte et peine.qu'elle-a-eédé au fer-malléable; encore est-

felesraéaiiilsa elle défendue par quelques ingénieurs. Le fer
malléable se montre cependant aujourd'hui sur
toutes les nouvelles routes de la Grande-Bre-
tagne, et parmi celles établies dans ces dernières
années, nous n'en avons vu qu'une seule de
quelque étendue, construite en fonte ; elle existe,
pour le service de plusieurs houillères, dans le
voisinage de Newcastle-sur-Tyne, et a été po-
sée SOUS la direction de M. l'ingénieur Thomson.
Les nouvelles routes de Saint-Etienne à Lyon et
d'Andrezieux à banc seront également en fer
malléable, à ornières saillantes ; celle de Saint-
Étienne à Andrezieux est en fonte.

Les chemins en fer malléable coûtent moins
que ceux en fonte, car si le quintal de fer est plus
cher que celui de fonte, comme la ténacité de ce
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métal permet d'en fabriquer les rails plus légers
que ceux en fonte, il arrive que, tout compen-
sé, une certaine étendue de route en rails de fer
malléable revient à un prix moins élevé qu'une
ligne de même longueur en rails de fonte : cela
est vrai pour la France comme pour l'Angleterre.

Le fer malléable a ce grand avantage sur la
fonte, qu'il ne se casse ni ne se ronge comme
elle. Nous avons vii des chemins de fonte aux
environs de Newcastle - sur -Tyne, après vingt
ans de service, à moitié rongés et couverts d'iné-
galités qui en augmentaient ,considérablement
le frottement : celui de Saint-Etienne à la Loire
quoique en activité seulement depuis peu de.
temps, et bien que l'on en rechange chaque an-
née un certain nombre de rails devenus incapa-
bles de servir, a beaucoup souffert dans les par-
ties courbes.

Les rails en fonte, se composant d'une croûte
extérieure durcie par le refroidissement rapide
qu'ils ont éprouvé lorsqu'on les a coulés, et
d'une partie intérieure plus tendre , dès que la
croûte extérieure est usée ou brisée, la partie in-
térieure se détruit rapidement..

Les rails en fer forgé étant susceptibles d'être
fabriqués plus longs que ceux en fonte, cela dimi-
nue, sur les chemins en fer, le nombre des joints,
et par conséquent les causes de cahots.

On avait reproché au fer malléable de s'oxider
plus aisément que la fonte, de se laminer et de
plier. On a reconnu que si, conformément aux
théories chimiques, le fer s'oxidait plus aisé-
ment que la fonte lorsque les rails étaient jetés
en tas sur les bords de la route, ou lorsque, étant
en place, on les employait rarement, il n'en était
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plus . de même lorsqu'ils servaient sur un che-
min très fréquenté, soit que l'oxidation fût pré-
venue par le frottement des chariots ou l'é-
branlement auquel ils donnaient lieu , soit par
toute autre raison. Nous avons vu quelques rails
en fer malléable qui avaient souffert par ex-
foliation. On nous a assuré cependant , dans
divers endroits, que les rails de bonne qualité ne
paraissaient pas ,après plusieurs années d'usage,
éprouver les effets de cette cause de destruction.

Portés sur des supports également éloignés,
les rails en fer malléable plient sous une plus
faible charge que les rails en fonte; mais, en rap-
prochant les points (l'appui convenablement, on
pare à cet inconvénient. D'après les expériences
de M. Wood, les rails en fonte de bonne qualité,
fixés à des coussinets distans de 4 pieds, ne sup-
portent pas un poids dépassant six tonnes sans
se briser ;ceux en fer malléable,iiirsque les cous-
sinets sont à 3 pieds l'un de l'autre, perdent leur
élasticité sous une pression qui est aussi de près
de six tonnes.

Nous n'avons pas vu en. Angleterre d'ornières
en bois et fer ; elles ne peuvent être avantageuses
que dans les pays où le bois est très bon marché
et le fer très cher aussi est-ce la réunion de ces
deux dernières conditions qui les a fait adop-
ter pour une route de la longueur de 38 -milles
anglais ( 62 kiloru. ), entre la Moldau et le Da-
nube, construite dernièrement par M. A. de Gerst-
ner, et pour de nouvelles voies de communica-
tion que l'on se propose d'établir sur une très
grande étendue de pays dans les- États-Unis d'A-.
n'érigne. Nous pensons que ce genre de chemins
est surtôut à conseiller lorsqu'au bas prix. du
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bois et an prix élevé du fer se joint la circons-
tance d'un transport peu considérable. On en a
construit un, à très peu de frais , sur une lon-
gueur de 3oo mètres, auprès de Saint-Étienne,
pour le service d'une houillère ; il aboutit à la
route en fonte de Saint-Étienne à Andrezieux.

Les rails généralement adoptés en Angleterre et ai_
pour les chemins en fer malléable ( Glasgow, Li- mensions des
verpool , Dudley, Darlington ) ont la forme in- rails généra-
diquée par lesfig. i, 2 et 3, PI. IX. iement

On voitvoit que le rail s'élargit dans sa partie su-
tés en Angle-

périeure ; c'est sur la surface ah, bien unie, que
frottent les ronesd es chariots. Si cette surface était
trop étroite, le rail formerait, ainsi qu'on l'a
éprouvé, des enfoncemens ou cannelures dans
les jantes de roues des chariots. A la partie infé-
rieure du rail est un bourrelet cd, qui s'étend
dans toute sa longueur, diminuant ou augmen-
tant de hauteur avec lui; cc bourrelet sert à fixer
l'ornière au sol par l'intermédiaire d'autres pièces
dites chairs , comme nous l'expliquerons plus
loin, et lui communique une plus grande force de
résistance. La hauteur du rail est la moindre aux
points s et s', par lesquels la bande de fer repose
sur des appuis ; elle -croît entre deux, propor-
tionnellement à l'effort qu'exercerait un poids
appliqué successivement à chacun des points in-
termédiaires.: d'où il suit que la courbe soro's'
est une ellipse

-Nous avons vu fabriquer cette espèce de rails
chez MM. Losh Wilson et Bell, près de Newcastle.

On reçoit le fer du Staffordshire ou du pays de
(s) Voyez le résurne des leçons données à l'Ecole royale

des ponts et chaussées, par M. Navler, première partie
page 274-

terre.

Mode de fa-
brication de

ces rails.
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Galles eu barres plates d'environ 15 pieds de lon-
gueur et de 4 à 5 pouces de largeur et I pouce
d'épaisseur ; on le coupe en morceaux de 20 pou-
ces de longueur. On réunit quatre de ces mor-
ceaux, on les réchauffe dans un four à réverbère,
puis on passe les paquets d'abord sous un dé-
grossisseur à grandes cannelures ovales, puis sous
un système de cylindres, qui les convertit en une
barre carrée d'environ 20 lignes de côté et 7 à
8 pieds de longueur; celle-ci, enfin, est immédiate-
ment étirée sous des laminoirs, qui lui donnent
la forme des rails.

Le fer reçoit (l'abord dans des cannelures A et
13 la forme d'un rail, qui aurait même hauteur
dans toute sa longueur.

La surface de la cannelure, qui forme le plan
supérieur ab, fig. 1, 2 et 5, PI. IX du rail, est verti-
cale et perpendiculaire aux axes des laminoirs ; les
parties de la canuelure_qui_foment les surfaces
latérales sont conséq u emment parallèles à ces axes
et horizontales : c'est pourquoi nous dirons que
le rail, lorsqu'il passe dans les cannelures A et B,
est couché sur le côté. Après l'avoir étiré dans la
cannelure A, on le retourne pour le passer dans
la cannelure B, en sorte que sa face latérale, qui
avait été précédemment en contact avec le cylin-
dre supérieur, soit cette fois.ci en contact avec le
cylindre inférieur et réciproquement. Posant en-
suite le rail verticalement, c'est à dire dans la
même position où il se trouve lorsqu'il est établi
sur le chemin , on le passe par une troisième
cannelure C. Cette cannelure est de forme parti-
culière, la fig. 4 en donne une section par un
plan vertical mené suivant les axes des laminoirs.
Les surfaces, dont ab et a' b' représentent des cou-
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pes, sont cylindriques, comme ordinairement;
mais l'une d'elles, la surface a b, est concentri-
que avec le cylindre-laminoir auquel elle appar-
tient, et l'autre, excentrique avec le cylindre in-
férieur. Il suit de là que lorsque les laminoirs
.-narchent, la distance dd entre les surfaces ab et
a' b' varie constamment, et leurs dimensions, ainsi
que la position de l'axe du laminoir inférieur, sont
combinées de telle manière que chaque tour
donne à une partie de l'arête inférieure du rad
la forme courbe qu'il faut produire : ainsi , le
rail ayant / 5 pieds de longueur et la distance
entre les minimums de hauteur 'étant 3 pieds,
les laminoirs feront cinq tours , tandis que la
barre entière passera une seule fois. Vis à vis
de la cannelure C, du côté par lequel sort la
barre , est un. guide que l'on fait constamment
appuyer .et frotter contre le cylindre inférieur
au moyen d'un contre-poids P,fl. 5. Le rail est
enfin étiré dans deux dernières cannelures D et
E, en étant couché sur le côté comme lorsqu'on
l'a passé par les cannelures A et B. Les canne-
lures D et E ont pour largeur la plus grande hau-
teur du rail, et elles sont creusées de manière à
en former le bourrelet.

Cette opération d'étirage en rails ondulés pa-
raît difficile, et elle nuit souvent à la qualité du
fer. On voit cependant qu'il y a, en définitive,
économie à ne pas se servir de rails d'égale hau-
teur, puisqu'alors celle-ci devrait être la même
que la hauteur maxima des rails ondulés, et
que, par conséquent, n augmenterait le poids
de la matière première sans nécessite. L'expérience
a d'ailleurs prononcé sur cette question ; car par-
tout en Angleterre on adopte maintenant la nou-
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velle espèce de rails, quoique le brevet en aug-
mente le prix.

Rails en fer Sur les nouvelles routes en fer de France,
malléable a cependantp dant choisi les rails d'égale le épaisseur. Lesnaemployés en
France. fig. 6 et 7 sont des coupes des rails du chemin

de Saint-Etienne à Lyon, ceux du chemin de
MM. Mellet et Henry sont semblables.

Les rails français sont laminés, dans les usines
du Creusot et de Terre-Noire, de la même ma-
nière que les rails anglais ; seulement la forme
des rails français rend l'opération plus simple.

Le fer employé pow, la fabrication des rails
du grand chemin de tiverpool à Manchester, et
qui sort en partie de l'usine de Pen-y-Darran, est
du fer ri'. 2. ( Voyez le Mémoire sur la fabri-
cation du fer, Annales, ite, livraison de 1829,
page 29.)

Essais des Les rails doivent, avant d'être employés, subirrails du die- certaines épreuves. Nous avons vu, à l'usine demin de Pen-y-Darran , près Merthyr pays de Galles ),Liverpool.
essayer des rails en fer malléable pour la route
de Liverpool. On les plaçait pour cela sur .des
appuis éloignés de 3 pieds, et on leur faisait por-
ter un chariot à quatre roues contenant dix-huit
tonnes. Admettant que dans ces dix-huit tonnes
on n'ait pas compris le poids du chariot , nous
aurons environ cinq tonnes de pression au point
de contact de chaque roue sur le rail. Les cha-
riots dont ou compte se servir sur ces rails ne
pèsent pas, avec leur charge, au delà de 3 ton-
nes ;. mais les machineslocomotives , qui se-
ront aussi à quatre roues, pèseront probable-
ment, y compris l'eau et le charbon nécessaires à
la chaudière, de huit à dix tonnes.

Ou fait à l'usine de Horseley, dans le Stafford-

A onYliears. '73
:sbire , des rails en fonte pour les mines ou usi-
nes, de deux espèces. Les uns, pesant 56 livres
par yard, sont soumis à un essai de quatre tonnes
de pression sur chaque roue; les autres, du poids
de 84 liv. par yard, supportent jusqu'à sept tonnes.

M. Wood pense que l'on ne doit pas faire por-
ter habituellement aux rails en fonte un poids
qui dépasse le tiers de celui sous lequel ils se
brisent, mais que l'on peut exposer les rails en
fer malléable à l'effet d'une charge qui se rappro-
che beaucoup plus de la limite de leur élasticité.

Les rails clu chemin de fer d'Andrezieux .à Essais des
banc devront, étant posés sur des supports élol- rails du .uh,
gnés de 0111-,90,recevoir,sans se briser ni se gercer, min d'An-
ie choc d'un poids de 2,000 kil, tombant de la drezieux

hauteur de 0m,70, La face de cette masse de 2,000 banc.
kilogrammes, frappant sur le rail, doit présenter
une superficie de orn,20, et le rail, pliant à la suite
de cette épreuve, doit pouvoir se redresser à froid.

L'épreave que l'on fait subir aux rails, en les
chargeant d'un certain poids, leur nuit moins que
celle à laquelle on les soumet lorsqu'on les essaie
par,p choc, mais il est bon d'observer qu'ils doi-
vent résister aux effets des cahots aussi bien qu'a
ceux de la pression de chariots : ce qu'il y a de
mieux à bire du reste est de ne pas éprouver
tous les l'ails dont on veut se servir, mais seule-
ment quelques uns, pris au hasard parmi ceux
qui ont été fabriqués avec le même fer et par le
même procédé.

La longueur des rails anglais en fer malléable
est de 15 à 18 pieds ; il convient de les faire le
plus longs possible, afin de diminuer le nombre
des joints. On a proposé de les souder ensemble
sur place ; nous n'avons vu cependant ce procédé
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employé nulle part. Les autres dimensions sont
données par lesfig. i,2 et 3; la distance entre les
points d'attache est de 3 pieds ;la largeur deab est
de 2- 21 pouc., ou quelquefois seulement 2 pouc.

Le poids par yard de longueur, pour les routes
en fer de la seconde classe ( Glasgow, Dudley),
est.. . 28 livres
cela fait, par mètre. 13,78 kilog.

Pour les routes en fer de première classe (Li-
verpool) . . 35 livres
cela fait, par mètre.. . . . . . 17,35

Les rails de la route de St.-Étienne à Lyon ont :
p. p". mètr.

Hauteur 3 0,075
Largeur à la partie sup.. 2 o,o5o
Longueur. 15 D) 4,570

Le poids par yard, environ 26 +livre's
cela fait, par mètre.... . 13 kilogrammes.

Chaque bande sera soutenue par cinq supports.
Les rails de la route d'Andrezieux à Boane

auront 5 mètres de longueur ; ils pèseront aussi
kilog. par mètre, mais ils seront posés sur six

supports.
Forme et di- Les rails en fonte sont de forme diverse : les
inexisi.ns des meilleurs ont une forme analogue à celle des
railsenf"te.rails en fer malléable ; ils s'élargissent, comme

eux, à la partie supérieure, et prennent aussi à la
partie inférieure la courbure d'une ellipse, dont le
sommet est également éloigné des deux points
d'appui. Ils n'ont généralement que 4 pieds an-
glais delongueur; ce qui est aussi la distance en-
tre les supports. On les coule ordinairement de
seconde fusion.

Les dimensions des rails du chemin en fonte
établi récemment par M. Thomson aux environs
de Newcastle, et celles des rails du chemin de

Poids par
yard ou par
mètre des
différentes
espèces de

rails.

Saint-Étienne à Andrezieux , sont les suivantes :

Plus grande hauteur
Larg. à la partie supérieure.
Longueur .

Le poids .

-
A onrainus.

par yard. p. mèt. p. ylrd. p. met.
. 421. 2002 43 liv. 21k,66.

Dans les ornières en bois et en fer, les bandes
de métal sont liées aux solives par des clous ou
vis à tète perdue.

Dans le chemin de la Moldau:
p. p°. mèt.

La largeur des bandes de fer est de. 2 o,o5
Leur épaisseur. . . . . . . . » i/3 0,(m.
La longueur de chaque bande. . D 5,48

Le bois est du pinastre, du pin ou du sapin.
Les rails, soit en fer, soit en fonte, sont fixés au
moyen de pièces en fonte appelées en anglais
chairs, et en français siéges , coussinets ou
ports, qui se lient elles-mêmes à de gros dés en
pierre placés de distance en distance sur la ligne
des ornières. Afin d'éviter les répétitions, nous
ne décrirons ces siéges ou coussinets que lorsque,
dans le paragraphe suivant , nous. expliquerons
la manière dont les rails s'y attachent.

Travaux de terrassemens et pose des rails.
Nous avons eu occasion d'étudier ces travaux

sur une nouvelle route en fer, près de Glasgow.
D'après les renseignemens que nous avons re-
cueillis, le même procédé a été suivi sur toutes
les autres routes en fer de la Grande-Bretagne.

Le tracé étant terminé, il faut premièrement
niveler le terrain ; quelquefois même, lorsqu'on
a à passer des marais, comme c'est le cas entre

Forme et 'di-
mensions des
ornières en
bois et fer.

Chem. Th. Chem. de St.-Ét.
p. p". mèt. p. p°. mèt.

4 0,10 » 4 0,10
0,04 » 2 0,05

4 ') i,22 4 D 1,22
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Manchester et Liverpool, il est, avant tout, né-
cessaire d'assécher le sol par des saignées.

Nous n'avons pas à entrer dans le détail des
travaux de terrassemens, puisque l'on suit, à cet
égard, les mêmes procédés pour les chemins de
fer que pour les routes ordinaires.

Établisse- Les lignes de rails provisoires ne sont pas po-
ment des sées, pour le transport des déblais, sur tous les
gnes de rails terrains à la même distance. Dans les terrainsstir les cliver-

on les établit comme elles doivent l'êtreses espèces de fermes,
terrains, ensuite définitivement, à 4 pieds de distance,

et on maintient les rails à l'aide de simples tra-
verses en bois. Dans les terrains tourbeux, on les
éloigne seulement de 3 -= pieds, et on attache les
rails à des traverses en bois, qui elles-mêmes re-
posent sur des planches couchées suivant la
même direction que les rails.

Chariots . Les chariots pour emmener les déblais ne sont
rnir ernme- pas semblabies à ceux employés sur les routes
ne, les dé- en fer lorsqu'elles sont achevées. Ceux dont on

blais, se sert lorsque les rails sont éloignés de 4 4, pieds
contiennent 2 yards cubes (environ 21. cubes ),
pesant environ 2 tonnes. Ils sont de deux espè-
ces : les uns versant par derrière, fig. 8, les
autres de côté, fig. 9 ; les premiers servent à jeter
les déblais à l'extrémité de la route pour la con-
tinuer, les seconds à les répandre sur les côtés
pour former les talus. On peut y atteler le cheval
indifféremment devant ou derrière.

Si les lignes de rails ne sont éloignées que de
3 pieds, on se sert de chariots ne contenant
que I yard cube, mais d'ailleurs de même cons-
truction que les précédens.

semion-des La fig. io donne la section des remblais de la
remblais. route en fer près de Glasgow.; la fig. i, des rem-
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biais de la route de la Moldau. On voit que, dans ce de
dernier cas, on a construit un petit muraillement
en pierre sèche au centre du remblai, pour parer
à l'inconvénient du tassement. Ce muraillement
remplit son but , mais est dispendieux.

La pose des rails a lieu sur remblais ou sur un Pose des
terrain solide que l'on a seulement aplani: Nous
allons la décrire dans la première hypothèse.

Après avoir nivelé et suffisamment affermi le
sol, on détermine les lignes parallèles entre les-
quelles est compris le chemin , c'est à dire là
projection horizontale de chacune des lignes qui
pârtagent les ornières en longueur par le
De 3 en 3 pieds (o",91 ) , on marque des points
qui correspondent aux attaches des rails, et l'OIE
,pose de gros dés parai lélipipèdes en pierre, dont
l'axe vertical doit se confondre avec la perpendi-
culaire à l'horizon élevée de chacun de ces points.
Ces dés, dits en anglais s ton es , sent tous de
mêmes dimensions. Il importe surtout que leur
surface supérieure soit bien dans un même plan
horizontal. Chacun de ces blocs est percé de deux
trous verticaux symétriquement placés, et dont
les axes sont dans un même plan perpendicu-
laire à la direction du chemin et passant par
l'axe du dé. On remplit ces trous avec des che-
villes de bois ; sur le dé on pose unc. petite pièce
en fonte nommée coussinet (chair) (ï). La fi (:;'
offre une coupe de ce coussinet et du rail en
place par un plan perpendiculaire à la direction
du chemin, et passant par l'axe du dé ; la fig. 13

) Nous adopterons dorénavant constamment cette
expression pour désigner la pièce de fonte qui lie le ral
au i dé.

T. YI, 5e. livr. 1829. 12

fer.

rails.
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en est une projection sur un plan horizontal. Le
rail, dans lafig. 12, est ombré en lignes inclinées,
et le coussinet en lignes horizontales. On voit que
le coussinet a deux parties horizontales percées de
trolls par lesquels passent des clous qui
entrent dans les chevilles en bois du dé , et
le : lient ainsi au coussinet. Le rail est main-
tenu entre deux parties saillantes /472:. cdef est
un vide dans lequel on introduit une cheville en
fer qui traverse le chair suivant la longueur de
la route, et empêche le rail de vaciller. Cette che-
villé est représentée, fig. 14. Elle est pyrami-
dale , afin qu'on puisse l'enfoncer plus ou moins,
les trous n'étant jamais parfaitement égaux; elle
agit alors comme un coin.

Sur la nouvelle route de Glasgow, les extré-
mités des rails sont entaillées de manière à s'enga-
ger, comme l'indique la fig. 15 ; sur la route de
Liverpool, on les a simplement posés bout à
bout. Le premier mode de jonction est certaine-
ment le meilleur ; mais il augmente beaucoup le

.
prix des rails.

Sur la nouvelle route de Lyon à Saint-Etienne,
les coussinets sont liés aux dés par de simples
chevilles de bois. Le rail entre dans le coussinet
par un bourrelet b, fig. 16 et 17, et lui est fixé au
moyen d'un coin de bois c, chassé entre deux.
Les rails de la route de banc à Andrezieux
seront liés aux chairs de la même manière.

Les rails en fonte du chemin de Saint-Étienne
à la Loire sont liés aux coussinets par de simples
chevilles qui traversent le coussinet et le rail;
mais cette 'méthode d'attache étant imparfaite,
nous ne nous y arrêterons pas. Nous ne parlerons
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point également de plusieurs autres qui ne sont
pas moins vicieuses.

L'écartement entre les rails, pris sur une per-
pendiculaire à la ligne du chemin, du milieu d'un
rail au milieu du rail parallèle , est , sur la route
de Liverpool et sur toutes celles de :Erance, de
4 pieds Io pouces ( m,46); sur la route de Glas-
gow et sur celle de M. Thomson, près Newcastle,
dei,. pieds 8 pouces (1.'41 ).

Le poids des coussinets en fonte de la route de Dimensi"'
Liverpool varie entre o et 12 livres ( 4153 à

cet
sed:

5k,44) : celui des coussinets de la route de Glasgow Dimesion,
est d'environ 8 à io livres ( 51%62 à 4k,53 ). Les des cheNilles.
coussinets de la route de Saint-Étienne à Lyon
pèsent, en moyenne , 6 livres (5 ).

Les chevilles qui, sur la route de Liverpool,
servent à lier les rails aux coussinets, ont.,9 pou-
ces ( oin,23 ) de longueur.

Les dimensions des dés sont : Dimensions
des dés.

Sur la route de Liverpool:
Hauteur i P. »1)°- 0'130
Section horizontale. . 2p. de côté. oin,6ide côté.

Sur la route de Glasgow:
Hauteur i p. » p°. ou om,30
Section horizontale s p. sur I1i2 p. ou orn,3o sur om,45.

Sur la route de Saint-Etienne à Lyon :
Hauteur 1 p. p°. oin,3o
Section horizontale, ip. de côté. om,30 de côté.

Sur la route d'Andrezieux à Roane, on compte
en diminuer la hauteur et en augmenter la lon-
gueur, suivant la ligne du chemin.

Les rails étant posés définitivement, on rem-
plit l'espace compris entre les dés avec des pierres

12.
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cassées en morceaux de la grosseur d'un oeuf ou
avec de la terre bien tassée.

Lorsque l'on établit les rails sur terrain solide,
on creuse des deux côtés de la route de petits
fossés d'environ75 cent im. de lare,eur et l'on poseb
dans ces fossés les (lés en ali,nementede manière
que leur surface supérieure soit à peu .près au
même niveau que le sol. On assujettit ensuite les
coussinets aux dés et les rails aux coussinets
comme cela a été décrit précédemment.

'Manière de Les chemins en fer sont ou à deux voies, et
passer d'une alors une voie sert pour les chariots qui vont

simple voie dans un sens , et l'autre pour ceux qui mar-
eur une dou- chent dans l'bic voie et ré- autre direction ; ou à une seule voie,

ciproque- et, dans ce second cas, il faut avoir des endroits
ment, déterminés pour la rencontre (siding places)

où l'on établit une double voie.
Nous avons à expliquer comment l'on peut

passer d'une voie sur une antre.
Soient AA',/ig.i9, la voie simple, BB' et CC' les

'deux voies ; KK' est une pièce tournant autour du
centre K', appelée en anglais switch, LL' une
pièce analogue. Les rebords des roues étant en
dedans, si l'on veut faire passer le chariot de AA'
sur Be, ou place les petites pièces mobiles
comme l'indique la figure, et alors l'effet désiré
a nécessairement lieu. On procéderait d'une ma-
nière analogue pour passer sur CC' : ce serait la
pièce mobile LL' que l'on rapprocherait du rail
au lieu de KK.', et Kli; qu'on éloignerait.

Au point où se rencontrent les quatre rails , on
place des pièces en foute, fig. 20 deux rails
viennentaboutir en betc, et deux autres en b.' etc'.

On voit qu'au moyen de dispositions de ce
genre on peut passer de la ligne principale d'un
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chemin à simple voie sur les lignes auxiliaires
et réciproquement, ou d'une ligne à l'autre d'un
chemin à double voie.

C'est un inconvénient assez grave que d'avoir
à placer dans une position convenable les petites
pièces tournantes, toutes les fois qu'un convoi
change de ligne. La.fig. 21 indique une disposi-
tion des rails au moyen de laquelle les chariots
S e croisent sur une route à simple voie sans
qu'on ait à se servir de pièces mobiles. Auxpoints
où deux' rails se rencontrent, cid% ce', ils sont
séparés comme le montre lafig. 22 ; aux points
(le jonction de quatre rails , on place les pièces
en foute dont nous avons déjà parlé.

Des chariots..

Les chariots employés sur lés chemins de fer.
n'offrent rien de, particulier, si ce n'est que lors-
qu'ils doivent rouler sur des ornières saillantes,
les jantes des roues présentent en dedans ou en
dehors; mais presque toujours en dedans, un
rebord del, fig. 25, qui les empêche de sortirde
l'ornière. Ce rebord est ordinairement un peu
évasé, et e la jante de roue, est elle-même légère-
ment conique. Ils portent aussi assez générale-
ment un frein qui sert à modérer leur vitesse aux
descentes. La.fig. 23 représentant un chariot de la,
forme de ceux dont on se sert le plus ordinaire-
ment pour le transport. de la houille, a b c est .le
frein.

Leur forme dépend de l'espèce de marchandise
qu'ils sont destinés à transporter.

On règle leurs dimensions de manière à divi-
ser la charge convenablement sur plusieurs..cha-
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riots plutôt que de l'accumuler sur un seul,afin
de ne pas trop fatiguer les rails.

La plupart des chariots dits en anglais cpaggons ,
employés pour le transport de la houille, contien-
nent i chaldron , mesure de Newcastle, ou 53
quintaux ( 2689 kil.) ( Killingsworth près New-
castle, Liverpool, Glasgow ). Le modèle des cha-
riots .du chemin de Saint-Étienne à Lyon n'est
pas encore entièrement arrêté; ceux du chemin
en fonte de Saint-Étienne à Andrezieux renfer-
ment environ 2+ tonnes ( 2557 1(il. ). Les chariots
de la route en fonte établis par M. Thomson
près de Newcastle portent+ chaldron , ou 26
quint. (1345 ).

La caisse de ces chariots se compose de planches
ou de plaques de tôle clouées sur un cadre de
bois. Elle s'ouvre par derrière ou en dessous.
Dans le premier cas, la paroi postérieure du cha-
riot est ordinairement retenue par de simples
clavettes; dans le second cas , le fond du chariot
est formé de deux planches, qui sont susceptibles
de se mouvoir horizontalement en sens contraire,
suivant sa longueur : chacune de ces planches
porte au dessous une crémaillère, et on les sépare
l'une de l'autre au moyen de petits pignons, qui
engrènent dans les crémaillères et que l'on fait
tourner à l'aide de grandes roues que l'on pose
sur l'axe , au point de déchargement.

Les roues des chariots sont généralement en
fonte et coulées en coquille (case-hardened):
comme elles doivent joindre à la dureté une cer-
taine ténacité, la partie trempée n'a jamais qu'une
petite épaisseur.

Les roues non trempées paraissent s'user avec
une grande rapidité. D'après des expériences de
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M. Wood , le frottement avec des roues trem-
pées est au frottement avec des roues non trem-
pées comme 59 : 63.

Le retrait qu'éprouve la fonte en se refroidissant
fait souvent briser les roues. Nous en avons vu
sur les chantiers de MM. Seguin, à Lyon, dans les-
quelles, pour éviter cet inconvénient, on avait
partagé l'anneau circulaire qui reçoit l'essieu en
trois parties , en laissant à chaque division des
vides, que l'on remplissait ensuite avec des coins
de bois. ( Voy. fig. 24)

Il y aurait de l'avantage, lorsque la main-d'oeu-
vre n'est pas très chère, à employer des roues en
huis avec un contour en fer malléable. M. de
Gerstner en a le premier fait l'essai avec succès ;
niais l'on ne s'en est pas encore servi en Angle-
terre pour les chariots. Nous verrons plus loin
qu'on les a substituées aux roues en fonte pour
les machines locomotives.

Le diamètre des roues est généralement de
onze à treize fois celui des essieux. Il varie entre
2 pieds 9 ponces (0w83 ) et 3 pieds ( orn,9i ).

On conçoit que l'avantage que procure l'emploi
des roues est d'autant plus grand, que le diamètre
de celles-ci est plus considérable relativement au
diamètre des essieux.

On préfère généralement les essieux mobiles
aux roues Mobiles. Il est ainsi plus facile de con-
server aux chariots une voie constante.

Les essieux sont en fer malléable.
On les essaie en laissant tomber sur quelques

uns d'entre eux, pris au hasard, un poids constant
d'une certaine hauteur, ou en leur faisant sup-
porter une certaine charge. Les essieux qui ser-
viront aux chariots de la route d'Andrezieux à
Itoane auront 67,5 millimètres de diamètre

Essieux-.

Essai d es
essieux.

1

Roues.
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posés sur des supports éloignés de im,5o, ils ne
devront commencer à plier que sous un poids
de 7600 kil, appliqué au point milieu.

Chariots sua- Les caisses des chariots de la route en fer des
pendus sar houillères de Bolton, près Manchester, route qui
ressorts. doit servir d'embranchement à la grande route

de Liverpool à Manchester, reposent sur ressort.
On nous 'a dit que c'étaient les seules de cette es-
pèce qui existassent en Angleterre. On diminue
ainsi le nombre des cahots , les rails sont moins
fatigués et on prétend en outre que la résistance
à vaincre est moindre (1).

Sur la route de Glasgow, des chariots conte-
nant j ehaldron ( 2689 kil.), et dont la caisse est
en bois, pèsent t tonne (10'5 kil.); des chariots
à caisse en fer pèsent 18 quintaux (2) (914
NOUS n'avons pu savoir quel était le poids de
leurs différentes parties.

Les chariots de t chaldron à caisse en bois,
employés aux environs de Newcastle, pèsent de
.25 à 24 quintaux, sur lesquels il faut compter
environ 8 quintaux ( 4o6 kil. ) pour les quatre
roues, 3 quintaux ( i52 kil.) pour les essieux, et
12 quintaux ( 609 kil.) pour la caisse.

Les chariots de la route de Bolton, près Man-
chester , pèsent 5o quintaux ( 1522 kil.) , et leur
charge 42 quintaux 96 livres (2175

Les petits chariots en bois de M. Thomson ne
pèsent qu'un peu plus de 12 quintaux , sur les-
quels il faut compter 5 quintaux (254 kil. ) pour
la caisse en bois, 5 quintaux ( 254 kil. ) pour les

() Ni. Edgeworth a prouvé, par des expériences, l'effi-
cacité des ressorts pour aider au tirage. ( V. Essai sur les
Voitures, page 153. )

(2) Ce nombre nous parait faible , nous le tenons ceen-
dant de l'ingénieur de la route.
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roues, t quintal (5o kil.) pour les essieux , t li-
vre pour les boîtes de roues , et t quintal 1 li-
vre ( ok56 ) pour les clous ou autres parties en
fer de l'appareil.

Le poids des roues en bois avec contour de fer
malléable, de dimensions ordinaires, construites
par MM. Seguin , est de 8o kilog., tandis que
celui des roues ordinaires en fonte est de 98 à
104 kilog.

C'est une grande difficulté que de maintenir
les essieux constamment graissés; on a imaginé
de placer au dessus, dans le creux d'une pierre
filtrante, de l'huile, qui, traversant les pores de
la pierre, tombe sur l'essieu. On a trouvé à cette
méthode l'inconvénient que l'huile passait sou-
vent sur les côtés. On pourrait y obvier en les
recouvrant avec un enduit imperméable ; mais
M.Stephenson, ingénieur (le la route de Liverpool,
regarde comme meilleur l'appareil suivant, dont
il faisait l'essai lors de notre passage en cette ville.
Un vase de fer, fig. 25, est placé au dessus de l'es-
sieu ; au centre est un tube vertical ouvert aux
deux bouts; la cavité autour du tube est remplie
d'huile; on pose des mèches a b cet a' b'cr , de ma-
iiière qu'elles pendent en cet c' au dessus de l'axe.

Ces mèches forment une sorte de siphon , et
on augmente ou diminue leur effet à volonté en
augmentant ou diminuant la partie qui en re-
présente la longue branche. 011 a ainsi lait varier
la quantité d'huile tombant dans un certain
temps d'une goutte à cinquante.

il était intéressant de connaître les effets du Fr''''"e"'
frottement que le moteur doit vaincre.

des chariots.

D'après un grand nombre d'expériences faites
par M. Wood avec beaucoup de soin sur le che-
min en fer de Newcastle, le frottement ne varie

Moyens di-
vers poile

graisser les
essieux..
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pas avec la vitesse ; il ne dépend que du poids
du chariot. Il est d'environ -÷5 à de la charge
sur un chemin de niveau et sec avec les chariots
ordinaires, dans lesquels le rapport du diamètre
de l'essieu à celui de la roue est i : 12.

M. Tredgold le porte à peu près au double (i);
mais 'd'autres auteurs confirment le résultat de
M. Wood, et, d'après quelques essais qui ont eu
lieu l'année dernière sur la route de Glasgow, on
l'a trouvé de si le chemin est sec, et
s'il est humide. MM. Jas. Waller et J.-U. Ras-
trick , chargés, par la société des actionnaires
du chemin de Liverpool à Manchester, d'étudier
les mérites comparatifs des différens moteurs
ont adopté pour coefficient du frottement7Ï--% (a).

«Toutes les recherches faites sur le frottement,
dit M. F. de Gerstner (3), ont appris qu'il n'était
pas rigoureusement proportionnel aux pres-
sions, mais qu'il est plus grand lorsque les pres-
sions sont faibles que lorsqu'elles sont fortes. »
On peut cependant, dans la pratique, considérer
le frottement comme proportionnel à la pression.

Le frottement est le même sur le fer malléable
que sur la fonte. M. Wood nous a dit que, dans
quelques expériences faites à ce sujet, il parut

Voyez Traité pratique sur les chemins en fer, de Th.
Tredgold, traduit par Duverne , 1826, page 55 et suiv.

Voyez Report to the directors of the Liverpool and
.Manchester railway 071 the comparative nzerits of loco-nzo-
tive and fixed engines. Dy Jas. Walker and J.-U. Ras-
trick, Esq.civil Engineers. 1re ed. Liverpool, 1829, p. 8.

Voyez Mémoire sur les grandes routes, les chemins
de fer et les canaux de navigation ; traduit de l'allemand
de M. F. de Gerstner, et précédé d'une introduction par
M. Girard, Ingénieur en chef des ponts et chaussées
page 45. Paris , 1827, chez Bachelier.
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être plus grand sur le fer malléable ; mais on
s'aperçut que cela tenait à ce que les rails en fer
pliaient, et, en rapprochant les supports conve-
nablement, on obtint le résultat énoncé.

Le frottement sur une route pavée est sur
une des meilleures routes à la Mac- Adam ,
D'après ce nombre, et adoptant 7:-0- comme co-
efficient du frottement sur les chemins de fer,
l'avantage des routes en fer sur les routes ordi-
naires, eu égard seulement à l'effet utile du mo-
teur, serait de 7 à I et 7 à 1.

Le frottement dont nous venons de donner la
valeur approchée se compose de celui qui s'exerce
sur l'essieu et de celui qui a lieu entre la circon-
férence de la roue et l'ornière. D'après les expé-
riences de M. F. de Gerstner, faites, à la vérité,
en petit, et d'après des formules qu'il a établies
par le raisonnement, le frottement sur les barres
est toujours très petit comparativement au frot-
tement sur les essieux. Dans un premier cas,
ne fut que d'environ de celui-ci : la charge
ayant été augmentée jusqu'à ce qu'elle devint près
de neuf fois ce qu'elle était, le frottement des
barres est devenu environ -!7,- du frottement sur
les essieux. M.

Tredo-bold
dit qIe la résistance qui

s'opère sur un chemin de fer à la surface des or-
nières, quand elles sont bien polies et bien pro-
pres, est presque nulle (1).

Les personnes qui désireraient plus de détails
sur ce sujet les trouveront dans le mémoire de

( t) Voyez Traité pratique sur les chemins de Jiu- de Tl/.
Tredgold, traduit par T. Duverne, 1826, page 79.
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M. de Gerstner,, et dans l'Essai sur les routes et
les voitures de M. Edgeworth (1).

Des moteurs.

Les moteurs employés sur les chemins de fer
sont de trois espèces:

Les chevaux,
La gravité,
La vapeur.

chevata. Les chevaux sont attelés et agissent comme sur
les routes ordinaires.

Eftsnoyen. D'après M. Wood et d'autres auteurs, on oh-
-maximum tient l'effet maximum d'un cheval sur un chemin
du cheval de fer en plaine, lorsqu'on lui fait parcourir

sur les routes
2en fer. milles anglais (3,200nt.) à l'heure et qu'on le fait
travailler dix heures par jour : il traîne alors
ro tonnes (1 o,r5o kil. ). L'effort est le même que
pour tirer 2 oo tonnes à r mille.

Sur la route en fer dite monklandroad , près
Glasgow, un cheval traîne en plaine de /5 à
/ 6 tonnes , et travaille huit heures par jour
parcourant dans cet espace de temps 24 milles
dont 12 à vide : cela correspond à un transport
de 12 X 15 12 X 4 =228 tonnes à 1 mille.

Sur le chemin de Saint-Étienne à Andrezieux
on compte qu'un cheval tire en plaine, par jour,
7 tonnes à Lio,000 mètres : cela fait 5oo tourtes
à I ,000 mètres, ou un peu moins de 200 tonnes
à 1,600 mètres ou r mille anglais.

En Bohème, où les chevaux sont plus petits
qu'en Angleterre, un cheval tire eu plaine S cha-
riots, chargés chacun de 2 à 2 + tonnes, à une

(1) Paris, Anselin et Pochard, 1827.
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distance de 20 milles anglais, en un jour; comp-
tant le poids de chaque chariot i tonne, le che-
val traînera de 9 à 10 tonnes à 20 milles; disons
9 tonnes : l'effort qu'il exerce correspondra à
celui qui est nécessaire pour traîner r8o tonnes
à r mille.

Sur une bonne roule à la Mac-Adam, un cheval Efr.,
tire, par jour de dix heures, de 22 à 24 quintaux, d'un chea(

y compris le poids de la voiture, en parcourant de sue une roule
23 à 24 milles anglais, L'effort qu'il exercé cor-
respond à l'effort nécessaire pour traîner de 26
à 28 tonnes à r mille (1).

D'après ces différentes données, l'avantage de la Parallèle en-
route en fer sur la route à la Mac-Adam, en égard ue les di -

au frottement, serait comme 7 ou 8 : verses

Ces résultats sont un peu plus élevés que ceux 'd'ut"'
auxquels nous sommes parvenus en admettant
pour le coefficient du frottement sur la route à la
Mac-Adam -,g; mais il faut observer que le tra-
vail journalier du cheval sur la route ordinaire
n'a peut-être pas été pris sur des routes parfai-
tement plates , ce qui serait la cause de la diffé-
rence.

On. arriverait aussi à des conclusions un peu
différentes en adoptant le nombre donne par
M. Walker pour estimer le travail d'un cheval
sur une route ordinaire.

a A la vitesse de 2 + milles par heure , dit

(1) Dans un extrait du London-Magazine ,.que M. Ed-
geworth a intercalé dans son ouvrage sur les routes , page
243, il est dit qu'un cheval trahie 27 quintaux en faisant
2 milles à l'heure ; mais le temps de travail par jour n'est
pas indiqué. En supposant que ce soient dix bennes, l'effet
produit correspondrait au transport de vingt-sept tonnes à

un mille.
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cet ingénieur, un bon cheval fera sur une bonne
route ordinaire 2o milles par jour en traînant
32 quintaux, y compris le poids de la voiture
ce qui correspond à un effet journalier de 64o
quintaux ou 52 tonnes transportés à t mille.

» A la vitesse de 6 milles par heure, ajoute le
même auteur, aux environs de Londres, un
cheval plus léger que le précédent, et à peu
P' ès du même prix , fera, en ne parcourant que
des relais très courts et traînant avec un autre
cheval une diligence du poids de 20 quintaux,
contenant 15+ quintaux en voyageurs et x -; quin-
tal d'effets ou marchandises , 16 milles par
jour. Cela correspond à un effet de 17i.X
280 quintaux transportés à mille.

» A la vitesse de Io milles par heure, un che-
val encore plus léger ne fera que to milles par
jour en traînant, avec trois autres chevaux, la
malle pesant io quintaux, contenant 12 quin-
taux de voyageurs et 8 quintaux de sacs et effets.

- Cela correspond à un effet de Loo quintaux trans-
portés à t mille.

»On observera en outre que lorsqu'on fait
courir le cheval avec une très grande vitesse, il
ne dure pas la moitié du temps qu'il pourrait ser-
vir en ne marchant que lentement. »

M. Wood admet, comme simple résultat de
pratique, que l'effort qu'exerce le cheval sur la
charge décroît en raison inverse de la vitesse.

Enfin on trouvera encore des renseignemens
assez détaillés sur ce suj et dans le traité de M. Tred-
obold Cet auteur conseille de ne faire travailler
le cheval que six heures par jour, à la vitesse de
5 milles par heure.

Avec les données qui précèdent, on calculera
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aisément le travail d'un cheval sur un plan in-
cliné de pente donnée. -

Lors de notre passage à Glasgow, on se ser- Nouveau dy-
Tait, pour les expériences sur une des nouvelles na1"1"are
routes en fer des environs , d'un dynamomètre
de nouvelle construction : en voici une descrip-
tion sommaire.

Un gros piston en bois P, fig. 26, plonge dans
un bain de mercure que renferme un cylindre en
fonte CC'. Le cylindre en fonte communique, par
son extrémité inférieure, avec un tube FF'; on
fait agir la puissance en A sur la tige du piston
du haut en bas, au moyen d'un système de le-
viers coudés. Le piston de bois s'enfonce dans le
mercure, qui monte autour et s'élève dans le
tube; derrière celui-ci est une échelle graduée,
qui permet de juger de l'effort.

Ce dynamomètre est placé sur un chariot
que l'on attache à d'autres dont le poids est
bien connu ; on fait marcher le cheval, et on voit
sur l'instrument la quantité de livres à ajouter
aux chariots pour estimer la force développée
dans les différens cas de vitesse de l'animal et
d'inclinaison du chemin.

De la gravité.

La gravité ou pesanteur ne peut servir de mo-
teur que dans les parties inclinées. Les chariots
qui descendent aident alors Par leur poids, au
moyen d'un système de poulies ou de treuils,
d'autres chariots à monter. Souvent, si le mou-.
vement commercial est plus fort dans le sens de
la descente, le simple poids des chariots des-
cendans suffit, sans aucun aide d'autre part
pour faire remonter les chariots ascendans : dans
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quelques cas, il est seulement auxiliaire d'une ma-
chine.

Le plus communément les chariots descendans
agissent par leur poids sur d'autres qui mar-
chent en sens opposé sur la même pente ; quel-
quefois les chariots descendant sur un des flancs
d'une colline font remonter les chariots ascendans
sur l'autre flanc.

On conçoit que, dans le premier cas, il faut au
moins trois files de rails sur toute la longueur du
chemin, et quatre files aux points de rencontre.
On voit aisément, en examinant lalig. 27, com-
ment les rebords des roues étant en dedans , les
chariots passent, dans ce cas, d'une route à trois
rangs de rails sur une route à quatre rangs sans

, l'aide d'aucune pièce mobile.
Nous ne nous arrêterons pas à décrire les dif-

férentes combinaisons de poulies et de treuils
employées pour faire usage de la gravité.

ri,,ttement Les cordes auxquelles sont attachés les cha-
des cordes. riots reposent sur des poulies ou rouleaux pla-

cés de distance en distance. M. Wood a trouvé,
d'après les moyennes d'un grand nombre d'ex-
périences, qu'il convenait, dans la pratique, de
considérer le frottement qu'elles occasionent
comme égal au tiers de la pression qui le pro-
duit , abstraction faite de la diminution due à
l'emploi des poulies. Multipliant ce nombre par
le rapport qui existe entre la circonférence des
poulies et celle des axes sur lesquels elles tour-
nent ,on obtient l'expression complète da frotte-
ment. Les démens de la pression qui y donne
lieu sont non seulement le poids de la corde,
mais encore celui des treuils et poulies.

Le rapport entre le diamètre des poulies et

A on tid)RES. '195
celui des axes étant souvent de I : : 12 le co-
efficient d u frottemen t est alors ,.Ce rapport étant
quelquefois r :i6, le coefficient du frottement
devient 7.

M. Jas. Walker fait entrer dans les calculs le
frottement des cordes , poulies , treuils, etc.
comme étant égal à *du poids de la corde seu-
lement (i). Il est fâcheux qu'il n'indique pas le
rapport du diamètre des poulies à celui de leurs
axes. Il nous semble aussi que le frottement sur
les pentes n'est pas proportionnel au poids ab-
soin, mais à la composante verticale de ce poids.

On observera enfin que le frottement des
cordes it.ariera avec la température , et que l'ex-
pression qui en a été donnée a été calculée pour la
température ordinaire de l'Angleterre.

La perte de force que l'on doit 'attribuer à l'em-
ploi des cordes ne vient pas seulement de leur
frottement sur la gorge et les axes des poulies
mais encore des vibrations que fait la corde, sur-
tout au commencement du mouvement. Ces vi-
brations sont le produit d'une force et cette force
est perdue.

On emploie en Angleterre la force motrice de
la gravité d'une manière fort ingénieuse vers les
points de déchargement. Aux environs de New-
castle, par exemple, où les convois doivent être
déchargés sur des bateaux, les rives de la Tyne
forment des talus assez rapides d'environ cent
mètres de longueur. De leur sommet on fait
partir des planchers inclinés aussi, mais beau-
coup moins que ces pentes , et qui vont se ter-

Plans incli-
nes ( self

acting planes)
établis prés

des points de
décharge-

ment.

(i) Voyez Repnrt,etc. pag, 22.

T. FI, 5'. liVP. 1829. 13
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miner à quelques mètres au dessus de la sur-
face de la rivière. Ces planchers reposent sur
de fortes charpentes et portent la route en fer.
A quelque distance du sommet du talus, dans
l'espace compris entre les deux files de rails, est
une poulie tournant dans un plan vertical me-
né suivant la direction du chemin , et dont la
plus grande portion se trouve au dessous du
plancher. Sur cette poulie passe une corde por-
tant à 'une de ses extrémités un contre-poids et à
l'autre un crochet de fer, de telle manière que le
chariot, dépassant la poulie, saisi t,par un petit cro-
chet fixé à sa partie postérieure, celui de la corde;
sa marche est ralentie par le contre-poids ; il con-
tinue à descendre, fait par conséquent monter le
contre-poids et, arrivé près de la rivière,
rencontre un nouvel appareil du même genre,
qui l'arrête presque entièrement et ne lui laisse
que la force suffisante pour achever sa course.
Le plan s'arrondissant à son extrémité de ma-
nière à présenter une portion de surface cylin-
drique au lieu d'une arête vive, le chariot, lorsqu'il
a atteint cette surface, bascule ; la paroi posté-
rieure rencontre un obstacle ou système particu-
lier qui la force à s'ouvrir, et le chariot se vide
dans une grande caisse suspendue au dessus du
bateau. Dès qu'il ne renferme plus de houille, les
contre-poids le relèvent et le ramènent en haut
du plancher. C'est surtout le premier contre-
poids qui agit, puisque le chariot quitte déjà le
second à une très petite distance de l'extrémité
du plan. Il tient la corde constamment tendue,
et on creuserait le talus s'il n'était pas assez élevé
pour que cela fût naturellement ainsi.
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La caisse en tôle est suspendue elle-même à deux

cordes qui s'y attachent de chaque côté, passent
sur des poulies et portent à leurs extrémités des
contre-poids. Dès qu'elle est pleine, elle entraîne
les contre-poids et descend sur le bateau, où des
hommes en ouvrent une des parois et la vicient,
puis elle remonte par l'effet du contre-poids. Un
homme placé à l'extrémité du plan incliné aide
avec un frein les contre-poids à empêcher la caisse
de descendre avant qu'elle ne soit pleine. Tout
ceci s'opère avec une rapidité incroyable. Les
chariots se succèdent presque sans interruption.

On nous a dit que, clans une autre localité, à
Sunderland, les chariots descendaient eux-mê-
mes dans un cadre sur le bateau, et ensuite, après
s'être vidés, remontaient par l'effet de contre-
poids.

Des Machines ci vapeur.
Nous avons vu plus haut que les machines à

viipeur employées sur les chemins de fer étaient
de deux espèces

Les machines fixes (stationner), engines );
Les machines locomotives ( locomotive en-

gin es ).
Des machines fixes.

Les machines fixes peuvent être employées en
plaine ou pour franchir les montées : on n'en
fait guère usage que dans le second cas.

Nous avons déjà donné une idée générale de
la manière dont on faisait agir les machines
fixes, par l'intermédiaire de treuils, sur les cha-
riots. Nous avons dit que, lorsqu'elles étaient si-
tuées au sommet d'une pente , on les aidait en
faisant agir sur le treuil le poids des chariots des-
cendans. Quelquefois aussi, lorsqu'une série de

13.
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machines est placée sur une même ligne, elles
s'aident mutuellement. C'est ce qu'on appelle en
anglais le reciprocatinÊ-syslem (système récipro-
quant).

Nous allons en donner une courte description.
Supposons d'abord une seule voie.

Système dit Soient trois machines, A, B , C; chaque ma-
redPr"a- chine a deux treuils dont les axes sont parallèles

zing-system. et situés dans un même plan horizontal, et dont
l'un communique le mouvement à l'autre an
moyen d'un engrenage.

Les deux treuils tournent donc nécessairement
en sens contraire: les cordes qui passent sur cha-
cun d'eux sont disposées de telle façon que l'une
s'enroule, tandis que l'autre se déroule ; la corde
qui s'enroule tire un convoi vers la machine,
et l'autre est attachée à la queue d'un convoi qui
s'en éloigne.

De cette manière, si le convoi marche de C
vers B, la machine B réagit sur la machine C par
l'intermédiaire du câble de cette machine, qui se
déroule ; il en est de même de la machine A à
l'égard de la machine B; et, le convoi marchant
dans le sens contraire, c'est C qui réagit sur B, et
B sur A.

Lorsqu'il y a double voie, on a deux sys-
tèmes de treuils semblables au précédent. Deux
treuils sont placés sur un même axe, et les cor-
des sont disposées sur ces treuils de manière à
s'enrouler en sens contraire. Chaque système
de treuils tournant tantôt dans un sens et tan-
tôt dans l'autre, on conçoit que successivement
les cordes, s'enroulant ou se déroulant, tirent
le convoi vers la machine sur la voie qui leur
corresponde, .ou bien suivent le convoi mar-

A ormkars. 197
chant dans l'autre sens sur la même voie. Si donc
on veut avoir un transport continu , un convoi
T allant de A vers B , et un autre convoi T' al-
lant de B vers A , on sent qu'il faudra qu'au-
près de chaque machine chaque convoi puisse
passer d'une voie sur l'autre. C'est ce dernier
mode de transport par machines fixes que
MM. Walker et Rastrick ont proposé pour la
route de Liverpool à Manchester. On l'adop-
terait sur toute l'étendue du chemin , quoiqu'une.
grande partie soit plate, et les machines seraient
distantes l'une de l'autre de mille ( 2400m. ).

Les machines fixes sont à lasse ou à haute Machines,.

pression : presque toutes celles que nous avons
vues aux environs de Newcastle et à Bolton sont
à haute pression et à détente sans condensateur.
On les préfère-, parce que lorsque la machine
commence à tirer, et précisément alors que l'on
aurait besoin de plus de force, le vide étant dans
les machines à condensateur moins parfait, qu'il.
ne le devient ensuite, la puissance est également
moindre; ce qui n'arrive pas avec les machines à-
hante pression sans condensateur. En outre, on
peut plus facilement augmenter la force des ma-
chines à haute pression lorsque cela devient né-
cessaire par suite d'une augmentation de trans-
ports. Celles que l'on emploie aux environs de
Newcastle n'usent peut-être pas moins de com-
bustible , comme nous allons le voir, que de
bonnes machines de Watt ; mais, d'après des ex-
périences de M. Wood, leur effet utile serait
plus grand , dans les même circonstances, que
pour des machines de Watt (1).

(t), expériences demanderaient à être répétées avaL
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La pression la plus commune, aux environs
de Newcastle, est de 25 livres par pouce carré
du piston.

Les machines consomment i + boisseau de
Winchester de charbon, ce qui fait environ 136
livres par force de cheval en douze heures, ou en-
viron douze livres (5k,44 ) par heure.

Le piston parcourt ordinairement 220 pieds
- ( 6 rm,o3 )par minute.

Expériences M. Wood fait observer que la pression sur le
et observa- piston des machines dépend du poids de vapeur

qui s'introduit dans le cylindre pendant un temps
l'effet utile

,
cton né, et que celui-ci est non seulement fonction

des machines de l'élasticité mesurée par la soupape de sûreté,
vapeur, mais aussi de la vitesse du piston , de la rapidité

avec laquelle la vapeur se produit, et de la gran-
deur de l'ouverture par laquelle elle passe de la
chaudière dans le cylindre. 11 est alors évident que
l'on arrive à une fausse appréciation de la puis-
sance de la machine lorsque, comme le font quel-
ques constructeurs, on ne tient compte, pour la
calculer, que de l'élasticité de la vapeur dans la
chaudière, élément que l'on multiplie par la sur-
face et la course du piston.

Appliquant ces principes et comparant des
expériences, M. Wood trouve que la quantité de
vapeur à la même tension, et par conséquent la
quantité de combustible consommée pour pro-
duire, un même effet , sont plus considérables
dans le cas d'une plus grande rapidité du piston.

de faire loi; car il est possible que les machines à basse
pression dont s'est servi M. Wood n'aient pas été aussi
bien faites que celles à haute pression. Toutes les per-
sonnes qui emploient les machines savent combien un léger
défaut de construction peut diminuer leur effet.
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On voit donc qu'il y aura désavantage économi-
que àaugmenter cette rapidité au delà de certaines
limites.

Machines locomotives.
On trouve, dans l'ouvrage de M. Wood, des Variétés de

plans et des descriptions d'un grand nombre machines
de machines locomotives , qui ont été essayées comotives.

ou qui" sont actuellement employées. Les plus
remarquables sont celles dont on se sert à la
houillère de Killingsworth, et celles qui ont été
adoptées sur la grande route de Darlington à
Stockton. Ces dernières sontsurtout curieuses par
le mode de suspension de la chaudière , dont
l'invention est due à MM. Losh et Stephenson
de petits pistons, sur lesquels agissent dans des
'cylindres la force élastique de la vapeur et le
poids de l'eau de la chaudière., communiquent
par intermédiaire la pression exercée sur leur
surface sous les essieux des roues ; ils font ainsi
effet de ressorts.

Nous renvoyons, pour une description coin- Machine h,
piète des différentes machines locomotives en c.motiv° de-
usage, au Traité de M. Wood, et; nous ne parle- la ""te en

farde Bolton.rons avec détails que de celle qui est employée sur
la route de Bolton. C'est la plus parfaite que l'on
ait établie, et elle n'a encore été citée, à notre
connaissance, dans aucun ouvrage. Elle sort des
ateliers de M. Robert Stephenson à Newcastle, et
paraît devoir servir de modèle à toutes celles qui
circuleront sur la route de Liverpool à Man-
chester. Voy. les Pl. IX et X, et la légende à la
fin de cet article.

Les particularités qui distinguent cette machine rartkutaii -
des autres machines locomotives décrites sont les ttiésnclgi':iendtisl-
suivantes :

Ii
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e. Elle est portée sur ressorts , tandis que les
autres machines ne le sont en aucune manière
ou le sont comme nous venons de l'expliquer.

2°. Les cylindres à vapeur sont inclinés de
45 degrés à l'horizon, au lieu d'être verticaux.

3°. Les roues sont en bois, avec un contour
de fer malléable, au lieu d'être en fonte trempée.

40. Les roues sont liées par des bielles horizon-
tales, au lieu de l'être par des chaînes sans fin
passant sur des roues dentées posées sur les es-
sieux.

Le mode de suspension sur ressorts a été re-
connu par M. Stephenson lui-même, inventeur
du mode de suspension par la vapeur, supérieur
à celui-ci, parce que la pression de la vapeur ou de
l'eau sur les pistons, venant à augmenter la chau-
dière, est soulevée brusquement.

Les cylindres verticaux ont présenté un incon-
vénient analogue, qui, sans être nul, est moindre
avec des cylindres inclinés ou horizontaux.

Les roues en fonte se cassent ou s'usent plus
vite que celles en bois avec un pourtour en fer
malléable. M. Wood, qui, il y a dix-huit mois,
essaya les roues avec un pourtour en fer malléa-
ble, est parfaitement d'accord avec M. Stephenson
sur leur supériorité. Ainsi nous avons vu à Kil-
lingsworth des roues en fonte qui, après n'avoir
servi que quatre mois , étaient déjà fortement
rongées , et dont le contour était devenu assez
raboteux pour que le frottement en fût considé-
rablement augmenté. Des roues en fer malléable,
au contraire, au bout de sept mois, n'étaient pas
visiblement attaquées : il n'y a en Angleterre,
contre ces dernières, que la différence du prix.
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Les couronnes en fer malléable sont faites au
laminoir, et fixées au bois par des clous à tête
perdue ; les extrémités de la bande sont soudées
au point où elles se rejoignent.

Voici les dimensions principales de cette ma-
chine:

Le nombre de coups par minute dépend de la
vitesse de la machine : or, celle-ci parcourt ordi-
nairement, avec sa charge, 7 milles anglais
( 11263 mètres ) par heure, cela fait 566 pieds
par minute : donc le nombre des coups de pis-
ton est de 45 à 46.

La pression sur la soupape est de 5o livres par
pouce carré.

Le poids de la machine, y compris le poids du
charbon , de l'eau et du train (l'approvisionne-
ment, est de mo tonnes 13 quintaux : nous ne
connaissons pas celui des différentes parties.

La force de la machine est estimée de dix à
onze chevaux : c'est celle qu'elle développe ordi-
nairement lorsqu'elle traîne 8 chariots, le poids
du chariot vide étant 3o quintaux et celui de sa
charge 42 quintaux 96 livres ( 2175k.) ; mais on
lui a fait faire l'ouvrage de vingt-quatre chevaux
en augmentant l'élasticité de la vapeur. D'après
une expérience relatée dans le mémoire de

Longueur de la chaudière. 8 P. 9 P°. 2111,59
Diamètre 4 6 im,37
Épaisseur des parois.. . .
Diamètre des tubes pour les

foyers. 6 ,45
Diamètre des roues 4 im,22
Diamètre intérieur des cy-

lindres à vapeur. . ,2 2.

Course des pistons 2 2 om,66
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MM. Wallter et Rastrick (i), elle parcourut alors
mille ( 32010.) avec une vitesse de 8,8 le mille

(I415oL".) par heure, en traînant 13 chariots , pe-
sant chacun, y compris la charge, environ 73
quintaux, sur une pente ascendante de (2 mil-
limètres par mètre ).

Autre maehi- Nous avons vu, dans les ateliers de M. Robert
ne pour la Stephenson , à Newcastle, une autre machine
route de Li- locomotive en construction,dans laquellele mode
"rP"là de suspension de la chaudière a été perfectionné.

Manchester.
ode do Celle-ci est portée par quatre cylindres verti-
peision d caux liés à un grand cadre en fer AB,fig. 28 èt 29;
ressorts per. ce cadre repose sur quatre tiges C o, qui traver-

fectionné sent les ressorts ; ces ressorts sont fixés, au moyen
de boulons, à des pièces E percées de trous semi-
cylindriques destinés à recevoir la partie supé-
rieure des essieux. Des pièces E' sont aussi traver-
sées par les boulons et embrassent la partie infé-
rieure des essieux. En F, sont des parallélipipèdes
en fonte qui empêchent les essieux de se rappro-
cher, et qui , attachés au cadre , lui servent de
guide lorsqu'il se meut par la flexion des ressorts.
Les autres parties de la machine, qui n'étaient
pas terminées, paraissaient devoir être à peu près
les mêmes que dans la machine de Bolton.

Nous joignons ici un tableau du travail, en été
et en hiver, de différentes machines locomotives
qu'ont étudiées MM. Walker et Rastrick.

(s) Page 17.

A onlyeAus. 2o3
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La première de ces machines est la plus l'orle
qui ait été construite en Angleterre. On serait
parvenu à lui faire traîner jusqu'a 48 tonnes
sur une pente ascendante d'environ o,00 I, à la
vitesse de 11,2 milles par heure. La dernière est
une machine proposée, pour la route de Liver-
pool à Manchester, par MM. Walker et Rastrick.

On observera que, d'après ce tableau, l'effet de
ces machines, déterminé en multipliant la charge
par la distance parcourue, est toujours le meme
pour une même machin-e, dans une même saison
quelle que soit la vitesse qu'on leur donne; mais
ces résultats ont été calculés par les ingénieurs an-
glais , en prenant pour base le travail de la ma-
chine avec la vitesse qu'ellerecoit coin ru unétnent
c'est pour cela que nous avons ajouté une co-
lonne de l'espace qu'elle parcourt habituellement
en une heure : or, nous avons vu que l'effet
des machines, d'après M. Wood , diminuait avec
la vitesse du piston; elles ne tireraient donc pas,
avec une vitesse double, exactement la moitié de
la charge qu'elles sont susceptibles de traîner
avec leur vitesse ordinaire, sans que la dépense
en combustible et vapeur augmentât.

Les données de M. Walker et celles de M. Ras-
trick présentent entre elles de si légères différen-
ces, que nous n'avons -pas cru nécessaire de les
indiquer.

La machine locomotive, que M. Robert Ste- machii., ,,-
phenson a envoyée l'année dernière à MM. Se-
guin pour le chemin de Saint-Étienne à Lyon , l" l'?"tc

St.-Etienaeressernble , en plusieurs points , à celle de Bol- yon.
ton. Les roues sont aussi en bois, avec le contour
en fer malléable ; mais la chaudière n'est pas
portée sur ressorts, et les cylindres à vapeur sont
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verticaux et suspendus de part et d'autre entre les
les roues qui n'ont pas mème essieu : ils commu-
niquent le mouvement à celles-ci par un système
de leviers et de bielles.

Cette machine travaillera sous une pre.ssion de
5o livres par pouce carré dans la chaudière.

Poids des *Voici le poids des différentes parties de cet ap-férentes par pareil, que M. Paul Seguin a eu la complaisanceties.
de nous communiquer :

Poids de la chaudière avec les cylindres et la char-
pente 5,644 kilogr.Les différentes pièces, telles que biel-
les, etc. 63o

La cheminée. 181
4 roues en bois et fer et 2 essieux. . 1,285
Eau 1,695

environ 9 lb tonnes.

A quoi il faut ajouter le charbon qui est sur la
grille.

Chariot d'approvisionnement.

TOTAL.. 9,433 kil.,
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Les machines locomotives de Killingsworth se Résultats

rapprochent, dans les parties essentielles, des ma- Pnliques oh-
chines de Bolton ; nous emprunterons encore à tenus

M. Wood les résultats o.énéraux des expériences M. Wood
avec les ma-qu'il a faites avec celles de Killingsworth. chines loci,-

Ces expériences ont eu lieu avec une machine motives de
locomotive, dont les cylindres étaient verticaux,
les roues en fonte trempée , de 4 pieds ( I 22 ) worth.

de diamètre ; les essieux liés entre eux par une
chaîne sans fin, la chaudière ayant 8 pieds de
long et 4 pieds de diamètre. Le poids de tout
l'appareil, y compris tonne ( 1,o15 loI.; d'eau,
était 16,800 livres; enfin, le frottement total des
différentes parties (pistons , roues essieux, etc. )
de la machine avait été reconnu par l'expérience
être de 384 livres lorsqu'elle est mise en mou-
vement par la vapeur.

M. Wood a déterminé le maximum de charge
que peut tirer, par le temps le plus mauvais, sans
glisser, une machine locomotive sur un chemin de
fer de niveau. Il a trouvé que ce maximum cor-
respondait à une résistance égale à la vingt-cin-
quième partie de son poids , ou, en d'autres ter-
mes, quele frottement ou l'adhérence que la ma-
chine était susceptible de vaincre sans glisser
était la vingt-cinquième partie de son i poids.
D'après cela, on peut calculer les charges qu'elle
traînera sur une pente donnée, et la limite de
pente à laquelle elle cessera de pouvoir traîner
une charge quelconque.

Voici un tableau établi par M. Rankine , dans
une petite brochure publiée sur les routes en
fer (1). H suppose l'état des rails le plus défavo-

(1) A popnlar exposition of the ,,,ffect ftirces tzpplied

La chaudière a en longueur. . . Io p. p°. 3m,05
Diamètre 4 » 1.3,22
L'épaiss. des parois est partout. o., or
Le diam. des cylindr. à vapeur. 13 9 03.1,22
Course des pistons 2 0111,66
Diamètre des roues. . . . . 4 » 1.'22

La caisse 410 kilog.
4 roues et 2 essieux. 530
Citerne 224
Eau, environ 1,200
Charbon 1,200

TOTAL . . 3,564
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l'able possible, et part en conséquence du

ficient ----- au lieu de
21.62 2à

chine est 16,8o1 livres.

coef-

Le poids de la nia-

2°. Ce qui a été dit plus haut des machines
fixes à haute pression, relativement aux change-
mens qu'apporte dans la consommation en com-
bustible l'augmentation de rapidité du piston ,
est également applicable aux machines locomo-
tives. M. 'Wood a d'ailleurs confirmé, par des ex-
périences concluantes, ce résultat, auquel con-
duit le raisonnement.

3.. La consommation en combustible diminue
par l'augmentation du diamètre des roues , ou,
en d'autres termes, l'espace parcouru en un cer-
tain temps augmente avec ce diamètre, sans que

to Draught, etc., byDavid Rankine, Glasgow, John Smith
and son, 1828, page 41.
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la consommation en combustible varie dans une
aussi forte proportion.

Ce résultat est une. déduction d'un tableau'
d'expériences faites par M. Wood ; mais on peut
également y arriver à priori. En effet, le frotte-
ment de la machine locomotive comprend, outre
celui des roues sur les essieux, celui des diffé-
rentes parties de la machine entre elles. Ces deux
élémens restent les mêmes pour chaque tour de
roues , quel que soit leur diamètre, pourvu que
celui des essieux ne change pas. Par codséquent,
plus les roues sont grandes, plus ils sont petits -

pour un même espace parcouru, et de là aussi
plus la consommation en combustible que le frot-
tement nécessite est faible.

4". D'après les expériences, la consommation
en combustible diminue lorsque l'on augmente,
dans de certaines limites, la partie du tube ren-
fermant. le foyer qui est en contact avec l'eau.

M. Wood explique ce résultat en faisant obser
ver que, dans de petits tubes, l'intensité de la
chaleur nécessaire pour entretenir une généra-
tion de vapeur suffisante produit une combus-
tion plus rapide, par suite de laquelle une plus
grande partie de houille imparfaitement brûlée
est emportée dans la cheminée.

5°. Les expériences étant faites avec la ma-
chine décrite précédemment, le feu étant renfer-
mé dans un seul cylindre dé 22 pouces de diamè-
tre, et la machine parcourant 9,45 milles en une
heure vingt-six minutes quatorze secondes , ou
environ 6,56 milles (I o5481".) par heure, et traî-
nant douze chariots, dont le poids total était
975 quintaux ( 4948 'Li.) et le frottement évalué
à 4o livres chaque, ou 48o livres pour les

T. Pli 5e. iivr. 1829.

Inclinaison du
plan.

Résistance que lamachine peut vaincre
calculée en livre,

Poids traîné calculé
en tonnes et quint.

i sur 4uo
1 sur 3oo
1 sur T 200
/ sur 15o
1 sur 120
1 sur 100
1 sur 8o
i sur 5o
1 sur 30
I sur 21,62

735
721
693
665
637
609
567
441
217
. , .

43 15
38 121/2
3o 18 V2
23 9
21 6 i/2
18 2 5/2

14 8/3
14 17 3/2
2 501/2
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on a trouvé que 51,55 livres ( 23k,56) de bouffie
de Newcastle étaient suffisantes pour traîner à

mille anglais ( 1,609 mètres ) les 975 quintaux
de la charge , et le po'ids de la machine , 16,800
livres ( 7612 kil. ) , ou , ce qui revient au même,
pour surmonter la résistance de 48o livres, plus
celle de la machine, ou 384 livres ; en tout 864
livres (0,591 kil. ).

Désignant par R le frottement d'un autre con-
voi de chariots et par R' le frottement total d'une
autre machine locomotive de même construc-
tion , M. Wood établit que l'on peut passer de la
consommation à laquelle il est parvenu dans le
cas détaillé plus haut à celle qui aurait lieu pour
une charge quelconque et une machine de poids
différent par la formule

51,55 (11.÷
b64

Ainsi, d'après les expériences, la consomma-
' tion en combustible pour des machines locomo-
tives de même construction serait proportion-
nelle à la somme des frottemens du convoi et de
la machine, et si l'on suppose le poids d'un cha-
riot 24 quintaux, elle s'élèverait à 51,55 liv. pour
traîner 975-288 687 quint. de marchandises
à un mille , ou environ 1,5 liv. pour transporter
une tonne àla même distance (env. 0,42 kil, pour
une tonne à t kilomètre ).

Dans le cas de machines plus ou moins parfai-
tes que celles de Killingsworth et de hou il le d'une
qualité moindre que celle de Newcastle , le coeffi-
cient 51,55 devrait être changé par l'expérience.
M. Tredgold admet, avec les machines actuelles,
une consommation de livre de houille de New-
castle pour le transport d'une tonne de marchan.
dises à 1 mille. MM. Walker et Rastrick , d'après la
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moyenne des consommations de quatre ou cinq
machines locomotives différentes, estiment qu'il
faut brtàler 2 + livres de houille ordinaire, ou
environ 2 liv. de houille de Newcastle, pour pro-
duire le même effet.

Voici enfin , sur les machines locomotives,
quelques résultats pratiques ex traits de nos notes.

A Killingsworth , la route en fer a 5 milles
( 8e3w. ) de longueur ; la pente , en montant
pour les chariots chargés , ne dépasse jamais

; la pente au retour , c'est à dire pour les
chariots non chargés, s'élève jusqu'à

On n'emploie sur cette route que des machi-
nes locomotives. Elles sont au nombre de quatre,
dont trois seulement servent en même temps, la
quatrième étant pour les cas d'accidens. Chacune
est de la force de huit chevaux, la pression sur
la soupape de sûreté est de 5o liv. par ponce car-

- ré ; la rapidité de la marche a vec la charge est d'en-
viron 6 milles (9654.) par heure; mais, les arrêts
compris, elles ne parcourent pas plus de 5o milles
(8o400m.) dans les douze heures dont se compose
la journée de travail.

La charge est communément de 12 à 13 cha-
riots: soient douze chariots , le poids de chaque
chariot plein est d'environ 4 tonnes, dont
24 quintaux pour le chariot et 56 quintaux
pour la houille ; le poids de la machine 6 -; ton-
nes , et celui de l'eau qu'elle renferme 1. tonne,
le poids du chariot d'alimentation n + tonne :
ainsi, la charge totale est d'environ 57 tonnes.

La consommation en combustible est d'environ
I tonne en douze heures, charbon 2e. qualité.

D'après M. Robert Stephenson, la charge 1,1
plus convenable pour une machine de huit à dix

14.
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chevaux sur un chemin de niveau est de So ton
la vitesse de 5 à6 milles par heure; on lui fait quel-
quefois parcourir 7 milles , comme à Bolton. La
consommation en combustible de machines sem-
blables à celles de Bolton est de deux boisseaux
( winchester bushel) en douze heures par force de
cheval; ce qui fait environ 1- tonnes en douze
heures pour une machine de huit chevaux.

Comparaison entre les diverses espèces de moteurs.

Les chevaux peuvent être employés en plaine
ou aux montées , pourvu que celles-ci ne soient
pas très fortes. La gravité ne sert que sur les
plans inclinés ; les machines fixes sont applica-
bles en plaine ou aux montées ; les machines lo-
comotives ne conviennent plus dès que la pente
dépasse une certaine limite.

Les chevaux, comme les machines locomoti-
ves, ont leur propre poids à transporter, ce qui
diminue leurs avantages à la montée. Le degré
de -vitesse (6 milles à l'heure) avec lequel on ef-
fectue communément les transports par machi-
nes locomotives ou machines fixes est beaucoup
au dessus de celui qu'il convient de donner aux
chevaux (de 2 à 2 + milles à l'heure ) pour tirer
tout le parti possible de leur force. Les chevaux
dégradent le milieu des routes avec leurs pieds
mais ils ne font pas supporter aux rails un poids
considérable, comme les machines locomotives,
et, d'après le témoignage de M. Storey , l'un des
directeurs du chemin de Darlington, ils n'occa-
sionent pas la rupture d'un aussi grand nombre
de chariots que les machines fixes ou locomoti-
ves. M. Storey explique ce dernier résultat en fai-
sant observer que les transports ayant lieu avec
beaucoup plus de rapidité par machines que

A ORNIÈRES.

lorsque l'on se sert de chevaux, les chocs pro-
duits par une cause quelconque sont aussi plus
violens dans le premier cas que dans le second.

Il paraît que, dans les pays où la houille est à.
très bon marché et le fourrage cher, les chevaux
occasionent en plaine des frais de halage plus
élevés que les machines locomotives. La diffé-
rence cependant doit él re très petite ; car plusieurs
personnes dignes de foi nous ont assuré que sur
la route de Darlington i Stocliton, où la houille
est à un prix moyen pour l'Angleterre, le coût
du transport par chevaux était à peu près ba-
lancé par celui du transport avec machines loco-
motives.

La gravité est un moteur dont on fera toujours.
bien de se servir lorsque cela sera possible ; il ne
coûte rien, on ne peut l'employer cependant
sans des frais assez considérables de cordes
treuils et main-d'oeuvre.

Les machines fixes présentent également le grave
inconvénient .d'exiger des cordes, treuils, etc;
pour la transmission du mouvement, ce qui
augmente considérablement la dépense. Elles
ont à vaincre, outre le frottement des chariots,
celui des câbles et de tout l'appareil an-moyen.
desquels elles agissent. S'il leur arrive quelque
accident, et que l'on n'ait pas une machine et
des cordes de rechange prêtes, tout le convoi
doit cesser de marcher. On ne peut, lorsqu'on
se sert de machines fixes , arrêter aussi faci-
lement le convoi pour prendre des marchan-
dises ou des voyageurs, que lorsqu'on em-
ploie les machines locomotives. Le temps que
font perdre les arrêts , tels que chargement
changement de moteur, etc., etc., est plus grani
avec les machines fixes qu'avec les machines, là,
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comotives. 11 tant remarquer cependant que ces
différentes opérations se font en Angleterre avec
une prodigieuse rapidité : nous en avons été té-
moins en parcourant sur les chariots la ligne du
chemin de M. Thomson, près Newcastle, sur une
longueur de milles.

D'un autre côté, les machines fixes exigent
moins de combustible et du combustible de
moindre qualité que les machines locomoti-
ves. Les transports augmentant, on peut accroî-
tre la force de la machine sans ajouter au nom-
bre des ouvriers, tandis qu'au contraire, avec

'les machines locomotives, on augmente plus vo-
lontiers le nombre des machines que leur force.
Les machines locomotives traînent leur propre
poids, qui est considérable, puisqu'il s'élève quel-
quefois à près de ro tonnes, et ne saurait être
abaissé au dessous de certaines limites. Elles fa-
tiguent beaucoup les rails, par la grande pression
qu'elles leur font supporter. Enfin, la force des ma-

, Chines fixes, pendant qu'elles n'effectuent pas de
transports, peut être utilisée : elle peut servir, par
exemple, à faire marcher un moulin à blé ou une
scierie.

:Quant iu coût définitif du transport par l'une
on"raptre espèce de moteurs, résultat qui décide
la question, on pourra s'en faire une idée en
comparant entre eux les divers élémens que nous
-venons de passer en revue ; mais on sent qu'il

,-;Variera avec les localités. Voici toutefois le tableau
comparatif des dépenses générales qu'occasio-
neraien t sur le chemin de Liverpool à Manchester
l'emploi des machines fixes et celui des machines
locomotives, ces dernières ne servant que sur les
parties à peu près de niveau : il a été calculé par
MM, Rastrick et Walker.

",,,,fbeettaapcneegs.ematlezerexsas

Ou en mesures françaises :

0.1

centim
1,74

1,33

0,41

Plus.

On voit que, dans les circonstances où l'on se
trouve -à Liverpool, l'emploi des machines loco-
motives exigerait une mise de fonds moindre
que celui des machines fixes, mais qu'il occasio-
lierait des frais de halage plus élevés.

Il est bon cependant d'observer que ces cal-
culs ont été établis dans la supposition d'une vi-
tesse de Io milles à l'heure, et que cette vitesse,
sous le rapport de l'économie, est peu avanta-
geuse, surtout pour les machines locomotives
qui ont leur propre poids à mouvoir.

On a aussi cet avantage avec les machines

CAPITAL Dépenses
des machines y compris lesin-

et tér. du capital
de leur attirail. des machines.

Dép.pour trail
ner une tormel

ii i mille_

liv. Et. pen liv. st. cli. p. pence,
Des mach. locomotives. 90,403 14 3 43464 9 0,2786

Des machines fixes 100,862 1 0 13317 73 0,2135

DIFFSBENCII. 10,458 6 9 10147 0,0651

S. des mach. locomotiv. Moins. Plus. Plus.

fr. C. fr. C.

Des- mach. locomotives. 2,273,053 4o o 1,093,13o 95

Des machines fixes..... 2,356,680 55 o 337,032 55

263,027 15 Û 255,199 40

5. des mach. locomotiv. Moins. Plus.

SYSTLIE.

CAPITAL
des machines

et
de leur attirai.

Dépenses
y compris les
tér, du cap1t,1
des macl mes

Dép.Pour trai-
ner une tonne

à kilom.
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comotives de pouvoir les multiplier suivant les
besoins , tandis qu'il faut de suite construire un
nombrede machinesfixes proportionné à la quan-
tité présumée de transports.

D'un autre côté, les intérêts du capital du che-
min et les frais de son entretien ne sont pas com-
pris dans les estimations qui précèdent, et on
doit se rappeler que les machines locomotives
exigent l'emploi de rails plus forts que les ma-
chines fixes.

Du tmeé des chemins de fer.
Considéra- Le choix et le tracé d'une ligne sont les plus

tions généra- importans sujets de méditation pour l'ingénieur
de chemins de fer. Il y a, dans l'un et l'autre pro-
blème, deux questions à résoudre , une question
purement commerciale et une question d'art. Il
faut combiner habilement les élémens que four-
nit:li. solution de chacune d'elles prise séparé-
ment, de manière à avoir le produit le plus grand
possible pour solution de la question générale;
ou, en d'autres termes, il s'agit de choisir parmi

7-I)l11sieurs suites de points celle par où passe un
chenairi sur lequel le calcul donnera la plus
.grande somme possible pour les bénéfices pécu-
niaires, dont l'expression est le montant présu-
mé de la perception des taxes, diminué de l'inté-
rêt des capitaux engagés, de leur dépréciation,
des frais d'entretien et d'administration et des
.frais de transports. L'appréciation du montant
des taxes que l'on peut espérer de percevoir sur
une certaine ligne et les dépenses de l'adminis-
tration se rapportent ici à la question commer-
ciale; le calcul des capitaux que nécessiteront
probablement les travaux d'art, le matériel, etc.,

les,

3
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ainsi que celui de leur dépréciation , des frais
d'entretien et des frais de transport regardent
plus particulièrement l'homme de l'art.

Il est clair qu'il n'y a pas de règles fixes à pres-
crire pour arriver au résultat énoncé ci-dessus
c'est la sagacité de l'ingénieur qui doit décider
de la meilleure marche à suivre dans chaque cas.
Nous allons par conséquent nous borner à quel-
ques remarques générales.

L'élément principal de la question commer-
ciale est le tonnage ou la quantité de marchan-
dises qui doit circuler sur la ligne du chemin.

D'après les dépenses et les profits des diffé-
rentes grandes routes en fer que l'on a établies
dans la Grande-Bretagne et en France, ou d'a-
près les prospectus de celles qui sont en projet
dans l'un et l'autre royaume, il ne parait pas que
l'on puisse, à moins de circonstances extrême-
ment favorables, tirer un intérêt raisonnable
des capitaux lorsque le mouvement commercial
est moindre que 5o,000 tonnes.

De Darlington à Stokton, le mouvement com-
mercial est de 8o à ioo,000 tonnes. De Liver-
pool à Manchester, on compte, d'après le rapport
déjà cité de M. Rastrick, sur environ 1.,too,000
tonnes de marchandises, dans une année de trois
cents jours de travail, et 56;000 tonnes de voya-
geurs. Sur les t,ioo,000 tonnes de marchan-
dises, 600,000 ne parcourent qu'une partie de la
route. De Saint-Étienne à Andrezieux, on a trans-
porté de 6o à 8o,000 tonnes ; de Rdane à An-
drezieux , on compte sur 16o à i8o,000 tonnes à
l'ouverture du chemin, et on calcule que 15o,000
tonnes environ donneront un intérêt de in pour
Iwo dans le cas d'une voie. De Saint-Étienne à

Tonnage.
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Lyon, on espère de 55o,000 à 400,000 tonnes de
marchandises et un grand nombre de voyageurs.

Question ati La question du tracé des chemins de fer étant
tr"cédesche- considérée sous le point de vue de l'art , il est
mins de fer certaines règles pour la résoudre , qui s'appli-considérée'
sous le point cru e nt à tonte espèce de routes , nous n'avons pas
de vue de à nous en occuper. Nous jetterons seulement un

l'art, coup-d'oeil sur quelques unes des circonstances
les plus importantes dans le cas particulier des
routes à ornières.

Généralités. Avant de commencer le tracé d'un chemin à
ornières, la première chose à faire est d'établir
exactement le coût du transport avec chaque es-
pèce de moteurs, en plaine et sur les diverses
espèces de pentes que l'on peut avoir à franchir.
Il faut ensuite examiner dans quel sens le mouve-
ment commercial est le plus grand; car le tracé
doit être tel que le transport s'effectue le plus
facilement dans cette direction. Dans le cas des
chemins de fer, lorsqu'on suppose qu'il y aura
économie à employer les machines comme mo-
teurs, il ne convient plus, comme pour quel-
ques grandes routes pavées ou macadamisées,
de suivre les ondulations du terrain; mais devra-
t-on franchir les collines en se développant sur
leurs flancs et établissant de grands plans incli-
nés, au haut desquels on placera des machines
fixes, on sur lesquels on fera usage de l'effet de
la pesanteur? Divisera-t-on plutôt la ligne en une
série de parties de niveau et de petits plans in-
clinés , disposés de distance en distance, comme
les écluses d'un canal, que l'on franchira aisé-
ment avec des chevaux ou même des machines
locomotives, ou bien vaudra-t-il mieux, lorsque
les circonstances le permettront, percer un sou-
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terrain ou faire une coupure, et conserver ainsi
à la route soit une horizontalité parfaite, propre
à la circulation en tout sens par tout autre mo-
teur que la gravité , soit une pente extrêmement
douce, sur laquelle les chariots descendront par
leur propre poids et pourront être ramenés par
une machine locomotive? Toutes ces questions
doivent se résoudre par des calculs basés sur
le coût des transports par telle ou telle espèce de
moteurs et sur celui des travaux d'art. Il est bon
d'observer cependant que les grands plans incli-
nés paraissent être généralement en usage en An-
gleterre, et que nous n'avons ouï parler d'au-
cun chemin où l'on ait divisé la pente en parties
de niveau et en plans inclinés de très peu de
longueur, comme ont proposéde le faire plu-
sieurs ingénieurs célèbres.

Sur les routes ordinaires, on ne craint pas, en
Angleterre. une pente moindre que ; mais sur
les chemins de fer, cette pente devra être beaucoup
plus faible, surtout s'il s'agit d'employer des ma-
chines locomotives. Les renseignemens que nous
avons donnés sur la force de Ces machines met-
tront à même de calculer la plus grande incli-
naison, sur laquelle l'économie du transport per-
mettra .de les adopter dans une certaine localité.

Enfin, on devra, dans le tracé d'un chemin de
fer, éviter les grands circuits ; ils sont surtout
nuisibles sur les plans inclinés, quoique en An-
gleterre des raisons d'économie aient quelque-
fois forcé à adopter des courbes même dans ce
cas. On sent en effet que, dans les circuits, le re-
bord des roues de chariots étant ordinairement
en dedans, une partie de ce rebord apparte-

Pentes
maxima .

Courbes ou
circuits.



220 SCR LES CHEMINS

riant aux roues qui marchent sur la file de rails
de la plus grande courbe lui fait corde , et que
le rebord des roues qui marchent sur les rails de
la plus petite courbe est tangent à celle.ci. De
cette manière, les deux roues qui tournent sur
la grande courbe éprouvent un frottement beau-
coup plus grand que sur une ligne droite. On a
imaginé de porter la plus grande partie du poids
du chariot sur les deux autres roues , en plaçant
la file de rails de la plus grande courbe plus haut
que celle de la plus petite ; mais cela ne remédie
pas entièrement au mal : aussi les courbes de la
grande route de Liverpool à Manchester ont-
elles toutes au delà de 5oo mètres de rayon, ex-
cepté une courbe de peu de longueur, à l'entrée
de Manchester, à laquelle on a été obligé de don-
ner 18o mètres.

MM. Seguin ont fait de grands sacrifices pour
donner à toutes leurs courbes , sur la route de
Saint-Étienne à Lyon, 5oo mètres au moins de
rayon. Il paraît qu'a Darlington il y a des cour-
bes d'un assez petit rayon , qui occasionent
une augmentation assez notable dans les frais de
transport. Sur le chemin de Saint - Étienne à
Andrezieux, les courbes ont de 75 à Io° mètres :
c'est une faute de construction dont on n'avait
pas pu prévoir les inconvéniens lorsqu'on a cons-
truit ce chemin de fer, le premier de quelque
étendue que l'on ait vu en France. Le chemin de
Roane à Andrezieux aura des courbes de 2oo
mètres ; mais on les a adoptées par pure raison
(l'économie.

On ne trouve nulle part de résultats d'expé-
riences faites pour déterminer l'augmentation de
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force motrice que nécessitent sur les chemins
(le fer des courbures données et de l'évaluation
des extra-réparations aux rails auxquelles elles
donnent lieu. Sans des données numériques à cet
égard, il est impossible de balancer exactement
les dépenses qu'épargne ou entraîne l'adoption
de courbes d'un certain diamètre.

Voici maintenant des détails sur le tracé de
plusieurs routes en fer.

Le profil de la route de Liverpool à Manches-
ter est une ligne brisée, qui se compose de par-
tie3 droites, dont nous donnons dans le tableau
suivant la longueur et l'inclinaison.
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La longueur totale est de 31 de mille ou

(5028im.)..
MM. Walker et Rastrick ont proposé deux com-

binaisons différentes de moteurspour cette route.
D'après la première combinaison, on placerait

,au sommet de chacun des plans inclinés de Rai n-
hilE et Sution deux machines de cinquante che-
vaux , au sommet de la galerie deux machines de
soixante chevaux, et le service se ferait, sur les
autres parties de la route, avec cent deux ma-
chines locomotives de dix chevaux 'chacune.

D'après la seconde combinaison, tous les trans-
ports se feraient avec des machines fixes ; on pla-
cerait au sommet de chacun des plans inclinés
de Rainhill et Sutton deux machines de soixante
chevaux chacune, et au sommet de la galerie
deux machines de soixante-quinze chevaux. On di-
viserait la partie du chemin comprise entre la ga-
lerie et e pied du plan incliné deRainhill, en qua-
tre stations éloignées de mille (2,40001.) rune'
de l'autre, et on placerait deux machines de trente
chevaux à chacune des trois premières stations et.
deux machines de vingt chevaux au bas da plan
incliné. Il y aurait deux machines , de vingt che-
vaux chacune, entre les plans inclinés de Rain hitt
et de Sutton, en un point également (listant de
leurs sommets ; enfin , l'espace entre le pied de
la rampe de Sutton et Manchester serait partagé
en quatorze stations, éloignées l'une de l'autre de

mille, excepté l'avant-dernière, située à un
mille de Manchester. Deux machines, chacune
de vingt chevaux, seraient placées au bas du plan
incliné, deux machines de douze à Manchester,
et un cOuple de machines de trente chevaux à
chacune des autres stations.

M. le chevalier Masclet a donné, dans le Jour-
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Route de
Darlington

stokton.
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nal du Génie civil, des renseignemens sur la route
deDarlington. Nous en extrayons ce qui suit (1)
« Cette ligne a été assez généralement favorisée
par le niveau du terrain , à l'exception des cinq
premiers milles , depuis le point du départ , où
l'inégalité du sol a dû rendre le tracé de la ligne
irrég'ulier.'Elle commence dans la vallée où coule
la "Wear , dont la rive droite est distante d'un
mille de Wilton-Park et Etherley : son point d'é-
lévation au dessus du niveau de la mer est de
470 pieds anglais. Entre cette vallée et la rivière
Gaundless , branche de la Wear, le terrain s'é-
lève graduellement et forme l'escarpement d'É-
therley, qu'il est nécessaire de franchir. Son élé-
vation est de 646 pieds au dessus du niveau de
la mer. On découvre, du sommet, la vallée de
Gaundless, qui s'abaisse à une profondeur de
320 pieds. Comme il serait impraticable de la
combler, au moyen d'une digue, pour le passage
de la voie de fer, celle-ci descend dans la vallée
par un plan incliné, et remonte par un plan op-
posé le monticule nord de Brusselton jusqu'à la
hauteur de 47o pieds, au revers de laquelle elle
retrouve, après une contre-pente douce peu pro-
longée, un terrain de niveau, et qui varie peu
pendant les vingt milles qui lui restent à parcou-
rir pour arriver à Stokton.

»Nous avons dit, dans le premier exposé, que,
sur toute la ligne, les voitures de transport n'ont
à franchir que les hauteurs d'Étherley et de
Brusselton, par des plans inclinés plus ou moins
faciles et à l'aide de machines à vapeur placées

(s) Voyez Journal du Génie civil, troisième livraison
de 1828.
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sur leur sommet. La machine à vapeur d'Éther-
ley est de la force de trente chevaux , celle de
Brussel ton de soixante ; elles enlèvent un train
de huit chariots chargés de vingt et un tonneaux.
pesant de charbon, formant trente et un tonneaux
avec les dix du poids des voitures. La rampe à
gravir, à Étherley, est d'un demi-mille et -

Lion perpendiculaire est de i 8o pieds. La des-
cente du revers est de plus d'un mille et de S I 2
pieds. Les chariots descendent entraînés par
leur propre poids , et le câble auquel ils sont at-
tachés, se déroulant autour d'un cabestan, sert à
en régulariser la descente et à modérer sa rapi-
dité ; il prend et élève , en retour, les chariots
vides venant de Stokton ; le convoi descendu du
plan incliné d'Étherley arrive , au bout de de
mille, au pied du plan incliné de trusselton, qu'il
franchit par le même moyen. Le plan ascendant
est de fa longueur d'un mille sur une hauteur
perpendiculaire de 15o pieds ; la descente au
revers est, sur 90 pieds de perpendiculaire, d'un
peu moins d'un demi-mille. Du pied de la colline
de Brussel ton jusqu'à Stokton, distant de vingt
milles, on ne rencontre plus d'obstacles; le ter-
rain , quand il dest pas parfaitement de niveau,
n'ayant qu'une pente de I sur t o4. D

RouteVoici, pour la route en fonte que M. Thompson établie par
-a établie récemment aux environs de Newcastle- M Tho tn p

sur-Tyne, un tableau semblable à celui que nous son a"' "vi-rons de Newavons donné pour celle de Liverpool.
castle.

FI, 5e. livra i 829. '5
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La longueur totale de la route est de 1-7375.
yards ou 9 Imilles , plus 193 yards ou 15,882
mètres.

M. Rastricli, qui a visité cette route après nous,
a reconnu que la puissance que l'ou attribue aux
différentes machines placées au sommet des
plans inclinés avait été mal appréciée. Ainsi , il
a observé que:

faisait l'ouv.de
La mach. du Branton-Plane; dite de 12 chev. 16 à 22 cli.

du Killingnorth-P lane. de 24 cliev. 36 à 46 cl,
du Backwortli-P de 6 chey. j.0 à 12 ch.
du Shi remoorP lune .. de 12 cliev. 12 à i3 Cl).
du Fia teworthP lane. de 24 chev. 18 à 24 ch.
du Perey-P Lane. de 8 chev. 12 à3 ch.

La machine de Shiremoor ne traîne ordinaire-
ment que huit chariots avec leur charge Ç 15631

, celle de Flateworth en met jusqu'à seize
en mouvement.

La nouvelle route que l'on fait près de Glas- Rouie ari.
cow, entre le canal dit Junction-canal et le che- environs de

min de fer appelé MonIcland-road , a , sur -tille
longueur de 2 + milles à peu près (4 kilorn.), une
pente tleà .d7,- (de o,o182 à o,o167), puis ellereste
constarmnent de niveau. On n'était pas encore
décidé sur la nature du moteur dont on se servi-
rait.

La route de Saint-Étienne à Lyon a une pente
uniforme, el t descendant, de o,o13446 entre Sain t-
Étienne et Rive-de-Gier.

De Rive-de-Gier au pont du canal, l'inclinai- llowede
son est de o,00569, et de ce point jusqu'à Lyon Étienne
elle ne s'élève jamais au dessus de 0,00056. Ou LYcm-

1J.
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paraît être dans l'intention d'employer sur cette
route des machines locomotives.

Route de St.- La route de Saint-Étienne à A ndrezieux , des-
Etienne à .

Andzie,ix. tmee a etre parcourue par des chevaux , suit gé-
néralement les accidens du terrain.

Enfin, voici un profil de la route de Roanne à
Rinnue Andrezieux, que MM. Menet et Henry ont bien

Aterezieuz. voulu nous communiquer :

Route de

DÉPART

de Roanne.

Long. totale.

LONGUEUR.

Mètres.

5055
338o
2u6o
6542
1102
1750
2010
65o

2010
3540
-936
1650,80
1670
9500

11240
6490
7810
1000
600

1000

40

67795,80

0,04 1900

INCLII\ A ISON

EN MONTANT,
par mètre.

niveau.
0,001500
0,000950
o,000800
0,005600
0,03000o
niveau.

niveau.

EN DESCENDANT,
par mètre.

0,016500
0,005850
0,006575
0,008500

0,08500
0,045000
niveau.

0,04500
0,028700

niveau.
045200

o

o

0,038900
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Il est probable que l'on placera des machines

it vapeur au sommet des principales pentes , et
que l'on disposera des treuils de manière à pou-
voir faire usage de la force de la pesanteur. Quant
au moteur qui sera employé dans les parties peu
inclinées ou de niveau , il n'y a encore rien de
décidé à cet égard.

Frais d'établissement, d'entretien et de
halage.

Nous avons vu précédemment que le succès
d'une entreprise de chemin de fer ne pouvait
être calculé avec certitude qu'après avoir établi
un devis exact des frais de construction, d'entre-
tien et de halage. Nous avons en France, pour
déterminer le coût des travaux d'art, les données
que nous fournit la construction des routes or-
dinaires, mais il nous manque des renseigne-
mens précis sur les frais d'entretien et de halage.
Les circonstances en Angleterre sont différentes
cependant il n'est pas tellement difficile de les
comparer à celles qui se rencontrent en,France,
pour qu'on ne puisse, par analogie, déduire avec
nu degré d'approximation suffisant les frais d'en-
tretien et de halage dans ce pays de ceux qui se-
raient donnés pour l'Angleterre. Nous regrettons
donc beaucoup de ne Pouvoir en présenter un
compte détaillé ; nous ne l'aurions trouvé que
dans le livre de l'administration des compagnies
de chemin de fer, et il nous eût fallu, pour obte-
nir la confiance des directeurs, prolonger notre
séjour audelà des limites de temps dans lesquel-
les nous restreignaient nos autres occupations.
Nous nous bornerons donc à citer quelques

Gênéralltés.
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nombres , qui, bien que ne formant pas par leur
réunion un ensemble complet, ne seront cepen-
dant pas sans intérêt.

Frais d'établissement.
En Angleterre, les travaux, autant que cela

peut se faire, se donnent à l'entreprise, très peu
s'exécutent en régie. Sur la nouvelle route de
Glascow, on fourbissait aux entrepreneurs les
rails en fer, ainsi que les supports,en bois pour
établir les chemins provisoires dont ils se servent
pour les transports de déblais ; mais ils se procu-
raient les chariots et tous les outils qui leur
étaient nécessaires.

Au surplus, des détails sur ce sujet se rappor-
tant à la construction de toute espèce de routes
nous ne nous y arrêterons pas. On en trouvera
dans les ouvrages de .M. Dupin , de M. Dutens,
d'Edgeworth et d'autres auteurs qui ont écrit sur
la matière.

Nous tâcherons de nous former une idée du
prix de construction d'une certaine étendue de
route en fer et du rapport qui existe entre ses
divers élémens en étudiant les devis des princi-
pales voies de ce genre, construites, en construc-
tion on en projet.

Voici deux devis de la route de Liverpool à
Manchester correspondant à deux projets diffé-
rens , l'un de M. nennie, l'autre de M. Stephen-
son. C'est le plan de M. Rennie qui a été adopté,
quoique les .dépenses d'exécution soient plus
considérables ,. parce que de trop fortes opposi-
tions se sont élevées au Parlement contre celui
de M. Stephenson; mais c'est M. Stephenson qui
a été chargé de la direction des travaux. Ces devis

ToTm. . 5 o,é02 400,00o

On voit que, dans le devis de M. .R.ennie, l'Acte
du Parlement, les machines, etc. , ne sont pas
comptés: lEti admettant , puisque les deux lignes
proposées sont à peu près de la même longueur,
'que le coût des machines locomotives et chariots
pour faire la route fût le même dans l'un et l'au-
tre cas , et portant la valeur de l'Acte du Parle-
ment à 3o,000 liv. sterl. au lieu de 10,000, ce qui
a eu lieu en réalité , nous trouvons, pour le prix
de construction du chemin et le coût des machines
locomotives, une somme d'à peu près 600,000 liv.
sterling ( environ i5,000,000 francs): c'est aussi.
l'estimation donnée par le .Journal de Manchester.

Si de ces Goo,000 liv. st on supprime 75,000
environ pour frais de matériel , -magasins à Li-
verpool et Manchester et Acte du Parlement, il
restera 525,000 liv. sterl. pour cuisit approximatif
de la route entière. La longueur de ce chemiit
étant de 3 n-Tmilles, cela fait, par mille anglais (le

7
ORNIIMES. 2J1-

nous ont été confmuniqués par M. Stephenson
lui-même. liv. st. liv. st.

-

Achats de terrain... . ..... .

-
Travaux de terrassemens, ponts et

74,685 70,000 Devis de la
route de Li-

maçonnerie , barrières, etc.... . .... 224,946 110,248 verpool fi

Galerie ( tunnel) 25,932 D) Manchester.
Façon de la route et pose des dés.. 41,827 30,917

Rails et ch,irs (coussinets ) 78,038 77,738
Hangars, bâti-mens, etc. . . . 25,000 27,000

Dépenses diverses. . . 39,574 26,597
Magasins, etc., aux points de station

de Liverpool et Manchester.
Chariots pour faire la route...

3o,000
4,000

Études et Acte du Parlement D) 10,000

Machines locomotives. 13,500



Prix de cons-
truction d'un
chemin de fer
aux environs
de Glascow.
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double voie , 16,800 liv., ou, par kil., 262,500 ft%
MM. Walker et Rastrick ont porté la valeur des

machines à une somme beaucoup plus élevée
que M. Stephenson ; car, en supposant un trans-
port journalier de 2,000 tonnes dans chaque
direction , ils ont estimé que le capital des ma-
chines serait, si l'on se servait de machines
fixes , 110,162 livres sterling, et si l'on employait
les machines locomotives , 90,504 livres sterling
encore ces ingénieurs ont-ils fait abstraction du
coût de deux machines fixes de soixante cite-
vaux, qui doivent être placées à l'extrémité de
la. tonnelle , et dont il n'était pas nécessaire de
faire entrer les dépenses dans leur calcul, d'a-
près te but qu'ils se proposaient; mais M.Stephen-
son ne paraît pas s'être attaché à donner une éva-
luation complète des moteurs, puisqu'il ne fait
aucune men Lion des machines fixes.

Voici actuellement le prix de construction d'un
chemin de fer à simple voie établi dans les envi-
rons de Glascow:

.Acttits.,de terrains, travaux de terrassement
pose des rails , travaux d'arts, etc 28,500

Goo tonnes de rails en fer malléable, pesant
28 liv. par yard et coûtant 5 liv. st. (375 fr.)
la tonne dont 484 tonnes pour la route et 116
tonnes Leur les places de rencontre. . , . . 9,000

Coussinets -en fonte. 2,000
Jonctions en fonte I 7o
Chevilles . 3o
Dés t,800
Chariots , supports , etc. que, nécessitent les,

travaux de terrassement . . . 1,900
Acte du Parlement , plans .et autres dépenses

ext nord inaires . 1,50o
Direction et levée des plans. 2000

extraerdinaires.et imprévues.. . , . 4,0oo

st.

TOTAL 5o,000.
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Si nous soustrayons 1,000 liv. st. pour l'Acte

du Parlement, il nous reste, pour les frais de
construction de la route, qui a i T milles de long,
/19,000 liv. sied.; ce qui fait , par mille anglais
4,434 liv. st., ou, par kilomètre, 63,55o francs.

On trouve dans l'ouvrage anglais de Gray (1)
le devis suivant, par M. Jessop , ingénieur civil,
d'un chemin de fer à double voie, qui doit être
établi entre les canaux navigables de Cromford
et de Peak-Forest :

Achats de terrain, indemnités, travaux
de terrassement, travaux d'arts, études, etc.

Galerie de 1,400 mètres
Rails en fer coulé
Dés , coussinets, chevilles , pose, etc
Magasins et places de chargement et dé-

chargement.
Dépenses extraordinaires portées à 10

pou r 100. . 11,746
Machines à vapeur, etc.... ....... , 20,000

2000 »

1iv

st. d. Devis d'un
42,.oI 16 8 chemin dater
5,700 en

,950 » Derbyshire.
5,800

149,206 16 8
Si nous soustrayons le prix du matériel, il

nous restera environ j 5o,000 I. st. pour le coût du
chemin , dont la longueur est 52 milles. Cela fait
donc 4, t25 liv. st. par mille , ou environ 6(1,45o
francs par kilomètre. .

On rencontre sur la ligne de ce chemin des
pentes assez fortes à franchir. Si cependant, dit
M. Jessop, d'une part l'état montagneux du pays
rend la dépense considérable , d'autre part on
trouve en abondance d'excellens matériaux, et
on peut considérer les circonstances comme fa-
vorables.

(,) Observations on a generaliron-rail-way by Thomas
Gray. 5". édit. London, 1825, p. 33..
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Le devis qu'ont publié MM. Seguin des dé-
penses qu'entraîne la construction de la route
en fer à double voie de Saint-Étienne à Lyon est
le suivant (1):

fr. c.Devis de a Achats de terrain. . 1,323,439 .55
route en fer Terrassemens et maçonnerie. . 3,735,456 31
-de Saint- Rails, à raison de 520 francs la tonne de
Étienne à t ,000 kilog. . 1,579,894 36Lyon. Chairs ou coussinets, à 400 fi:. la tonne 3o3,100

Dés en pierre. 249,330 01
Pose 107,345 02
Matériel poilai construction du chemin,

hangars, etc. 422,697 97Pont de la Mulatière. 218,328
Traitement d'employés 250,636
Frais généraux . . .... 361,832
Intérêts des fonds, dépenses imprévues.. 3oo,000 »
Matériel pour le transport, machines lo-

comotives et chariots

TOTAL. 9,961,571 66

Disons to,000,000. Si l'on soustrait 1,400,000
francs pour matériel et intérêts de fonds pen-
dant la construction , élémens que nous n'avons
pas fait entrer dans nos calculs précédens (2) , il
reste 8,600,000 fr. pote le prix de construction
du chemin qui a 56 kilomètres de longueur: cela
fait, par kilomètre, environ 155,57i fr.; mais on
observera qu'il faudra vaincre de grandes diffi-

97

19

99-
o4

Voyez Rapports du Conseil d'administration à. l'as-
semblée des actionnaires, du 20 décembre 1828, p. 24.

Nous avons fait abstraction de l'intérêt des fonds,
parce qu'il ne paraît pas entrer dans d'autres devis que
nous citons, et que nous n'aurions pas su comment l'esti-
mer exactement, pour ensuite arriver à une comparaison
des différens prix de construction.
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cuités pour établir cette route , puisque sur
56,000 mètres il y en a 5,920 en percement.

Les dépenses ;pour l'établissement du chemin
de fer de Saint-Etienne à la Loire se sont élevées
à une somme de 1,556,000 L, ainsi répartie:

Fer et fonte achetés en 1825 ( s'ils eussent )
été achetés en a88, on eût trouvé une écono- (
suie de 150,000 francs ).

Frais généraux de construction, etc
Frais généraux de gestion, étude de projets,

conduite de travaux

f
524,000

6o,000

95,000

Le chemin, avec ses embranchemens , a envi-
viron 21 kilomètres de longueur ; il est à simple
voie. Nous avons donc, pour le prix du kilomè-
tre, environ 74,095 francs.'

Les derniers devis (I), que MM. Mellet et lien- Devis dut

ry ont présentés à leurs actionnaires, donnent chef:i',1iede
des résultats moins élevés. -Voici comment ils ont

Roanne à Au-été établis pour un chemin à une seule voie : drezieux.

(i) Nouveau Rapport aux actionnaires du chemin de fer
de Roanne à Andrezieux. Il n'a pas été publié.

Prix de cons-
truction du
chemin de fer

de Saint-
É tienne à la

francs.
Achats de terrain. 33o,000
Terrassemens , travaux d'arts et ponts.. . 368,000
Dés en pierre et pose des rails. 179,000

1,109,550 25

/ 556 °on
Chariots pour les transports 230,000
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Acquisition de terrains, terrassemensiet tra- fr.
vaux d'arts 938,000,

Rails en fer malléable , à 420 fr. la tonne..
Coussinets en fonte , à 390 fr. la tonne.. . .
Dés en pierre , à r fr. le dé, chevilles et , 1,394,270

pose , y compris les objets nécessaires aux dou-
blespassages

Travaux accessoires, tels que points de char-
gement, grues, embarcadaires , etc. . .. .. 3oo,000,

'Frais généraux de conduite, travaux , admi-
nistration, un dixième 346,727

Dépenses imprévues, un dixième 346,727
Matériel pour te transport .835,000

TOTAL 4, I 60,724

Si de cettesomme nous soustrayons les 835,0oo
francs pour le matériel , il restera 5,325,724 fr.
Soient 3,40o,000 fr. pour un chemin à simple
voie , de 67 kilomètres , cela fait , par kilomètre,
environ 50,746 fr. Cette route est placée dans des
circonstances très favorables.

Devis de di- M. Navier a porté à r 18,000 fr. par kilomètre
verses routes le prix de construction d'un chemin à deuxcii fer d'a- voies de Paris au Havre (r),.

-près MM. Na-
D'après M. Tredgold , fa dépense moyennevier, Tred-

phi,,Thomp_ pour l'établissement d'un mille anglais de che-
son, tuddie min de fer à deux voies est de 5,000 liv. st. : cela

Daader. fait environ 78,125 fr. par kilomètre (a).
M. Thompson, ingénieur civil, compte pour les

frais d'établissement d'un chemin de fonte à
simple voie , dans les environs de Newcastle, qui
porterait des chariots contenant 53 quintaux

Ci) Mémoire sur les chemins de fer de Paris au Hdvre.
(2) Traité sur les chemins de fir, traduit par Duverne

page 200.
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4;05 r liv. st. 14 shel. 6 d. par mille anglais (1),
.et M. Buddle, propriétaire et directeur de bond-
'ères, 1,04 r liv. st. (2). D'après un devis commu -
nique à M. Baader par un ingénieur très expéri-
menté (3), on paierait, pour la construction du
mille anglais de chemin de fer à ornières plates,
dans le pays de Galles, 1,026 liv.; titi chemin à
.ornières saillantes coûte un peu plus cher
dépense n'excède cependant pas I,200 liv. st. par
mille ; mais dans ces dernières estimations n'ont
pas été comptées les indemnités aux propriétaires
de terrain , les dépenses pour travaux d'art, etc.
Quelque variables que soient ces frais, nous les
porterons à environ 1,000 à 1,roo liv. sterl. par
,mille anglais. Ils seront peut-être moindres dans
quelques circonstances, mais ils dépasseront celle
somme dans beaucoup d'autres. On arriverait
ainsi à une moyenne de 2,200 liv. st. par mille
anglais de route en fonte, à une voie, construite
aux environs de Newcastle-sur-Tyne ou dans le
pays de Galles : cela ferait 34,575 francs par ki-
lomètre.

Ces dépenses seraient incontestablement plus
élevées pour un chemin à une voie , établi pour
satisfaire aux besoins d'un commerce très actif et
sur une longueur un peu considérable. Une pa-
reille route exigerait une exécution plus soignéé
que les petits chemins à ornières que l'on pose
aux environs des mines ou usines , et qu'on ne
prolonge guère au delà de la plaine qui forme le

(-1) V. Newcastle. Magazine. Mai 1822, p. 266.
,(2) V. Journal du Génie civil. Août 1829, p. 51'2.
(3) V. Sur l'avantage de substituer des chemins de fer d

plusieurs canaux navigables ; par M. J. de Baader
page 133. 1829.
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fond du bassin houiller ; elle réclamerait aussi
des rails plus forts si l'on voulait y employer les
machines locomotives.

Enfin, le prix du fer étant de 12 à r4 1. st. la tonne,
ceux du bois et de la maind'uvre étant très
peu élevés et les indemnités très faibles , une
longueur de 4o milles anglais de chemins en buts
et fer a coûté , en Bohême, 94,400 liv. st. ( t) ; sur
cette somme, il y a 8,3o3 liv. st. pour le matériel.
Nous ignorons s'il s'agit ici en même temps du
matériel nécessaire à la construction de la route
et de celui qui servira ensuite aux transports. Eu
supposant que le premier cas ait lieu, nous ad-
mettrons qu'une partie des chariots dont on au-
ra fait usage pour les terrassemens pourront être
employés lorsque la route _sera achevée, ou du
moins être revendus. En raison de cette cir-
constance, et aussi afin de ne pas tenir compte
des intérêts d'argent négligés dans toutes nos
autres estimations, et portés par M. Gerstner à
211 liv. st. , nous réduirons le prix de construc-
tion des 4o milles anglais de routes à ornières à
91,400 liv. st. : cela fera, par mille anglais, 2,285
livres, ou, par kilomètre, 35,700 fr.

En résumé, nous aurons pour les frais d'éta-
blissement d'un kilomètre de chemin de fer,
sans compter les intérêts des capitaux pendant
les travaux d'exécution

ro. Si le chemin est à double voie :

(I) Ces rcnseignemens sont extraits d'un plan gravé do
chemin, accompagné de données que M. Gerstner nous a
communiquées, mais qui n'a pas été publié.
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En Angleterre En fer malléable , de
Liverpool à Manchester , en construction

--- En fonte , du canal de Cromford à
celui de Peak-Forest , en construction. .
Moyenne, d'après M. Tredgold.. . . ..

En France : En fer malléable , de Saint-
Etienne à Lyon , en construction . . . . .

--- De Paris au Hàvre, en projet .

2°. Si le chemin est à simple voie
a) En Angleterre Eu l fer malléable, aux

-environs de Glascow, exécuté
--- En fonte , aux environs de New-

castle-sur-Tyne ou dans le pays de Galles
chemins construits.

En France : En fonte, de Saint-Étienne
à Andrezieux , construit . . . ..

En fer malléable, de Roanne à An-
drezieux , en construction

c) En Allemagne: En bois et fer, en Bohè-
me.. . . .....

259

262,500 fr.

64,450
78,123,

i53,571
1,8,000

63,35o

34,375

74,095

50,746

35,700

On ne devra pas, comme l'a fait M. Baader (1),
calculer le prix d'une route à deux voies eu dou-
blant celui d'un chemin à une seule voie , puis-
que les mêmes travaux de nivellement sont né-
cessaires dans l'un et l'autre cas, et qu'il n'y a
de différence dans l'ensemble des travaux de ter-
rassement que la largeur que l'on donne aux
remblais. On observera aussi que cette dernière
dimension dans un chemin à deux voies n'est
pas exactement le double de ce qu'elle est dans
un chemin à-une voie. Le rapport entre les frais

(t) Soc l'avantage de substituer des chemins de fer d
plusieurs canaux navigables, etc. , p..132 et suivantes.
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(le construction d'un chemin à double voie et
ceux d'un chemin à simple voie variera avec le
prix du fer ; mais il est évident qu'il sera phis
grand en France qu'en Angleterre , puisque le
prix du fer y est plus élevé et celui de la ma ii
(J moindre que dans ce pays.

Prix moyen Si l'on se rappelle les circonstances plus on
de construc- moins favorables dans lesquelles ont été cons -
tion d'un ki- units les différens chemins à ornières dont nous
lomètre de avons parlé, si l'on en considère le petit nom-chemin de

fer, lire, et enfin si l'on songe que bien peu sont
terminés , on trouvera difficile de déduire de la
liste que nous avons présentée de leurs frais de
construction le coût moyen d'un kilomètre de
route en fer. Faut-il cependant exprimer une
opinion à cet égard ? .Nous pensons qu'au prix
actuel du fer et de la main-d'oeuvre le prix d'un
kilomètre de chemin à ornières de fer, placé
dans des circonstances favorables, abstraction.
faite de l'intérêt de l'argent pendant le temps de
la construction et du coût du matériel pour les
transports , serait

Si le chemin est à double voie :

En Angleterre, de 85,000 à uo,000 francs.
En France, de 90,000 à 95,000.

S'il est à simple voie
En Angleterre, de. . . . . . 55,000 à 60,000 francs,
En Frànce, à peu près de mê-

me, ou peut-être de 6o,000 à 65,000.

Nous pensons qu'en France les rails des nou-
veaux chemins sont un peu trop légers si l'on
veut se servir de machines locomotives comme
moteurs. Dans le cas où on leur substituerait
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des rails de force convenable, ils coûteraient plus
cher que nous ne l'avons indiqué. Un chemin à
simple voie reviendrait peut-être à 70 ou75,000 fr.

Frais d'entretien, perception, administration, etc.,
des chemins de fer.

Les différens auteurs qui ont écrit sur les che-
mins de fer ne s'accordent pas. sur l'évaluation
de leurs frais d'entretien , perception, etc. Quel-
ques uns nous paraissent les avoir portés beau-
coup trop haut. Passons d'abord leurs opinions
en revue.

M. nuerne de Pommeuse , dans son ouvrage
Opinionssurles canaux (1), suppose que l'entretien d'un différens

chemin de fer coûte beaucoup plus que celui teurs sur les
d'un canal. frais d'entre-

M. Girard, en parlant des chemins de fer ( tien, admi,
t etc

(lit: «Les charges annuelles des concessionnaires des chemins
estimées, comme pour les routes ordinaires, au de fer.
taux de io pour r oo pour l'intérêt du capital pri-
mitivement employé, les frais d'administration,
de surveillance des travaux et de Perception du
péage , seront de 9,681 fr. par kilomètre. »

M. Tredgold , supposant que le mille anglais
de chemin de fer à double voie coûte 5,000 liv.
st., compte Io. 417 liv. st. pour l'intérêt des
capitaux, proportionné au risque que l'on court
de les perdre, ou plus de 8 pour ioo ; 20. 100 liv.
st. pour réparations de toute espèce , soins jour-
naliers, etc.; 3. 4o liv. st. pour frais de recettes,

i) Sur les canaux navigables ; par M. Huerne de Porn-
meuse, membre de la Chambre des dépu!és, p. 141-144.

(2) Introduction. au Mémoire sur les grandes routes, etc.,
de M. F. de Gerstner par M. Girard, Ingenie.ir en chef
des ponts et chaussées , p. cxv.

T. VI, 5". 1ivr., 1829.
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administration , etc.; ce qui fait itio liv. pour les
dépenses d'entretien , administration , etc., on

pour too du prix de la construction, et en
tout 5.57 liv. st., ou plus de 10 pour 100 du capi-
tal primitif.

M. Navier, dans son mémoire sur le chemin
de fer de Paris au M'ivre, ne porte les frais d'en-
tretien , administration, etc., de .ce chemin qu'à
45o,000 francs, ce qui fait 1,451 pour too du
capital de la construction.

M. Baader admet pour le même objet 5 pour
100 , mais en y comprenant les frais d'entretien
des chariots, que. M. Navier porte a' 2 centimes
par lieue et par tonne (i).

Les frais d'entretien d'un chemin de fer, dit
M. A. de Gersiner (2 , s'élèvent tout au plus au
cinquième de ceux d'une route , et que l'on
compte à 5 pour too des frais (l'établissement.
Pour être tout à fait sûr de mes résultats, je les
suppose de 2 2j pour i °o. »

Enfin, MM. Menet et Henry, dans leur mé-
moire sur le chemin de fer de Roanne à Anche-
Lieux , portent les frais d'entretien à 100,000
francs , ou I 1; pour too environ du capital em-
ployé pour la construction du chemin , et ne
comptent que 6o,000 fr. pour les frais d'admi-
nistration, perception, garde, etc., après l'achè-
vement du chemin : cela ferait en tout un peu
moins de 2 + pour too du prix d'établissement.

Revenons aux données de M. Girard. Cet in-
ctbénieur, lorsqu'il compte pour les intérêts du ca-
pital de la construction, les frais d'entretien, etc.

) Sur l'avantage, etc. , p.
(2.) Journal du Génie civil.
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d'un chen-iin, de fer, lu pour Io° des frais d'éta-
blissement , n'indique -pas à combien il polie ie
taux de l'intérêt. Il nous est donc impossible de
dire avec certitude quelle est la portion qu'il ré-
serve aux frais d'administration, entretien , etc.
Quoi qu'il en soit, nous ne pensons pas avec
que les charges des concessionnaires de routes
en fer et de routes ordinaires soient dans le
même rapport avec le capital de la construction.
Nous les croyons moindres dans le premier cas
surtout si le chemin de fer a été primitivement
bien établi avec des rails en fer malléable de
force suffisante- et si l'on emploie les machi-
nes locomotives, qui ne. dégradent pas le sentier
entre les rails.

En Écosse, On comptait pour' u u eb.emin long Frais d'entre-
de onze milles, coûtant 49,000 liv. st. à cOns- tien d'un .

truire , i000 liv. st. pour- les frais d'entretien , chemin- clef"
administration , perception , etc. , non compris "Éc""'
les intérêts des capitaux , cela fait un peu plus
de 2 pour lot); 'mir ces i000 liv. st., 565 étaient
données aux entrepreneurs des. réparations ; ce
qui fait environ 55 liv. st. par mille ( r)16 fr. par
kilomètre.

A Darlington , on paie 35 liv. sterl. pour le A Dariington.
même objet. Les entrepreneurs se chargent d'en-
tretenir la voie de terre; de redresser les rails, .etc.;
mais les propriétaires fournissent les bandes de
fer, les dés, etc.

M. Jessop , dans son rapport aux actionnai-
res de la route entre le canal navigable de Peak-
Forest et celui de Cromford, compte 5o livres
st. par mille pour les entrepreneurs de l'entre-
tien du chemin et r,otio pour les frais d'admi-
nistration, perception , etc. : ce qui fait, en tout,

16.

D'apis les
devis de
M. Jessop.



244 SUR LES CHEMINS

2,000 liv. st. pour une route de 52 milles, à deux
voies, ou environ I + pour too des frais de cons-
truction, portés à I 5o,000 liv. st.

Conclusion, D'après ce qui précède, nous nous rangerons
à l'opinion de MM. Malet et Henry, qui regar-
dent 2 pour Io° du capital de la construction
comme une évaluation suffisante des frais d'en-
tretien , administration et perception.

Les frais d'administration restant à peu près
les mêmes , que la route soit longue ou courte,
à simple ou à double voie, la somme totale à la-
quelle on parvient, en les additionnant avec les
frais d'entretien et de perception, est une frac-
tion un peu plus petite du capital de la cons-
truction pour une route longue ou à double voie.

Quant au taux de l'intérêt, proportionné aux
risques de l'entreprise, il est assez difficile de le
déterminer; mais on sait qu'en France on compe
ordinairement retirer des capitaux placés dans
l'industrie de 8 à to pour too , bénéfices com-
pris.

Rdpartition
des frais de

halage.

Frais de halage.
Les frais de halage se composent de

i. Les intérêts du capital du moteur
2°. La diminution de valeur du moteur ;

Les intérêts du capital des chariots ;
LI'. La diminution de valeur des chariots
5'. Les frais de réparations au moteur et aux

chariots, de combustible, main-d'oeuvre, etc.
6°. Si l'on emploie des chevaux, le danger de

les perdre ; si l'on se sert de machines, les

risques d'accident.
70. Les bénéfices de l'entrepreneur ;
8°. Les intérêts des capitaux engagés pour

subvenir aux dépenses énoncées.
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Si l'on veut comparer le mérite de deux mo-
teurs différens, il conviendra d'ajouter à ces frais
de halage proprement dits.

90. L'intérêt du capital de la route et les frais
d'entretien

Io°. Les intérêts des capitaux engagés pour
subvenir aux frais d'entretien.

Car ces deux élémens peuvent varier avec le
moteur, puisque l'on sait, par exemple, que les
machines locomotives exigent des rails plus forts
ou dégradent davantage les ornières que les ma-
chines fixes.

Occupons-nous d'abord des frais de halage sur Frais de ha-
les chemins de niveau. lage sur les.

chemins de
niveau, avec
chevaux, d'a,

Qu'un cheval coiite 20 liv. st. ( 5oo fr. ), et que les in- rès M. Tred-
térêts de cette somme , la diminution de la valeur du clie- gold.
val et le risque de le perdre, doivent être portés à un quart
du prix d'achat ; ce qui fait 5 liv. st. ( 125 fr. ) pour une
année de trois cent douze jours de travail, ou par sh. d.

. 3,8 -jour.
Que le salaire d'un conducteur prenant soin

de deux chevaux est de 2 sh. par jour ; ce qui
fait par jour et par cheval. .

Que l'entretien journalier du cheval ( nourri-
riture, fers et harnais ) est de 2

M. Tredgold trouve que l'entretien d'un che-
val revient à 5 sh. pences ( 4r,85 ) par jour
environ. En y ajoutant les bénéfices de l'entre-
preneur, tenant compte de l'intérêt du capital
des chariots , de leur diminution de valeur et des
réparations qu'ils exigent , et supposant que l'ef-
fet journalier d'un cheval est dci o8 tonnes, trans-
portées à un mille , il trouve que le transport
d'une tonne à un initie, par là force animale,

En admettant
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coûte de penny (1); ce qui fait 5,8 cent. pour
une tonne de 000 161. à kilomètre.

D'après des renseignemens que nous avons
recueillis en Écosse, un cheval, aux environs de
Glascow, coûte lo liv. st. (250 fr. ); son entre-
tien journalier 2 + shell, ( 3f,15 ; et le salaire
d'un conducteur, prenant soin de deux chevaux,
est de 2 sh. 6 d. par jour. En suivant la même
marche que M. Tredgold , nous trouvons que,
dans ce cas , l'entretien da cheval , non com-
pris les bénéfices de l'entrepreneur, est de- 5 sh.
ii d. environ par jour.

M. Thompson , en admettant probablement
dans son calcul les mêmes élémens que M. Tred-
gold, c'est à dire en y faisant entrer les dépenses
relatives aux articles 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 de l'état
que nous avons établi, et négligeant celles qui
correspondent aux articles 8, q et o, trouve
--,5à2-0- de penny; ce qui fait 3,1 centimes par tonne
et par kilomètre. D'après de nouvelles estima-
tions du même ingénieur, rapportées par M. Wal-
ker, la moyenne des dernières années ne se serait
pas élevée au dessus de -,42. de penny par tonne
et par mille OU 2,9 cent. par tonne et par kilom.

A Darlington. La société des actionnaires de la route de Dar-
lington paie Io pences par tonne de houille
transportée à une distance de 20 milles, c'est à
dire 2,- penny par tonne et par mille (3,1 cent. par

tn Ecosse.

D'après
M. Tbomp-

son,

(s) MI. Girard porte ce nombre ài de penny, en calcu-
lant séparément les gages de l'homme qui conduit le che-
val et celui de l'individu qui le soigne 3 mais nous ferons
observer que le travail journalier d'un cheval sur un che-
min de fer, équivalant au transport de 200 tonnes à s in ille
et non à celui de loti tonnes, comme l'admet M. Tredgold,

de penny est déjà une évaluation trop élevée des frais
de halage d'une tonne à s
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tonne et kilomètre) ; mais les entrepreneurs
sont obligés , pour ce prix , de ramener les cha-
riots vides au point de départ.

M. Navier, calculant les frais de transport par D'après

chevaux , et négligeant, comme M. Tredgold, les M. Diavier,

dépenses relatives aux articles 8, 9 et Io de l'état
précédent, les porte à 3,7 centun. par tonne et par
kilomètre.

L60%

Ainsi en Angleterre et en Ecosse, les frais rrCealoa:tdtConclusion

transport varieraient entre et de

par tonne et par mille, ou entre 2,9 centim. , et parche_

3,8 centim. par tonne et par kilomètre. val. en plaine.

En France, dans certaines localités, ils mon-
teraient à 3.7 centim. par tonne et par kilomètre..

A Darlington , la société des actionnaires paie

aux entrepreneurs de transport, par machines

locomotives, penny (2,5 centim.) par tonne et
par mille), et ceux-ci se chargent des frais de
main-d'oeuvre, charbon , graisse, etc. La société
fournit la machine et la répare ; cette dernière
dépense se monte seulement à environ de penny
( 1,2 centim. ) par tonne ; mais il paraît qûe le
transport avec machines locomotives devient

par suite de la détérioration qu'elles font éprou,
ver aux. rails, presque aussi coûteux que le trans-
port avec chevaux.

L'intéressant rapport de MM. Walker et Ras-
trick nous fournira enfin des documenS précieux
pour montrer comment les différentes parties
des frais de transport , avec machines locomo-
tives et machines fixes, se répartissent , et pour
en comparer l'ensemble.

Voici le détail du coût d'une machine locomo-
tive de dix chevaux, que l'on calcule traîner, eu
hiver, par jour de dix heures, en plaine, i,o5o ton-

Frais de
transport en
plaine, avec
machines lo-

comotives
à Darling ton.

D'après le
rapport de

MM. Walker
et Rastrick

Prix d'achat
et dépenses
annuelles
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d'une ma- nes à un mille avec une vitesse de i o milles à
chine loco- l'heure.

motive. liv. st. su. d
Achat de la machine. . . . 55o »
Comme ordinairement sur cinq

machines il y en a une qui ne tra-
vaille pas et reste en réserve, pour
remplacer celle qui serait hors de
service, on ajoute 1/5 pour la ma-
chine en réserve o

Train d'approvisionnement.... 5o
1/5 pour le train en réserve... 10

720 »Supposant que la 'machine dure »
vingt ans, on compte pour intérêts
et détérioration, par an . .

Un tube pour le foyer et un de-
vant de cheminée , renouvelés
tous les trois ans, 37 liv. 10 shel.:
cela fait par an s2 10 »

Entretien de la chaudière. .. 3 »
Une cheminée , chaque année

coûte, déduction faite de la valeur
des vieux matériaux . . . 7 ao

Six assortimens de barres pour
/a grille . 6 n

Un assortiment d'essieux, cha-
que année, coûte , déduction faite
de la valeur des vieux matériaux. to n n

Roues . . . . . . . . . . . . 36 n DD

Diverses petites réparations. . . 12 »
Réparations au train d'approvi-

sionnement . . . . .

89 10 n

a 15 en sus pr. la mac de rechange. 17 58

2 10 »

55 16 »

Un machiniste, pendant cin-
nuante-deux semaines , à 21 shell. liv. st. si, d.

par semaine...............54 12 ))

Aide , à 10 shell. par semaine. 26

382 tonnes de houille, à 5
10 d. par tonne 1 i 8 4

Huile, graisse , chanvre ,, etc.. 12 ), D)

204. n 4

Dépense totale.... . . 367 4 4

La route de Liverpool à Manchester étant par- Répartition
courue par cent deux machines locomotives sem- des déPenses

blables à la précédente, il faut dix réservoirs sur chaquetonne trans-
placés à égale distance sur la ligne avec une pe- porta n
lite machine de deux chevaux et des pompes au- mille..

près de chaque réservoir. Cela donne lieu à une
nouvelle dépense annuelle de 922 liv. st. io sh. ,

qui, répartie entre cent deux machines, se ré-
duit, pour une seule machine, à 9 liv. o sh. io d.
En ajoutant cette somme à celle trouvée précé-
demment pour les autres frais annuels , on ob-
tient, pour le total, 576 liv. 5 sh. 2 d.

La partie de la route sur laquelle vont les ma-
chines locomotives a 3o milles de longueur ; les
plans inclinés de Rainhill et de Sutton en occu-
pent 5 milles. Les machines locomotives ac-
compagnent les convois de chariots lorsqu'ils
passent ces rampes ; mais toute leur force est
employée en montant,à traîner leur propre poids.

Soit la circulation de 4,000 tonnes par jour, ou
1,248,000 tonnes par année de trois cent douze
jours.

La partie du chemin qui peut être considérée
comme de niveau a 27 milles de longueur. La507 8 .49
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Frais de
transport en
plaine

euchines sta-
tionnaires.
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dépense totale des cent deux machines locomo-
tives est donc appliquée au transport de 1,240,000
tonnes à cette distance , on de 53,696,000 tonnes
à un mille , et la dépense d'une seule machine à

33,696,oco
celui de 33o,353 à r mille : d'où

102

l'on tire, pour les frais de halage à un mille en
plaine , 0d,2733 , ou, pour une tonne, à un ki-
lomètre, icent.,78.

Le transport sur les plans inclinés revient an,
nuellement à 5,o85 liv. st. 17 sb.

Frais de Nous avons supposé que les machines fai-
transport saieut 10 milles à l'heure :,'nous voyons, d'après

lorsque la le tableau de MM. Walker et Rastrick , que sitesse est de
5 m usailles elles, ne parcoraient que 5 milles, elles traîne-

à l'heure. raient, en hiver ou en été, dans. le même temps
une quantité de marchandises deux fois et demie
aussi pesante que dans le premier cas. Leurs effets
vénaux seraient donc, avec ces deui degrés dit-
férens de vitesse , : : : ÷ X 5 : : 4: 5, et
les frais de halage en raison inverse. On paierait
donc, polir transporter une tonne à un mille, à
raison de 5 milles par heure, od,2128, et à i ki-
lomètre ,

Nous allons donner maintenant le compte dé-
taillé des frais de transport, avec machines station-
naires , sur la route de Liverpool à Manchester,
entre l'extrémité de la galerie du côté, de Man-
chester et cette dernière ville : on passe dans ce
trajet deux plans inclinés. En soustrayant les dé-
pensés qui leur sont relatives , on arrive aisément
an prix de transport d'une tonne à un mille en
plaine.

Trois stations semblables. 3

Dépense extra pour les fon-
dations des bâtimens dans les
marais de Chatmosse .

D)

77

a.

DD

DD

DD

D7 DD

2,710 D) D,

3,13o 1).

. 3,4°°

Prix d'achat
et dépenses

annuelles, des
machines sta-
tionnaires..
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Machines, à la station de Manchester.

Deux machines de douze che. liv. st. sh.
vaux, de 5oo liv. st. chaque 1,000

Attirails et treuils. 200

et cheminée. . . . . . . . 40o
Bâtimens pour les machines

Logement. . . 75
5oPompe et bassin.... .

1,725 2) 1)

Deux machines de trente
chevaux, de 1,200 liv. chaque: 2,400

-1ttirail et treuils 400
DD DD

DD D>

Bâtiment pour les machines
5ooet cheminée

Logement ioo D) DD

Pompe et bassin. 100 77 3.1

3,500 DD >7

bles
Quinze stations sembla-

15

52,500

Deux machines de vingt che-
vaux, de 900 liv. chaque ..... 1,800 D7 DD

Attirail et treuils . 3oo D> 7,

Bâtiment et cheminée . 45o D7 >D

Logement 75 DD D)

Pompe et bassin 85
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Deux machines de soixante
chev. pour le plan incliné de
Rainhill, à 1,700 liv. st. cha-
que.

Attirail.
Bàtiment et cheminée. .
Logement.
Pompe et bassin

Deux machines de soixante
chevaux pour le plan incliné
de Sutton.. .

Machine additionnelle de
trente chevaux et attirail
placée à l'extrémité de la ga-

Treize mille quatre-vingt
dix poulies, avec soutiens et
pose, celles-ci étant éloignées
de 8 yards les unes des au-
tres, et revenant à 15 sh. en
place

Dépense annuelle.

Intérêt du capital, 87,172 1.

o sh., à raison de 6 i/2 pour
too , y compris la déprécia-
tion . . . . . . . . .

Entretien des chaudières et
barres de la grille pour une liv.st. sh. d.
force de 1314 chevaux . . 246 8 6

Entretien des machines et
de leur attirail

Huile, graisse, chanvre, etc
Entretien de treize mille

quatre-vingt- dix poulies. .

sh.

3400
500 n »
700 » »
100 » »
100 » »

. . 2,000 » »

Total . . . .2_7,172 to

473 iB »
270 16 n

250 » »

4,800 »

4,80o »

9,817 10

'241 2. 6

Houille pour une force de
1314 chevaux travaillant dix
heures par jour, y compris
celle qui est employée pour
échauffer les fourneaux le ma-
tin et celle avec laquelle on
entretient la production de

vapeur pendant le jour
3o,458 tonnes, à raison de
2 ah. 6 J. par tonne.. .

Quarante - trois machinis-
tes et aides pendant cinquan-
te-deux semaines, à raison de

21 sh. par semaine. . .

Quarante-deux hommes au-
près des freins de machines ,
vingt et un aides, quarante-
quatre hommes pour suivre
les chariots , à 15 sh. par se-
maine . .

Dix hommes pour graisser
les poulies, à raison de 15 sh.

par semaine . .

15 gallons d'huile pour les
poulies, à raison de 2 sh. 6 d.

le gallon

Dépense totale pour une
force de 1314 chevaux

Cordes.

14 milles ( 833, (2in. ) de
corde, de 3 1/2 pouces de cir-
conférence , pesant 104 tonn.
iz qx. 3/4 12 liv. ,revenant à.

42 liv. la tonne, déduction
faite de la valeur des vieilles
cordes. . . .

6 milles ( 9,648 mèt. ) de
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sh. d.

3,807 5 n

4,173

390

187 10

4,395 »

7,098 6 »

17,812 17 9

2,347 16 »

liv. ah. d.
5,666 43
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corde, de 5 1/2 pouces de cir-
conférence pour les plans in-
clinés de Rainhill et Sutton , liv. st. sh, d.
r-,7 tonnes 16 liv., à 42 1. st.. 792 DD D)

Trente conduits pour ren-
fermer la corde qui passe sous
la route, à lo liv. st . . . . . 3oo » »

Intérêt à 5 pour loo de ce
capital.

Usure des cordes.
.27 milles (43,416 mèt.) de

cordes sur les parties de ni-
veau, en supposant un trans-
port de 4,000 tonnes par jour
( 2,000 tonnes dans chaque
direction ) à raison de 8/10o
de penny par tonne et par
mille, pour trois cent douze liv. st. sh. d.
jours 11 932 » »

6 milles de cordes de 5 1/2
pouces, en supposant un trans-
port de 12,000 tonnes à un
mille par jour, à raison de
21/100 de penny par tonne et
par mille, pour trois cent
douze jours . 3,276 3? D)

3 milles de cordes atta-
chées aux chariots ( tait ro-
per), pour Rainhill et Sutton,
en comptant 4,000 tonn. par
jour, égales à 3,744,000 ton-
nes, à un mille par an, à rai-
son de 2h00 de penny par ton-
ne et par mille 321

14,820 D>

Total pour cordes et conduits. 1 5,o94 7 33

Différens articles, à raison
de 25 liv. st. par station. . .. 55o » »

Intérêt de ce capital, à 5
pour ion .. . 27 10 n

Les machines, au sommet des plans inclinés,
sont plus fortes dans ce dernier cas que lors-
qu'on emploie les machines locomotives : cela
lient à ce qu'une partie de leur force sert à aider
la machine fixe placée au milieu du plateau qui
les sépare; mais la dépense relative au transport
suries pentes doit être portée à 5,o85 liv. st. 17 sh.,
comme dans le premier système.

5,487 n
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Objets de rechanËe.

14 milles ( 188,312 mè-
tres ) de cordes de rechange
'de 3 1/2 pouces , 011 I 04 tou-
ries 12 quintaux 3 quarts et
12 liv., à raison de 51 liv. st. 1,13r3.s6t. t19.

la tonne, neuves. -
6 milles de cordes de re-

change de 5 1/2 pouces, pour
Rainhill et Sulton, 18 tonnes

7 quint. 16 liv., à Si liv. st. 961 14' 3
Objets de rechange pour

toutes les machines . . . . .1,354 »

274 7 "

Total. . . 7,652 11
Intérêt de ce capital à 5 pour liv. st. sh. d.

loo 362 12 6

Ilésunzé des frais annuels.

Frais annuels pour les machines .
les 75::809124 177-- pour cordes et conduits.. .... '9)

-- pour divers articles .

-- pour objets de rechange 02 D)382 11 6

Dépense totale... 33,317 7 3



Répartition
de la dépense
: totale sur
chaque tonne
transportée à

un mille.
Addition aux
frais de ha-
lage de l'in-
térit du capi-
tal des cha-
riots , ;etc.

Frais com-
plets de

transport
avec machi-
nes locomo-
tives faisant
x o milles à

l'heure.
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Il restera alors pour les frais de halage de
,248,000 ton. à 27 milles, ou de 33,696,000 ton-

nes à îmille, 23,23ihi io su. 5 pences, ce qui
fait od,2o ti par tonne et par mille en plaine, ou

cent.,25 par tonne et kilomètre.
Voyons maintenant à combien s'élèveraient

les frais de transport , sur la route de Liverpool
avec l'une et l'autre espèce de machines, en ajou-
tant les intérêts des capitaux engagés, pour sub-
venir aux dépenses journalières ( houille, main-
d'oeuvre , etc.), l'intérêt du capital des chariots
la somme correspondant à leur diminution de
valeur, ainsi qu'a leurs frais d'entretien, l'intérêt
du'capital et les frais d'entretien de la route.

Occupons-nous d'abord du système dans le-
quel on emploie les machines locomotives.

Les capitaux engagés pour subvenir aux dé-
penses journalières de chaque machine , y com-
pris celle des réservoirs, se montent à 516 livres
st. 10 sh. 10 d. : l'intérêt, par tonne , à un mille
est de od,oi 5.

Le capital employé en chariots, dit M. Tred-
gold , sera, terme moyen, d'environ to liv. st.
par tonneau, et en portant les réparations et les
remplacemens à une liv. st. par tonneau, par an,
la dépense annuelle sera d'environ 2 liv. st. par
tonneau, par an, ou de 7 farthings ( 18 centimes)
par jour, pour chaque tonneau, bénéfice com-
pris.

Cette estimation correspond au cas où l'on se
sert de chevaux et ne fait parcourir à un chariot
que 18 milles par jour.

La même dépense pour une tonne transportée
rth

à un mille serait de ' , ou od,to ; mais si le
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moteur est une machine qui imprime une grande
vitesse à la charge : comme les chariots se détrui-
sent beaucoup plus vite, on peut la supposer de
o,15, et c'est ce nombre que nous adopterons
pour les machines fixes comme pour les machi-
nes locomotives. Le salaire des hommes qui ac-
compagnent les chariots a été porté dans les
comptes de MM. Walker et llastrick.

D'après le devis que nous ayons donné de la
route de Liverpool, on voit que le capital dont
le transport doit payer l'intérêt, dans lequel nous
comprenons les frais- d'étude et l'Acte du Parle-
ment, est de 544,002 liv. st. Les 5 pour roc) de
ce capital égalent 27,200 liv. st. ; cette somme,
répartie sur 1,248,000 tonnes transportées à
31 milles, ou 59,000,000 tonnes à un mille,
donne , pour chaque tonne à un mille , od,1674.

Soient les frais d'entretien 2 pour 100 du
capital 544,002, et supposons-les égaux pour le
système locomotif comme pour le système sta-
tionnaire, quoique en réalité ils soient plus
grands dans le premier- cas, cette dépense par
tonne et par mille sera de 0d,0837.

Nous avons donc pour les frais complets du
transport d'une tonne à un mille , avec les ma-
chines locomotives, sauf une partie des bénéfices
de l'entrepreneur, qui n'a pas été comptée,

10. Si les machines locomotives font ro milles
à l'heure:

T. FI, 5e. livr. 1829.



a

258 SUR LES CHEMINS
Intérêt du capital des machines, dépréciation,

combustible , main-d'oeuvre, etc cd, 2733
Intérêt des capitaux engagés pour subvenir

aux dépenses journalières o ,o115
,

- intérêt et dépréciation du capital des chariots,
entretien et bénéfice de l'entrepreneur.. ..... .. o 0.5oo

Intérêt du capital de la route o 0674
Entretien de la route. . o81,o___7

Total. . . . o ,6859

Cela fait, par tonne et kilomètre, 4,29 centim.
Avec les ma- 2'. Si les machines locomotives font 5 milles
chines ne fai- à l'heure

sant que
5 milles à Intérêt du capital des machines, dépréciation,
l'heure, combustible, etc 0,2277

Autres frais o,4126

o,64o3

Cela fait, par tonne et kilomètre , 4c,002.

Frais com- Pour les machines fixes , l'intérêt du capital de
Flets de la route , l'entretien et l'intérêt et frais d'entre
transport tien des chariots, sont les mêmes ; il ne nous

avec les ma-
chines fixes, reste à. calculer que l'intérêt des capitaux en-

gagés.
Comme nous avons déjà compté l'intérêt d'une

somme assez considérable représentant la valeur
de cordes et parties de machines de rechange, et
que, d'ailleurs, les frais de main-d'oeuvre pour
les réparations ne sont pas comparativement
très élevés , nous ne porterons rien à ce cha-
pitre , et nous ne prélèverons que l'intérêt des.
capitaux engagés pour combustible, salaire des
ouvriers, etc. : ceux-ci se montent à 11,176 liv.
st. 7 sh. pour la force de 1,314 chevaux, qui est
lg puissance totale des machines placées depuis
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l'extrémité de la galerie du côté de Manchester
jusqu'à cette ville ; les capitaux engagés pour la
portion de force des machines situées au som-
met de plans inclinés, qui sert au transport sur
ces plans, sont de 947 liv. 4 sh. Reste, pour ce qui
concerne les machines qui opèrent le transport
en plaine, .10,229 liv. 3 sh. : d'où l'on déduit
pour chaque tonne à un mille, 0,0036.

Ainsi les frais complets de transport avec ma-
chines fixes, sauf une partie des bénéfices de
l'entrepreneur, qui n'a pas été comptée,

Intérêt du capital des machines, dépréciation,
combustible , main-d'uvre, etc. ., . . . o 201 I

Intérêt des capitaux engagés pour subvenir aux
dépenses journalières. o,0036

Autres frais. o 4oi

Total 0,6058 .

Ce qui fait, par tonne et par kilomètre, 3c,782
Ces frais de transport sont calculés dans f hy- sOul:pseérzutiao_n

pothè,se d'une très grande circulation. Si le mou-
vement commercial était moindre, les dépenses tdie"tradnesrsforiatis.
ne diminueraient pas dans le même rapport.

Il suit de ce qui précède que si l'on ne tient
pas à une grande célérité dans un pays où la
main-d'oeuvre et le fourrage sont à bon marché,
tandis que la houille ne se vend pas à un prix
excessivement bas comme en Angleterre, le
transport par chevaux serait le plus économique:
nous signalons ce résultat, afin que l'on ne se
fasse pas des idées chimériques des avantages
que présente l'emploi des machines,

Il nous reste à évaluer les frais de transport
sur les plans inclinés.

Si sur de faibles pentes on emploie des ma- Frais de
transport sur17.
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aimés. chines locomotives,il est aisé, avec les renseigne-

Anyeescl :Co' o - mens que nous avons donnés sur ce moteur, de
tives. calculer les dépenses correspondant à une charge

et à une inclinaison connues.
Sur des rampes plus fortes , on se sert de

TICS 11KCS. chines fixes. L'élément le plus difficile à calcu-
ler est la durée du câble , et on ne voit pas trop
comment établir entre son usure, l'inclinaison du
plan , sa longueur, l'épaisseur des cordes et le
nombre de- tonnes une relation numérique
exacte, au moyen de laquelle on partirait des
frais connus , dans un certain cas, pour le calcu-
ler dans un autre; les autres élémens sont très
aisés à déterminer.

Difficulté de Les causes principales de destruction de la
calculer la corde sont 10. le frottement qu'elle exerce sur
durée des la gorge des poulies; 2°. la tension qu'elle éprouve
cordes. suivant sa longueur ; 5'. les cahots ou chocs su-,

bits du convoi ; la température, peut-être même
la vitesse, quoique le frottement en soit indé-
pendant, et plusieurs autres causes de moindre
importance. Le frottement est proportionnel à
la composante normale du poids absolu , et les
effets de la température, en. tant qu'ils changent
avec la tension , varient aussi suivant le degré
d'inclinaison du plan. Nous supposerons cepen-
(1;141t qu'en pratique l'action du frottement et
celle de la température sont les mêmes sur une
pente quelconque ; mais il nous reste à calculer
les effets produits par la tension et par les cahots.
La tension d'un point quelconque de la corde est
proportionnelle à la force de traction nécessaire
pour vaincre le frottement, au poids relatifdit con-
voi, c'est à dire àla composante du poids absolu pa-
rallèle à la lime de pente, enfin au poids'relatif de
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la portion de corde située au dessous de ce point.
Elle varie donc pour chaque point, et c'est ce
qui rend difficile d'apprécier son influence sur le
plus ou moins de durée des cordes.

Si l'on se sert de cordes sans fin , chacune des
portions du câble sera exposée aux mêmes cau-
ses de destruction ; niais avec une simple corde
s'enroulant sur un treuil,, si, on ne trouve pas
moyen d'attacher successivement l'une et l'autre
extrémité au convoi , op conçoit que les parties
qui s'enroulent les premières ouse déroulent les
dernières frotteront pendant un temps moindre,
mais éprouveront une tension plus grande que les
autres ; enfin, il est presque impossible de déter-
miner le rapport ntimérique entre l'inclinaison
et l'action des cahots. Nous croyons inutile de
rien ajouter pour montrer combien il est difficile
d'évaluer, même par approximation, la durée des
cordes sur des plans inclinés de pente donnée,
autrement que par l'expérience directe. Gela se-
rait encore moins aisé s'il fallait faire entrer dans
le calcul l'épaisseur du câble.

M. Walker, en partant de la durée des cordes
sur le plan incliné de Brussehon, la calcule pour
un plan de niveau , mais en tenant seulement
compte de l'effet du poids relatif des chariots. Le
poids relatif de la corde semblerait pourtant ne
.devoir pas être entièrement négligé.

Voici quelques renseignemens sur ce sujet , Renseigne-
que nous extrayons du rapport de MM. Walker mens extraits
-et Rastrick. du rapport de

MM. WalkerLes cordes employées coûtant 51 livres sterl.
(1,75 fr.) la tonne, quel que soit leur diamètre, etRastrick.

et ayant ordinairement de 5 à 5i pouc. orn,o89
à com, ) de circonférence 7
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M. Thom pso n a trouvé que la dépense moyenne
d'entretien et remplacement des cordes sur une
route avec plusieurs plans inclinés , et où l'on
employait en plusieurs endroits le reciprocating-
system ) , n'était que de oPemiY,05 I par tonne et
par mille (o,32 cent. par tonne et kilomètre );
mais le transport de la houille n'avait lieu qu'à
la descente, et on ne ramenait à la remonte que
les chariots vides.

D'après M. Storey, la dépense de cordes sur le
plan inClinédeBrusselton, dont la pente moyenne
est de 3:2i o,o3o3 j, est de +, de penny par tonne
et par mille (1,6 centim.par tonne et kilomètre ),
sans rien compter pour la corde attachée à
queue du convoi, et dite tail-rope.

Le reciprocating-systern ayant été adopté sur la
partie inférieure du chemin de netton, près New-
castle, l'ingénieur a dit à MM. Walker et Rastrick
que l'on avait transporté 3o1,800 tonnes à 2
mil les pour 78o liv. st. : ce qui, servant de base
pour calculer la durée des cordes en plaine, a
donné à MM. Walker et Rastrick op,i3oo par
tonne et par mille sur un chemin de niveau.

MM. Wallier et Rastrickont adopté, comme
nous l'avons vu plus hauts oP,o8 par tonne et
par mille (o,5 centim. par tonne et kilom.), pour
calculer les frais de transport sur la partie du
niveau de la route de Liverpool à Manchester.
Sur ces ot),o8, ils comptent OP,02 pour la tad-
Tope , et oPio6 pour l'autre corde.

Enfin ;voici le détail des frais de transport sur
les plans inclinés de Rainhill et Sutton, la pente
étant de -§3( o,oro4 ) et la longueur. de I ÷
(2,40°'

Cordes..

Quatre cordespour ces deux
plans inclinés , longues de
2,64o yards , chacune ayant
5 pouc. de circonférence
pesant 377 qx., co-êtent , dé-
duction faite de la valeur des
vieux câbles, à raison de 421.
st. la tonne..... . . . . . .

Douze conduits en fonte
dans lesquels la corde passe
sous les routes qui croisent le
chemin de fer, 52 tonnes à
Io liv. la tonne.. . . . .

Intérêt de ce capital. .

-Usure des cordes, en comp:
tant 2,00° tonn. de marchan-
dises , à 6 milles, ou 12,000
tonnes, à 1. mille par jour , à

792

/20 »

912 D) 7)

45 12
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Deux machin. de cinquante
chevaux chacune, avec atti-
rail , etc

Poulies sur les deux lignes,
à 8 yards de distance l'une de
l'attire, 66o à i5 sh, pièce.

Intérêt de ce capital... . .
Réparations, graisse, etc..
Houille, 2,262 ton. , à 2 S.

6 d. la tonne
Main-d'oeuvre. . .

Huile pour les poulies
Dépense annuelle pour les

machines et poulies de Rai-

Id. pour Sutton . .

Total

liv. st.
4,100

495

»

265

liv. st. sh. d.

298 3 6
98 4 »

282 15 »
152 2 »

18 15 »

Frais de
transport sur
les plans in-

clinés de
Rai u hill et

Sutton.

4,595
. .. ..

850 9 6
85o 9 6

1,7o0 19 »
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raison de oP,21 par tonne et
par mille, pour 312 jours.... 3,276

Dépense totale en cordes
et conduits pour les cordes...

'Quatre cordes de rechange
pour Rainhill et Sutton ,
tonn. 17 quint. /6 liv., à 51.1.
la tonne 961 14 3

Objets divers , et objets de
rechange pour les machines.. 3oo

3,321 12 »

5,261 14 3
Intérèt de ce capital. 63 6 »

Dépense annuelle totale
pour les deux plans inclinés. . . .... 5.,o85 17 »

Ou, en argent de France, 147,9o9 francs 15 cen-
times.

Nous nous sommes étendus longuement sur
les détails des frais de transport, parce qu'ils
présentent le plus grand intérêt à toutes les per-
sonnes qui s'occupent de chemins de fer, et
parce que les importans travaux de MM. «Wal-
ker et B.astrick ne sont pas encore connus chez

Nous ne garantissons. pas tous les chiffres
donnés par ces ingénieurs. En les 'comparant avec
les indications, fournies par M. Tredgold et d'an-
tres auteurs, nous les croyons exacts ; niais il ne
sera pas moins convenable de les vérifier en pra-
tique par tous les moyens possibles, avant de
s'en servir pour calculer les chances de succès
d'une entreprise. Les Anglais publient.rarement
des renseignemens techniques aussi détaillés, et,
lorsqu'ils le font , on peut craindre qu'ils ne les
rédigent dans l'intérêt des compagnies plus que
dans celui de la vérité
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Le Gouvernement, en accordant l'autorisation
d'établir un chemin de fer, détermine le maxi-
mum des droits que peuvent percevoir les pro-
priétaires pour le passage ou le transport.

En Angleterre, ce maximum varie suivant la E Angle_
nature de la marchandise. Voici ce que nous 1i terre.
sons dans l'Acte du Parlement approuvé par le Surla route
Roi, le 5 mai 1826, lequel autorise la création de de LiverP°°L

la route à ornières de Liverpool à Manchester (i
11 est permis à la compagnie de percevoir,

pour le passage, sur la route en fer, un droit qui
n'excédera pas

Par tonne
et kiloin.

6,25 C.

Par tonne
et mille.

Pour toute pierre calcaire... pentu
Pour la houille, la chaux , et pour

toute espèce d'engrais ou de maté-
riaux pour l'entretien des grandes
routes 1 1/2

Pour le coke, le charbon de bois
le sable, l'argile, les pierres de taille,
et en. général pour matériaux de
construction.. 12 JO

Pour le sucre , le grain, le bois de
construction, le plomb , le fer et les
autres métaux 2 1/2 15,62

Pour le coton , la laine, les cuirs,
les objets manufacturés, etc.... . 3 18,75

Le prix du transport s'élevant à moins de i sh.
( f,5) par tonne, la compagnie peut exiger un
shelling.

La compagnie est aussi autorisée à percevoir
un droit sur les voyageurs passant sur la route
en fer dans leur voiture ; mais elle ne peut les
taxer à plus de sh. (z ,89) pour toute distance

(t) Page $1.

9,37

Des tarifs.



266 SUR LES CHEMINS

égale à to milles ou au dessous ( 16,000 mètres ),
et à plus de 2 + sh. ( 3r,t5 ) pour toute distance
entre 10 et 20 milles ; enfin, à 4 sh. (5 francs) pour
toute distance au delà de 20 milles.

Les bêtes de charge ou de trait, transportées
en voiture, ne devront pas payer au delà de 2 ;
shellings (3,i5 ) pour toute distance égale à
15 milles ( 24,120 ) ou au dessous et au delà de
4 shellings (5 francs ) pour toute distance plus
grande.

Les veaux, brebis ou porcs ne pourront être
taxés à plus de g pences ( go cent.) pour quelque
distance que ce soit.

La compagnie est aussi autorisée à transporter
toute espèce de marchandises , objets manufactu-
rés, etc. ; mais elle ne pourra exiger pour la dis-
tance totale aucun droit dépassant

Pour la chaux, la pierre calcaire, toute es-
pèce d'engrais , matériaux pour Pentretien des
routes ou pour les constructions, etc., 8 shell.
par tonne, et comme la taxe pour de moindres
distances doit ictre proportionnelle à leur rap-
port avec la long. totale , cela fait environ..

Pour le sucre , le grain , les métaux, etc.
9 sli. par tonne ; ce qui fait environ

Pour le coton , la laine , les épiceries, etc.,
ii sh. par tonne, ou environ. 4,

Pour le vin , les esprits , le verre et autres

Par tonne
et mille.

3,07 penc.

3,45

22

Enfin, pour la houille, le coke, le Charbon
Je bois, etc., la compagnie ne pourra percevoir
aucun droit dépassant 2 + pences (25 centim.) par
tonne et par mille, et elle fixera, pour le transport

T-
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des voyageurs et animaux, tel prix raisonnable
qui lui conviendra. .

Quelle que soit la distance parcourue, la com-
pagnie peut refuser de recevoir moins de 2 shel.
( 2,f,5o ) par tonne.

aig,on Sur la route
dc Darling-

L'acte de concession du chemin (le Darli t

ton.à Stokton contient des dispositions à peu près
semblables à celles que nous venons d'indiquer
dans le précédent. De plus , la compagnie est au-
torisée à percevoir un surcroît de taxe au passage
des plans inclinés.

Rarement les propriétaires de chemins de fer
profitent-ils des avantages que leur laissent ces
tarifs ; la concurrence les oblige à entrer dans des
arrangemens moins onéreux pour le commerce.

Le cahier des charges pour l'établissement d'un
chemin de fer d'Andrezieux à Roanne fixe à
15 centimes, par tonne et kilomètre, à la des-
cente, et à 18 centimes, à la remonte, le maximum
du droit que peuvent percevoir les concession-
naires.

MM. Seguin ont soumissionné, pour la route
de Saint-Étienne à Lyon, à gc,8 par tonne et ki-
lomètre dans toute direction.

Sur le chemin de Saint-Étienne à la Loire, le
tarif légal est de ,8 cent. par hecto!. de houille
( 8o kil. ) ou par 5o kilog. de marchandises.

Comparaison des canaux et des chemins de
fer.

Les chemins de fer, considérés comme voie
de communication pour un commerce très actif,
ont à redouter plus particulièrement la concur-
rence des canaux. La question des avantages re-
latifs de l'un ou de l'autre mode de transport est

Eu France
sur la route
Je Roanneà
Andrezieux.

objets susceptibles de s'avarier aisément, 14 sh.
par tonne , ou environ 5,37

De Saint-
Étienne à

Lyon.

De Saint-
Etienne à la.

Loire.
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assez compliquée. L'un de nous , M. Perdonuct
eu ayant fait une étude spéciale et ayant tuassent -

blé sur cette matière des données que peut-ère
il publiera, nous prendrons une partie de ce qui
suit dans son métnoire inédit.

Les principaux élémens de la comparaison entre
les canaux et les chemins de fer sont 10. les frais
de construction et les frais d'entretien de l'une et
l'autre .espèce de voie ; 20. les frais de halage sur
chacune d'elles.

Lorsqu'on considère combien sont étendues les
limites dans lesquelles varient les prix de cons-
truction des canaux dans diverses localités, il ne
paraît pas qu'il puisse être d'une utilité réelle
de comparer, comme Font fait quelques auteurs.,
les moyennes des frais de construction d'un cer-
tain nombre de canaux et de chemins de fer
pour en déduire une différence en faveur de l'un
ou de l'autre genre de voies de communication ;
il règne d'ailleurs beaucoup d'incertitude et de
contradiction dans les prix d'établissement de ca-
naux qui ont été publiés, et il existe un bien pe-
tit nombre de routes en fer de quelque longueur,
servant de grande voie de communication, qui
soient entièrement achevées.

Si cependant on veut tirer quelques inductions
des données que l'on possède aujourd'hui, il pa-
raîtrait que généralement

Comparaison Dans des circonstances moyennement fa-
entre les frais vorables, la construction d'un kilomètre de ca-
de c'str"e- nal coûte plus cher que celle d'un kilomètre de
lion., d'entre- chemin de fer. ta différence en faveur du che-tien et de ha-

lav. min de fer est trop variable, suivant les localités,
pour lue l'on cherche à en donner une éyalua-

:tion nuMérique.

A oltrui:ars.

9.°. Les frais d'entretien d'un kilomètre de
canal sont plus grands que ceux d'un kilomètre
de chemin de fer.

5 . Adoptant sur chaque voie de communica-
tion le moteur qui lui convient le mieux et la vi-
tesse que l'on donne communément à ce moteur,
les frais de halage sont moindres sur le canal que

r le chemin de fer.
Ces résultats s'appliquent à la France comme .à

l'Angleterre.
Cela posé, l'intérêt des capitaux restant le Influen, ou

même pour un tonnage quelconque, et les frais tonnage sur
d'entretien étant considérés comme ne variant les bénéfices.

pas sensiblement ou comme augmentant et di-
minuant avec le tonnage, à peu près d'une même
somme pour le canal et pour le chemin de fer,
il arrivera que : ne tenant compte que des trois
élémens précités, le chemin dei& et le canal don-
neront , pour un certain tonnage, les mêmes pro.-
fits , mais que, pour un tonnage moindre, l'a-
vantage sera du côté des chemins de fer et pour
un tonnage supérieur du côté du canal.

Nous avons dit que, dans des circonstances
moyennement favorables, la construction d'un
kilomètre de chemin de fer était généralement
-moindre que celle d'un kilomètre de canal. Mais
comme les 'chemins de fer peuvent être tracés
dans beaucoup d'endroits où l'on ne saurait faire
passer un canal, il suit de là que là ligne de com-
munication entre deux points donnés sera gé-
néralement plus courte si elle a.été établie par un
chemin de fer que si elle ['avait été par un canal.

Lorsque les canaux sont sans écluses , ou caspartieu-
qu'ils n'en requièrent qu'un petit nombre comme tiers dans les-
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quels les ce- presque tous ceux de la Lombardie , une grande
muir ont in- partie des canaux de la Flandre et de la Bel-
contestable- gigue , lorsqu'ils suivent en partie le lit des ri-
ment l'aven- vieres , quelquefois méta me lorsqu'ils ne sont quege.

latéraux à un fleuve, ils se construisent à bon
marché, exigent moins de dépenses pour leur
entretien et l'emportent alors, sans aucun doute,
sur les chemins de fer.

supériorité Attache-t-on quelque importance à une circu-
du chemin de lation rapide, veut-on spéculer sur le transport des
fer lorsque voyageurs aussi bien que sur celui des marchan-

les transports dises, le chemin de fer acquiert de suite une su-
doivent se périorité incontestable sur le canal. En effet, siavec

grande un cheval faisant milles à l'heure tire sur un
vitesse, canal de petite section trois fois, et sur un canal

de grande section peut - être quatre ou cinq fois
autant que sur un chemin de fer, la résistance
de l'eau croissant comme le carré de la vitesse
et le frottement sur les rails en étant indépen-
dant, il arrive qu'a un certain degré de vitesse
3 + milles (5,628 m. ) à l'heure, suivant M. Wood
la même force tire autant sur le chemin de fer que
sur le canal, et que, si la vitesse est plus grande,
cette force tire davantage sur le chemin de fer.
On observera aussi que, sur un canal, le passage
des écluses retarde la circulation bien plus que
celui des plans inclinés sur un chemin de fer.

Circonstan- Viennent enfin un grand nombre de circons-
tes diverses tances, dont plusieurs peuvent, suivant les loca-
nniPeuve"t lités, acquérir un degré d'importance suffisant
Taire pencher pour faire donner la préférence à telle ou tellela balance enfaveur d ca_ voie de communication, les autres avantages
rial ou du clic- étant égaux.

mie de fer. D'un côté, le canal peut servir au dessécbe-

A ORNIÈRES.

ment et à l'irrigation (1); il convient mieux que
le chemin de fer au transport de certaines mar-
handises dont on ne peut pas aisément diviser
le poids , ou qui craignent les chocs (2) ;.
aboutit par une de ses extrémités à une rivière
ou un lac , il n'y a pas lieu à décharger et r-
charger les marchandises en passant de l'un
à l'autre ; il fournit quelquefois de l'eau à. des
usines, et peut même servir à en donner à, un
port de nier. Le bruit qu'occasionent les ma-
chines et le frottement des chariots sur le che-
min de fer est souvent désagréable pour les
personnes dont la route traverse la propriété, le
canal ne présente pas un pareil inconvénient, etc.

D'un autre côté, les filtrations du canal, si
les digues ne sont pas parfaitement construi-
tes, peuvent faire tort à l'agriculture , et c'est
ce qui arrive assez souvent ; les canaux chô-
ment pendant les grandes gelées et les séche-
resses, tandis que les transports s'effectuent

Voici ce que dit M. Ravinet ( Dict. hydrographi -
que, 1824 page 67 ) du canal de Charras, situé dans le
département de la Charente-Inférieure

cc Le vaste terrain qu'il traverse était enseveli presque
toute l'année sous des eaux stagnantes , l'air était pestilen-
tiel et la terre ne produisait que des roseaux et des joncs.
Depuis que ce canal est ouvert, t'atmosphère est pure et
le sol donne d'excellens pâturages et des blés de très bonne
qualité. »

Les riches plaines de la Lombardie doivent en grande
partie leur fertilité aux nombreux canaux qui les arrosent.

On lit, dans le cahier des charges pour l'établisse-
ment d'un chemin de fer d'Andrezieux à Roanne : Toute-
fois le transport des masses in divis; blespesont plus de deux
raille kilogrammes ne sera point obligatoire. »
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'en toute saison sur les chemins de fer (t). Les
réparations que nécessitent les écluses ou autres
parties d'un canal sont plus longues à faire ,et
nuisent davantage à la circulation que celles que
réclame un chemin de fer; les canaux enlèvent
plus de terrain à l'agriculture que les chemins de
fer (2); S'ils fournissent de l'eau à quelques éta-
blissemens , ils en enlèvent à d'autres, auxquels
elle serait nécessaire; il est peu de localités on il
n'y( ait possibilité d'établir un chemin de fer,
puisque les pentes, si ce n'est dans quelques cas
très particuliers, peuvent être aisément franchies :

il en est beaucoup où un canal est presque im-

En hiver, on balaie la neige déposée sur les che-
mins de fer avec des espèces de charrues.

Le nouveau chemin à deux voies, aux 'environs de
Glascow, occupera, une largeur de 36 pieds, ou à peu près
12 mètres au sonnet des remblais. L'Acte du Parlement
pour l'établissement de la route de Liverpool à Manches-
ter, dont la largeur a été calculée pour t'ois voies, ne per-
met pas de lui donner une section de plus de 22 yards , ou
environ 20,11 mètres partout où il n'y aura pas lieu à éta-
blir des magasins, des places de rencontre , et où il ne se
trouvera pas des vallées à passer au moyen de remblais, on
des collines à traverser par des coupures ; enfin,la route à
deux voies, de Saint-Etienne à Lyon, a moins de 8 mètres
de largeur, au niveau du plan sur lequel sont posées les
ornières. La plupart des canaux en France ont au moins
Io mètres à la ligne d'eau , beaucoup en ont de 15 à. 20.
Le canal latéral à la Loire aura 15 mètres, et il faut ajou-
ter à ces nombres la largeur des Chemins de halage, qui
est au moins de 2 mètres. Pour le canal latéral à la Loire,
oit a acheté des bandes de terrain de la largeur de 4o mèt.
sur presque toute sa longueur ; enfin, l'espace qu'occupent
les bassins d'alimentation, les rigoles, etc. , pour les ca-
naux, dépasse de beaucoup celui que peuvent exiger les
places de rencontre, emplacement de machines fixes, etc.
pour les chemins de fer.

7A OR NlhES.

praticable, puisqu'il exige une Certaine quantité
d'eau pour l'alimenter et ne pourrait être cons-
truit dans un pays de montagnes sans un trop
0-rand nombre d'écluses ; l'effet de la gravité, au
lien d'être nuisible sur un chemin de fer, est au
contraire souvent employé avec avantage.
n'en est pas de même pour un canal, puisque
les plans inclinés et les bateaux à roulette pa-
raissent abandonnés; le canal entrave bien plus
que le chemin de fer la communication dans
le sens perpendiculaire à la longueur; les mar-
chandises qui craignent l'humidité sont, sur un
canal , plus sujettes à s'avarier (t). Un canal
exige ordinairement plus de temps pour sa cons-
truction et entraîne par conséquent dans une
perte d'intérêts d'argent plus grande. Enfin
le mode de communication par chemins de fer
paraît, bien plus que celui par canaux, suscepti-
ble d'améliorations, surtout sous le rapport des
moteurs. Depuis peu d'années que l'on s'en oc-
cupe sérieusement, on a apporté plusieurs per-
feetionnemens importans aux machines locomo-
tives. Le mode de communication par canaux
.n'offre pas les mêmes espérances. 11 est resté à
peu près stationnaire depuis le jour on il a com-
mencé à se répandre. De nombreux essais que
l'on a faits pour mouvoir les bateaux par la va-
peur sur les canaux ordinaires ont été infruc-
tueux (2).

(i) De ce nombre est le coke pour les hauts-fourneaux.
(2) M. Mallet Ingénieur en chef cles ponts et chaus-

sées, dans un article traduit de l'anglais ( Journal du Gé-
nie civil, 8e. livr., p. 374 ) , parle cependant de nouvelles
expériences , faites récemment, sur l'application du halage
par la vapeur à la navigation intérieure , qui paraissent
avoir eu quelque succès.

T. F7., 5'. /ter. 1829.
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Quelques ingénieurs prétendent que les che-
mins de fer ne sauraient être supérieurs aux
canaux que lorsqu'ils ont peu de longueur. Nous
ne concevons en aucune manière sur quoi peut;
se fonder une pareille opinion , nous serionspin-
tôt portés à adopter un avis opposé. Que l'on sup-
pose les deux points entre lesquels on veut éta-
blir une communication très éloignés l'un de
l'autre, ne voit-on pas que plus la distance est
grande, plus il y a de chances de rencontrer un
de ces obstacles qui s'opposent au passage d'un
canal, une de ces grandes pentes que le cours
d'eau doit tourner, mais que le chemin de fer
traversera, un de ces terrains tendres ou poreux
dans lesquels on évite difficilement des filtra-
tions? On a dit que les chemins de fer en Angle-
terre étaient généralement courts. Il est vrai que,
dans ce pays, pendant long-temps on ne s'est
servi de rail-ways que dans le voisinage des usines
pour le service de quelques uns de ces établisse-
mens, afin de communiquer plus aisément avec
la mine et le canal, la rivière nu la mer. Si au-
jourd'hui que, devenus voies de grande circula-
tion , les nouveaux chemins de fer- ne s'étendent
pas à de très grandes distances, c'est que les vil-
les manufacturières et commerçantes sont en An-
gleterre fort rapprochées les unes des autres (1).
En Allemagne, au contraire, la route à ornières
de Bohême, et, en France, les routes en fer de Lyo n
à Saint-Etienne et de Roanne à Andrezieux par-

(1) Un ingénieur qui revient d'Angleterre nous an-
nonce que l'on s'est décidé dernièrement à établir le chemin
de fer de Newcastle à Carlisle sur une très grande longueur,
et plusieurs autres routes à ornières entre des points assez
éloignés.

. ,
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Courent des lignes assez longues. Nous pour-
rions multiplier les argurnens pour soutenir no-
tre thèse; mais ce n'est pas ici le lieu de la dis-
Luter plus en détails.

Les partisans exclusifs des chemins de fer ontn_ Fausse con-
tait remarquer en faveur de ceux-ci que, peu- (Aust.n tirée
dant ces dernières années , le. Parlement n'avait du grand

rendu presque aucun acte pour la création de nombre d'ac-
es que le Par-nouveaux canaux et avait accordé de nombreuses leme, an_

concessions de chemins de fer. Que conclure glais a accor-
de ce fait cependant ? Rien absolument , si ce dés dernière'
n'est que des canaux existent en Angleterre à
peu près partout où il était possible etutile d'en
construire, et qu'on s'est avisé, depuis quelques
années seulement, d'établir des chemins de fer
sur des lignes où l'on n'avait pas pu faire des ca-
naux.

Nous ne comparerons pas ici les chemins de
fer aux routes ordinaires, on voit presque de
suite quels sont les mérites comparatifs de ces
deux genres de voie : nous avons d'ailleurs ex-
posé plus haut quel était l'avantage qu'offraient
les chemins de fer sous le rapport du frottement,
nous nous bornerons seulement à faire observer
qu'en Angleterre la plupart des routes ordinaires*
.sont faites à l'entreprise aussi bien que les routes
en fer et les canaux. Ceux-ci présentent par con-
séquent, dans ce pays , au commerçant un plus
grand avantage sur les routes ordinaires qu'en
France, où les unes sont faites par le Gouverne-
ment et les autres construites par les particw-
fiers. En effet, en Angleterre, le transport par Ws
chemins de fer ou canaux n'est-grevé que de la
différence de leur tarif avec celui de la grande
route. En France, on paie en plus toute la taxe

o

ment pour
l'établisse-
ment des
1101.1 veaux

chemins de
fer.

Chemins de
fer et routes
ordinaires.
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fixée par ce tarif, puisque , d'ailleurs ,
pour l'entretien des chaussées pèse également
sur celui qui s'en sert et sur celui qui ne s'en sert
pas.

Observation. Nous n'avons pu donner, dans ce paragraphe,
qu'une idée sommaire des mérites comparatifs
des chemins de fer et des canaux. Nous nous
sommes surtout appliqués à juger avec impar-
tialité ; car il est d'autant plus important, dans
l'examen de pareilles questions, de se préserver
de préventions mal fondées, que les moindres er-
reurs que ['on répand en industrie, tout en nui-
sant à la confiance que doit inspirer la science
conduisent les spéculateurs à leur ruine.

Perfectionnenzens proposés ou récemment
adoptés.

Convaincus de la haute importance que de-
vaient acquérir les chemins de fer comme voies
de communication de première classe , les ingé-
nieurs ont conçu de nombreux projets dans le
but de les améliorer.

Ils se sont surtout occupés du tracé de cette
nouvelle espèce de route, de la construction des
ornières, des chariots et des machines locomo-
tives.

Nous avons déjà parlé plus haut de l'opinion
émise par quelques personnes sur les avantages
que l'on trouverait. à diviser la home du chemin
en parties horizontales et en petits plans incli-
iiés : nous ne connaissons aucune antre idée
nouvelle qui ait été publiée sur le tracé des che-
mins de fer.

Chemin à une M. Palmer a proposé de n'employer qu'une
fie"le Qrnièrei seule ornière, soutenue à une certaine hauteur

Tracé.
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au dessus du sol. Les roues ,des. chariots , ré-
duites alors au nombre,-de deux , étaient placées
au milieu d'essieux parallèles et la charge distri-
buée aux ex trémitésde ces essieux de part et d'au-
tre de la voie. On sentira aisément quels sont les
avantages et les inconvéniens de cette nouvelle
construction , nous ne nous arrêterons pas à les
signaler.

M. Baader annonce avoir imaginé une disposi-
tion particulière des ornières , par suite de la-
quelle le frottement sera beaucoup diminué ; il

les fait reposer sur des fondemens plus solides
et plus durables, dit-il , que ceux dont on s'est
servi jusqu'à ce jour.

M. Baader a aussi construit des chariots capa-
bles de tourner avec facilité sur des courbes du
plus petit diamètre , de rouler sur les chemins
ordinaires comme sur les routes en fer, et de se
dégager à volonté de l'ornière pour laisser pas-
sage à ceux qui viennent dans un autre sens.

Cet ingénieur allemand a fait des expériences
sur son nouveau système de routes et de chariots
devant une commission composée de membres
de deux sociétés savantes de Munich, qui a pu-
blié un rapport très favorable sur ces améliora-
tions; mais il est à regretter que M. Baader n'ait
pris, ni en Angleterre ni eu France, des brevets
d'invention , afin que le public de ces deux pays
pût apprécier ses découvertes et en jouir.

M. de Gerstner a également inventé des chariotsfPer_ecLonne-

susceptibles de se mouvoir sans difficulté dans iltells des dia

les circuits ; son procédé ne nous est pas connu , nous par
M. de Gerst

mais il vient de prendre un brevet d'invention à ner.

Paris.
Deux nouveaux modes d'enrayage ont été dé-

de M. Pal-
mer.

Perfection-
nemens des
chemins de

fer par
M. Baader.



verpool , le 7 octobre 029. Voici quelles en
laure machi-
da la -

étaient les conditions :
La machine ne devra pas peser plus de 6 ton- ne ltni7°'

nes ( 6090 kil., y compris l'eau de la chaudière) -
elle devra être en état de traîner, chaque jour, Conditions

du concours.
sur un chemin de niveau et en parcourant 10
milles à l'heure (16,o8o mètres ), un convoi de
chariots d'un poids égal à trois fois le sien. La
pression dans la chaudière ne dépassera pas 5o
livres par pouce carré.

La machine devra être portée sur ressorts et
sur six roues.

La hauteur totale de la cheminée ne devra pas
excéder 15 pieds ( 4m,5o ).

La machine devra être fumivore.
La chaudière devra être munie de deux sou-

papes de sûreté, dont une hors de la portée du
machiniste.

Le train d'approvisionnemen t, avec le combus-
tible et l'eau placés dessus, sera considéré et pris
comme partie de la charge traînée par les ma-
chines.

Lorsque la machine portera elle-même s'a pro-
vision d'eau et de combustible , on déduira un
poids proportionnel de la charge qu'elle devra
tramer.

La longueur de la portion de chemin sur la-
quelle la joûte aura lieu sera de mille. La ma-
chine parcourra vingt fois cette distance dans
l'une et l'autre direction , ce qui fait 7o milles
( 112,560 mètres ), ou plus de deux fois la dis-
tance de Manchester à Liverpool. Un huitième
de mille, au commencement de la course, lui est
accordé pour parvenir à ;la vitesse exigée, et un
huitième de mille à l'autre extrémité pour la di-
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rique : une manivelle fixée à l'une des roues du

crits dans le Bulletin des sciences technologiques:
de M. de Férussac (1), l'enrayage atmosphérique
et l'enrayage hydraulique.

Voici la description de l'enrayage atmosphé-

chariot met en mouvement la tige d'un piston
celui-ci joue dans un cylindre horizontal sem-
blable à celui d'une machine soufflante. A chacun
des fonds de ce cylindre est une soupape qui
s'ouvre en dedans, et qui est destinée à y laisser
entrer l'air, et une autre soupape, réglée par le
moyen d'un robinet, pour lui donner issue. L'air
qui est dans le cylindre, résistant à l'action du
piston, forme la puissance d'enrayage des roues,
et on augmente cette puissance au moyen d'un
robinet de retenue, qui laisse échapper plus on
moins d'air.

Le système de l'enrayage hydraulique consiste
dans la substitution de l'eau à'l'air et dans l'em-
ploi d'un autre cylindre , qui entoure celui dans
lequel le piston travaille et qui reçoit l'eau re-
jetée.

Perfectionne- Mals Ce sont les moteurs surtout qui parais-
mens apipor- sent avoir attiré plus particulièrement l'attentiontes aux isso- des hommes de l'art ; on vient très récemment-Leurs.

d y apporter de grandes améliorations ; on en ju-
gera par l'extrait suivant des journaux de Liver-
pool, du 15. octobre dernier.

Prix de Soo La compagnie des actionnaires du chemin de
Ey, si, offert Liverpool avait offert un prix de 5oo liv. sterl.parla compa- 12,500 fr. ) au construcleur de la meilleure ma-

ac- chine locomotive. Le concours a été ouvert à Li-ionnaires au
chemin de

Liverpool aU (i) Bilitictin des sciences technologiques. Jufliet 1827
construetOr page 87,



Machine de
M. Stephen-

son.
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minuer : ainsi elle devra parcourir i mille cri'
9 ni mutes ou faire en tout 4o X r .=---_ Go milles,
( 96,480 mètres j dans un espacé de temps de six
heures au plus.

Lorsque la machine aura parcouru dix fois la
distance dans l'une et l'autre direction , elle pren-
dra une nouvelle provision d'eau et de combus-
tible, et, dès qu'elle sera prête, elle reviendra au
point de départ, et recommencera le même tra-
vail pour la seconde fois.

On tiendra une note exacte du temps qu'aura
employé chaque machine à parcourir chaque fois.
l'espace de la course et de celui qui lui aura été
nécessaire pour se préparer à un nouveau trajet_

Si la machine ne pouvait pas emmener avec
elle une quantité d'eau et de combustible suffi-
sante pour les dix courses, le temps employé
pour en prendre une nouvelle provision sera
considéré comme partie du temps nécessaire au
voyage.

Les iuges étaient
M. 7.-U. Rastrick , ingénieur civil de Stour-

bridge
M. N. Wood, ingénieur civil de Killingworth,

près Newcastle,
Et M. J. Kennedy, de Manchester.
Jeudi, 8 octobre. Une machine construite par

M. Stephenson ouvrit le concours ; elle pesait
4 tonnes 5 quint. (4,567 kil.) avec l'eau dans la
chaudière. Ainsi, la charge qu'elle devait traî-
ner, d'après les conditions du programme, était de
12 tonnes 15 quint. ( 12,942 kilog.).Elle se monta
à environ 157 tonnes ( 13,195 kil. ), y compris un
petit nombre de personnes placées sur la ma-
chine ou sur les Chariots. Cette machine parcou-
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rut d'abord 35 milles , ou dix fois l'étend ne de la
lice, dans l'une et dans taatitre direction, en 5 heu-
res Io minutes ; ce qui correspond à une vitesse
moyenne dépassant i t milles par heure ( 17,688
mètres ). Elle employa 16 minutes à prendre de
nouvelles provisions , et termina son second
voyage en. 2 heures 52 minutes ; ce qui fait, par
moyenne, environ 12 milles ( 19,508 mèt. ) à

l'heure.
La vitesse de la machine parfaitement en train

était de 16 à 17 milles par heure, et si la direc-
tion du chemin avait été constamment la même,
elle eût certainement atteint une moyenne de 15
milles. Dans certains momens, elle monta jus-
qu'à 18 milles ( 28946 mèt. ).

Le vendredi , la joûte fut suspendue.
Le samedi , une machine construite par :Machine de

MM. Braithwait et Erickstone , de Londres , MM.raBitraerttli-

appelé la Nouveauté , devait entrer en lice. UnErickstone,
accident ayant exigé qu'on la réparât sur place, ditc la Now_
M. Stephenson fit fonctionner sa machine sans y
attacher aucune charge, et même sans le train
d'approvisionnement. Elle fit ainsi une prome-
nade de 7 milles (11,256 met.) en 14 minutes
à raison de 5o milles ( 48,248 mèt.) par heure.

A 2 heures 59 minutes io secondes de l'après-
midi , la Nouveauté, pesant 2 tonnes 15 quin-
taux ( 2,689 kil.) sans eau dans la chaudière,
et 2 tonnes 17 quintaux (2,893 kil.) avec l'eau;
partit en traînant la charge exigée avec une vi-
tesse de 12 milles (19,296 met.) par heure, qui
s'accrut au point de s'élever à 21 de mille
( 34,036 mèt. ). Elle n'employa que 4 minutes 39
secondes pour le trajet de I - mille (2,412 mèt.),
compris entre les deux points où sa vitesse est cen-

Yeauté.
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sée uniforme, et cette vitesse fut par conséquent
de 17 millles (28,r4o net.) par heure.

Au retour, la vitesse, modérée à dessein, afin
qu'elle ne variât que dans d'étroites limites , fut
de 15 1-4 milles ( 24,522 mè.t.) par heure, et la dis-
tance de mille fut parcourue eu 5 minutes
52 secondes.

La machine ayant mis 43 secondes pour se.
rendre d'un signal à un autre placé à mille
plus loin, M. Price de Neath-Abbey et M. Vi-
gnolles constatèrent que, pendant ce temps, le
nombre de coups de piston avait été de 142 par
minute. La circonférence des roues étant de 157,4
pouces, l'espace sur lequel elle se développait,
en supposant que la roue tournât constamment,
était, en une minute, de 157,4 pouces i42
621 yards , ou, en une heure, de 2 r milles et
3oo yards, et enfin, en 43 secondes, de 6'6%43 -=
/145 yards. C'est, à 5 yards près, la distance par-
courue d'après l'observation. Comme on peut
attribuer cette légère différence aux erreurs pres-
que inévitables dans l'appréciation du temps , on
peut dire que la vitesse de la machine étant de
plus de 21 milles par heure, les roues tournèrent
constamment sans jamais glisser : les rails étaient
légèrement humides.

L'heure étant trop avancée, après cette expé-
rience, pour que la joûte continuât, la .1Vou-
v'eaute traîna des chariots vides, contenan t en
tout 45 personnes. Elle parcourut alors deux fois
la carrière avec une vitesse moyenne de 22 milles
(35,376 mèt.) par heure, et atteignit même
dans un. moment, celle de 32 milles (51,456 mèt.):
ainsi se termina la journée.

Le dimanche et le lundi, la joûte n'eut pas lieu.
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Le mardi, se présenta dans l'arène une ma- Machine de

chine de M. Hackworth , dite la Sans-Pareille.
Elle pesait 4 tonnes 8 -; quint. (4,491 kil.), et w"th, ditela Sans-P
dut parpar conséquent, d'après les conditions du
programme, traîner 13 tonnes 5 =1 quint. (
374 La Sans-Pareille, partie pour accomplir
son voyage de 70 milles (112,500 mèt.), marcha
pendant 2 heures avec une grande vitesse et ré-
gularité, et parcourut, en moyenne, 14 milles
par heure avec son énorme charge. Un accident
la força alors de s'arrêter.

Le mercredi fat le dernier jour de la lutte. La
machine de MM. Braithwait et Erickstone rentra
en lice ; mais après un trajet de 7 milles, elle se
dérangea et fut retirée du concours.

La machine de M. Stephenson monta plusieurs Nouvelles ex-
fois le plan incliné de Rainhill , en traînant une Péri"c"

avec la ma
forte charge de voyageurs, à la vitesse de 12 mil- chine .
les par heure. Stephenson.

Divers constructeurs de machines, voyant
qu'ils n'avaient aucune chance de succès, ont re-
noncé à concourir.

Le prix de 5oo liv. st. a été adjugé à M. Ste- Prix adjugé
phenson; niais, dit le journaliste, l'opinion publi- à di rnachme

que s'est prononcée en faveur de MM. Braithwait
et Erickstone. La _Nouveauté est la première ma-

phenson.

chine locomotive sortie des ateliers de ces cons-
tructeurs. Ils n'ont songé que quatre mois après
l'annonce du concours à lui appliquer le prin-
cipe de leur chaudière brevetée. Ce ne fut que le
ler. août qu'on la commença, et le 29 septembre,
elle arriva à Liverpool par le canal, et on ne
l'essaya, pour la première fois, que deux jours
avant l'ouverture du concours. Un petit nombre
de semaines suffira probablement pour la porter
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à un point de perfection tel qu'elle l'emportera
de beaucoup sur toutes celles qui ont paru jusqu'à
ce jour.

Il est à regretter que les papiers de Liverpool
donnent à peine quelques renseignemens sur la
consommation en combustible de ces machines.,
et sur leur disposition. Voici cependant ce que
nous y lisons

Renseigne- La machine de M. Stephenson ne brûle que du
mens divers

. coke. La consommation a été de + tonne pour par-
surla mach,-
ne de M. Ste_ courir 70 milles avec le convoi de 12 tonnes 15
phenson et quintaux ; ce qui fait 1,3 livres polir traîner à
sur la iVo.- t mille i tonne, y compris le poids des chariots.

veauté. La machine de MM. Braithwait et Erikstune
brûle aussi du coke. Elle emploie des soufflets.;
la citerne est placée sous le fourneau, ce qui porte
le centre de gravité au dessous de l'axe d'équi-
libre. Elle se distingue surtout par le méca-
nisme ingénieux qui transmet la puissance aux
roues, par l'absence complète de la fumée, du
bruit et des vibrations et par l'élégance de son
ensemble.

cmidusions. Les expériences dont nous venons de donner
une courte description semblent promettre aux
chemins de fer un brillant avenir. Il paraît incon-
testable que les nouvelles machines locomotives,
unissant la force à la légèreté et à d'autres qualités
moins importantes, sont infiniment supérieures
aux anciennes. Nous ne nous prononcerons ce-
pendant définitivement sur leur mérite que lors-
que nous saurons quelle est exactement leur con-
sommation en combustible et jusqu'à quel point
on peut espérer de leur imprimer de grandes vi
tesses sans qu'elles dégradent considérablement
les ornières.
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Le procès des chemins de fer est aujourd'hui
porté au tribunal de l'expérience : chaque jour
l'intérêt qu'il excite s'accroît, et les documens qui
peuvent en éclaircir les difficultés se multiplient;
mais il n'est pas encore jugé. Dans quelques an-
nées seulement, un arrêt motivé sur des résul-
tats de pratique nombreux et bien constatés pour-
ra être prononcé.

De quelque manière, du reste, que cette ques-
tion soit résolue, il est très probable que les che-
mins de fer ne cesseront pas d'offrir au commerce
un mode de transport qui, toujours rapide, sera
souvent économique, mais que les canaux n'en
conserveront pas moins leur importance et leur
supériorité dans un grand nombre de circonstan-
ces. Les uns et les autres seront de grandes sour-
ces de richesse pour un pays. Puisse la France,
bientôt traversée dans tous les sens par ces gran-
des voies de communication, en devenir une

euve !
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Légende des Planches IX et X.

C, fig. Pl. X, est la chaudière; elle est cylirt
drique et formée de plaques de tôle jointes
semble par des clous rivés.

A la hauteuryy' environ, est un petit plancher,
de la largeur de 8 à 9 pouces, que nous n'avons
pas représenté, et sur lequel l'ouvrier machi-
niste est placé commodément pour arrêter ou
faire marcher les soupapes.

Au dessus de ce plancher, la chaudière est re-
couverte de petites lattes de bois,. qui empêchent
une trop grande déperdition de chaleur. Ces lattes
ne sont également pas indiquées dans le dessin.

P est la cheminée dans laquelle se rendent les
produits de la combustion provenant des foyers
qui sont dans des cylindres intérieurs à la chau-
dière, et la vapeur qui a servi.

T est un tuyau horizontal en cuivre rouge,
par lequel la vapeur passe de la boîte à vapeur
B dans la cheminée.

A est un des cylindres à vapeur; il est incliné
de 45 degrés à l'horizon. Dans ce cylindre, se
meut un piston dont la tige ik se lie, par ,une
charnière à boule, à la bielle h' 1; la boule est fixée
à une boîte oo' o"o" , qui glisse entre deux gui-
des mm' et m"m"". La bielle /c1 1 est attachée
en t à la roue, à laquelle elle communique le
mouvement circulaire. .

Les fig. a,a', a", b,b' , c,c' représentent les dé-
tails de jonction des bielles.

B, boîte à vapeur. Un tuyau coudé en h la met
en communication avec la chaudière. Le cercle h
est la projection de la partie horizontale. Le con-
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duit horizontal T , déjà mentionné , la lie à la
cheminée.

V et V', roues. Les rayons sont.en bois, et les
jantes recouvertes d'un contour en fer malléable;
à i pied i pouce du centre, est un anneau circu-
laire en fer, auquel est attachée la bielle

R et R', ressorts. Un cadre projeté en QQ', et
auquel est attachée invariablement la chaudière
par quatre colonnes en fonte, est suspendu à
chacun de ces ressorts par quatre petites tiges
verticales projetées en pp

cal e' cr d' Système de leviers coudés pour faire
marcher la tige des tiroirs, comme l'indiquent
les autres figures.

Fig. 2 , Pl. X. Vue de la chaudière par devant.
F et Fr sont les deux foyers avec les cendriers

C et C' au dessous.
La buse des soufflets passe dans un des foyers

F'. Quand on veut diminuer le courant d'air, on
retire la buse, et on ferme l'ouverture du cen-
drier avec une petite plaque.

A et A' sont les cylindres à vapeur.
Dans les nouvelles machines en construction,

on compte supprimer le soufflet, parce qu'il sou-
lève constamment le train de derrière. On dispo-
sera alors les tubes pour les foyers différemment.

B, Roue d'angle dentée, enarbrée sur l'essieu
avec les roues de la machine, laquelle fait tourner
horizontalement une autre roue d'angle R'. La
roue R' est portée elle-même par un arbre ver-
tical, qui fait marcher un robinet tournant. An
moyen de ce robinet, on fait agir la vapeur, par
détente, pendant la moitié de la course du piston.

Nous. n'avons pu voir l'intérieur de la chau-
dière ni obtenir à cet égard une explication sur-
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fisante ; mais il paraît que les deux tubes A et B,
fig. 3 , Pl. X , qui mènent la vapeur aux boîtes à
vapeur, se réunissent, en C, en un tube vertical
dans lequel agit le robinet tournant.

Fig. 3o , PL IX. Vue de la machine de l'autre
côté.

A, second cylindre à vapeur, disposé comme le
premier.

P, pompe foulante. Elle tire l'eau, par un tube
de cuir, (l'un tonneau placé derrière sur un train T,
et la fait monter par un canal C dans la chaudière.

Suivant le cercle nq est projeté verticalement
un canal horizontal se rendant dans la chaudière.

S', soupape que l'on charge à volonté.
La tige du piston de la pompe foulante se lie

invariablement, par une traverse, à celle du piston
du cylindre A, comme l'indique la fig. 3o.

Fig. 31. Projection horizontale des parties qui
se trouvent au dessous de la chaudière.

Roue d'angle qui fait marcher le robinet
tournant pour la détente.

E, Excentrique qui communique, par l'inter-
médiaire de l'arbre horizontal A, le mouvement au
système de tiroirs de l'un des cylindres a vapeur.

E', Excentrique qui communique, par l'inter-
médiaire du manchon M, le mouvement au sys-
tème de tiroirs de l'autre cylindre à vapeur.

L'arbre A tourne dans son manchon M, et in-
dépendamment de ce manchon ; à celui-ci at-
tient la tige qui communique le mouvement à
l'un des systèmes de tiroirs ; à l'arbre A se lie
celle qui le communique à l'autre.

Ressorts auxquels est suspendu le cadre
cc' c''c'" par de petites tiges verticales, au moyen
d'oreilles ou parties saillantes.

SUR LES CHEMINS A ORNIÈRES. U89

Fig.32. Projection horizontale de quelques dé-
tails de la partie supérieure de la chaudière.

ab, Traverse horizontale communiquant le
mouvement aux tiroirs situés du côté de b.

, Manchon communiquant aux tiroirs si-
tués du côté de a.

On remarque en c et y' de petits boutons, qui
attiennent l'un à l'arbre, l'autre au manchon
mm'. Les tiges r, dg', fie. 1, Pl. X, portent, à
leurs extrémités en cl et 1., des espèces d'an-
peaux, par lesquels l'ouvrier fait passer à volonté
le bouton ou bien l'en sépare, afin de diriger ou
d'arrêter les tiroirs suivant ses désirs.

S, Soupape de sûreté.
S', Deux quarts de roues dentées, auxquels

l'ouvrier fait faire à volonté un quart de révolu-
tion autour de leurs centres c et e', à l'aide d'un
manche pc' , de manière à les amener dans la
position indiquée par les lignes pointées. Dans
la première position, ils permettent au robinet
tournant de produire son effet en faisant agir la
vapeur par détente ; dans la seconde position
ils l'en empêchent, et la vapeur n'agit plus que
par l'effet de son élasticité à son entrée dans le
cylindre.

On fait ordinairement agir la vapeur par dé-
tente au commencement de la marche, lorsqu'il
n'y en a encore qu'une petite quantité de for-
mée , afin de la ménager, et on l'emploie sans
détente lorsque l'opération est en grande activités

Comme nous n'avons =pu esquisser cette ma-
chine que lorsqu'elle travaillait , il est possible
que quelques détails soient inexacts , mais on
peut compter sur la parfaite exactitude des di-
mensions importantes.

T FI, 5e. livr. 1829. 19
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NOTE
Sur affinage de la fonte au bois dans le

four à réverbère et l'affinage champe-
nois àla houille ;

Par M. COSTE.

Affinage au bois.

Les expériences sur le puddlage au bois, dont
nous allons parler, ont eu lieu, en 1824, à la
forge anglaise de Châtillon-sur-Seine. Les rensei-
gnemens nous ont été communiqués avec une
extrême complaisance par M. Maître-Humbert,
l'un des plus habiles maîtres de forge de la Côte.
d'Or.

Le four à puddler qu'on employait avait des
dimensions peu différentes de celles du four or-
dinaire. La chauffe était seulement un peu plus
profonde et le flux plus étroit.

Voici les principales dimensions de ce four:

Longueur. 1 mètre.
Largeur
Hauteur
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Hauteur du Seuil de la porte de travail
au dessus de la sole. . ..... . . 15

Hauteur d u 'pont au dessusSu seuil de la
porte dé travail.... . . . . 011'4.

La hanter/r da réverbère du flux était de
om,o4 en contre-bas du seuil de la porte de tra-
vail.

L'opération était conduite comme celle du
puddlage à la ; sa durée était à peu près
a même.

La charge était de 175 kilog. de fonte fabriquée charge et dé-.
au charbon de bois ; on retirait 152 kil. 20 de fer chet-

puddlé : le déchet sur la _fonte était donc de
pour too du fer obtenu.

La qualité du fer était la même que celle du Qualité du
métal provenant clu..travaileà la houille. .

fer.

On consommait 32,87 pieds cubes de bois consomma-
(charbonnette de toute essence ) par opération.,, tion en.con

OU 216 pieds cubes (7,50.mètreseubes) pour fa-
,

bustible

briquer i,000 kilog. de fer..
.

Lorsqu'on emploie clu..bois-$ee , la consomma-
tion est beaucoup moindre.4.elle .u'a été que. de
3 mètres cubes pour. t,000 de fer-. dans des ex-
périences sur le puddlage au bois, que e. Roche
a,publiées dans le ri'. de la Correspondance .des
Élèves-Mineurs de Saint-Étienne. Cet ingénieur
ne dit pas avoir eu le soin de faire dessécher le
bois qu'il a employé dans ses expériences, niais
nous pouvons présumer qu'il avait pris cette
précaution.

Nous ferons observer d'ailleurs que l'on pou-
vait prévoir, par le calcul, le résultat donné par
M.- Roche. En effet, le pouvoir calorifique de la
houille étant représenté par So celui du bois,

19.

Opération.
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lorsqu'il contient d'eau , l'est par 58,41 (i)
c'est environ la moitié du pouvoir calorifique
de la houille : il faudra donc, la durée de l'opé-
ration étant la même dans les deux cas, une
quantité de bois pesant le double de la houille
ordinairement employée : or, on consomme or-
dinairement 1,000 kilog. de houille pour fabri-
quer 1,000 kilog. de fer puddlé ; on brûlerait
donc pour la même opération 2,000 kilog. de
bois, ou environ 3,35 mètres cubes.

L'habileté que les ouvriers acquerraient bien-
tôt diminuerait aussi la consommation de com-
bustible indiquée par les expériences; car les
mêmes qui, en 182fi , brûlaient 15 hectolitres
de houille pour fabriquer 1,000 kilogramm. de
fer puddlé, n'en brûlent pas Io aujourd'hui. Nous
admettrons donc que, dans-le puddlage au bois,
la consommation peut être réduite à 4 mètres
cubes.

- On pourrait penser que les bois durs seraient
préférables aux bois blancs pour le puddlage. H
paraît que celui de toute essence conviendrait, si
on avait soin de le dessécher. Le bois blanc donne
même une flamme plus vive que l'autre, et pré-
senterait plus d'avantages si on mesurait ce com-
bustible en poids.

Malgré les avantages que ce procédé semblait
offrir, on l'a cependant abandonné après trois ou
quatre mois de travail.

Nous allons voir quels en sont les inconvé-
niens : comparons-le d'abord au procédé d'affi-
nage à la houille.

(i) Voyez le résumé des leçons de M. Clément, publié
dans le Pioducteuren 1827.
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Un four pouvant faire , en 6 mois, 3oo,000 ki- comparais.,
log. de fer exigerait un hangar de 1,200 mètres
cubes de capacité, pour abriter le combustible
qui lui serait nécessaire pour ces six mois seule-
ment.

Il faudrait opérer la dessiccation presque com-
plète du bois. On pourrait y parvenir peut-être,
dans certaines années de sécheresse, en exposant
le bois, en plein air, aux rayons du soleil ; mais
quand viendrait le moment de le rentrer, on no
se procurerait que difficilement le nombre de
voituriers ou de manoeuvres que ce travail exi-
gerait. Dans les années pluvieuses, ce procédé
ne pourrait plus être suivi, il faudrait alors des
appareils et du combustible pour la dessiccation
du bois.

On peut calculer approximativement la quan-
tité de bois que cette opération exigerait. Admet-
tons que le bois contienne 20 pour i oo d'eau,
qu'un kilogramme de ce bois est capable de fon-
dre 58k,4r de glace, et de donner 2,881 calo-
ries (i), et que le mètre cube de bois pèse 600
kilog., la quantité d'eau contenue dans un mètre
cube sera de 1 20 kilog., qui demanderont 78,000
calories pour être réduits en vapeur, on 27 kilog.
de bois. Supposons 'que la perte de chaleur par
les appareils soit la moitié de la chaleur totale
développée, il faudra, pour produire la dessicca-
tion d'un mètre cube de bois, 54 kilog. de ce
combustible, ou environ le douzième de celui
qui est à dessécher.

On a essayé (l'employer la chaleur dégagée par

(1) Voyez la note précédente.
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les rampais à chauffer des étuves de dessicca-
tion ; on n'a pas desséché, par ce moyen, plus de
la cinquième partie du bois nécessaire au pudd-
lage: la chaleur se propageant mal, la dessicca-
tion offre beaucoup. de difficultés.

De ce qui précède , il faut donc conclure que
le puddlage an bois ne pourrait l'emporter sur
l'affinage a la houille que dans des endroits très
éloignés des mines de ce combustible et très voi-
sins des forêts.

En pareilles circonstances, on trouverait peut-
être du profit à remplacer deux feux d'affinerie
au charbon de bois par un fourneau de pudd-
lage; on cinglerait les lopins, qui seraient en-
suite chauffés dans des chaufferies ordinaires au
charbon de bois.

La charbonnette serait empilée à l'air comme
sur les chantiers, et chaque jour exigerait une
étuve qui pût dessécher 12 à 15 mètres cubes de
bois par jour.

En effet, nous avons dit que la consommation
de bois pour produire i,000 kilog. de fer puddlé
pouvait se réduire à 4 mètres cubes. On calcule
que le charbon- brûlé dans un four d'affinerie
pour fabriquer la même quantité de métal est de
8 à 9 mètres cubes, et provient de la carbonisa-
tion de 26 à 27 mètres cubes de bois. A la vérité,
le fer puddlé doit encore être chauffé et laminé
une fois ; mais cette opération exigeant moins de
combustible, quoiqu'une chaleur plus vive que
le puddlage , le puddlage au bois offrirait,
tous cas au moins un tiers (l'économie sur le
combustible, même en y ajoutant le bois néces-
saire à la dessiccation.

On observera , toutefois, que le puddlage au
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bois ne pourrait être appliqué que dans de pe-
tits établissemens , et seulement être substitué. à
nos anciennes forges.

Affinage champenois d la houille.

-Un procédé suivi dans quelques usines de la
Hante-Marne et de la Côte-d'Or consiste à pudd-
ler le fer à la manière ordinaire, à cingler les lou-
pes sous un marteau à chôme de 55o kilog. en-
viron à rechauffer les lopins au milieu de la
bouille et à les forger sous un marteau sem-
blable.

.

Cette dernière opération se fait dans un petit
foyer de 18 pouces de côté, peu différent d'une
chaufferie au charbon de bois, et exigeant à peu
près la même quantité de vent. 4 foyer est fermé
de trois côtés et couvert d'une petite voûte; la
cheminée est placée sur le côté, et on pratique

, entre elle et le foyer un petit compartiment
voûté, -dans lequel passe la flamme et où l'on
commence à rechauffer les lopins qui doivent
être, travaillés dans l'opération suivante.

On fabrique, dans une chaufferie de ce genre
12,000 kilog. de fer en barres par semaine- , en
sorte qu'une seule suffit à un four de puddlage.

On consomme 12,000 kilog. de houille et
ith400 kilog. de lopins.

L'avantage que ce procédé présente est de
n'exiger que très peu de frais d'établissement ;*
mais il parait que jusqu'à présent il n'a donné
qu'un fer de qualité médiocre.

Il vaudrait mieux rechauffer le métal hors du.
contact de la houille. En effet, pour peu qu'elle
soit pyriteuse, et c'est le cas le plus ordinaire, on
doit obtenir un fer cassant à chaud. Ne serait-il
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pas plus avantageux de cingler les lopins en
plaques un peu minces et de les rechauffer avec
le coke dans un four semblable à celui que nous
avons décrit dans les Annales des Mines, ire. li-
vraison de 182g? A la vérité, on consomme-
rait plus de combustible, mais la qualité serait
bien meilleure.
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NOTE

Sur les usines à or, argent et plomb
de Transylvanie;

l'ar M. CHARLES KERSTEN, Officier des mines de
Freyberg.

Ayant visité, pendant les années 1827 et 1828,
les usines les plus importantes de l'empire d'Au-
triche, et m'étant assuré que, dans ces derniers
temps, on n'avait rien publié sur l'exploitation
des métaux en Transylvanie, j'ai pensé que cette
notice ne serait pas tout à fait sans intérêt.

Tous les renseignemens m'ont été fournis
par ;a direction même des usines de Zalathna,
pendant mon séjour dans cette ville.

le ne ferai ici qu'une courte énumération de là
quantité des métaux qu'on exploite dans les
usines de Transylvanie; et comme je me pro-
pose de publier un voyage métallurgique en Art-
triche, en Hongrie, en Transylvanie et dans le
Tyrol, je ne dirai que quelques mots sur les
procédés.

Il y a dans la principauté de Transylvanie
trois usines pour le traitement des minerais d'or
et d'argent, savoir : Zalathna, Csertest et Offen-
Banya.

Elles appartiennent toutes au Gouvernement
autrichien. Les mines sont la propriété d'entre-
preneurs particuliers. Ceux-ci sont obligés de li-
vrer le produit de leurs mines aux usines. Le Gou-
vernement paie ces produits suivant un prix
convenu, réglé sur la quantité d'or et d'argent
contenue dans le minerai. Sur ce prix le Gou-
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vernement se réserve 5 pour 100 de la quantité
d'or et d'argent contenue dans te minérai, estimé
d'après l'essai, pour couvrir les pertes qui peu-
vent résulter dans le traitement. Il garde en ou-
tre, pour s'indemniser des frais du traitement
métallurgique, un tant pour cent du prix stipulé
pour le minerai ainsi réduit.

L'usine de Zain thna est située près de là petite
ville du même nom et distante de huit lieues
de la forteresse de Charlesbourg. C'est dans cette
ville que se tient le conseil des mines et des
usines de Transylvanie dépendant du Thésauriat
d' Hermanstadt.

On coupelle dans cette usine tout -le plomb
(l'oeuvre que les trois usines produisent.

Outre les trois usines susmentionnées , il y a
encore une usine à plomb à Bodnau, où l'on ne
fond que des minerais de plomb contenant très
peu d'argent.

cimnetit de3 Les minerais qu'on fond clans ces trois usines
minéral, sortt. ex ploi tés aux environs de Zalathrta,Fazebay,

Offen-Batna oeroes-Patak Koeroes-Banya ,
brud- Ban _Ta et Nagy-Ag. Ils se trouvent en

filons dans le Grünstein porphyrique ou dans la
granwacke de la formation intermédiaire de cette
contrée, et donnent lieu à trente ou quarante ex-
ploitations. Les filons sont nombreux, mais très
irréguliers, et courent dans toutes les directions,
Les travaux exécutés fréquemment, même par les
propriétaires des mines, sont souvent irréguliers
et mal dirigés.

inn Les minerais qu'on exploite sont, pour la plu-
Ildta1Ogique3 part, des pyrites de fer et des galènes plus ou
(1"rni"''."is moins aurifères et argentifères. On trouve aussi
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de l'argent sulfuré, des pyrites de cuivre, de
la blende, du réalgar, et du sulfure d'antimoine.

Quelquefois l'or se présente en lamelles visi-
bles.Dans ce cas, il n'est pas l'objet d'un traitement
métallurgique, mais il se vend aussitôt au bureau
impérial de l'achat de l'or provenant du lavage
(einlosungsaint) à Zalathna.

La richesse moyenne du quintal de mine-
rais fournis aux usines est ordinairement d'un
luth d'argent aurifère, qui contient par marc (1)

loths 3 quentchen dennairs d'or fin.
Les minerais les plus riches en or sont les mi-

nerais de tellure , savoir
L Le tellure natif auro-argentifère des mines

d'Offen-Banya, ,qui est accompagné de carbonate
de chaux, de quartz, de fer sulfuré, de zinc sul-
furé, de cuivre gris.

II. Le tellure natif auro-plombifère de Nagy-
Il est accompagné de carbonate de man-

ganèse rose, de fer sulfuré et de cuivre gris au-
rifère, etc. , etc.

Le procédé pour fondre ces minerais a une
grande analogie avec celui qu'on emploie dans
l'a Basse-Hongrie, clans les usines de Schernowitz,
près de _Sehernnitz, de Kremnitz et de 1Veusohl ,
et est à peu près semblable à celui de Frey-
berg , qui a été très bien décrit par M. Perdonnet
dans les Annales des Mines, 2e. série, 5e livrai-
son , 1827.

Voici quelles sont les opérations

(1) Le marc dont il est ici question est la demi-livre ou
le marc de Vienne. Il se subdivise en 16 loths , le lotb
4 quentchen , et le quentchen en 4 clennairs ou pfennings.
Le quintal a 100 livres 3 la livre de 'Vienne._-7--olc,56o4842,
d'après Martin. K.
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Divon des I) La fonte crue ou de concentration (-ibhar-opérations
métallurgi- beit

qu es.H ) La fonte d'enrichissement ( anreicharbeit).
HI) La fonte de plomb (frischarbeit ou ver-

bleyang).
fonte de plomb riche,qui se subdivise en k fonte de plomb pauvre..

IV) La coupellation.
Ces fontes se font au charbon de bois.

A. Usine de Zalathna.
Classement Tous les minérais que l'on réduit dans l'arroi-1.-

ininérats dissement des mines de Zalathna sont partagés,
, par rapport par rapport au traitement métallurgique dans
au traitement cette usine, en quatre classes :métallurgi-

que. Ire. classe. Elle comprend les minerais les plus
pauvres jusqu'à ceux qui contiennent o loth 2
quentehen 3 dennairs d'argent aurifère.

W. classe. On y range ceux dont la richesse est
de 3 quentchen à i loth 3 quentchen 3 dennairs..

Ill'. classe. Ceux de 2 loths à 5 loths 3 quent-
chen 3 dennairs.

IV'. classe. Ceux de 6 loths jusqu'au maximum
de richesse.

Les minérais purs de tellure d'Offen-Banya, qui
contiennent plus de 3oo onces d'argent aurifère.
par quintal, ne sont pas fondus, mais immédiate-
ment soumis à la coupellation.

B. Usine de Csertest.
;c:z.senent. Tous les minerais sont ici partagés en six classes::

des minérais Irè. classe. Ceux qui contiennent 3 qu en tchen 3
Parjal)Pc>rt dennairs au moins d'argent aurifère, lorsque cet
au t"iteme"t alliage est au dessous du quart (1).métallurgi-

que.
(i ) Par cette expression alliage au dessus ou au dessous.
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n'. classe.Tous les .minerais de la même richesse,
mais dans lesquels l'alliage est au dessus du quart.

Ill'. classe. Ceux qui contiennent de t luth à
3 lotbs, soit an dessous, soit au dessus du quart.

IV*. classe. Des minérais de Nagy-Ag, qui ne
donnent pas de mattes.

V'. classe. Minerais et schlichs de plomb.
Vie. classe. Pyrites cuivreuses qui ne contien-

nent ni or ni argent.

C. Usine d'Offen-Banya.
On divise ici les minerais en quatre classes :
Ire. classe. Les minerais pauvres contenant trois

quentch. 3 dennairs et au dessous, dans lesquels
l'alliage d'or et d'argent est au dessous du quart
et ceux de 3 dennairs et au dessous, où l'alliage
est au dessus du quart.

classe. Les mi néra is d'un quentch. à loths,
où l'alliage est au dessus du quart et (l'un loth à
a loths, où l'alliage est au dessous du quart.

Ille. classe. De 2 + loths jusqu'au maximum
de richesse.

IV'. classe. Minerais et schlichs de plomb.

Usine de Zalathna.
A) Fonte crue ou de concentration ( rokarbeit).

Les minérais traités par la fonte crue sont ceux
de la première classe , qui contiennent 2 quentch.
3 dennairs ou au dessous (l'argent aurifère, sa-
voir: les minerais pauvres et les pyrites aurifères.

du quart, on entend un alliage d'or et d'argent contenant
plus ou moins de 25 pour I oo d'or, proportion déterminée
par essai par la voie humide , qu'on fait dans toute ces
usines pour tous les minérais qu'on y traite. K.

Classement
des minéral,
par rapport
au traitement
métallurgi-

que.

Traitement
des minérais
dans les di-

verses fonde-
ries.

Fonte crue ou
de coneentr..-

tion.
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Olt y ajoute des scories de la fonte de plomb pour
en tirer parti comme fondons et pour en extraire
les métaux qui y sont renfermés ; on compose le
lit de fusion de manière que les mottes que l'on
obtient contiennent r loth d'argent aurifère. Les
scories sont rejetées.

Les fourneaux employés pour la fonte crue
sont aujourd'hui des hauts - fourneaux à deux
tuyères ; autrefois on employait des demi-hou ts-
fourneaux.

Les hauts-fourneaux se trouvent dans une nou-
velle usine que l'on a bâtie depuis quelques an-
nées, et qui se distingue autant par le luxe de
construction que par la disposition bien enten-
due de toutes ses parties.

Forme. et di- Ces hauts-fourneaux ont 20 pieds (i) de hou »

mensions des teur.
hauts-four-

neaux.
Pieds

1°. Sur la sole. .. ... 3 8

2.. A la hauteur des tuyères. 3 6

5.. Au gueulard . . 2 I t

Largeur.
I°. Sur la sole contre le mur de

devant
Id. contre le mur des tuyères. . 2 6
2. A la hauteur des tuyères

contre le mur de devant . . . .

Id. contre le mur des tuyères. 5 6

3°. Au gueulard contrele mur de
devant 9 2

Id. contre le mur des tuyères . 2 3

Profondeur ou longueur. po.)ces.

I

(i) Le pied dont il est ici question est le pied de Vienne
...=om,3885 il se subdivise en 12 pouces. K.

-r-
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Les creusets sont en brasque ), et construits
sur une sole d'argile ; le fond du creuset a une
inclinaison de 2 à 3 pouces sur l'avant du four-
neau. La profondeur du bassin est de 2 pieds
4 pouces.

Les tuyères en fonte sont inclinées de 3 à Dispoeitian

devant (trittstein) est de 2 pieds 2 pouces ; elles
5 degrés. La hauteur au dessus de la pierre de des tuyères;

s'avancent de 2 pouces.
Les soufflets de ces hauts-fourneaux sont des Soufflets,

soufflets à piston très bien construits.

B) Fonte d'enrichissement (anreicharbeit).

On traite dans la fonte d'enrichissement les Fonte d'enri
minerais de la deuxième classe contenant 5 que n t- chissement

( wzreichar-chen à r loth 3 quentchen 3 dennairs d'ar-
beit).gent aurifère et les mottes grillées de la fonte Minérais trai-

crue. La fusion a lieu dans des fourneaux à man- tés dans cette
che, dont la hauteur est de 6 pieds, la largeur opération.
de 2 pieds 6 pouces, ainsi que la profondeur
ou longueur.

Le creuset du fourneau est en brasque , les
fourneaux n'ont qu'une tuyère, dont la hauteur
au dessus de la sole en pierre ( trittstein ) est de
18 pouces, et laquelle est inclinée de 2 degrés.

La profondeur du bassin, comptée de l'oeil du
fourneau, est de 9 à 12 pouces. Les fourneaux ont
deux trous de coulée.

C) Fonte de plomb (frischarbeit).

On traite dans cette fonte tous les rninérais de Fonte <le
plomb

(jri3char-

d'une de charbon pulvérisé.
(I) Cette brusque se compose de deux parties d'argile (:t.

&fit ).
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la troisième et de la quatrième classe, les mai-
tes grillées, obtenues par les opérations décri-
tes, et d'autres produits et matières plombifères.

D'après la richesse en plomb et en argent que
l'on donne au mélange, on distingue

i. do Une fonte de plomb pauvre,
plomb pau- a ) Unefonte de plomb riche.

r e

2". Fonte de On grille les schlichs de plomb dans des fours
Plomb riche, à réverbère, qui sont de la même construction
Grillage .1" que ceux de la Basse-Hongrie.
schlichs de Les fourneaux dont on se sert pour ces tra-plomb.
Fourneaux vaux sont des fourneaux à manche de la même

Fourbi fonte. construction que pour la fonte d'enrichisse-
Iclinaison ment; mais on donne aux tuyères nue plus grande

du vent. inclinaison. Elle est de 3 degrés dans la fonte
d'enrichissement pauvre, et de 5 degrés dans la
fonte riche.

Produits oh- On produit du plomb d'oeuvre et des maltes
tenus dans ce de plomb, qui sont réunies aux fontes précé-travail . (lentes après avoir été grillées.
coupellation D) La coupellation du plomb d'oeuvre a lien

du Plomb dans des fourneaux ordinaires, dont la coupelled'oeuvre, est faite avec de la marne que l'on trouve dans
le voisinage. On coupelle ici, comme nous l'avons
déjà dit, tout le plomb d'oeuvre que l'on a pro-
duit dans les usines de Csertest et d'Offen-Banya.

Usine de ('sertest.
Fonte crue 1) La fonte crue ( roharbeit) a lieu sur des

( roharbeit). minerais de la première classe, contenant 3 quen t.Muirais trai- chen 5 dennairs et au dessous d'argent aurifère,tés dans cette
op&tio. qui est au dessous du quart. On y ajoute aussi

des pyrites de cuivre contenant 2 à 14-1 livres de
cuivre par quintal.
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fonte s'opère, non pas comme à Zalathria , Forme et di-

dans des hauts-fourneaux, mais dans des demi- mensions du
hauts-fourneaux; leur hauteur est de 13 pieds et
la profondeur du bassin de réception est de
io pouces, à partir de l'oeil.

La tuyère se trouve de 18 pouces au dessus de
la pierre fermant à la partie inférieure le devant
du fourneau ; elle est inclinée de 2 degrés.

H) La fonte (l'enrichissement ( anreicharbeit) Fonte d'enri-
se partage ici en deux sortes, savoir : ehissement

a) La fonte d'enrichissement pauvre (arme- ( a"reichar-
anreicharbeit ).

) La fonte d'enrichissement riche ( reiche an-

beit).

reicharbeit).
La première a lieu Sur les minérais de la

deuxième classe, qui contiennent 3 quent. 5 den-
pairs et au dessous , mais dans lesquels l'argent
aurifère est au dessus du quart ; on y ajoute des
'nattes de la fonte crue après les avoir grillées en
tas, et des scories de la fonte de plomb.

La deuxième s'opère sur les minérais de la
troisième classe, qui contiennent d'un à 3 loths
d'argent aurifère , soit au dessous, soit au des-
sus du quart. On ajoute aux deux fontes quel-
ques parties des minerais pauvres de Nagy-Ag,
qui ne donnent que peu de mattes.

HI) Dans la fonte de plomb, on traite les mi-
nérais et schlichs de plomb et les mattes des
fontes précédentes. Les fourneaux ont 13 pieds
de hauteur, la profondeur du bassin de réception
est de 8 pouces; la tuyère se trouve de 16 pou-
ces au dessus de la pierre de devant et a une in-
clinaison de 5 degrés.

T. FI, 55.livr. 1829. 20

fourneau,

Fonte d'enri-
chissement

pauvre.

Fonte d'enri-
chissement

riche.

Fonte de
plomb.
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Le plomb d'oeuvre riche est envoyé à l'usine
de Zalathna pour la coupellation.

Fonte en mn- IV) On y fait aussi une fonte de cuivre noir,
Yre noir Le lit de fusion est composé de mattes cuivreuses
schwartz

kupferarbeit) grdtees et de mattes minces grillées, qui provien-
nent du même travail et des minerais contenant
du cuivre jusqu'au maximum de richesse. La
fonte s'opère dans de bas-fourneaux.

Usine d' Offen-Banya.

Fonte crue I) La fonte crue ( roharbeit) a lieu sur les mi-
mharbeiO nérais de 3 quent. 3 dennairs et moins d'argent

au dessous du quart, et en même temps aussi
sur les minerais qui ne contiennent que 3 den-
nairs par quintal, mais où l'argent aurifère est
au dessus du quart.

Fonte d'enri- II) La fonte d'enrichissement (anreicharbeit) se
eliissement fait sur les minerais d'un quentch. à 2 + loths par
(wireichar- quintal,' où l'alliage est au dessus du quart , et

beit sur ceux d'un loth à 2 + loths d'argent aurifère,
qui est au dessous du quart.

III) La fonte de plomb s'applique aux minerais
riches qui contiennent au moins 2 loths , aux
minerais et schlichs de plomb et aux mattes de
la fonte d'enrichissement.

Les minerais de plomb sont, comme dans les
autres usines, grillés dans des fourneaux à réver-
bère.

Forme et di- On y emploie des fourneaux d'une hauteur de
'Pensions des 17 pieds, à deux tuyères, recevant le vent de trois
'fourneau, soufflets à piston.

Le creuset du fourneau a une profondeur de.
2 pieds, et il est brasqué ainsi que ceux des
fourneaux dont nous avons parlé. Dans la fonte

Fonte de
plomb

(frise/car-
beit ).
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crue et la fonte d'enrichissement, les tuyères se
trouvent à deux pieds au dessus de la pierre de
devant ( trittstein ); elles ont une inclinaison de
a à 3 degrés. - -

Dans la fonte de plomb, la hauteur des tuyères
au dessus de la plaque de devant est d'un pied
4 pouces ; mais leur inclinaison est de 5 de-
grés.

Voici le tableau des minerais d'or, d'argent et
de plomb que l'on a livrés, dans l'aimée 1826, aur_
usines de Transylvanie :

.20.
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La moyenne de la richesse d'un quintal de mi -

Sur ri-
nérais livrés aux trois usines d'ar,,,,ent est d'un nh rs as deens

loth d'argent aurifère, et celle d'un marc de cet 0,
argent aurifère, de 3 loths 3 quent. den. d'or. gent.

Dans la même année, on a produit : Production
3687 marcs d'argent aurifère, contenant des mines de

798 marcs cr or fin , Transylvaine

1
qu'on a livrés à l'hôtel des monnaies impé- 1:11:S1 18'a::

riales de Charlesbourg, où l'on fait la séparation
de l'or et de l'argent par l'acide nitrique.

Dans la même année ([826), la perte en plomb
Ppelrotnei ndans les trois usines de Transylvanie, pour toutes

les opérations, a été, en totalité, 158o qx., 24 liv.
Il suit de là, et de la quantité d'argent aurifère
qu'on a obtenue, savoir :3687 marcs, que la perte
de plomb est, pour un marc d'argent coupellé,
43 livres.

Dans.un intervalle de six années trois cjizulrts , er.(hiction
avant 1826, on a envoyé à l'hôtel des monnaies des usines

dans un in-de Charlesbourg : tervalledesix
19763 marcs d'argent aurifère , contenant , années, trois

d'après la supposition qu'un marc d'argent auri- quarts.
fere contient 3 loths 3 quent. + den. or fin
4676 marcs o loth 3 quent. I +, den. or fin , et
15o86 marcs 15 loths o quent. ÷ den. argent.

La perte moyenne en plomba été, pour i marc Perle

d'argent coupelle, 38 4 livres, moyenne en

Cette perte est calculée d'après les résul-
tats portés sur les registres ; mais l'on se rappelle

rlotrib.

qu'ils ne correspondent pas exactement au con-
tenu des minerais indiqué par les essais chimi-
ques.

D'après ces résultats, la moyenne production
de l'or et de l'argent par le traitement métallur-
gique était, par an , de 693 marcs or fin et de

r.
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2 2 35 marcs argent fin. On voit que cette quan-
tité, exploitée avant 1826, est moindre que celle
de l'année 1826 : cela vient de ce que l'on a été
obligé pendant ces années de démolir l'ancienne
usine à Zalathria, et que l'on n'a pas pu fon-
dre jusqu'à ce que la nouvelle usine fût bâtie.
L'emploi des hauts-fourneaux dans la nouvelle
usine est aussi un motif de plus grande produc-
tion pendant 1826.

Les résultats que nous avons indiqués dans
cette note donnent toute la quantité d'argent pro-
duite en Transylvanie; mais ils ne donnent que
la quantité d'or obtenue par le traitement mé-
tallurgique. Pour avoir cornplétement la pro-
duction de l'or, il faut ajouter à celle-ci la quan-
tité notable, qui est achetée par le bureau de l'a-
chat de l'or à Zalathna; ce bureau achète, comme
nous l'avons dit, l'or proveuant du lavage exé-
cuté par les Bohémiens et les Wallaques , et l'or
natif qui se trouve quelquefois en lamelles dans
les inines

3

RÉSULTATS
De divers essais entrepris- dans le but de

perfectionner les procédés métallurii-
ques employés en Saxe.

( Extrait de P Anuuaire pour 1829publié par l'Académie
des mines de Freyberg.)

Amalgamation des minérais d'argent à
Frerberg.

Dès l'année 1895, la quantité de minéral. Augmenta-
grillée dans une opération fut portée de 3 + quin- tien de la

taux à 4 -1, sans accroître la durée du grillage : charge dul

il en résulta une économie annuelle de 2,000 thlr. fouriler
sur le combustible seulement. La perte sur le g' age.

mercure , dans l'amalgamation ultérieure, ne fut
point augmentée et celle sur l'argent parut insi-
gnifiante; car la différence sur le-produit de toute
une année ne fut, en moins, que d'une valeur de
351 thlr., somme bien couverte par celle indiquée
précédemment.

D'autres essais ont montré qu'il n'y avait, plus
d'avantage à porter la charge jusqu'à.5 quintaux,
parce que les résidus d'amalgamation étaient
alors plus riches qu'auparavant et que la perte, sur
, le mercure devenait plus grande.

On prit, pour cet essai, un mélange de miné- Grillage cc-és
rais tenant 7 mincirais d'a-loths d'argent au quintal, aussi

que possible de pyrites et qui conte- maigarnada.fi."
nait du quartz et de la baryte sulfatée; la quan- tTensel martin
tité de mattes qu'il rendait ne s'élevait qu'a 10 li-
vres au quintal. On le mêla avec 6 pour roo de
son poids de menu charbon, et on le soumit au
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grillage comme à l'ordinaire ; on y ajouta encore
un peu de ce combustible pendant l'opération.
Ce minérai perdit 1 f pour 100 par le grillage, et
contenait alors 8 loths d'argent et 3 livr. de mat-
tes au quintal; il fut livré à la préparation méca-
nique et soumis à l'amalgamation.

Mais quoiqu'on eût aidé l'action du mercure
par une élévation de température de 680 R., après
22 heures de travail les résidus retenaient en-
core 4+ loths au quintai.

L'addition d'une plus forte proportion de char-
bon n'a point amélioré le résultat.

Essais d'a- Des essais faits, en 1827, sur l'amalgamation
rnalgamation opérée avec le concours d'une certaine -élévation

à chaud, de température , ont montré qu'au bout de io
heures les résidus ne retenaient plus que loth
d'argent au quintal ; mais on ne dut pas conti-
nuer ces recherches, parce que la perte én mer-
cure fut telle, qu'elle s'éleva jusqu'à 4 et même
7 livres pour i o quintaux de minérai, tandis que
dans l'amalgamation à froid elle ne surpasse ja-
mais+ ou Ï. de livre.

Les dépenses occasionées par la pulvérisationPulvérisation
des minerais (mouture ), actuellement pratiquée sur les mi-
pendant Pa- nérais qui doivent être soumis à l'amalgamation

matgamaiion. et qui se montent annuellement à 3,600 d'Ir. en-
- vinai, ont fait désirer de trouver quelque moyen

moins coûteux de remplacer cette préparation.
On a imaginé dernièrement ( et l'on est fondé à
espérer le succès de ce procédé ) que du minerai
grillé comme à l'ordinaire et passé au tamis, mais
sans avoir été préalablement écrasé sous les meu-
les, étant mis dans des tonneaux en fer avec le
mélange ordinaire de mercure et d'eau, et en
outre avec des boules en fer, sera réduit en par-

LES PROCÉDÉS MÉTALLURGIQUES. 313
lies très fines par l'effet du mouvement du ton-
neau, de manière à suppléer à la mouture et sans
que les résidus retiennent plus d'argent qu'ils
n'en contiennent maintenant. Des essais en grand
vont être entrepris suivant ces indications , et
nous en ferons connaître le résultat.

Jusqu'à l'année 1825 , l'argent impur provenant Purification
de l'amalgamation a été vendu aux fonderies, qui d, l'argent
en opéraient la purification en le mêlant avec du d'amalgama-,
plomb d'oeuvre et affinant ensuite au fourneau de
coupelle ; mais ces usines avaient des motifs pour
se plaindre de cet arrangement, parce que l'addi-
tion au plomb d'oeuvre d'un alliage contenant
presque autant de cuivre que d'argent augmentait
considérablement la perte sur ce dernier métal ;
enfin il y avait cet autre inconvénient de termi-
ner les opérations d'un procédé dans une usine
différente de celle où elles avaient été commen-
cées , ce qui m'empêchait toujours d'en connaî-
tre exactement les résultats. On chercha donc un
moyen (l'amener, par un procédé praticable dans
l'usine d'amalgamation , l'argent au titre auquel
il est reçu à l'hôtel des monnaies. Voici, en peu
de mots, les divers moyens qui ont été essayés.

Raffinage du métal d'amalgamation, soit à
la houille , clans un fourneau à réverbère , soit
sous une moufle, avec du bois et du charbon de
nuis: aucune de ces deux méthodes ne put être
conservée, à cause (le la consommation notable
du combustible et de la perte éprouvée sur le
plomb employé et sur l'argent contenu dans l'al-
fiage.

Séparation de l'argent par l'aide sulfurique.
L'alliage, fortement rougi au feu , était Mis à di-
gérer, au milieu de l'acide sulfurique étendu
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d'eau , dans une chaudière de plomb ; la p.lus
grande partie du cuivre, ainsi que dés métaux
étrangers, était dissoute et l'argent restait à l'état
métallique; on fondait ensuite ce dernier avec de
la iitharge, dans un creuset de Hesse, et il était
amené à 5 loths ou 15 loths 2 ÷ quentch. d'ar-
gent pur par marc.

La dissolution donnait, par cristallisation, de
très beau sulfate de cuivre.

Ce procédé a été employé depuis l'année 1825
jusqu'en 1827 ; mais le raffinage de l'argent ainsi
obtenu, ne pouvant pas encore s'opérer comme
on l'avait espéré, cette circonstance fit dispa-
raître tout l'avantage qu'on s'était proposé de re-
tirer (fun procédé d'ailleurs simple et exact, et
l'on dut en chercher un autre.

Affinage, de l'alliage préalablement fondu
avec du plomb marchand et raffinage de l'argent
de coupelle, le tout exécuté au compte de l'usine
d'amalgamation.

Ce procédé, qui donnait du moins des pro-
duits plus avantageux que le précédent sous le
rapport économique, fut employé pendant plu-
sieur trimestrestrimestres de l'année 1827 : la perte sur
l'argent était notablement moindre avec ce plomb
qu'avec le plomb d'oeuvre ; mais il présentait ces
inconvéniens, que l'on était obligé de faire quel-
ques opérations préparatoires pour étendre l'ar-
gent dans une assez grande masse de plomb, et,
enfin, de lier encore l'atelier d'amalgamation
aux fonderies de plomb.

Fontes réitérées du métal amalgamation (r).

(t) M. Kersten de Freyberg donnera, dans une des pro-
chaines livraisons de ces Annales, une description détaillée
de cette opération. Cette méthode de purification de Par-
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Pendant qu'on était encore dans l'incertitude sur
la préférence à donner au procédé de la sépara-
tion de l'argent par l'acide sulfurique, ou bien à
l'affinage au moyen du plomb pauvre, on imagina
un autre mode de traitement qui l'emporte sur
les deux autres en simplicité et en convenance.
Par des fusions réitérées de l'alliage préalable-
ment rougi, on parvient à le purifier au point
qu'il n'est plus compdsé que (l'argent, de cuivre
et d'une quantité à peine pondérable d'an ti moine;
il peut alors être employé à la fabrication des
monnaies et livré avec avantage à l'établisse-
ment qui en est chargé. Des essais faits en grand
ont donné les résultats suivans : 220 marcs d'al-
liage brut, fondus trois fois , se sont réduits à
199 marcs 12 loths du composé argent et cuivre,
où le premier de ces métaux se trouvait .pour
I 4 marcs 9 loths 3 quent. 2 pf.; la perte sur l'ar-
gent ne fut pas de plus de 2 loths 2 pf., et les frais
de l'opération ne s'élevèrent qu'à xopf. par marc
d'argent fin. Il fut ainsi prouvé que ce procédé
serait avantageux et convenable, lors même que
la perte sur l'argent et- les dépenses qu'il occa-
sionera se trouveraient plus considérables qu'on
ne l'a supposé; en outre, le cuivre de l'alliage
conserve toute sa valeur et son utilité.

Essais faits pour séparer l'or des divers minérais
du district de Freyberg.

Dans le courant de l'année de 1825, on a es-
Sayé de retirer l'or contenu dans divers minérais

gent d'amalgamation a eu lieu jusqu'à présent avec de.
grands avantages à Freyberg 5 elle est au ssi appliquée, depuis
trois années, dans les usines d'amalgamation d'
Idka, dans la Haute-Bougna.
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dés environs de Freyberg , en les fondant pour
obtenir une matte, qui fut traitée par la litharge
après avoir été soumise à un grillage prélimi-
naire; le plomb d'oeuvre obtenu fut passé à la
coupelle et l'argent dépouillé de l'or contenu par
le procédé dit durch guss und fluss , et la quar-
talion.

En 1826, la dernière expérience produisit
215 marcs 6 loths d'argent de coupelle, conte-
nant en or 6 loths 2 quint. pf. o,48 de grain
c'était 0,5742 grain d'or par marc d'argent fin
ce résultat fut trouvé si avantageux, qu'on a con-
çu l'espoir d'introduire le traitement pour l'or
dans la série ordinaire des opérations ; en effet,
la séparation de ce métal a été complète et la
perte sur l'argent ne s'est élevée, en tout, qu'à 8
loths i pf. , c'est à dire à o,24 pour Io° en éta-
blissant le compte des frais e ce traitement, y
compris la valew. de l'argent qui disparaît dans
l'ensemble des opérations, ou trouve un béné-
fice de 2 ..hlr. 5 gr. 8 pf. par loth d'or obtenu,
en évaluant chaque loth à I 2 thalers.

Diminution dans la quantité de pyrite de fer
ajoutée aux minerais d'argent que l'on traite en
fonte crue (1).

Fonte de !nattes avec de la litharge.

Depuis l'année 1825, on pratique, l Freyberg,
un procédé de fonte nommé glaettrohsteinàrbeit,
qui consiste à fondre, dans une sorte de fourneau

(1) Voir, pour les détails des essais et leurs résultats, le
Mémoire de M. Perdonnet, inséré dans les Annales des

t. 11, p. 317 de la nouvelle série.

LES PROCÉDÉS 'MÉTALLURGIQUES. 31 7

pour le plomb (fourneau prismatique), (le la matte
grillée, avec 20 on 25 p. ioo de litharge et addi-
tion de beaucoup de scories plombeuses, afin d'eu
séparer l'argent : on obtient du plomb d'oeuvre
tenant de 15 à 17 loths, et une matte qui contient,
au q.1., de 8 à 12 liv. de plomb et de 9 à 18 liv.
de cuivre. Les scories qui proviennent de cette
fonte ne renferment souvent que *3 loth d'ar-

,e,ent , mais quelquefois aussi loth ; sont
traitées de nouveau. Cette fonte, en raison d'une-

- grande quantité d'oxide de fer qui se trouve dans
le fourneau, donne lieu à la production abon-
dante des loups, débris de fourneau, etc.; ce qui
fait voir l'avantage qui résulte de l'addition
qu'on a occasion de faire de scories (1) conte-
nant 5o pour ioo de silice et un peu d'acide fluo-
Tique.

Au reste, on ne doit employer ce procédé que
dans le cas où les maltes argentifères se sont ac-

- cumulées à ce point que les fontes au plomb, qui
se font couramment, ne peuvent pas suffire à leur
traitement; car ce dernier est toujours plus avan-
tageux que l'autre, qui demande plus de temps

(1) Les scories dont il est ici question sont les scozies
des anciens travaux métallurgiques de l'usine de la llals
brücke; aussi les appelle-t-on anciennes scories de la liais-
brü.cke: ellesproviennent de la fonte crue de ruinerai, dont
la gangue contenait beaucoup de flua.te de chaux.

Mais comme cette gangue est à présent très rare dans
les minérais livrés aux usines de Freyberg, et qu'elle est
composée en grande partie de sulfate de baryte et de quartz,
l'on se sert souvent de ces mêmes scories comme moyen ne
fusion, et on s'en sert constamment, dans le commence-
ment de la fonte crue, pour former le nez.

KEBSTEN.
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de combustible et occasione une perte bien plus
forte sur le plomb.

/V. B. Ce genre de travail a très bien remplacé
la fonte d'enrichissement, qui était jusqu'a pré-
sent le moyen dont on était obligé de se servir
quand les mattes crues étaient très accumulées,
mais qui occasionait une perte d'argent considé-
rable. Ce motif a fait abandonner le travail d'en
richissement , qu'on a remplacé par cette fonte
des mattes, avec addition de litharge , procédé
qui, jusqu'aujourd'hui, n'a pas été désavanta-
geux sous les rapports économiques. K.

SUR LA CARBONISATION DU BOIS à
Goersdorf,, en Saxe.

( Extrait de l'Annuaire des Mines publié à Freyberg
pour 1829.)

a) Un essai fait à Goersdorf d'après les indica-
tions de Boult , qui a conseillé de remplir avec
du menu charbon les interstices des morceaux
de boiS arrangés pour la carbonisation (1) , et
dans le but d'obtenir du charbo' n d'une qualité
supérieure à celui que l'on fait ordinairement,
donné des résultats assez avantageux pour qu'on
ait décidé de le répéter, en y donnant plus de

(1) M. Marcus Bull a annoncé le succès de ce même pro-
cédé, d'après des essais faits aux États-Unis d'Amérique ,
à New-Jersey ; il dit qu'on a obcnu 10 pour ioo de char-
bon ( mesuré au volume ) de plus que par l'ancien. mode de
carbonisation. ( Bulletin de M. Férussac. ) A. G.
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soin qu'on n'en avait mis la première fois. On s'est
assuré cependant : I°. qu'en total on obtenait
4 pour ioo de charbon de plus que par la mé-
thode ordinaire, en mesurant au volume; 2'. qu'il.
y avait moins de poussière et menu produit
5°. presque point de fumerons ; et 4'. un char-
bon très bon et très égal en qualité.

b) Carbonisation en grandes meules. Le volume
des meules de bois à carboniser est ordinaire-
ment, à Goersdorf, d'environ 3o schragen (13,000
pieds de Saxe ou 293 mètres cubes); c'est du
bois de pin en quartiers, qui rend, y compris le
menu, de 89 à 92 pour ioo de charbon, à la
mesure (1) : on a voulu reconnaître si, en aug-
mentant encore le volume des tas, on n'obtien-
drait pas un produit plus considérable.

Premier essai. Une meule de 49 schragen
( 48o mèt. cubes ) de bois de pin fendu a donné,
par un temps très favorable, 89,94 pour roo de
charbon, y compris le menu; il était très sonore
et de très bonne qualité.

Deuxième essai. Une meule de 69 + schrageu
(677 mètres cubes) du même bois a produit seu-
lement 87,98 pour ioo de charbon; mais le temps
fut très défavorable.

Troisième essai,. Enfin, une meule de 71 schr.

(1) M Karsten rapporte dans son Voyage métallurgique,
p. 315 , qu'en Carinthie on carbonise des bois de pin et
sapin en grandes meules ( de près de 20,000 pieds cubes )
et sans refendre les troncs, .de manière à obtenir de 71 à
86 pour ioo de charbon, en mesurant au volume.

Il est visible qu'il n'y a aucune analogie entre ces ré-
sultats et ceux que l'on obtient ou que l'on peut obtenir
de nos rondins et branchages de chêne , hêtre, etc. , qui
ne rendent guère que de 36 à. 4o ou 42 pour leo de char-
bon, pris au volume. A. G.
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( 692 mètres cubes ) , mise en feu par un temps
fort beau, a produit 94,87 pour ioo de charbon,
menu compris.

Ces essais seront continués.
Les résultats moyens de la Carbonisation des

bois de pin, à Goersdorf, ont été ainsi qu'il suit
dans les sept dernières années

L'accroissement que l'on remarque dans les
quantités de charbon obtenues depuis l'an-
née 1825 est dû principalement aux soins que
l'on a donnés à la conduite de l'opération ; mais
une circonstance qui doit aussi y avoir contribué,
c'est la suppression des tuyaux, que l'on plaçait
auparavant dans les meules pour recueillir l'a-
cide acétique formé dans l'opération.

52r

LETTRE

A L'ACADÉMIE ROYALE DES SCIENCES;

PAR M. LE 'VICOMTE HÉRICART DE THURY,

Sur les puits forés, et plus particulièrement sur la
nature du terrain ou la constitution physique
du sol de la ville de Lyon.

MONSIEUR LE PRÉSIDENT ,

Personne ne s'intéresse peut-être plus vive-
ment que moi au succès des puits forés, on puits
artésiens. J'en ai donné des preuves dans les di-
vers ouvrages que j'ai publiés sur leur établisse-
ment ; et c'est parce que je prends à leur succès
le plus grand intérêt, que je crois de mon de-
voir de faire connaître à l'Académie mon opi-
nion sur ceux que le conseil municipal de la
ville de Lyon se propose de faire percer sur la
place de Bellecour, s'il faut en croire les articles
insérés dans les journaux.

La nature du terrain, ou la constitution phy-
sique du sol de la ville de Lyon est- elle favo-
rable à l'établissement des puits forés?

Telle est la question qu'avant d'entreprendre
aucun sondage de puits artésiens, il est néces-
saire, je dirai plus, il est essentiel d'examiner
avec le plus grand soin et dans le plus grand
détail.

Un sondage commencé sans une connaissance
exacte du terrain est une opération hasardeuse

T. VI, 5e. livr. i 829. 2

......_,.... ..... ........... ....... ......... ...,........._ .... ...... ..

Produit total en . Produit Produit en
ANNÉES. charbon pour en charbon gros menu et

i oo volumes, et moyen. poussière.

1821. 78, 85 74, 94 3, 91
/

1822. 81, oo 76, 24 4, 76

1823. 81, 69 76, 44 5 2r)f -

1824. 82/ <4 77/ 95 4, 09
1825. 90, 66 86, 3a 4, 35

1826. 89, 93 86, 31 3, 62

1827. 91, 73 87, 53 4, 20
............. - -----
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qui peut avoir les plus fâcheuses conséquences
pour une chose bonne et même essentiellement
bonne, telle que le percement des puits forés.
Aussi je pense qu'on ne devrait jamais en entre-
prendre aucun sans un examen préalable et
approfondi de la constitution physique du pays
afin de déterminer d'avance le degré de proba-
bilité ou les chances de succès du puits pro-
jeté.

Sous ce rapport, je vais d'abord faire con-
naître à l'Académie dans quelles conditions géo-
logiques se trouve la ville de Lyon, et par con-
séquent la place de Belleconr- , sur laquelle le
conseil municipal veut , dit. on , établir des puits
forés.

La ville de Lyon est élevée de 162 mètres au
dessus de la mer. Le granit ou , pour parler plus
généralement, le terrain primitif existe dans
Lyon sur les deux rives de la Saône. Sur la droite
il forme la montagne de Fourvières, élevée de
125 mètres au dessus de la ville, et par consé-
quent de 287 mètres au dessus de la mer. (Voyez
les deux coupes géologiques, Pl. XI ,fig.1 et 2,
du sol de la ville de Lyon.)

Sur la rive gauche de la Saône, le terrain
primitif constitue la montagne de la Chartreuse,
qui présente sur son sommet, à la Croix-Rousse,
une déposition argileuse plus ou moins sableuse,
et dans sa pente orientale, sur la rive droite du
Rhône, des sables argileux mélangés de galets,
ou cailloux roulés, dépôt de la grande effluve
descendue de l'Est ou des Alpes, dont on re-
trouve des vestiges dans tous les environs de
Lyon et dans le bassin du Rhône.

Le terrain primitif est apparent dans le lit
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Même de la Saône au dessus du pont du Change;
on l'a trouvé dans les fouilles des fondations de
plusieurs maisons sur /e quai des Célestins: il a
été également reconnu dans plusieurs puits de
.différens quartiers du centre de la ville; enfin
il l'a été Clans les caves de l'hôtel Tholozan, en
se rapprochant du Rhône; et, si je ne me trompe,
on l'a même découvert depuis dans des fouilles
faites au pied de la pente orientale de la mon-
tagne, sur le quai Saint- Clair.

Ainsi le fond du Delta d'entre les deux ri-.
vieres, sur lequel est bâtie la ville de Lyon,
présente de distance en distance et à peu de pro-
fondeur le terrain primitif : d'où je puis con -
dure qu'il existe généralement sous toute la
ville, niais sans pouvoir cependant en fixer les
limites ni la manière d'être, non phis que la
profondeur à laquelle il se trouve.

Les fouilles qui ont été faites et les puits qui
ont été percés dans les, différens quartiers de.
Lyon auraient pu servir à déterminer exactement
cette profondeur et l'étendue du terrain primitif
sous les a t terrissemens du Rhône, qui constituent
essentiellement la surface du terrain de l'entre-
deux rivières; mais je crois que, jusqu'à ce jour,
personne, ni ingénieur, ni architecte, ni natu-
raliste, ni géologue, personne , dis-je , n'a re-
cueilli ces renseignemens, qui, dans la question,
seraient d'un grand intérêt, et nous en donne-
raient la solution d'une manière certaine : nous
savons seulement que sur un grand nombre de
points on a reconnu le granit.

L'expérience nous a appris que les fontaines
artificielles qu'on obtient à l'aide de -la sonde
proviennent des nappes d'eaue souterraines qui

2r.
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se trouvent dans les diverses superpositions du
terrain tertiaire sur , le secondaire, ou de celui-
ci sur le primitif.

Ainsi, la première condition pour obtenir le
succès d'un puits foré est donc l'existence de
quelques unes de ces superpositions ; mais le
succès est cependant encore subordonné, ou
plutôt dépend de l'état dans lequel se trouvent
ces superpositions; les vallées qui les ont ou-
vertes et déchirées pouvant , dans leur profon-.
(leur, donner souterrainement des issues plus ou
moins libres ou plus ou moins faciles à l'épan-
chement de ces nappes d'eau , ainsi qu'on le voit
assez fréquemment dans les années de grande
sécheresse, en parcourant le lit des fleuves et
des rivières lors de leurs basses eaux.

D'après ces principes, amplement développés
dans les Considérations géologiques et physique- s
SVP le jaillissement des sources et fontaines arti-
ficielles (1), je crois qu'avant de vouloir rien en-
treprendre , les Autorités de la ville de Lyon
auraient dû faire examiner avec le plus grand
soin le degré de probabilité du succès des puits
forés projetés sur la place de Bellecour.

Pour moi, je le dis à regret, je crains bien
qu'on n'obtienne aucun succès, et je crois qu'il
est de mon devoir de faire connaître à cet égard
mon opinion à l'Académie, afin qu'elle la fasse
examiner, ou que , si elle l'approuve, elle la
transmette à qui de droit, pour arrêter ces essais,
qui ne peuvent être qu'infructueux.

La constitution géologique des environs de
Lyon ne présente aucune superposition qui pro-

) Voyez la note placée à la fin de cette Lettre, p. 32.7.
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mette des eaux ascendantes ou jaillissantes ,
voici tes motifs malheureusement trop fondés de
mon opinion.

Les montagnes de Fourvières et de la Char-
treuse sont, comme je l'ai (lit en commençant
de terrain primitif : le granit en forme la base
ensuite on trouve des gneiss composés de quartz
blanc et de mica; puis, et vers le nord, des roches
micacées argilo-schisteuses recot ivrent les gneiss,
comme on le voit à Ille-Barbe. Enfin ce n'est que
vers le Couzon, à plus d'un myriainètre au nord
de Lyon , que se montrent le calcaire et ses su-
perpositions.

An dessus de la Chartreuse, en montant vers
la Croix-Rousse, on trouve sur le terrain pri-
mitif une formation iegileuse -plus - ou moins
sableuse, qui est le commencement de la grande
déposition (l'argile de la Bresse. Il existe bien ,
dans cette formation , des nappes d'eau souter-
raines; elles y forment même des sources natu-
relles, partout oû elles trouvent de libres et fa-
ciles épanchemens dans les déchirures plus ou
moins profondes des pentes des montagnes; mais,
par cette même raison, ces nappes d'eau ne
pourront jamais donner des sources jaillissantes
au dessus de la surface de la terre, dans les puits
forés qu'on voudrait y établir.

Quant à la partie inférieure de la ville, mi
plutôt à la ville même de Lyon, construite sur le
Delta (l'entre Rhône et Saône, elle offre encore
moins de chances de succès.

En effet, le grand atterrissement de sable et de
galets de l'effluve des Alpes , qui recouvre le
terrain primitif, ne peut donner que des eaux
d'infiltration provenant soit de pluie , soit de
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l'une ou de l'autre rivière, et l'on peut s'en con-
vaincre par les fouilles des fondations et le perce-
ment des puits des jardins ou des habitations.
Ces eaux suivent communément les mouvemens
de celles du Rhône et de la Saône.

La proximité du granit au dessous du dépôt
de l'atterrissement reconnu dans les divers quar-
tiers de Lyon, soit par les fouilles des fonda-
lions, soit par les puits des habitations et des
jardins, ne laisse aucun espoir d'autre superpo-
sition de terrain, dans laquelle pourrait exister
une nappe d'eau ascendante provenant de quel-
ques bassins ou réservoirs plus élevés.

D'après ces observations, que je vous prie
Monsieur le Président, de vouloir bien soumettre
a l'Académie , je pense qu'avant d'entreprendre
aucun sondage de puits forés dans Lyon, il eût
été d'autant plus convenable de bien étudier et
déterminer la constitution physique du sol de
cette ville et de ses environs, qu'il n'existe en-
core aucun ouvrage qui ait fait connaître d'une
manière exacte la géologie de Lyon, et que l'on
puisse consulter. Saussure et Guettard n'en ont
parlé qu'en passant et d'une manière bien su-
perficielle: mes observations datent de plus de
vingt ans ont été faites dans le temps avec
trop de soin pour que je ne reste pas convaincu
de leur exactitude ; mais on; peut les faire véri-
fier par MM. Mut brion , Beaunier et Puvis, ingé-
nieurs des mines de Lyon et de Saint-Etienne.

les ingénieurs des ponts et chanssées pour-
raient également donner des renseignemens pro-
pres à rectifier ce que je viens d'avancer, et qu'il
me semble important de vérifier ou de réfuter
avant de faire une tentative dispendieuse, et que

SUR LES Purrs FORÉS. 327

je ne crains pas de déclarer infructueuse et faite
en pure perte.

J'ai l'hon neur d'être, etc.

HER1CART DE THURY.

Note du Rédacteur. - L'ouvrage cité dans la Lettre
qu'on vient de lire a été composé à l'occasion du con-
cours que la Société- royale et centrale d'Agriculture ve-
nait d'ouvrir dans l'intention d'encourager les recherches
des fontaines jaillissantes, par le moyen des puits forés, ou
puits artésiens. Mais, pour rendre ces recherches aussi pro-
fitables que possible et épargner, à ceux qui s'y livreraient,
des tentatives inutiles , une Instruction détaillée devait
être jointe au programme de ce concours , si important
pour l'agriculture et les arts industriels. Personne, sans
contredit , ne pouvait mieux que M. le vicomte Héricart
de Thury remplir cette tâche difficile; et, sur l'invitation
de la Société, il a bien voulu s'en charger. Dans cette cir-
constance, ce savant a donné une_ nouvelle preuve de son
zèle, en s'empressant de rassembler, dans un même ou-
vrage, toutes les connaissances propres à fixer les colleur-
rens sur le choix des espèces de terrains où des puits lb-
rés pourraient .être entrepris avec le plus de chances de
succès.

Cet 'ouvrage', imprimé par ordre de la Société d'agri-
culture, a paru sous le titre de Considérations géologiques
et physiques sur les eaux jaillissantes des puits forés ; et
comme on sait, les exemplaires en ont été promptement
distribués. Faute de pouvoir s'en procurer, on adressait
journellement à l'auteur des questions sur le degré de
probabilité d'obtenir , dans telles ou telles des

&aux jaillissantes , à l'aide de la sonde. Pour repontre
d'une manière générale, aux nombreuses demandes qui
lui étaient faites à cet égard , M. le vicomte Héricart de
Thury se détermina à reproduire son premier travail,
qu'il avait été forcé de composer à la hâte pour rem-
plir les intentions de la Société royale et centrale d'a-
griculure. Mais, pouvant alors consacrer plus de temps "1
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à ce travail , il. lui donna tous les développemens dont il
était susceptible, en rattachant à son sujet toutes les con-
naissances, géologiques et physiques, qui pouvaient jeter
du jour sur la théorie, encore nouvelle , des puits arté-
siens, ou fontaines jaillissantes artificielles.

Ainsi refait sur une base plus étendue et accompagné
de toutes les planches nécessaires à Pintelligence du texte,
l'ouvrage dont il s'agit est devenu un véritable traité. En-
tre autres choses qu'il contient, on y remarque : des recher-
ches curieuses , tant sur l'histoire des puits forés , que sur
l'art de les percer; des détails intéressans sur l'origine de la
sonde, et sur les différens usages de cet instrument , dont
le fontenier, en particulier, a su tirer un parti si avanta-
geux; des considérations physiques sur la cause des sources
en général; un précis géologique , très bien fait, sur la
formation des terrains de nos ccmtinens, à l'aide duquel
on pourra établir , d'une manière plus positive, le gise-
ment des eaux dans chaque espèce de formation.

Ce traité a obtenu le plus grand succès ; ce qui prouve
d'une part , la bonté de Pouvrage, et, d'une autre part,
cont bien Pattention est aujourd'hui fixée sur les puits fo-
rés, ou puits artésiens, que le public regarde, avec raison,
comme pouvant ouvrir de nouvelles sources de prospérité.
Ainsi qu'on devait s'y attendre, l'édition de ce même ou-
vrage a été rapidement épuisée ; mais l'auteur, , qu'on
trouve toujours disposé à sacrifier ses veilles aux objets
qui sont d'une utilité réelle, en prépare maintenant une
outre édition : en la faisant paraître, ce sera un service
de plus qu'il rendra à un art aux progrès duquel il a déjà
si puissamment contribué.

La première édition française de ce Manuel offrait la
traduction de la première édition allemande, enrichie et
souvent corrigée par les notes du traducteur. Le succès
qu'elle a obtenu a prouvé le mérite de l'ouvrage tel qu'il
était alors. Pour montrer ce qu'il est devenu, citons la
préface que l'auteur a mise en tète de la seconde édition
allemande, sur laquelle la traduction vient d'être entière-
ment refaite.

c( Ce n'est qu'au manque d'Ouvrages utiles sur l'art des
forges que j'attribue le succès de mon Manuel de la
Métallurgie du fér. La comparaison de la première édi-

n tien avec la seconde fera voir que je ne me suis, en au-
cune façon, fait illusion suries imperfections de ce livre.
Bien que je n'eusse pas à :n'écarter de mon premier
plan , on verra cependant que la nouvelle n'a presque
de commun avec l'ancienne que la disposition des ma-
tières, et que , dans l'exécution spéciale , elle peut être
regardée comme un ouvrage tout nouveau.
n J'espère qu'on ne blàmera ni l'étendue que je lui ai

n donnée pour le rendre complet, ni l'augmentation du
nombre des planches, qui devenait nécessaire, afin qu'il

n feu plus utile. La première édition n'en avait pas assez
c'était son principal défaut ; la seconde en aura beau-

), coup plus et j'aurais même désiré qu'elle en eût
encore davantage ; mais , du moins, celles qui s'y
trouvent ont été dessinées sur des appareils qui sont
ex pleine activité et qui présentent les résultats les plus
avantageux; elles en seront d'autant plus précieuses
pour les constructeurs-, à (pli elles pourront offrir des
modèles.
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Manuel de la Métallurgie du fer,.

Par C.-J.-B. KAnsxnx

Conseiller supérieur et intime des mines de Prusse. Traduit de
l'allemand par F. Culmann, capitaine d'artillerie attaché aux
forges de la Moselle. Seconde édition , entièrement refondue et
considérablement augmentée sur la seconde édition de l'original.
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» Onze ans se sont écoulés depuis l'impression de la
première édition. L'art des forges s'est enrichi pendant
ce temps d'une foule de découvertes et de connaissances
utiles ; Pimportance en a été sentie en Europe et dans
le nouveau monde, et, au milieu des progrès rapides
de l'esprit humain , elle a excité partout une salutaire
émulation. De nouvelles méthodes ont été adoptées
les anciennes ont été perfectionnées. Toutefois , on
doit être surpris que, dans l'état actuel des arts et des
sciences , on voie encore paraître des livres qui donnent
des idées entièrement fausses sur la nature d'un métal
si important pour la prospérité des états et si nécessaire
aux besoins de la vie sociale. Les hommes instruits
jugeront si j'ai mieux réussi que mes prédécesseurs,
et si mes découvertes seront de quelque utilité dans la
pratique.

Karsten a donc entièrement refondu son ouvrage
et , profitant des progrès immenses qu'a faits la science
métallurgique, il l'a enrichi d'un. grand, nombre de faits
nouveaux et d'observations utiles , il en a traité à neuf
plusieurs parties et a donné à toutes beaucoup plus
d'extension, afin de les mettre au niveau des connais-
sances actuelles. [Inc des parties qui a reçu le plus de
développement est la fabrication du fer 'par la houille.
L'auteur a publié sur ce combustible et sur son emploi
un ouvrage très intéressant, que M. Héron de Villefosse
traduit, en l'abrégeant, sur la demande de l'Académie
des sciences; ce sont les principes établis dans cet ou-
vrage qui reçoivent leur application dans le traitement
.du fer par le charbon de terre. Ce procédé , devenu d'un
si haut intérêt pour l'industrie française , est .exposé
dans tous ses détails avec les diverses modifications qu'il
comporte. Nul doute que cette partie , où Poil remarque
une liaison si intime entre la théorie et la pratique , ne
contribue très efficacement à l'amélioration desfers pudd-
lés. De notables changemens ont aussi été introduits dans
ce qui est relatif à la fabrication du fer-blanc et de l'acier.

M. Culmann , en refaisant la traduction de ce nouvel
ouvrage, a, comme dans la première, suppléé à ce qui
lui a paru incomplet , par des notes , résultat des expé-
riences et des observations qu'il a faites en inspectant ou

Si
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-dirigeant des usines françaises, et en visitant celles de
l'Angleterre. Il a aussi cherché à rendre l'ouvrage plus
concis ; et, sans rien supprimer d'important, il a , par la
précision de son style , pu réduire à trois les quatre vo-
lumes dont se compose la seconde édition allemande. La
division en six parties , adoptée par l'auteur, se prêtait
d'autant mieux à cette réduction, que chacun des volumes
de la traduction en renfermera deux dans l'ordre suivant

Tome Ter. 1°. Propriétés physiques et chimiques du
fer. 20. Matières premières.

Tome II. 3°. Machines soufflantes. 4°. Production
de la fonte et des objets coulés.

Tome HI. 5°. Fabrication du fer ductile. G°. Fa-
b ri at ion de l'acier.

Chaque volume sera accompagné de planches exécutées
avec soin et sur lesquelles les dessins des appareils inté-
ressans porteront les cotes des dimensions , de manière à
en rendre l'exécution facile aux constructeurs.

Sans revenir sur le mérite d'un ouvrage qui est mainte-
nant connu et apprécié , nous rappellerons qu'il présente
un traité complet à l'usage de ceux qui s'occupent de la
préparation et de l'emploi du fer, et qu'il est utile à MM. les
propriétaires, directeurs et administrateurs de forges , à

.MM. les officiers de l'artillerie et du génie , les ingé-
nieurs des mines, des ponts et chaussées et de la marine,
à MM. les architectes et entrepreneurs enfin à tous les
artistes et ouvriers en fer ou en acier (1).

(1) Les trois volumes, imprimés en caractères neufs, paraîtront
sumessivement , et seront chacun du prix de 7 francs et de 9 francs
par la poste. Le premier volume est en vente, le deuxième pa-
raîtra en mars 183o.

Adresser les demandes franco , à Metz, chez madame Thiel , li-
braire-éditeur, rue du Palais, n°. s; on peut aussi les adresser, à
Paris, rue de Beaune, n°. 29, et chez les principaux libraires de la
France et de l'étranger.

-2)

))

D)
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ORDONNA:\ CES DU ROI,

CONCERNANT LES MINES,

RENDUES PENDANT LA. SUITE DU SECOND TRIMESTRE

DE 1828.

iines de fer ORDONNANCE du 25 mai 1828, portant conces-
des Deux- sion des mines de fer dites des Deux-Jumeaux

(Extrait.)
CHARLES etc etc etc

ART. Ter. Il est fait concession au sieur Frédéric Mé-
jean des mines de fer dites des Deux-Jumeaux, commune
de Sumène ( Gard ) .

Cette concession, dont Pétendue superficielle est de
quatre kilomètres carrés vingt-sept hectares, est limitée
ainsi qu'il suit, conformément au plan qui restera annexé
à la présente ordonnance , savoir

Au nord-ouest, par les deux ruisseaux du Pouget'et de
Pied-Garen , dont le premier se jette dans la rivière de
Rieutor à Sumène, et le second à son confluent dans l'Hé-
rault, au dessous du pont de l'Ivrogne, et la partie du che-
min du Pouget allant d'une source à l'autre

A l'est, par la rivière de Rieutor jusqu'à la lisière du
bois de Montméjean ;

Au sud , par la lisière du même bois , comprise entre la
rivière de Rieutor et de celle de l'Hérault ;

Jumeaux. ( Gard).
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A l'ouest, par la rivière de PHérault jusqu'au ruisseau

de Pied-Garen.
Anr.H. Dans le délai des trois mois qui suivront la date

de la présente, il sera posé deux bornes fixant les limites,
l'une à l'origine du ruisseau de Pied-Garen , et Pautre
celle du ruisseau du Pouget. Cette opération aura lieu aux
frais du concessionnaire , à la diligence du préfet et en
présence de l'ingénieur des mines, qui en dressera procès
verbal, dent copies seront déposées aux archives de I,
commune de Sumène et à celles dela préfecture du dépar-
tement.

Ani'. VI. Il sera tenu de se conformer exactement aux
clauses et conditions du cahier des charges arrêté en con-
seil général des mines, et approuvé par notre Directeur
général des ponts et chaussées et des mines.

Ce cahier restera annexé à la présente ordonnance.
Ani.. VII. Le concessionnaire sera tenu de fournir

des minerais de fer aux usines qui pourraient être établies
dans le voisinage, avec autorisation légale , dans les pro-
portions qui seront déterminées par l'administration.

Cahier des charges pour la concession des mines
de fer des Deux-Jumeaux.

ART. Ter. Le concessionnaire ne pourra établir des usi-
nes pour fondre les minerais de sa concession, qu'après
avoir obtenu à ce sujet une permission dans les formes dé-
terminées par la loi du 21 avril 18io.

ART. II. Le mode de travaux d'exploitation de la mine
sera déterminé par le préfet, sur la proposition du con-
cessionnaire et sur le rapport des ingénieurs des mines.

ART. III. A cet effet, le concessionnaire adressera au
préfet , dans le délai qui lui sera indiqué par celui-ci, les
plans et coupes de l'intérieur de ses travaux déjà exécutés,
dressés sur l'échelle d'un millimètre pour mètre et divisés
en carreaux de dix en dix millimètres. Ces plans seront
accompagnés, etc., etc., etc.



Forge de ORDONNANCE du 25 mai 1828 , portant que le.
Viedessos sieur Denjean est autorisé à transformer le mou-

lin qu'il possède, quartier de Saureil-d' A mont ,
commune de Vicdessos (Ariége ), sur une déri-
vation du torrent du Suc, en une forge catalane
composée d'un seul feu et de deux marteaux
dans l'emplacement indiqué au plan qui restera
annexé à la présente ordonnance.

Laroirà che_i ORDONNANCE du 25 mai 1828, portant que le
val de Soye. - sieur Faivre est autorisé à conserver et tenir en

activité, corermément au plan annexé à la
présente ordonnance, le lavoir à cheval à deux
huches, qu'il a établi, pour le lavage du minérai,
sur une dérivation d u cours de la fontaine dite
Soye, dans les iiissés du château de Citey (Haute-
Saône ).

Lavoiàbras ORDONNANCE du 25 mai 828, portant que le
de Cite), sieur Faivre est autorisé à établir, conformément

au plan annexé à la présente ordonnance, deux
lavoirs à bras, pour le lavage du minérai de ier,
sur le _ruisseau dit de la Fontaine rouge , dans
un terrain qu'il tient du sieur de Coligny, au
lieu dit les champs Jean-Degré, commune de
Citey (Haute-Saône ).

Patmiillet de ORDONNANCE du ler . juin 1828, portant que le
Thoires. sieur Hippolyte-Louis-René-Charles Lebascle

d'Argenteuil est autorisé à conserver et à main-
tenir en activité, conformément aux deux plans
qui resteront annexés à la présente ordonnance,
le patouillet pour le lavage du minérai de fer qui
existe sur la rivière d' °urée , dans la commune
de noires, arrondissement de Châtillon (Côte-
d'Or ).

ORDONNANCE dis ier.J,1in 1828, portant conces- de

sion des mines de plomb et de cuivre situées dans plomb et, de
diverses communes de l'arrondissement de Thiers cuivre.

et Ambert ( Puy-de-Dôme ).
( Extrait.)

CHARLES , etc., etc., etc.,
ART. ler. 11 est fait concession aux sieurs de la Salzède,

Denis et compagnie , des mines de plomb et de cuivre,
existant dans les communes d'011iergues , Augerolles et
autres environnantes, arrondisement de Thiers et Ambert,
département du Puy-de-Dôme, sur une étendue superfi-
cielle de treize kilomètres carrés, et limitée ainsi qu'il suit,
conformément au plan qui restera annexé à la présente

Au sud, par une ligne droite tirée au midi du bourg
d'011iergnes et joignant les lieux dits Chabrier-le-Haut et
Malflenr

A l'ouest, par une suite de lignes droites partant de
1VIalfleur et aboutissant au point dit l'Épine, en passant par
les points intermédiaires , la grange du sieur Bayac , le
Colombier, le b'àtiinent dit le Grillon et,le Gourdon ;

Au nord, par deux lignes droites partant de l'Épine
passant par la Fouille et aboutissant à la Terrasse

Au nord-est , par une suite de lignes droites partant de
la Terrasse , passant aux lieux dits le Roncha BaTtiol
Echant, le Pouget, et aboutissant au lieu dit la d'ahurie ;

Enfin, à l'est, par une suite de lignes droites partant de
la Chabanne, passant par le Mas-la-Chabanne et aboutis-
sant à Chabrier-le-Haut, point de départ.

ART. II. Il sera planté des bornes aux frais des conces-
sionnaires, sur tous les points de la délimitation ci-dessus,
où le préfet jugera nécessaire cette mesure. L'ingénieur
des mines dressera procès-verbal de cette opération. Expé-
ditions dis procès-verbal seront déposées à la préfecture du
département et dans les archives des communes sur les-
quelles s'étend la concession.

ART. III. Les concessionnaires acquitteront les rede -
vances , fixe et proportionnelle , établies par la loi du
25 avril. 585o et par le décret du 6 mai 185 .

ART. IV. lls paieront aux propriétaires de la surface
une rétribution annuelle de vingt-cinq centimes par hec-
tare de terrain compris dans l'étendue de leur concession ,
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Martinet à
ouvrer le fer,
de S.-Girons.
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en exécution des art. 6 et 42 de ladite loi, sans préjudice
des arrangemens qu'ils auraient déjà contractés avec quel-
ques uns d'entre eux, et nonobstant les indemnités qui
pourraient être dues à qui de droit , pour dégâts et non-
jouissance du terrain , conformément aux art. 43 et 44 de
la même loi.

ART. V. Les concessionnaires seront tenus de se con-
former exactement aux clauses et conditions du cahier des
charges arrêté en conseil général des mines et appron,é
par notre Directeur général des Ponts et Chaussées et des
Mines. Ce cahier restera _annexé à la présente ordon-
nance.

ORDONNANCE du ler. juin 828, portant que le
sieur Poliech est autorisé a établir un martinet
à 011erer le fer, sur une de ses propriétés, sise au
hameau de Lédar,, sur la rioi`ere de Lez, atte-
nant au moulin (k farine qu'il y posséde ,.comm une
de' Saint-Girons ( Ariége ), et que dans cette
usine, qui se composera, confbrmément au plan

joint à la présente ordonnance, de deux /éux
chaugerie et de deux marteaux , il ne. pourra
étre employé d'autre combustible que de la
houille.

ERRATA.
Page i90, ligne 19, 10 'quintaux, lisez 20 quintaux.
Page 200, ligne 2, ne le sont, lisez ne sont suspendues.
Page 2o2, ligne 2, 8,8 le mille, lisez 8,8 milles.
Page 212, ligne m, ton. , lisez tonnes.

lb. , ligne 8, huit chevaux, lisez dix chevaux.
Page 226, ligne 5 de la troisième colonne du tableau,

8o 41, lisez 8o4,4o.
Ib. , ligne 6, 48,64, lisez 482,64.
lb., ligne 14 de la cinquième col., o,o58, lisez o,005S4.
[b., ligne 13 de la septième col., o,oi5o, lisez 0,0100.

Page 228, ligne i de la troisième colonne du tableau,
o,o165oo, lisez o,00165o.

Ib., ligne 6 de la même col., o,o85oo, lisez o,0085oo.
Page 25i, ligne 29, 313o, lisez 8 i3o.
Page 254, "ligne 34, 32i, lisez 312.
Page 259, ligne il, comptée, lisez comptée sont

Pl . IX.
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DESCRIPTION
Du procédé de 'la fabrication de l'acier

de forge, à Sieaen (Grand-Duché du
Rhin);

Par M. SUNGEL, Inspecteur des fbrges-delLche près de

(Extrait des Archives de M. Karsten t. 18, p. 332-397. )

Si l'on compare le procédé suivi dans le pays
de Siegen pour convertir la fonte en acier à ceux
employés dans les autres contrées, on ne peut
manquer de lui reconnaître un avantage notable'
sur tous les autres, celui d'exiger une moindre
consommation .de charbon ; sous ce seul rapport
économique, une description détaillée de l'affi-
nage des fontes pour acier, tel qu'il est pratiqué
dans l'aciérie royale de Lohe, près Miisen , sera
accueillie avec intrêt.

Les matières premières employées sont:
La fonte blanche lamelleuse, fonte à acier

provenant de la fonte des ininéraiS de fer spa-
thique do Stahlberg de Müsen.

20. La fonte blanche rayonnée ou compacte
passant à la fonte impure, quelquefois tachetée
d'un peu de gris , moins propre à la fabrication
de l'acier, et qui est produite par un mélange de
Minéral de fer spathique et de brauneisenstein;
elle est connue sous le nom de nebeneisen.

3°. Le charbon de bois de bonne qualité, ordi-
nairement de hêtre.

T. ri, 6'. livr. I 22
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Le fer spathique est principalement mêlé de
quarz, il s'y trouve aussi du schiste argileux en
petites parties et un peu de tale.

De tous les minéraux du pays de Siegen, celui
du Stahlberg est reconnu pour donner la fonte
la plus propre à la fabrication de l'acier de bonne
qualité; quelques autres produisent bien de la
fonte d'une aussi belle apparence, mais l'acier
qu'on en obtient n'est jamais aussi bon. Les pro-
priétés qui font principalement rechercher l'a-
cier de Miisen sont de se bien laisser forger à
toute température , et de prendre une grande
dureté; on ne sait pas bien à quoi elles sont
dues.

La fluidité de la fonte blanche lamelleuse et la
lenteur avec laquelle elle se coagule (prend na-
ture) par l'affinage, tel qu'il est pratiqué, sont
des circonstances favorables à une décarburation
uniforme et progressive de cette substance, jus-
qu'au point où elle est changée en acier ; enfin,
la pureté de cette fonte , démontrée par l'excel-
lente qualité du fer doux qu'on en obtient en
l'affinant convenablement pour cet objet, et par
l'examen des scories, qui ne renferment aucune
substance nuisible combinée avec le manganèse
oxidé , doit certainement contribuer pour beau-
coup aux propriétés utiles de l'acier qu'elle pro-
duit.

On a pensé qu'une petite quantité d'argent
( que l'analyse n'a pas fait reconnaître dans l'a-
cier ), mais dont on voit l'origine dans lefahlerz,

.
qui se trouve dans les minérais , pouvait influer
sur les propriétés de cette substance, comme
M. Faraday l'a fait voir en composant un alliage
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d'acier et de 4/5 pour 100 d'argent ; mais en cal-
culant sur la proportion de fahlerz qui existe
dans les minerais, on trouve que l'acier de Lohe
ne pourrait renfermer au dessus de o,006 pour
Too d'argent ; ce qui est tout à fait insignifiant.

Vaffinage ou la conversion de la fonte en
acier a lieu dans un foyer ou creuset, dont les
parois latérales sont formées par l'assemblage de
plusieurs plaques .de fonte; mais le fond ou sole
est composé de plusieurs morceaux de grès ré-
fractaire appartenant à la formation des grau-
wackes, et unis entre eux par un ciment argi-
leux.

On en voit les dispositions dans les fig. de la
Pl. XII, où lafig. i est le plan du foyer, et celles
2 et 5 des coupes; les mêmes objets sont indi-
qués par les mêmes lettres dans toutes ces fi-
gures.

a est la plaque de tuyère qui entre dans le
creuset,

b celle de contrevent,
c la haire,
cl la sole
e la face de laiterol.
AA (fig. 3 ) sont des canaux servant à débar-

rasser le dessous du..creuset de l'humidité du sol.
BB murs qui entourent le foyer.
CC pièces de fonte qui supportent la chemi-

uée.
DD piliers en fonte, qui, partant de dessous

le sol de l'usine , se réunissent à la traverse E
pour former la cage de la tuyère ; ils portent
deux sail lies7/2 in, destinées à recevoir la plaque F,
sur laquelle on pose les pièces de fonte GG, qui

22.
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ferment la partie supérieure de cette cage lors-
que la tuyère est en place.

Auprès de ces piliers D, se trouve encore une
masse de fonte H, ordinairement une vieille en-
clume, placée en contact avec le pilier, et pour
consolider la plaque c. La face du chio est for-
mée par plusieurs prismes de fonte mis les uns
sur les autres, et qui laissent au milieu un inter-
valle pour l'orifice L , par lequel doivent sortir
les scories; qui couleront sur la plaque saillante
M, placée au niveau de la sole du foyer.

Les prismes de fonte formant la partie anté-
rieure du creuset, au dessus du trou de chio,
sont recouverts par une plaque de même métal
qui s'étend jusqu'aux supports D. Pour donner
plus de solidité à cette paroi antérieure, des
prismes de fonte sont enfoncés verticalement
dans le sol de l'usine , et s'élèvent jusqu'au ni-
veau supérieur du creuset, où ils sont assemblés
dans la plaque e; en outre, ces mêmes prismes
P sont retenus à leur pied par une pièce de fonte
Q placée en travers et dans le sol.

Devant le trou du laiterol, est une fosse R, re-
couverte, à l'ordinaire, d'une plaque de fonte,
et destinée à recevoir les scories liquides.

Du côté du contrevent b, une plaque de fonte
S, placée horizontalement, s'étend d'environ 9
pouces dans le creuset, en le recouvrant à sa par-
tie supérieure ; à la suite de la haire c, il y a aussi
une plaque horizontale T, destinée à recevoir la
brasque ou menu charbon, que l'on sort du foyer
après avoir retiré la loupe. V est un billot de
bois sur lequel la tuyère est fortement clouée.

La cheminée a 27 pieds de hauteur à partir du

DE L'ACIER DE FORGE. 34I
sol, et, intérieurement, un vide de 28 pouces
sur 22 (1).

Les soufflets sont pyramidaux, de 7 pieds de
longueur; le volant s'élève de 18 pouces ; la buse
n'a que 9 lignes de diamètre ; une roue hydrau-
lique à augets les fait mouvoir..

Dans le procédé suivi à Siegen, on emploie un
vent assez fort, quoique en quantité médiocre,
et, en raison de cela, les soufflets en cuir sont
préférables à ceux de bois. D'après le travail or-
dinaire, la vitesse de l'air sortant de la buse est
336 pieds; quand les soufflets ont une activité
moyenne, ils projettent dans le foyer 8t pieds
cubes d'air par minute, comprimé par une liv.
et dans le cas où on les fait mouvoir très rapide-
ruent , par 2 liv.

Des soufflets en bois exigeraient certainement
des réparations plus fréquentes que ceux en cuir,
eu égard à cette pression ; on en a fait l'essai à
Lobe, et l'on en est revenu à ces derniers. Les
fentes qui se font si fréquemment clans les souf-
flets en bois ne peuvent être aperçues ni répa-
rées promptement; le vent se perd, et s'affaiblit
tant sous le rapport de la quantité que de la com-
pression ; l'opération languit alors le déchet
augmente, et au lieu d'obtenir 74 (l'acier pour
roo de fonte, on n'a souvent que 62 ou 65: c'est
ce qu'on appelle une allure froide, qui est tou-
jours désavantageuse ; cependant comme l'entre-
tien des cuirs demande beaucoup de soin et oc-
casione des frais, il est à croire que des soufflets
à piston, qui pourraient fournir de l'air sous

(1) Le pied du Rhin est de om,31.
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une pression de 2 liv., conviendraient parfaite-
ment à la fabrication de l'acier.

Les dimensions du creuset dont on fait usage
sont de 2 pieds 6 pouces de largeur depuis la
face de tuyère ( et à la hauteur de celle-ci ) jus-
qu'à celle du contrevent, et de 2 pieds 8 pouces
dans le sens perpendiculaire. Les trois plaques
formant les parois s'enfoncent jusqu'à la base
des pierres de sole, ainsi qu'on le voit dans les

A. 2 et 3. Le contrevent est un peu déversé en
dehors d'environ i pouce, et la haire de 2 pouces;
ce qui n'a d'autre objet que de faciliter la sortie
de la loupe : au contraire, la warme incline dans
le foyer de 3 ou 4

pouces'
selon que lessoufflets

donnent moins ou plus de vent. Cette disposi-
tion a pour but de projeter l'air sortant de la
tuyère plus efficacement sur la face opposée , et,
par suite, dans le creuset; lorsque la warme est
verticale, le courant d'air, se brisant contre les
charbons, vient frapper le contrevent sous un
angle aigu , et tend à sortir du creuset sans avoir
produit d'effet : on reconnaît, au reste, les effets
de l'inclinaison de la warme à la flamme produite
par le vent, qui se montre presqu'a l'extrémité
de la tuyère dans le cas où elle est faible , et qui
se porte vers le contrevent lorsqu'elle est plus
forte; c'est la direction la plus convenable. La
plaque de warme , étant peu inclinée , est aussi
Plus exposée à se fondre que dans la situation
Opposée.

La sole est ordinairement horizontale-; cepen-
dant lorsque l'on sait que la _fonte s'affinera trop
vite , on donne an fond du creuset une légère

( pente vers le contrevent, ce qui fait répandre

DE L ACIER DE FORGE. 345
l'air en plus grande abondance de ce côté ; dans
le cas contraire, ou pour une fonte d'un affinage
plus difficile, la pente doit être du côté de la
warme.

Les faces de warme et de rustine formeront un
angle un peu aigu lorsque la nature du charbon
ou celle de la fonte sera telle que l'affinage de
celle-ci tendra à s'opérer promptement, car cette
disposition a pour effet de le ralentir; dans le
cas contraire, ce même angle est obtus.

Le creuset, représenté par la ,fig. i, est disposé
pour un affinage un peu difficile ; on fait varier
la position du plan de la warme relativement au
plan perpendiculaire g, de à pouce, tant pour
former un angle aigu qu'un angle obtus. La li-
gne ycl.' indique la position que l'on donne à la
warme lorsque le métal est disposé à s'affiner
trop promptement.

Sans doute ces dispositions prodnisent quelque
effet ; mais il en est de bien plus efficaces, et
dont l'usage est préférable pour diriger la marche
de l'affinage : telles sont l'élévation plus ou moins
grande de la tuyère au dessus du fond, et sa po-
sition ainsi que son inclinaison dans le creuset.

Sa hauteur doit être plus grande dans le creu-
set lorsque l'affinage tend à s'opérer rapidement,
et moindre dans le cas contraire : la moyenne
est de 4 pouces Ï.; mais, dans le premier cas, de
5 à 6 pouces, et dans l'autre seulement 4 pou-
ces On la fait varier aisément en plaçant ou en
enlevant des cales minces en fer, sur lesquelles
repose la tuyère. On mesure cettehauteur, à partir
de la partie inférieure de l'orifice de la tuyère; sa
saillie est de 5 pouces et son inclinaison pion-
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geante de 2 à 5 degrés dans les cas ordinaires ;
une plus forte inclinaison accélère l'affinage, et
une moindre le retarde. Les buses des soufflets
sont placées à i- ou pouce en arrière de
l'orifice de la tuyère, et leurs axes forment un
angle de 15 à no degrés. On ne doit pas reculer
davantage les buses dans la tuyère, parce que le
vent sortant de chacune d'elles choquerait les
parois de celle-ci, d'où résulteraient un change-
ment /de direction et un affaiblissement dans la
force du courant porté dans le creuset; en outre,
l'extrémité de la tuyère n'est plus refroidie suffi-
samment et brûle facilement. On conçoit aussi
que la direction et l'inclinaison des buses sont
importantes, puisque si le vent frappe la paroi
supérieure de la tuyère, il sera réfléchi vers le
fond du creuset, et d'une manière opposée, si
c'est la paroi inférieure qui est frappée : dans ce
cas, son action sera diminuée.

La tuyère reçoit une déclinaison vers la partie
antérieure du creuset, afin que le vent s'y porte
et: y maintienne une température élevée, qui em-
pêche la coagulation des matières; cela facilite
l'écoulement des scories et le travail de l'ouvrier,
à l'aide du ringard, travail toujours plus pénible
dans cette partie.

L'orifice de la tuyère, dont la fig. 4 repré-
sente la forme , a 16 lignes de longueur sur 7 de
hauteur ; on remarquera que sa partie supérieure
est un peu saillante sur celle inférieure, afin que
le vent s'étende moins dans le charbon de la su-
perficie et ne le brûle pas en pure pertes.

Le plat de la tuyère n'est pas placé horizonta-
lement ( fig. 2 et 3) ; il reçoit une inclinaison
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vers la haire, telle que de l'eau qui serait versée
dessus coulerait dans l'angle intérieur situé de
ce côté:: là bouche de la tuyère est par conséquent
oblique, et le vent est rendu un peu plus plon-
geant dans la partie postérieure du foyer; ce qui
contribue à y maintenir les scories plus fluides,
circonstance toujours favorable à l'afffinage pour
acier.

Toutes les précautions ayant été prises pour
bien placer la tuyère, il y a un moyen de s'assu-
rer que l'on a réussi, c'est à dire que le vent est
distribué dans l'intérieur du creuset de la ma-
nière accoutumée et reconnue pour la plus con-
venable; les ouvriers ne manquent guère à faire
cet essai lorsqu'il s'agit de commencer une nou-
velle opération, après avoir sorti une loupe d'a-
cier : il consiste à faire jouer les soufflets dans
le creuset encore vide, et dont le fond seulement
est recouvert d'une légère couche de brasque ou
menu charbon ; le vent en chassera une partie,
et dans le cas où les .buses et la tuyère auront été
placées convenablement, le vent aura laissé dé-
couvert un espace demi-circulaire o mp (fig. r)
de manière que le point le plus rapproché de la
tuyère in , ou l'air est projeté, se trouve situé au
tiers de la largeur du creuset, à partir du con-
trevent, et que la distance du point o, limite de
la partie découverte, au point:g de la haire soit
d'environ 6 pouces. On voit que le vent vient
frapper très près de la paroi antérieure. -

Selon que la fonte s'affine trop lentement ou
trop vite, et que l'on a rendu la tuyère un peu
plus plongeante et plus basse ou un peu moins
inclinée et plus élevée , la distance de in à b se
trouve plus grande ou moindre.
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Dans la construction du creuset, il n'y a guère
à remarquer autre chose que la manière dont on
établit le fond ou la sole en pierres liées avec de
l'argile; on a soin d'élever ce fond à une hau-
teur convenable relativement à la tuyère, et cela
en mettant une certaine épaisseur de terre sous
ces pierres. Les faces extérieures des plaques de
fonte, souvent inclinées, sont garnies (l'argile,
qui vient toucher la maçonnerie du massif.

La tuyère fixée sur le billot V est ensuite as-
sujettie par des cales et des pierres rur (fig. 3);
mais avant de la fixer définitivement, on place
les buses et l'on fait l'épreuve dont nous avons
parlé pour connaître l'effet du vent.

Lorsque le creuset est entièrement achevé, on
couvre la sole d'une faible couche de battitures,
destinées à la préserver de la première action du
feu sur les pierres, qui tend à les faire éclater, en
se vitrifiant à la surface; cette matière fondue
remplit les interstices qu'elles laissent entre elles,

et forme ainsi une sole unie et continue comme
si c'était une seule pierre. A défaut des battitures,
on se sert de grenailles de fer provenant du bo-
cardage des laitiers. On remplit de charbon , et
l'on chauffe pendant une heure, si le refroidisse-
ment au massif n'est pas complet, et pendant
cinq dans le cas contraire.

En commençant à chauffer, on jette une pelle-
tée (environ un demi-pie(l cube ) de scories riches
et par dessus on place un morceau de la fonte
qu'il s'agit, de convertir en acier; son poids est
de 3o à 4o livres; c'est un prisme large et peu
épais, dont on voit la position en mn (fig. 2 )
il est à peu de distance du contrevent , présente
sa face large à la tuyère, et descend dans le char-
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bon presque à 3 pouces du creuset. Il se fond
peu à peu au milieu du combustible, et l'affineur
a soin qu'en descendant il ne s'incline pas vers
la warrne , mais bien en. tenant son extrémité
Supérieure près du contrevent, c'est à dire dans
cette partie du creuset où nous avons vu que se
répand l'air au sortir de la tuyère, et qui serait
limitée par les lignes b m ty (fig. 2 ) s'il n'y avait
point de charbon dans le foyer ; mais, dans la
réalité, le courant d'air divisé par la rencontre
des morceaux de charbon est disséminé dans
toute la capacité du creuset ; seulement, la cha-
leur est assez forte derrière la pièce mn , et en
raison de la plaque S, qui forme saillie sur le
contrevent, pour liquéfier cette fonte sans qu'elle
perde .sensiblement du carbone qui y est com-
biné ; mais l'affinage ou le changement de na-
ture, la coagulation, doit commencer dès que
le métal s'est répandu fluide sur la sole .du creu-
set. Il est à remarquer que si l'on craignait un
trop long retard dans le premier affinage, il fau-
drait employer un morceau d'acier du poids de
55 -à 4o livres, provenant de la dernière loupe
fabriquée, au lieu de fonte , pour commencer
l'opération.

Le procédé de fabrication de l'acier par l'affi-
nage de la fonte consiste en général en ce qui
suit

Faire fondre dans un foyer disposé comme on
l'a indiqué, et à six ou sept reprises , des mor-
ceaux de fonte d'une épaisseur de 2 pouces au
plus , en les plaçant dans une situation particu-
lière, qu'on a fait connaître ; ensuite, à chaque
fois qu'un morceau est fondu, liquéfier la tota-
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lité ou une partie de la masse aciéreuse qui se
trouve dans le creuset, et cela jusqu'à ce que
l'ensemble soit parvenu à un degré déterminé
d'affinage.

Le premier morceau de fonte, ainsi que ceux
que l'on ajoute successivement, prennent le nom
de heissen ou de zachen , et le premier de treib-
zacken. On choisit pour celui-ci de la fonte qui
n'est pas tout à fait celle dite blanche lamelleuse
( spiegel eisen) , mais d'une structure rayonnée
et d'ailleurs très propre à la fabrication du fer :
on la nomme nebeneisen. Celle qu'on regarde
comme la meilleure pour commencer provient
d'un mélange de deux tiers de braunstein et
d'un tiers de fer spathique ; son grain est fin
et présente des taches grises; elle forme un pas-
sage entreentre celle produite par l'allure chaude
(gaare) et celle qui donne de la fonte blanche
( impure ) dans le haut-fourneau. On l'emploie
de préférence dans les deux premières charges,
et ensuite, pendant le reste du travail, c'est de la
fonte lamelleuse. La première se fond aisément
et s'affine promptement; il y a donc économie de
temps et de charbon, et C'est pour cela qu'on
en fait la base d'un affinage. Si l'on se servait de
fonte grise ( nebeneisen) provenant des mêmes
minerais, il lui faudrait trop de temps pour
prendre nature ; au contraire, si c'était de la fonte
blanche ordinaire ( impure), qui ne serait point
le produit de minerais manganesifères, on n'ob-
tiendrait qu'une sorte d'acier ferreux.

L'emploi de la fonte blanche lamelleuse au
commencement n'est point économique, parce
que l'affinage languit: en effet, lorsqu'on a donné

DE L'ACIER DE FORGE. 349
le vent, la fusion de la fonte, dite nebeneisen ,
n'exige guère qu'une demi-heure et son affinage
autant; tandis que la fonte blanche lamelleuse
(spiegel eisen), qui se fond aussi vite, quelquefois
plus vite que l'autre, ne prend nature qu'au
bout d'une heure et demie ou deux heures; non
seulement, dans ce cas, la consommation de char-
bon est très forte , mais l'acier formé est plus
difficile à forger, la loupe se brise sous le mar-
teau à cingler, et il en résulte beaucoup de dé-
chet : à cela près, l'acier peut être de bonne qua-
lité et même plus dur que celui obtenu à l'ordi-
naire. Pendant la première fusion de cette fonte,
les scories demeurent crues et très fluides ; il se
forme peu d'oxide de fer, et c'est celui de manga-
nèse qui produit cette fluidité. Les charges sui-
vantes s'affinent aussi avec difficulté, et l'on em-
ploiera douze heures pour faire la loupe, qui
n'en exige à l'ordinaire que huit. Pendant un af-
finage prolongé , les scories, demeurant très flui-
des, attaquent et corrodent la sole et les plaques
des parois.

Les morceaux de fonte ( zacken ) ne doivent
pas avoir une largeur plus grande que 8 à Io
pouces et une épaisseur au dessus de à 2
pouces, parce que la fusion en serait trop longue
et occasionerait inutilement une grande consom-
mation de charbon ; d'ailleurs, pendant cette
liquéfaction prolongée, la masse aciéreuse con-
tenue dans le creuset prendrait un trop haut
degré d'affinage. Au reste, et toujours sous ce
même point de vue, l'affineur fait varier le poids
de la charge en fonte , selon qu'il juge l'affinage
plus ou moins avancé, et la marche de l'opéra- .
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tion plus ou moins favorable à cet effet ( gaar-
oder rohgang).

En commençant une fonte dans un foyer froid,
on chauffe graduellement, afin de ménager la
sole ; et pour qu'il se forme des scories liquides.
avant la fusion du métal-, celles que l'on a ajou-
tées et les cendres du charbon qui a été brûlé
suffisent pour cela ; mais lorsqu'on a retiré une
loupe, et que l'on veut en commencer une autre;..
le creuset en conserve toujours assez ; elles sont
d'abord en, masse tenace , qui devient ensuite
fluide ;. et, s'élevant à 3 pouces de hauteur, se
laisse pénétrer par le métal, à mesure qu'il se li-
quéfie, le recouvre et le préserve de Poxidation,
tout enlui conservant sa fluidité ; au bout d'une
demi-heure, comme nous l'avons dit, la charge
étant fondue, le ringard pénètre sans obstacle
jusqu'aux pierres de la sole.

Ce n'est pas par le milieu , comme on pourrait
le croire , que commence la conversion en acier ;
une température plus élevée qu'ailleurs y main-
tient la fonte dans une trop grande fluidité : c'est
vers les bords du creusetqu'il se forme, en pre-
mier lieu , des masses molles et tenaces , qui s'é-
tendent peu .à peu, à mesure que le carbone est
enlevé, et que, en raison de cetteeirconstance,
la fusibilité du métal diminue. .

Pour que la soustraction du carbone fasse des
progrès, il faut ajouter une seconde charge un
fonte , et l'on reconnaît que le moment est ar-
rivé, à divers indices, principalement à la con-
sistance du: métal dans le creuset ; l'ouvrier doit
sentir avec son ringard qu'il est Un peu dur, mais
qu'il prend l'empreinte de cet outil ; il doit, pen-
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riant tout le cours de la formation de la loupe
sonder fréquemment dans. le creuset, afin d'être
toujours informé de la marche de l'opération et
d'être en mesure de la changer, dans le cas où
elle ne serait pas convenable. Il en est ici comme
dans l'affinage pour fer, auquel ce mode de fabri-
cation de l'acier ressemble bea ucoup(la principale
différence consiste en ce que les changemens chi-
miques s'opérant sous la tuyère, la décarbura-
tion du fer est devenue bien plus difficile ), les
variations dans la couleur et la vivacité de la
flamme servent à juger de ce qui se passe dans
le creuset (t): celle qui de jaune et sombre qu'elle
était devient blanche , claire et vive annonce les
progrès de la conversion en acier. L'affineur fait
toujours usage des deux sortes d'indices dont
nous venons de parler.

L'affineur tire aussi des indices importans de:
l'apparence des scories qu'il fait couler de temps
en temps ; il juge de leur nature par ce qui s'en
attache aux ringards et par leur couleur au mo-
ment de l'écoulement : on en distingue de trois,
sortes, celles riches (gaare lacht), celles crues
( roh lacht), et celles moyennes ou intermédiaires
ynittlere lacJ2t ) entre les deux précédentes.

10. Scories crues : elles coulent avec une cou-
leur rouge, qui annonce une température peu.
élevée ; elles se solidifient promptement et ne se
boursouflent point; elles ne s'attachent au rin-

(s) Dans l'un comme dans l'autre , elle prend diverses
apparences suivant la nature du charbon, celle de la fonte
et les substances ajoutées pendant Popération; et un affi-
neur expérimenté ne néglige jamais les inductions qu'il
petit tirer de ces divers changemens.
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gard que rarement, quelquefois seulement sous
forme de ,pellicule mince, de couleur noire : re-
froidie en masse, sa cassure est inégale, noire,
d'un éclat gras, qui se rapproche de celui métal-
lique:

2°. Scories riches (i) : elles se prennent au
ringard, en parties épaisses et consistantes ; elles
coulent en montrant une couleur d'un blanc
éclatant et sont épaisses ; il leur faut beaucoup
de temps pour leur refroidissement, elles se
boursouflent ; la cassure en est rayonnée ou
inégale, à structure rayonnante ; la couleur est
éclatante presque comme celle du fer oligiste.

30. Les scories intermédiaires sont particu-
lières à la fabrication de l'acier, et pourraient
être considérées comme des scories riches, qui
seraient devenues très liquides par suite d'une
addition d'argile ou de sable, faite pendant l'af-
finage, ou bien par la fusion de quelques 'mor-
ceaux détachés des pierres de sole ; elles sortent
du creuset avec une conteur d'un blanc vif ; re-
froidies , la couleur de leur cassure est le gris
plus ou moins métallique; elles s'attachent aux
ringards,.mais s'en séparent étant encore rouges.

Sous le rapport du soudage de la loupe, les
scories crues sont favorables mais l'opération
dure trop long-temps et la consommation du
charbon est trop forte.; l'acier forgé, provenant

(i) Expression prise pour l'équivalent de gaare lacht,
scorie affinée, c',:st à dire . produite pendant un affinage
rapide ; elle est toujours riche, parce que , dans cette cir-
constance, il se forme et se combine avec la silice une forte
proportion d'oxide de fer. A. G.
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d'une loupe formée avec ces scories, n'a d'ailleurs
aucune mauvaise qualité. Les scories très riches
et visqueuses empêchent la réunion complète
des parties d'acier, et la loupe se soude mal; une
scorie moyenne est la plus convenable.

La formation des scories crues est toujours le
résultat et l'indice d'une marche languissante de
l'opération, d'une allure crue (rohgazw) : celle-
ci a lieu lorsqu'après la fusion de la foute la dé,
carburation du métal est fort lente , ce qui fait
qu'il demeure liquide sans prendre nature : c'est
alors que l'on juge utile d'ajouter des scories
riches ou des battitures qui hâtent l'affinage. Les
scories riches (gaare) sont produites dans des
circonstances opposées, lorsque l'affinage s'opère
rapidement , quelquefois trop promptement, et
à ce point qu'on doit là ralentir en ajoutant de
l'argile ou du sable, qui changent la nature des
scories en les rendant plus fluides.

Il importe que l'affineur connaisse bien la
meilleure marche à donner à l'opération ; qu'il
la maintienne constamment , en s'assurant de.
l'état du métal et des scories par les moyens in..
diqués précédemment.

La fabrication de l'acier est un art tout à fait
empirique, dans la pratique duquel l'ouvriei''
trouve, pour chaque cas qui se présente, un
remède ou un moyen (l'action indiqué par
l'expérience ; le succès dépend essentiellement
de son jugement, qui lui fait apprécier avec
Justesse chaque apparence et appliquer le re-
mède qui convient. Parmi les moyens dont il
dispose se trouve au premier rang l'air ou le
vent, dont il peut faire varier la quantité et la

T. FI, 6e. livr. 1829. 23
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vitesse , selon ce qui est présumé se passer dans
le foyer : si l'affinage s'opère bien , le vent sera
fort pendant toute la charge; s'il est lent, il devra
être plus faible, parce qu'une forte chaleur em-
pêche la coagulation des parties, qui, contenant
encore une proportion de charbon plus grande
que celle qui constitue l'acier, ne se réunissent
point. Un charbon dur exige un vent plus fort
on regarde celui de hêtre comme préférable pour
fabriquer l'acier, celui de chêne laisse trop de
passage au vent ; la masse en est trop poreuse et
l'affinage va lentement : c'est l'allure crue , et les
scories sont de celles dites aussi crues, qui ron-
gent la sole du creuset ou la warme ; enfin , on
consomme un quart de plus de ce charbon que
de celui de hêtre.

Nous avons laissé l'opération à ce point où le
premier morceau de fonte ayant été liquéfié,
l'affineur reconnaît, à l'aide du ringard, que le
métal est sensiblement durci : c'est alors qu'il
fait la seconde charge ou mise, qu'il place le second
morceau de fonte dans le creuset exactement
comme le premier ; seulement son poids est
plus considérable, à peu près double, et de 75 à
8o livres; mais il doit encore, à cette époque, s'as-
surer, par des sondages faits avec le plus grand
soin, que la première charge a réellement pris
nature, ce qui exige une certaine habitude, parce
-que le métal se trouve étendu en couche mince
sur la sole , et qu'en raison de cela, si l'on n'y
fait pas bien attention, en sondant vers les pa-
rois et au milieu du creuset, on peut facilement
se tromper, et regarder la congélation comme
partielle ou insuffisante lorsqu'elle est cependant

arrivée au point convenable. Si on a outre-passé
ce terme, il arrivera que le métal sera trop affiné
dans le creuset lorsque la nouvelle charge y ar-
rivera fondue, et qu'elle ne pourra se redissou-
dre complétement Si l'on oubliait de passer le
ringard vers les parois du creuset, on pourrait
aisément méconnaître l'état coagulé du métal, qui
s'y trouve souvent réuni en totalité sous la forme
d'un anneau de 5 à 4 pouces de largeur; le mi-
lieu, demeurant vide, pourrait faire croire que
fonte y est encore liquide.

Dans le cas d'un affinage convenable et bien
conduit le métal est étendu en une couche
mince sur la totalité de la sole; mais si l'opéra-
tion a été languissante, iL se présente souvent
sous la forme annulaire ; quelquefois aussi on le
trouve presqu'en entier rassemblé dans un seul
endroit, sous la tuyère ou vers l'orifice du lai-
terol.

Lorsqu'on a atteint ce degré d'affinage tel qu'il
convient de liquéfier le second morceau de fonte,
on fait couler une partie des scories ; car on doit
faire remarquer qu'on en conserve toujours dans
le creuset pendant tout le temps de la formation
de la loupe, tant pour préserver la masse acié-
.reuse de l'action du courant d'air que pour faci-
liter l'étirage subséquent des morceaux de la
loupe précédente, opération qu'il serait impos-
sible (l'exécuter sans une enveloppe de scories;
ces lopins sont chauffés au dessus de la tuyère ,
et doivent éprouver une chaude suante, sans la-
quelle, au lieu de se souder, leurs parties se sé-
pareraient; cependant une trop grande quantité
de scories serait nuisible, en ce que, trop crues,

23.
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en trop faible quantité, la loupe est peu homo-
gène et se brise sous le marteau qui la cingle.

La troisième mise pèse ordinairement de 65 à
7o liv. jusqu'à 8o; la fusion en est assez prompte,
elle n'exige guère plus d'un quart d'heure : lors-
que l'affinage a commencé , on fait couler les
scories jusqu'à ce qu'elles soient descendues à une
certaine hauteur dans le creuset. Ces scories doi-
vent être plus épaisses, plus riches que celles
formées précédemment, parce que le métal se
trouvant alors plus rapproché de l'orifice de la
tuyère, l'affinage est plus rapide et plus pro-
noncé : aussi la masse aciéreuse se présente-t-elle
plus ferme au ringard de l'ouvrier, qui ne peut
alors atteindre le fond du creuset.

La quatrième charge, placée comme les précé-
dentes , n'est que de 6o à 65 livres ; elle se fond
comme elles, mais elle ne dissout pas complète-
ment le métal réuni dans le creuset : cet effet n'a
lieu que sur une portion, et au milieu , où se
trouve un creux assez profond et d'environ un
pied de diamètre lorsque l'opération a suivi une
marche régulière. S'il en était autrement, cela
viendrait de ce que l'affinage n'aurait pas été
poussé assez loin dans les fontes précédentes, le
métal ayant conservé une trop forte proportion
de charbon.

Dans le cas contraire d'un affinage trop avan-
cé, il n'y a pas de cavité au milieu de la masse
aciéreuse , et l'on ne peut faire prendre nature à
la quatrième charge qu'en faisant écouler pres-
que toutes les scories et en fondant tout le mé-
tal ; mais ensuite le laitier manque dans le
creuset, et l'on est obligé d'en remettre une pel-
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Jetée. C'est à cette époque, et dans ces circons-
tances, que le ringard, plongé dans la masse acié-
reuse , ramène, adhérente à sa surface , une ma-
tière analogue aux battitures (gluhspaan), et
que les ouvriers appellent fiischvogel ; sa pré-
sence et les caractères extérieurs fournissent des
indices pour la conduite du reste de l'opération.

Lorsqu'il reste une grande épaisseur de scories
sur la masse d'acier, et surtout quand elles sont
fort riches en oxide de fer, il se forme à la sur-
face du métal une pellicule ferreuse; on remédie
à cet inconvénient en faisant couler les scories et
opérant comme précédemment.

La loupe d'acier est presque entièrement for-
mée après la quatrième charge.

La cinquième, dont le poids ne s'élève qu'à
4o ou 45 livres, est fondue comme les autres, et
se trouve alors contenue dans un reux d'envi-
ron 8 ou 10 pouces de diamètre, existant au mi-
lieu de la loupe ; on laisse la fonte s'affiner, et,
après trois quarts d'heure ou une heure, elle se
coagule à la consistance du beurre.

La sixième charge n'est que de 5o livres de
fonte ; on ne la met dans le foyer que lorsqu'on
retire de celui-ci le ringard entouré de battitures ;
elle se fond et forme un trou au milieu du tué-
ta!, car les bords de ce dernier s'élèvent presque
ju-squ'à l'orifice de la tuyère.

On procède de même pour la septième et der.
nière charge, qui élève la loupe jusqu'au niveau
de la bouche de la tuyère, et alors les scories
doivent être seulement assez *élevées pour ne pas
s'introduire dans cette dernière.

La quantité de charbon consommée pour
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chaque charge, jusqu'à la quatrième, est à peu
près la même ( 1,52 tonne ), et seulement les deux
tiers de celle-ci, à partir de la cinquième.

La formation d'une loupe exige 7,92 tonnes (1)
de charbon ; mais il faut remarquer que les lo-
pins de l'affinage précédent sont chauffés et éti-
rés avec ce même combustible.

Lorsque la fonte, employée au commencement
(nebeneisen), est d'un affinage difficile, la con-
sommation est souvent augmentée d'un tiers
pour les quatre premières charges, parce que son
influence s'étend jusque-là.

La dernière mise paraissant affinée, on arrête
les soufflets, 'on enlève les charbons et les sco-
ries , afin de mettre la loupe à découvert : alors
il faut reconnaître soigneusement si la fonte
chargée en dernier lieu est bien réellement au
point d'affinage convenable. Dans ce cas, on la
sort immédiatement du foyer, parce qu'elle pour-
rait s'éclater. Si cette fonte était encore molle
ou un peu crue, il faudrait l'y laisser séjourner
pendant un quart d'heure; on jette au milieu
une pelletée de brasque humide, qui la refroidit,
et fait que cette loupe se détache plus aisément
de la sole. De même, la loupe sortie du creuset
reste pendant quelques instans sur la plaque de
fonte lorsqu'on la juge un peu crue (faiblement
affinée ) , afin d'augmenter sa consistance et d'é-
iter qu'elle ne soit brisée par le premier choc
du marteau ; dans le cas d'un affinage plus par-

(I) On n'a pas pu trouver la -valeur en mesures métri-
ques d'une tonne de charbon. R.
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fait, on la porte immédiatement sur l'enclume
pour la partager : ce qui s'opère très prompte-
ment et avec peu d'effort, en raison de la haute
température qu'elle possède. On en fait huit ou
dix morceaux cunéiformes, les plans de section
passant de la circonférence au centre.

La loupe est regardée comme très affinée (gaar)
lorsque la partie inférieure est à la chaleur blan-
che au sortir du creuset; si elle a la couleur
rouge, la loupe est un peu crue ( roh ).

Aussitôt que la loupe est retirée et posée sur
l'enclume, on nettoie le creuset ; on donne à la
tuyère la direction qu'elle doit avoir, et qui est
souvent dérangée lors de la sortie de la masse
d'acier; puis on ramène les charbons rouges, la
brasque et les morceaux de scories dans le foyer,
que l'on remplit de charbon frais : on y place
un des morceaux de la loupe, et l'on donne le
vent, d'abord faiblement, pour chauffer et com-
mencer l'étirage. On place en même temps à plat,
sur la plaque de haire, et pour les échauffer préa-
lablement, les trois morceaux de fonte qui for-
meront les trois premières charges, tandis que
les autres lopins s' ont disposés du côté du con-
trevent; enfin, on place la première mise et l'on
commence à étirer l'acier fabriqué dans l'opéra-
tion précédente. Pour cela, on met un morceau
de loupe au milieu de l'espace compris entre
l'orifice de la tuyère et la fonte à liquéfier, de
manière que sa surface inférieure se trouve à
6 pouces au dessus de cette tuyère; à mesure que
l'étirage de ce lopin s'avance, on en place un
autre, et ainsi de suite. Ces morceaux de métal
contribuent, par leur position, à concentrer la
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chaleur vers le fond du creuset, et il en résulte,
de toute manière, une économie notable de com-
bustible. Le forgeur doit être fort attentif, d'a-
bord à ne pas laisser fondre l'acier et même à ne
pas lui faire éprouver une forte chaleur pendant
long-temps, y aurait beaucoup de dé-
chet. Il prend également diverses précautions
pour le forger, surtout au commencement ;
laisse refroidir un peu le lopin et ne frappe d'a-
bord qu'un petit nombre de coups très faibles
puis il remet la pièce dans le creuset et la plonge
dans les scories qui s'y trouvent alors, afin d'en
souder complétement toutes les parties et de la
forger en une barre carrée. Le dernier forgeage
doit être exécuté aussi rapidement que possible,
afin que la barre soit jetée dans l'eau ( trempée )
étant encore très chaude, et y prenne une grande
dureté. On la prend ensuite ( la partie la moins
affinée , qu'on a toujours distinguée en forgeant,
étant placée en dessus ) pour l'appuyer sur une
enclume et la frapper avec un marteau à main.
Lorsque l'acier est fin et dur, il se brise au pre-
mier coup comme du verre et sans résonner,
d'autres exigent plusieurs coups ; enfin, il y a des
barres qui ne se cassent point, et qui forment
une seconde qualité d'acier, seulement conve-
nable pour la fabrication des outils communs
la première prend le nom d'edelstahl. Le marteau
à forger ne pèse pas plus de 55o à 600 liv.

Les tuyères en fer forgé durent au plus qua-
torze jours ;, mais il peut arriver qu'il s'en trouve
hors de service après la première fonte: on donne
la préférence à ce métal sur le cuivre , parce
qu'on peut aisément remplacer une partie brii-
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lée en en soudant une autre. Une sole ne sert
guère, terme moyen, qu'a faire neuf loupes, et
comme on emploie huit heures pour chaque
opération , ce sont environ trois jours de durée
totale.

Lorsqu'on opère sur de bonne fonte à acier,
une allure un peu crue (rohgang) pendant la
formation de la loupe produit de l'acier de bonne
qualité et en forte proportion, parce qu'il y a
peu de fer de scorifié ; mais comme il faut un
peu plus de temps, la consommation en charbon
augmente, et il peut se faire que l'avantage pré-
cédent disparaisse entièrement, et que cette mar-
che de l'opération ne devienne désavantageuse.
L'allure opposée, l'affinage rapide (gaargang),
donne lieu à une moindre dépense de charbon,
mais il y a un plus grand déchet sur l'acier ;
d'ailleurs, celui-ci est toujours plus mêlé de fer,
et le produit contient bien plus d'acier de se-
conde qualité ( mittaiir ).

La loupe est ordinairement du poids de floo
livres environ , et l'on en fait trois en vingt-
quatre heures par un bon travail; mais la rapi-
dité de la conversion en acier dépend beaucoup
de la nature de la fonte employée : nous avons
dit précédemment que celle qui formait le plus
promptement de l'acier était produite par un mé-
lange de deux tiers de fer spathique avec un tiers
de braunstein, d'une structure rayonnée et ayant
une bande grise assez épaisse ; mais cet acier
n'est pas très bon ; il reste toujours moins dur
que celui qui provient de l'affinage de la fonte
blanche lamelleuse, résultat de la fusion des
minerais de fer spathique de Müsen.
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De roo parties de fonte, on obtient ordinaire- -

ment 75 d'acier, dont les deux tiers au moins de
première qualité ( edelstahl), et le reste est le
mittelkür. Une loupe de 400 liv. donne environ
518 liv. d'acier forgé: ainsi le déchet, dans l'éti-
rage est de 582 liv. ou 20 + pour 100 par un bon
travail.

La consommation pour ioo liv. d'acier est de
+ tonnes de charbon (i) ; trois ouvriers sont

constamment employés au foyer ou au marteau.

Observations sur la manière dont l'acier est formé
par raffinage de la fonte.

On a remarqué depuis long-temps que la fonte
produite par certains minérais , principalement
par le fer spathique et par quelques espèces de
braunstein (fer oxidé hydraté, riche et manga-
nésifère) , était éminemment propre à. la fabri-
cation de l'acier de forge ; tandis que celle obte-
nue des autres minérais, même dans leur plus
grand état de pureté , ne convient nullement à
cet usage. L'analyse chimique a montré que les
premiers contenaient toujours du manganèse, et
on en a conclu que c'était la condition absolue
de la formation de l'acier. Plus tard, on a recon-
nu que , bien que la fonte à acier contienne
plusieurs centièmes de manganèse, l'acier lui-
même en présente à peine des traces ; ce qui a
été vérifié sur celui de Müsen.

) 1X1. Karsten indique 17 pieds cul). dn Rhin (e.`,425))
qui sont vraisemblablement l'éqùivalent de ce volume
c'est du charbon de bois dur. (T. 4, p. 129 de la deuxième
édition.)

Le manganèse ne doit donc pas être consi-
déré comme un des élémens de l'acier , mais
bien comme une substance qui exerce une in-
fluence utile pendant et sur sa formation; car
l'expérience apprend que la fonte dépourvue de
ce métal ne produit pas seule de bon acier. On a
vu, par la description du procédé de fabrication
employé dans le pays de Siegen , qu'une fois le
foyer disposé convenablement, on ne travaille
plus dans le creuset, niais qu'on se borne à y
faire fondre, peu à peu et en proportions déter-
minées, de la fonte sans remuer jamais les ma-
tières : on laisse donc ainsi s'opérer lentement
et uniformément la décarburation de la fonte,
jusqu'à un certain point où, comme le fait voir
l'analyse des produits, le manganèse est passé
tout entier dans les scories ; ce terme de décarbu-
ration est atteint dans la pratique lorsque la
fonte liquéfiée dans le creuset, après être restée
pendant plus ou moins long- temps dans une
grande fluidité, se coagule et forme une masse
consistante, à une température où la fonte ordi-
naire serait complétement liquide. Si l'on n'em-
ploie pas de la fonte blanche lamelleuse à la pre-
mière charge, c'est que le métal devant se trouver
fort éloigné de la tuyère, l'affinage en serait beau-
coup plus retardé que celui d'une fonte truitée
provenant de minérais qui contiennent peu de
manganèse, et qui présente, dans sa cassure fi-
breuse, des taches grises ou une bande grise : le
véritable motif de l'usage, pour les premières
charges, de la fonte dite nebeneisen est donc
l'économie du temps et du combustible , et elle
résulte d'une moindre proportion de charbon et



366 FABRICATION

de manganèse contenus ; mais si l'on continuait
de s'en servir pour toute la loupe, l'opération se
trouverait à la vérité abrégée, mais l'acier obtenu
serait mou et mêlé de fer.

Les résultats des analyses de M. Karsten , qui
l'ont conduit à considérer la fonte lamelleuse
(spiegeleisen) comme celle qui renferme le plus
de carbone, expliquent la manière dont on pro-
cède à la fabrication de l'acier avec cette fonte,
et particulièrement le retard qu'éprouve son affi-
nage.

L'expérience se réunit à la théorie, et fait voir
que de la fonte blanche compacte ( provenant
des mêmes minérais qui donnent la fonte lame!-
leuse ) déjà assez impure pour se briser au mo-
ment du refroidissement, prend cependant na-
ture, par l'affinage dans le foyer, moins promp-
tement que la fonte dite zzebeneisen, produite par
des minerais pauvres en manganèse ; cependant,
la première contient nécessairement moins de
charbon que l'autre : il faut donc attribuer cette
différence, dans la manière de se comporter, au
manganèse combiné avec le fer dans cette pre-
mière fonte (i) , et qui retarde singulièrement
l'affinage.

Pour obtenir des données plus certaines à cet
égard, j'ai recherché le manganèse dans des por-
tions de métal prises dans le creuset pendant la

(1) On peut admettre qu'elle renferme 4 pour 'oc) de,
charbon et 3,74 de manganèse lorsqu'elle tient le milieu
entre la fonte lamelleuse et celle caverneuse ( luck%e ).
La fonte dite nebeneisen , intermédiaire entre celle pure et
impure, ayant des taches grises, renferme plus de carbone
que les précédentes, et seulement 1,87 de manganèse.
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formation de l'acier, et entre la première et la
quatrième charge, au moment où elles prennent
nature. Une portion de la seconde, qui, après
refroidissement , montra une cassure blanche et
caverneuse, et qui était encore éloignée de la
nature de l'acier, contenant encore plus de char-
bon qu'il n'en avait été séparé, offrit seulement

pour too de manganèse ; à la quatrième charge,
on en trouva pour ioo, et l'acier achevé n'en
contenait qu'une trace. Comme on ne peut. ad-
mettre plus d'un centième de charbon dans l'a-
cier de forge ( rohstahl), et que le manganèse est
déjà séparé lorsque le charbon est loin d'être
réduit à cette quantité, il est à croire qu'il est
scorifié par le vent de la tuyère pendant que le
métal est encore liquide; de sorte que l'oxigène
agit de préférence sur lui que sur le charbon :

de là vient que la séparation du charbon, sa
combustion , est d'autant plus difficile et plus
longue à opérer que la fonte contient plus de
manganèse : celle-ci doit donc demeurer plus
long-temps fluide dans le creuset lorsqu'elle est
de l'espèce blanche lamelleuse, que lorsqu'il s'a-
Ûit de la fonte peu manganésifère, dite nebezzeisen,
qui renferme plus de charbon que la précédente.
Quand l'affinage a commencé , et que le manga-
nèse est réduit à pour Io° , la décarburation de
la fonte va plus vite , et l'on reconnaît bientôt
l'utilité d'une nouvelle charge de fonte pour re-
dissoudre la masse déjà affinée.

Le retard que l'on fait éprouver à l'opération,
en fondant successivement diverses charges , n'a
pas seulement pour but de produire une lente et
uniforme décarburation, au moyen du vent de la
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tuyère, qui vient à la vérité frapper directement
sur le morceau de fonte formant la charge, mais
se réfléchit aussi contre les charbons supérieurs
et pénètre dans l'intérieur ; il produit aussi la
séparation du manganèse : ainsi , à l'état fluide
la fonte est décarburée jusqu'à un certain terme,
et de plus elle éprouve une purification. On sait

que le but de l'affinage ordinaire est la scorifica-
tion et la séparation des substances étrangères
au fer, et principalement du silicium, qui dirni-
nue la ténacité du fer sans en changer la dureté.
Il paraît que les fontes rnanganésiées contien-
nent peu de silicium par comparaison aux autres,
qui en offrent souvent de i à 3 pour roo ; le
manganèse semble donc en tenir la place dans
les fontes blanches lamelleuses ; mais, dans l'affi-
nage pour acier, ce métal est séparé en totalité
sans que la proportion du silicium soit diminuée;
car on en trouve toujours dans l'acier de o,5 à o,8
pour 100.

De cette observation, on peut conclure que les
fontes provenant des minerais manganésifères
sont plus propres que les autres à la fabrication
de l'acier, particulièrement parce qu'ils ne ren-
ferment que très peu de silicium, et que le man-
ganèse qui s'y trouve peut en être séparé facile-
ment à l'affinage sans employer un vent très
plongeant : c'est pour cela que l'acier de cette
contrée est un des plus purs, et consiste presque
uniquement en fer et charbon.

Si l'on faisait usage d'une fonte peu 'Ou point
manganésiée , mais qui contiendrait alors une
grande quantité de silicium, cette dernière subs-
tance ne serait séparée qu'en partie par la fusion,

DE L'ACIER DE FORGE. 369
et en raison de ce que la tuyère ne peut être
placée d'une manière plongeante, pour ne pas
trop décarburer le métal. En effet, l'expérience
montre que l'affinage, dit puddlage, est insuffi-
sant pour séparer complétement le silicium de la
fonte, qui a cependant déjà été purifiée par sa
conversion en fine-métal.

Si, à partir de la troisième charge et au lieu
de fonte blanche lamelleuse, on emploie de la
fonte grise très manganésifère , qui ne contient
pas d'ailleurs sensiblement de silicium (i), comme
est celle produite par le mélange convenable
pour donner la fonte précédente, mais dans le
cas où les laitiers demeurent épais et tenaces
l'opération est singulièrement retardée , tant
parce qu'il y a 7 pour uoo de manganèse à sé-
parer au lieu de 4,49 , que parce que la décarbu-
ration est devenue plus difficile ; enfin, on ob-
tient une plus grande quantité d'acier qu'avec
la fonte lamelleuse, parce que l'oxigène de l'air
projeté se porte sur le manganèse de préférence
au fer. Cet acier de fonte grise manganésiée se
laisse d'ailleurs aussi bien forger que celui fait
avec de la fonte blanche lamelleuse ; mais sa
dureté est un peu moindre. La consommation
en charbon étant toujours plus forte, on ne
l'emploie que lorsqu'on manque de fonte lamel-
leuse.

Il n'y a pas de doute que la préférence don-
née à cette dernière, en suivant le procédé de

(I) M. Karsten à indiqué une fonte de cette espèce con-
tenant 7,42 pour i oo de manganèse , 1,31 de silicium et
4,45 de charbon.

1'. FI, 6e. livr, 1829. 24
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Siegen, ne dépende de ce qu'elle prend une
grande fluidité dans le creuset, propriété due à
ce qu'elle contient beaucoup de charbon et de
manganèse; cette liquidité parfaite facilite la dis-
solution de la masse aciéreuse déjà formée , le
carbone se distribue d'une manière uniforme, et,
en définitive, la décarburation du métal s'opère
au degré convenable pour constituer l'acier.

MÉMOIRE
Sur l'écoulement des fluides élastiques

clans les vases et les tuyaux de con-
chiite

Par M. NAVIER.
Lu à l'Académie royale des Sciences, le I", juin 1829.

1. Quoique la théorie générale du mouvement
des fluides soit encore fort imparfaite , puisque
les équations différentielles par le moyen des-
quelles les géomètres ont exprimé les conditions
de ce mouvement n'ont jusqu'à présent été in-
tégrées que dans un très petit nombre de cas
particuliers, il existe néanmoins des formules et
des règles, appuyées en grande partie sur des
recherches expérimentales, qui peuvent servir à
déterminer avec une exactitude suffisante les cir-
constances de l'écoulement des fluides incom-
pressibles , pour les principaux cas qui se ren-
contrent dans les applications. Ces formules ont
été surtout obtenues au moyen de ce qu'on
nomme l'hypothèse des parallélismes des tranches,
établie par Daniel Bernouilly, et dont ce célèbre
géomètre a fait, aussi bien que d'Alembert , de
nombreuses applications. En employant conve-
nablement celte hypothèse, on parvient à des
résultats sensibleme' nt conformes à l'expérience,
soit pour l'évaluation des quantités de fluides
écoulées dans des temps donnés, soit pour
l'évaluation des pressions qui ont lieu dans les
diverses parties du fluide , toutes les fois que la
longueur des vases n'étant pas très grande par

24.
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rapport à la largeur, l'adhésion du fluide aux pa-
rois influe peu sur la nature du mouvement. La-
grange a d'ailleurs remarqué que l'hypothèse
dont il s'agit donnait une première approxima-
tion , et que l'emploi que l'on en faisait suppo-
sait seulement que l'on négligeait les quantités
très petites du second ordre, les largeurs du vase
étant regardées comme très petites du premier
'ordre.

La connaissance des lois du mouvement des
fluides élastiques, quoique moins importante et
d'une application moins fréquente que celle des
lois du mouvement des liquides , est toutefois
très digne d'intérêt. Elle pourrait surtout devenir
fort utile pour guider l'établissement des con-
:duites des gaz servant à l'éclairage, ou de l'air
condensé par les machines soufflantes dans les
travaux d'exploitation/des mines. Il n'existe en-
core sur ce sujet que des notions très imparfai-
tes, auxquelles les travaux récens de plusieurs
habiles ingénieurs permettent d'en substituer de
plus exactes. On a pensé qu'il pouvait être utile
d'appliquer à ces questions l'hypothèse du paral-
lélisme des tranches. Mais pour écarter les prin-
cipales difficultés de cette recherche, on admet-
tra en général que le fluide s'écoule hors d'un
réserveir ou gazomètre dans lequel la pression
est maintenue constante, et que le mouvement
de ce fluide est parvenu à l'uniformité; c'est à
dire que la vitesse et la pression demeurent cons-
tamment les mêmes dans chaque partie du vase
ou tuyau parcouru par le fluide. De plus, on sup-
posera la température uniforme et constaute
dans toute l'étendue du fluide.

Avant d'exposer. les résultats auxquels on est.
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parvenu , il convient de rappeler succinctement
les formules par le moyen desquelles on évalue
communément le produit de l'écoulement des
fluides élastiques.

Notions adoptées communément SM" l'écoulement
des fluides élastiques.

2. Daniel Bernouilly a traité dans son Er. dro-
dynamica , page 224 et suiv., diverses questions
relatives à l'écoulement d'un fluide élastique d'uii
vase dans un autre par un orifice très petit. La
manière dont ce célèbre géomètre a envisagé ces
questions consiste à supposer que le fluide est
en repos dans l'intérieur du vase, que la pression
est constante dans toute l'étendue de ce vase, et
que les molécules qui traversent l'orifice pren-
nent la vitesse due à l'excès de la pression inté-
rieure sur la pression extérieure , comme cela
aurait lieu dans le cas de l'écoulement d'un fluide
incompressible. D'après cela, si l'on désigne par

la pression qui a lieu dans l'intérieur du vase,
exprimée en unité de poids, et- rapportée à
l'unité de surface ;

P' la pression qui a lieu à l'extérieur ;
R la densité du fluide, ou la masse de l'unité de

volume, sous la pression P;
la vitesse 'que la gravité imprime aux corps
pesans dans l'unité de temps;
la vitesse du fluide au passage de l'orifice;

on a, d'après les formules connues,

U = 2 P - P ' ou bien
B.

2 (1).
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Supposons maintenant que le fluide s'écoule dans
l'air atmosphérique, en sortant d'un vase où il
a été condensé ; et soient

la hauteur d'une colonne d'un liquide quel-
concile, qui mesure la pression atmosphé-
rique
la hauteur d'une colonne du même liquide
qui mesure l'excès de la pression qui a lieu
dans le vase sur la pression atmosphérique ;

vr le poids de l'unité de volume de ce liquide;
le poids de l'unité de volume du fluide élas-
tique qui s'écoule, supposé à la température
o° du thermomètre centigrade, sous la pres-
sion mesurée par une colonne de liquide de la
hauteur >1 ;

y la température actuelle, observée sur le ther-
momètre centigrade

on aura d'abord

P =-- ( h H ), P' =h;
et de plus, d'après les lois connues de la dilata-
tion des gaz, le poids Rg de l'unité de volume
du fluide qui est contenu dans le vase sera

1-1
h

-11-HRg=
n + 0,00375.

Ces valeurs, étant substituées dans l'équa-
tion (1), donnent

U.
+0,00375. v)H

2gii
h H

Si l'on prend la seconde sexagésimale pour
l'unité de temps , le mètre pour l'unité de lon-
gueur, le kilogramme pour l'unité de poids, et si
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les pressions sont mesurées par des colonnes de
mercure, on aura g ._,--.-._. 9",8o88, 7r = 15568k.
Si l'on suppose de plus qu'il s'agit de l'air atmo-
sphérique , comme l'on sait que le mètre cube de
ce fluide pèse i,3 à la température o° sous la
pression barométrique de oni,76, on aura encore
fl = 1k,3, 11= orn,76. En substituant ces valeurs
dans l'équation (3), elle deviendra

U =594,5 . 1 0,00375
(41h + H

Cette expression, étant multipliée par l'aire de
l'orifice, donnera le volume de' fluide écoulé
dans l'unité de temps, volume qui est censé me-
suré sous la pression P correspondante à la hau-
teur h -I- H , qui a lieu dans le vase hors duquel
l'air s'écoule. Les formules (1), (5) et (4) sont
considérées d'ailleurs comme étant propres à
donner ce qu'on est convenu d'appeler la dé-
pense théorique ou naturelle , c'est à, dire la dé-
pense qui aurait lieu si les filets de -fluides , en
franchissant l'orifice, avaient tous des directions
perpendiculaires au plan de cet orifice, et si le
mouvement n'était altéré par aucun effet de frot-
tement et d'adhérence. On doit appliquer à ces
formules, en raison des diverses figures de la paroi
près de l'orifice, des corrections analogues à celles
qui ont lieu dans le cas de l'écoulement des li-
quides, et' que l'expérience seule peut faire con-
naître avec exactitude.

Les questions relatives, à l'écoulement des
fluides élastiques ont été traitées par d'Alembert
d'après 'des hypothèses analogues à celles de
Daniel Bernouilly, comme on peut le voir dans
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le Traité de l'équilibre et du mouvement des flui-
des, livre II, chap. IV. Ces solutions ont été de-
puis reproduites dans l'Hydrodynamique de Bos-
sut , aussi bien que dans d'autres ouvrages , et
sont généralement adoptées.

5. On peut remarquer, à ce sujet, 10. que l'hy-
pothèse d'une vitesse nulle et d'une pression
uniforme dans l'intérieur du vase ne peut véri-
tablement convenir qu'au cas d'un orifice fort
petit, ouvert dans la paroi d'un grand vase. Elle
sera trop éloignée des effets naturels, toutes les
fois qu'avant de parvenir à l'orifice le fluide de-
vra parcourir une portion de vase ou de tuyau
dont les dimensions transversales ne seront pas
extrêmement grandes par rapport à celles de l'o-
rifice.

.2". Que l'on paraît encore s'écarter beaucoup
des effets naturels en supposant que la tranche
de fluide qui franchit l'orifice a la densité corres-
pondante à la pression représentée ci-dessus par
P, qui subsiste dans l'intérieur du vase. Dans la
théorie ordinaire de l'écoulement des liquides,
on suppose que la tranche qui franchit l'orifice
supporte la pression extérieure représentée par
P'. Par conséquent il paraît naturel d'admettre
ici que la tranche de fluide élastique qui s'é-
chappe dans l'atmosphère n'a que la densité cor-
respondante à la pression atmosphérique P'. En
général, on ne peut douter qu'en s'écoulant hors
d'un vase, le fluide élastique ne passe progressi-
vement de la pression intérieure P à la pression
extérieure P'; et par conséquent aussi de la den-
sité qui correspond à la première pression , à la
densité qui correspond à la seconde.. Il est donc
nécessaire d'avoir égard à cette variation dans la
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densité, pour établir convenablement les lois de
l'écoulement.

Théorie de l'écoulement d'un uide élastique dans
un vase ou un tuyau, dans l'hypothèse du pa-
rallélisme des tranches (1).

4. Comme on l'a dit ci-dessus, on considère le
mouvement du fluide lorsqu'il est parvenu à un
état (l'uniformité, dont l'existence peut être re-
gardée comme un fait établi par l'observation, et
qui consiste en ce que la vitesse et la pression
demeurent constamment les mêmes dans chaque
partie du vase. Cet état d'uniformité peut résul-
ter, ou de ce qu'une source de fluide élastique
remplace constamment dans le réservoir la masse
de fluide qui s'écoule par l'orifice, ou bien de ce
que l'on diminue progressivement la capacité
(lu réservoir, de manière à compenser la perte
de fluide qui a lieu par l'orifice, et à maintenir.
constant l'excès de pression intérieure sur la pres-
sion extérieure.D'après cela, on supposera un vase
ABCD (fig. i ,PI. XIII ), où la grandeur des sec-
tions transversales ne Varie d'un point à l'autre
que par degrés insensibles, dont l'axe MN est ho-
rizontal ( ce qui permet de négliger l'influence
de la gravité sur le mouvement des tranches), et
que l'on peut regarder comme un prolongement
du gazomètre. On admettra que, par la manière
dont le fluide se renouvelle, ou dont le volume
du gazomètre est diminué , la pression est main-
tenue constante dans la section AB , qui sera re-
gardée comme la première section du -vase ou

(i) La substance de ce paragraphe a déjà été publiée en
partie dans les Ann. de chimie et de physique, avril 1827.
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tuyau dans lequel il s'agit de reconnaître les lois
du mouvement du fluide. La section CD forme
l'autre extrémité de ce tuyau, et la pression est
aussi supposée constante à cette dernière section.
L'écoulement du fluide, qui s'opère dans le
sens MN, est le résultat de l'excès de la pression
intérieure qui a lieu dans la section AB, sur la
pression extérieure qui a lieu dans la section CD.
On nommera

fi l'aire de la section AB;
fi' l'aire de la section extrême CD, qui est l'ori-

fice d'écoulement ;
co l'aire d'une section quelconque intermédiai-

re c, faite dans le vase perpendiculairement
à l'axe MN;

x la distance My, de la section ae à la section AB;
u la vitesse de la tranche de fluide placée en itC;
U la vitesse de la tranche de fluide qui franchit

la section CD;
P, P', p les pressions qui ont lieu respectivement

dans les sections AB, CD et a;
la masse de l'unité de volume , ou la densité
du fluide qui a lieu dans la section me;

t le temps écoulé.

Nota. On remarquera que l'on à p p,
désignant par k un nombre constant lorsque la
température est constante (t).

(i) La valeur du nombre k, ou du rapport constant de la
pression à la niasse de Punité de volume du fluide, se cal-
cule facilement, en remarquant que l'équation (2) du n0, 2
peut s'écrire

R
n 1 +0,00375 .
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Cela posé, l'hypothèse du parallélisme des

tranches consiste, comme l'on sait, en ce que
le fluide contenu dans le vase étant supposé par-
tagé en tranches infiniment minces par des plans
perpendiculaires à l'axe M N, toutes les molé-
cules contenues dans chaque tranche sont sup-
posées animées de vitesses égales, et supporter
des pressions égales. On admet de plus que toutes
ces tranches contiennent des masses égales de
fluide en sorte que la même masse de fluide
qui a formé la première tranche en AB formera
successivement toutes les autres tranches quand
elle passera de la section AB à la section ex-
trême C D. On obtiendra l'équation du mouve-
mement de la tranche quelconque placée en aC
en remarquant que la masse de cette tranche est
f codx, la force à laquelle est dû son mou-

d ri
ment f . Ce) d x. , et la force à laquelle elle estd t
soumise, par l'effet des actions mutuelles des
tranches, co d p. On a donc

Cl y
c,) d p co d x ;d t

d'où l'on déduit
gm'i (1 4- o,00375 .

Adoptant les unités indiquées dans ce numéro , et suppo-
sant toujours qu'il s'agit de l'air atmosphérique, cette for-
mule devient

k =77805 (1 0,00375 . y).

Pour les autres fluides élastiques, les valeurs de k varie-
ront réciproquement aux pesanteurs spécifiques de ce3
fluides.
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011 parce que p f,
, d p d u

X (5)di

Pour intégrer cette équation, il faut remarquer
que le mouvement du fluide étant supposé uni-
forme , la même masse doit passer en même
temps dans toutes les sections transversales : en
sorte que la quantité f CO , et par conséquent
p e u, conserve pour toutes les sections une va-
leur constante. On a doncp u P' d'oit

P' El di., Prn: u d(pco) d su(6)
P det

co x rit

puisque U est constante, et que p et c2 varient
seules par l'effet du changement de la position
de la tranche. Substituant cette valeur dans Pé-

d x
quation (5), où l'on remplacera t par u ou

, cette équation se changera en

p3 (03

L'intégration peut maintenant être effectuée, et
donne

2

2 k log. p U3p

La constante se détermine en remarquant que
l'on a, dans la première section AB, ce.=_-_-£2,p=P ;
ce qui donne

fin
2 h log. U'

1" ) (7)
c°2
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et comme, à la dernière section CD, on a ci) =_-
p , cette équation devient

P'
2 h U' -

b. P' .çr

d'où l'on déduit , pour la valeur de la vitesse à
l'orifice d'écoulement C D,

Si l'on suppose cet orifice évasé, c'est à dire si
l'on admet que la figure de la paroi est telle que
tous les filets de fluide qui franchissent la section
CD ont des directions parallèles à l'axe M N, ou
perpendiculaires au plan de cette section, on
aura le volume de fluide qui sort du vase dans
l'unité de temps en multipliant l'expression pré-
cédente de U par l'aire 1-2.' de l'orifice. Ce volume
sera censé pris sous la pression P' qui a lieu dans
la section C D. Mais si, comme cela se fait ordi-
nairement, on veut estimer le volume de fluide
qui s'écoule dans l'unité de temps, en considé-
rant ce fluide sous la pression P qui a lieu dans
le gazomètre , il faudra multiplier l'expression

P'
précédente par D.' et par le rapport -. Le volu-

me dont il s'agit est donc exprimé par

P' .1-1°

Li

/ 2 k log.

(8)

1,7 n/2. (9)

P' nui

I' co
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Les formules (8) et (9) sont propres à don-
ner la vitesse du fluide à l'orifice, et la quantité
de l'écoulement, lorsque cet écoulement a lieu
par un orifice ouvert dans la paroi d'un vase.
On peut remarquer que ces formules donne-.
raient des résultats infinis ou imaginaires, si l'on
avait pin: ou > P.Q. Cette in-
dique que l'existence cl'un écoulement uniforme,
tel qu'on le suppose ici, exige essentiellement

P
que Faire n' de la section extrême soit< 9. Cette

condition est analogue à ce qui a lieu pour les
fluides incompressibles, où l'existence d'un
écoulement uniforme suppose que la section in-
férieure, par laquelle le fluide sort du vase, soit
moindre que la section supérieure, par laquelle
le fluide entre dans ce vase. Si la section extrême
SI' était tellement grande que la condition dont'
il s'agit ne fût pas satisfaite, la veine de fluide
sortirait du réservoir sans remplir en entier cette
section et les circonstances du mouvement ne
seraient plus représentées par les formules pré-
cédentes.

Si l'orifice d'écoulement CD est supposé
très petit par rapport à la section AB du gazo-
mètre, l'expression (8) de la vitesse d'écoulement
Se réduit à

pi2
iclo,n' (go)

et l'expression (9) du volume de fluide qui s'est
écoulé dans l'unité de temps, mesuré sous la
pression qui a lieu dans le gazomètre,

p ,
2 k .

P'
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11 est utile de rapprocher les résultats pré-

cédens de ceux qui sont admis communément.
D'après ce qui a été dit ns,. 2, on regarde la vi-
tesse à l'orifice d'écoulement comme étant repré-
sentée par l'expression (t ), qui peut s'écrire

uz=:V/ 2 P I"-7-p , 1.1 2 k.

P P'
Mais l'on a --1- ; et par conséquent,

P' P'
P FF'

si P surpasse très peu Pr, log. à fort peu
P' P'

près. Donc les formules (i) et (Io) s'accordent à
très peu près quand la différence des pressions
intérieure et extérieure est fort petite par rap-
port à ces pressions. Lorsque cette circonstance
n'a pas lieu, la formule (I) donne une valeur
trop grande pour II, et comme, pour évaluer le
volume de fluide qui est sorti du gazomètre dans
l'unité de temps , on multiplie cette valeur par

tandis qu'il faudrait la multiplier parlay ni
quantité moindre , on commet ainsi deux

erreurs dans le même sens, dont les effets s'ajou-
tent. Cependant, dans la plupart des expériences

P P'
connues, la quantité - était en général fort
petite, et la formule (i) a pu paraître s'accorder
avec les effets naturels.

Si l'on substitue dans l'équation (7) l'ex-
pression (8) de U, cette équation devient
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P I,"
p 7,2 C,),

P
log. ri

et l'on peut en déduire la valeur de la pression
p, qui a lieu dans une section donnée du tuyau,
dont l'aire est représentée par ce.

Lorsque l'orifice d'écoulement CD est très pe-
tit par rapport à la section AB du gazomètre,
l'équation précédente se réduit à

Plog.
P [92 .=

I (y, n, 2
Pa na

Construisons maintenant, au moyen de cette
équation, la courbe don tp serait l'abscisse et dont
o.) serait l'ordonnée. On. ;verra facilement que
cette courbe , dans laquelle les ordonnées CI et
ni correspondent, comme cela doit être, aux
abscisses P et P', présente la forme indiquée dans
les fig. 2 et 5. L'ordonnée correspondante àp===o

( t 5)

Pour se rendre compte de la manière la plus
simple des indications données par ces équa.
fions relativement aux valeurs de la pression, on
résoudra l'équation (12) par rapport à la quan-
Lité cE)', et l'on trouvera

t
p ( I Li)

) p
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est infinie ; cette ordonnée prend ensuite des
valeurs de moins en moins grandes, jusqu'à un
point de minimum, dont l'abscisse p, peut être
moindre que P' (fig. 2 ) OB plus grande que 13/
(fig. 3 ). L'ordonnée croît ensuite, et devient
de nouveau infinie lorsque l'on donne à p une
valeur oQ, plus grande que P, et telle qu'elle

, P
tocr.

rend la quantité ( Péoale at ;
, P
tog.

en sorte que la parallèle à l'axe des ce menée par
le point Q est une seconde asymptote de la
courbe. Cette courbe étant construite, on con-
naîtra la pression p, qui aura lieu dans une sec-
tion donnée co du vase, en traçant une parallèle
à l'axe o p, à la distance et) de cet axe, et pre-
nant la valeur de l'abscisse du point d'intersec-
tion de cette parallèle avec la courbe.

Si l'on veut déterminer la position du point de
minimum, on égalera à zéro la différentielle du
second membre de l'équation (14) ;ce qui don-
nera

P
LOS. FT

P

P 2
n3

J3 sa1z

(15)

La valeur de p déduite de cette équation, que
nous désignons par p sera l'abscisse du point
dont il s'agit ; et si l'on substitue cette valeur
dans l'équation (14) , la valeur correspondante
de que nous désignons par & sera la valeur
minimum cherchée de l'ordonnée de la courbe.

T. Pl, 6. lier. 1829. 25
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11 peut arriver 'que le point de minimum ait
P et fi' pour abscisse et pour ordonnée. Cette
circonstance aura lieu si l'équation est sa-
tisfaite parla valeur P'. En faisant p 13'

dans cette équation , elle devient
p, , Ppfç. rogp. _, (i6)

, ,

en sorte que cette dernière équation indique les

relations qui doivent subsister entre les quanti-
tés P, fi, n' pour que fi' soit la plus petite
valeur que puisse prendre l'ordonnée m. Si le
premier membre de l'équation (i6) est <-'7, on
se trouvera dans le cas de lafig. 2 , OÙ p, est <P'.
Si au contraire le premier membre de cette
équation est > on se trouvera dans le cas de
la fig. 3, où p, est > P'.

9. Cela posé, considérons d'abord un tuyau
tel que celui qui est représentéfig. i, dans lequel
la section décroît successivement de AB en CD.
Si les relations entre les quantités P, ,

sont telles que l'on soit dans le cas de la fig. 2,
on cherchera les pressions correspondantes aux
diverses sections en descendant le long de la
courbe du point M au point M' : ainsi il est évi-
dent que la pression décroîtra aussi progressive-
ment de la valeur P qui a lieu en AB à la va-
leur P' qui a lieu entre CD. Mais si l'on est dans
le cas de la fig. 5, en voulant descendre le long
de la courbe du point M au point M', on ren-
contrera avant d'y parvenir un point M" pour
lequel l'ordonnée te sera égale à fi', aussi bien
que celle du point M', et dont l'abscisse P" est>
P'. Il faut donc admettre alors que la pression
après avoir diminué progressivement, depuis AB
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jusque en CD, de la valeur P à la valeur P",
passe brusquement, dans la section CD même,
de la valeur P" à la valeur P', qui a lieu à l'exté-
rieur. 11 est à remarquer que ce dernier cas aura
lieu principalement lorsque l'orifice d'écoule-
ment sera fort petit, ou lorsque la pression exté-
rieure P' sera fort petite par rapport à la pres-
sion intérieure P.

Considérons maintenant un tuyau tel que ce-
lui qui est représentéfig. 4, dans lequel la sec-
tion décroît progressivement de A B en E F, où
elle est moindre que l'orifice d'écoulement C D,
puis croît de nouveau progressivement de E F
en CD. D'après ce qu'on a vu ci-dessus, si l'on
attribuait à co une valeur moindre que l'équa-
tion (12) ne donnerait aucune valeur correspon-
dante pourp. Cela indique qu'il n'est pas possible
de diminuer la section EF de l'étranglement au
dessous d'une limite fixée par la valeur mini-
num co si l'on veut que les circonstances du
mouvement du fluide continuent à être représen -

tées par les formules précédentes. Autrement, ces
formules ne donnant aucun résultat, on est
averti que le fluide sortirait du vase sans remplir
la section extrême CD, comme ces formules le
supposent : ce serait alors la section EF qui de-
viendrait l'orifice d'écoulement. Admettons donc
que l'on ait donné à la plus petite section E F de
l'étranglement une valeur comprise entre fi' et ae.
En supposant d'abord que l'on soit dans le cas
de la fig. 2, la section EF répondra sur la courbe
à un point in compris entre M' et le point de
minimum. Par conséquent, pour trouver les pres-
sions correspondantes aux diverses sections du
vase, on descendra d'abord du point M au point m,
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puis on remontera du point m au point le: d'où
l'on conclut que la pression , dans la section E F,
sera moindre que la pression extérieure P'. En
supposant ensuite que l'on soit dans le cas de
la fig. 3, il faudra, pour trouver les pressions
correspondantes aux diverses sections, descen-
dre d'abord du point M au point m, qui répond à
la section E F, puis passer immédiatement de ce
point au point n, qui a la même ordonnée, mais
une abscisse plus petite, et enfin du point n au
point 1111 correspondant à la section extrême. On
en conclut que, dans l'étranglement EF, la pres-
sion se soutient ici au dessus de la pression exté-
rieure P', mais que cette pression y passe brusque-
ment de la valeur donnée par l'abscisse du point
in à la valeur donnée par l'abscisse du point n.
Ce changement brusque dans la valeur de la
pression en suppose un dans la valeur de la
tesse des tranches, et par conséquent une perte
de force vive. Ainsi on est obligé d'admettre qu'il
peut y avoir perte de force vive dans le mouve-
ment d'un fluide élastique , lors même que la
grandeur des sections du Vase ne varie que par
degrés insensibles. Dans un cas tel que celui dont
il s'agit, les conditions du mouvement du fluide
ne seraient pas exprimées exactement par les for-
mules précédentes : il faudrait avoir égard à
tence de la perte de force vive au passage de la
section El', et établir l'équation du mouvement
du fluide en conséquence, comme on le verra
dans les articles suivans.

Considérons encore le tuyau représentéfig. 5,
dans lequel la section décroît progressivement
de AB en EF , où elle est moindre que l'orifice
d'écoulement CD; puis croît de EF en GR, où
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elle est plus grande que CD; et enfin décroît
progressivement de GH en CD. Il sera nécessaire,
aussi bien que dans le cas précédent, que la plus
petite section E F de l'étranglement ne soit pas
au dessous de la valeur minimum ce,. Cette con-
dition étant supposée remplie, on verra, comme
ci-dessus, 'que, si l'on est dans le cas de la fig. 2,
la pression sera en EF moindre que la pression
extérieure P'; mais elle reprendra en G-H des va-
leurs plus grandes que cette pression extérieure,
et égales à celles qu'elle présentait, à section
égale , dans l'intervalle AB FE. Au contraire, si
l'on est dans le cas de la fig. 3, la pression sera
en EF plus grande que la pression extérieure P';
mais, après avoir subi dans cet endroit un chan-
gement brusque ( à moins que la section EF
soit précisément égale à la limite Û),), la pression
intérieure deviendra plus petite que la pression
extérieure P', dans toutes les parties de l'espace
EGCD HF, où l'aire des sections transversales sur-
passera celle de la section extrême CD.

On voit, d'après ce qui précède, que, par l'effet
. de l'écoulement d'un fluide élastique dans un
vase ou tuyau, la pression intérieure peut deve-
nir moindre que la pression extérieure du milieu
dans lequel le fluide s'écoule, dans deux.cas , sa-
voir : lorsqu'il y a un étranglement, ou lorsqu'il
y a un renflement précédé d'un étranglement.
Mais l'existence d'un étranglement ou d'un ren-
flement semblable n'emporte pas la nécessitéque
la pression y soit moindre que la pression exté-
rieure : elle le sera ou non suivant les rapports
des pressions et des sections extrêmes.

Il est nécessaire de ne point oublier d'ailleurs
que les résultats précédens étant fondés sur l'hy-
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pothèse du parallélisme des tranches, l'erreur de
cette hypothèse peut apporter quelques diffé-
rences entre ces résultats et les effets naturels.

De l'écoulement de l'air par un orifice ouvert
dans une paroi plane et mince.

Io. Les formules (9) ou (f ) peuvent être em-
ployées au calcul des volumes d'air qui s'écou-
lent par les orifices des vases , toutes les fois que
la figure de la paroi près de l'orifice sera telle

que tous les filets de fluide y soient dirigés sui-
vant des lignes parallèles entre elles, et perpen-
diculaires au plan de cet orifice. Il y a tout lieu
de croire que les effets naturels différeront très
peu , dans ce cas, des résultats du calcul, et seule-
ment par suite de petites résistances dues au
frottement du fluide sur la paroi du vase. Mais
si l'orifice est formé dans une paroi plane, quoi-
que l'on doive toujours penser que la vitesse au
passage de cet orifice est, pour tous les filets du
fluide, représentée par les formules (8) ou (i o) ,
il résulte de l'obliquité des directions de la plu-
part de ces filets sur le plan de , que la

dépense de fluide ne peut plus être calculée par
les formules (9) ou (il). La veine du fluide doit

se contracter ici après avoir franchi l'orifice
comme dans le cas des liquides : c'est à la section
de plus grande contraction que ces formules pour-
raient s'appliquer avec exactitude ; et si on veut
les appliquer à l'orifice même, il faut les multi-
plier par un certain coefficient fractionnaire, que
nous désignerons par M.

Le principal objet des expériences que l'on
pourrait faire sur le mode d'écoulement dont il
s'agit est la détermination du rapport nz. Nous
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nous dispenserons ici de faire mention de plu-
sieurs observations isolées , ou rapportées d'une
manière incomplète, que l'on trouve dans divers
ouvrages. Parmi les expériences connues, celles
de M. Lagerhjelm (i) paraissent les plus propres
à conduire à cette détermination. Le tableau sui-
vant a été formé d'après les résultats de ces expé-
riences, faites sur des orifices circulaires ouverts
dans une plaque mince de cuivre.

(1) Les expériences de M. Lagerhjelm ont été publiées
dans les Mémoires de l" Académie de Stockholm. Une tra-
duction française , présentée à l'Académie des sciences
en 1822, et sur laquelle M. Girard a fait un rapport, a
été imprimée dans le Journal de génie dru, 7e. livrai-
son , 1829.

1

. . .

Diamètre Pression Hauteur Tempér. Durée Volume Valeur
de inté- du haro- de de l'é- d'air du 1

l'orifice. rieure, mètre, l'air. coulcm. écoulé, raPPôrtm..

.....--.--...---
Pieds.

0,1122
Pieds,

1,616
Pieds.

2,545
De;. cent.

16

Seconde:.

416
Piedsciii,

7,5859 0,6097
1,209 17

. .

5,25 8,8919 0,6972
o,5555 16 - 7,5 7,6547 0,6063
0,1919 18 13,25 3,086 0,61031

0,080617 1,616 2,305 17 9 8,0819 0,6013'
1,217 10,5 8,037 0,5804
o,5555 15 15 7,9251 0,5805
O2 2,508 17,5 23,5 8,6635 0,6854

D.,0f1346 1,6059 2,536 20 32 7,3831 0,6098
1,212 19,6 36/2 7/244 0,6029
0,5555 2,5 fo 10,5 51,2 6,8875 8,5933
0,1969 82 6,6251 0,6018

-srwfs-,ssf......e..,.....o.,,.-mmae.arrvosemravm.seeaeroà
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La deuxième colonne, intitulée pression inté-
rieure donne la hauteur de la colonne d'eau
qui mesurait l'excès de la pression dans l'intérieur
du vase dont l'air s'écoulait, sur la pression exté-
rieure mesurée par la hauteur du baromètre.
Pour le calcutde ces expériences, il faut d'abord
évaluer la quantité désignée par h dans le no. 4,
en prenant le pied de Suède pour unité linéaire.
Cette quantité (d'après la note de ce n".) est ex-
primée par la formule

0,00375.v
k==s- vice-

On trouve, dans le Mémoire de M. Lagerhjelm,
que la Vitesse imprimée en une seconde par la
gravité aux corps pesans , dont la valeur en mè-
tres est de 9111,809, a pour valeur en pieds de
Suède 33P,o68 : d'où l'on conclut (en négligeant
la différence des valeurs de g en Suède et à Paris)
que la hauteur du baromètre 0m,76, sous laquelle
le mètre cube d'air pèse 1k,3 à la température o°,
est égale à 2,562. On fera donc, dans la formule
précédente, g= 53,o68, )1= 2,562, 7r .=-- i3568,
11= 1,3; ce qui donnera

k=.1 149300
1,3

expression au moyen de laquelle on déterminera
facilement la valeur de h, qui convient à chaque
expérience, d'après la température indiquée, en

1,3
construisant une table des valeurs de

c'est à dire du poids en kilogrammes du mètre
cube d'air à la température désignée par y, sous
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la pression orn,76. Il faut ensuite réduire dans le
rapport des pesanteurs spécifiques de l'eau et du
mercure les hauteurs rapportées dans la deuxième
colonne, et les ajouter aux hauteurs du baro-
mètre rapportées dans la troisième colonne, pour
avoir les hauteurs de mercure qui mesurent les
pressions intérieures..

(Par exemple , pour la première expérience,

La pression intérieure est

2,664; et par conséquent

1149300on a k
1,227

i
2,545

,616

13,568
2,664

= ,,545. On a d'ailleurs -7'4 (0,i I 22 La

formule (lx), si l'on prend le logarithme dans les
tables ordinaires , doit être écrite

k (2,30206) Log. r.

En substituant dans cette formule les valeurs
précédentes, on trouve pour la dépense qui au-

' rait lieu en une seconde si l'orifice était évasé;
7,5509

2Pi.c..,765 La dépense qui a eu lieu étant
4,5

on en conclut, pour la valeur du rapport des

deux dépenses, in415 X 2,7"
= 0,6097. )7,5R09

Les valeurs du rapport in, contenues dans la
dernière colonne du tableau précédent, présen-
tent des irrégularités qui paraissent provenir
seulement des erreurs d'observation. La moyenne
de ces valeurs étant 7/2 =z--- 0,6x49, il paraît que
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la contraction de l'air s'opère ici absolument de
la même manière que celle de l'eau.

On trouve dans les Annales des Mines,
t. XIII, 1826, des expériences de ce genre, faites
par M. d'Aubuisson, habile ingénieur des mines:
le tableau suivant présente les résultats moyens
de ces expériences.

Diamètre
de

Forifiee
Pression intérieure.

mètre, mare.

Valeur
(lu

rapport nz.

La deuxième colonne , intitulée pression inté-
rieure, donne les plus petites et les grandes hau-
teurs des colonnes d'eau qui mesuraient l'excès
de la pression qui avait lieu dans le gazomètre
sur la pression extérieure, dans les quatre, cinq
ou six expériences qui ont été faites sur chaque
orifice, et qui ont donné les valeurs moyennes
du rapport, m portées dans la troisième colonne.
Ces valeurs sont obtenues en divisant la dépense
effective par la dépense que l'on calculerait au
moyen de la formule (il) du n°. 2, formule qui
donne en général des résultats trop grands
mais que l'on peut employer sans erreur sensible
dans le cas des expériences dont il s'agit, à rai-
son de la petitesse de l'excès de la pression inté-
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rieure sur la pression extérieure. Les valeurs
que l'on obtient ici pour le rapport in surpas-
sent sensiblement la valeur déduite des expé-
riences de M. Lagerhjelm , expériences qui mé-
ritent peut-être plus de confiance, parce qu'elles
ont été pour la plupart faites sous des charges
beaucoup plus grandes. On peut remarquer aussi
que les orifices, dans les expériences de M. d'An-
buisson, n'étaient point ouverts immédiatement
dans la paroi du gazomètre, mais dans une
plaque formant l'extrémité d'un petit tuyau de
ot",o8 de diamètre, et 010,027 de longueur, im-
planté sur cette paroi. Cette circonstance doit
avoir diminué la contraction extérieure; et l'on
est d'autant mieux porté à en juger ainsi, que
l'on voit les valeurs du rapport in augmenter de
o,65 à 0,675, en même temps que le diamètre de
l'orifice augmente de oni,oi à orn,o5 ; c'est à dire
en même temps qu'il y a moins de différence
entre le diamètre de l'orifice et celui de la por-
tion de tuyau qui forme une sorte d'embou-
chure en deçà de cet orifice. On peut présiimer,
d'après cela, que ces expériences de M. d'Au buis-
son; ne doivent point infirmer la conclusion.
énoncée à la fin du précédent.

Solution de la question de écoulement de l'air
dans un vase ou tuyau par le principe de la
conservation desfbrces vives. Des cas où il y a
perte de forces vives.

12. Considérons l'écoulement du fluide dans
le vase représentéfig. i , et reprenons les suppo-
sitions et les dénominations du il'. 4. On sait, par
les recherches de Daniel Bernouilly et de Borda,

0,01 0,0286 à 0,144 0,63

o,o15 0,028 à 0,l22 0,652

0,02 0,027 à 0,06 0,646

0,03 0,027 à 0,05 0,673
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que les questions 'relatives à l'écoulement des
liquides se résolvent facilement par le principe
de la conservation des forces vives. I! en est de
même des questions relatives aux fluides élasti-
ques ; mais il ne faut point oublier que ce prin-
cipe, qui consiste en ce que , dans un temps
(tonné, la force vive du système augmente d'une
quantité numériquement égale au double des
quantités d'action imprimées par les forces (r),
ne peut s'appliquer à un système composé de
parties élastiques, qu'autant que l'on considérera
non seulement les forces extérieures, mais en-
core les actions mutuelles qui s'exercent entre
les parties du système ; actions qu'il est indiffé-
rent de considérer ou non, dans les systèmes
les points d'application des forces sont assujettis
par des liens de longueur invariable, parce que
les quantités d'action qui en résultent donnent
alors une somme nulle.

Nous remarquerons donc ici, d'une part, que
la force vive de la tranche placée en a est, au
bout du temps, t, p ce dx .d.; que cette force vive
augmente dans l'élément du temps dt de la
quantité p ce dx . 2 u du; et par conséquent que
l'on a

fp ce dx . 2 ildtt

( ) Nous entendons ici par force vive d'un corps le produit
de la niasse de ce corps par le carré de sa vitesse actuelle,
et par force vive du système la somme des produits sem-
blables. faits pour tolites les parties matérielles dont le sys-
tème se compose. Nous désignons par quantité d'action
imprimée par une force l'intégrale du produit de l'effort ou
pression que la force exerce, par l'élément de l'espace que
parcourt le point d'application dans la direction de cet ef-
fort ou pression.
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pour l'accroissement de la force vive du fluide
dans ce même intervalle de temps , l'intégrale
étant prise depuis la section AB jusqu'à ta section
CD, ou depuis x o. jusqu'à x MN.

D'autre part, cette même tranche est soumise,
par l'effet des actions mutuelles des tranches, à
l'effort ce dp, qui la pousse en sens contraire de
son mouvement : l'espace qu'elle parcourt dans
le temps di' est udt. Par conséquent la quantité
d'action imprimée à la tranche par l'effet de ces
actions mutuelles est dp.udt; et la somme
des quantités d'action imprimées à toutes les
tranches est

codp .0 d t

l'intégrale étant prise entre les mêmes limites que
la précédente.

Le principe énoncé ci-dessus donne donc l'é-
quation

fdp .ud t =fp c,)dx.2udu; (17)

ou, en mettant udt à la place de dx, et suppri-
mant dt, comme un facteur constant commun à
tous les termes

f dp u =fp u2 du.

En remplaçant u et du par les valeurs (6) du
n°. 4, et en supprimant encore le facteur cons-
tant P'1r1J, cette équation deviendra

k n" d r ) ;p3 c,3
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et en effectuant les intégrations indiquées, on
trouvera flt2

2 h log. F = (t

ce qui s'accorde avec l'équation (8) du n". 4.
11 est évident d'ailleurs que l'équation ( 7) doit

subsister pour une portion quelconque du sys-
tème, telle que AneB , aussi bien que pour le
système entier des tranches A CDB. Par consé-
quent, on peut, dans cette équation, prendre dans
ce membre les intégrales depuis la section AB
jusqu'à la section ot g seulement; ce qui donneraPnnb. p2 0,2 P' CO'

équation conforme à l'équation (7) du il'. 4, et
qui servira à déterminer la valeur de la pression
dans une section quelconque, comme on l'a vu
no. 8.

13. Considérons maintenant les cas où il y au-
rait des changemens brusques dans la grandeur
des sections transversales du vase on tuyau par-
couru par le fluide, et spécialement les cas où le
fluide serait obligé de passer par un petit ori-
fice ouvert dans un diaphragme établi transver-
salement dans l'intérieur du vase. On sait que,
pour les fluides incompressibles, une semblable
disposition cause une diminution dans la vitesse
d'écoulement, et que, en conservant toujours
l'hypothèse du parallélisme des tranches, on re-
présente assez fidèlement les effets naturels, en
tenant compte de la perte de force vive résultant
des changemens instantanés qui doivent être
supposés dans les vitesses des tranches. Les mêmes
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considérations peuvent être appliquées à l'écou-
lement des fluides élastiques, Nous supposerons
donc que l'on ait établi dans le vase Al3CD (fie. 6)
un diaphragme transversal, qui oblige le fluide à
passer dans la section EF, à laquelle succède im-
médiatement la section plus grande GH. On ad-
met que la section EF est précédée par une sorte
d'embouchure, de manière que les filets de fluide
arrivent tous à cette section dans des directions
parallèles à l'axe MN. En conservant les déno-
minations du 110. 4, on représentera par
A l'aire de la section EF;
A' l'aire de la section G H;
B la valeur de la pression qui a lieu dans la sec-

tion EF ;
B' la valeur de la pression qui a lieu dans la sec-

tion G H.

Cela posé, en remarquant 'que les vitesses
dans les sections EF et GH sont respectivement
P' U t" .0,' U

et , on -voit -que les tranches, en pas-
,13A B' A'
saut d'une section à l'autre, perdront instanta-

(p,
1..2,, y nf)

némentla vitesse U . La masse
B A A'

du fluide qui franchit une section quelconque,
,

pendant l'élément du temps di, est -71.2 U d t.
Ainsi, conformément au théorème de Carnot, le
système subit pendant ce temps une perte de
force vive dont la valeur cest

P' (pt pi ni)
. (18)dt. ta

B A B' A'

Cette quantité doit être ;ajoutée au second mem-.



400 SUR L'ÉCOULEMENT

bre de l'équation (i 7). En faisant cette addition,
et opérant comme ci-dessus, on trouvera pour
l'équation dont dépend la valeur de la vitesse

n, 2 nt,\

P' --1-\ 13 A A') j
(l'on l'on déduit

2lo,

U=1--N
2h log.17-

C y n,

*P2.0.2 BA B'

expression par laquelle on doit remplacer ici la
formule (8) du n'. 4.

A l'égard maintenant des pressions qui auront
lieu dans les diverses parties du vase, on remar-
quera, conformément à ce qui a été dit à la fin du
n°. 12, que si l'on veut calculer cette valeur pour
une section comprise dans la partie AEFB du
vase , il faut employer l'équation (i7) sans ajou-
ter au second membre la quantité (18), puisque
la perte de force vive n'a lieu qu'après la section
EF. Par conséquent, la pression sera donnée
dans cette partie comme ci-dessus par l'équa-
tion

pf

2 k log. U (2o)
P p2 c,3 p gr

Mais si l'on veut calculer la valeur de la pression
pour une section comprise dans la partie GHDC
du vase, il, faut employer l'équation (17) avec
l'addition au second membre de la quantité (i8):
en sorte que la pression sera donnée dans cette

. seconde partie par l'équation .

(i 9)

2
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r2 P' n. BA 13'A'

La première de ces équations doit être satis-
faite par les valeurs qui conviennent à la section
EF , c'est: à dire en faisant p B, A. La
seconde doit être satisfaite par les valeurs qui
conviennent à la section GH ; c'est à dire en fai-
sant p= B', = A'. En faisant ces substitutions,
et en éliminant U au moyen de l'équation (19),
on aura

132

log
P P"s2/2 IP' fi' \BA B' A' /

log.

( /
1°g y pi p s-12±\13A-13` A' ,)

équations au moyen. desquelles on déterminera
les valeurs des pressions B et B'. Ces valeurs,
étant substituées dans les formules (19) , (20)
et (2i), feront connaître la vitesse d'écoulement
et les pressions dans toute l'étendue du vase.

Si l'entrée de l'orifice intérieur EF n'était pas
évasée, et si cet orifice était ouvert dans un
diaphragme plan , comme l'indique la ,12'g. 7 , on
aurait égard à cette circonstance, en admettant
que la veine de fluide qui franchit la section
EF se contracte à une petite distance au delà de
cette section en ef , et que c'est après cette con-
traction que les tranches s'élargissent subite-
ment pour occuper la section GH. Par consé-

T. KI, 6'. livr. 1829. 26

(22)
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quent , désignant, comme dans le n°. Io, par m
le rapport des sections cf et EF , les formules
précédentes conviendront à ce cas en y mettant
in A au lien de A.

S'il y avait dans le vase plusieurs diaphragmes,
et que le fluide eût à franchir plusieurs orifices
intérieurs; il est évident qu'il faudrait ajouter an
second membre de l'équation ( 7) autant de ter-

. mes semblables à la formule (i8) qu'il y aurait
de diaphragmes; et que la même équation don-
nerait successivement la valeur de la pression
dans les diverses divisions du vase, en mettant
dans le second membre les termes dont il s'agit,
relatifs aux diaphragmes que le fluide a dû tra-
verser pour parvenir dans chacune de ces divi-
sions.

Nous remarquerons encore que les résultats
précédens s'ap pliqueraient facil e men t aux cas par-
ticuliers qui ont été remarqués dans le n°. 9, où
le vase présente un étranglement en EF (fig. 4
et 5), el où, quoique les sections ne varient que
par degrés insensibles, il peut néanmoins arri-
ver qu'il y ait au passage de l'étranglement un
changement fini dans la valeur de la pression
et par conséquent une perte de force vive. Il suf-
fira, pour appliquer ces résultats aux cas dont il
s'agit , de faire A A' dans les équations précé-
dentes. En admettant cette supposition , les

équations (22) deviennent

î

log. (
P ' P'" 1777.4-', BA Bi A )

log. (
P2 ,B A B' A )

On peut remarquer que ces équations deviennent
,nain tenant identiques si l'on fait B =B", et don-
nent toutes deux alors

P P" ft"
log.

B' A2
= p 2

loo pf P' I,

26.

Cette dernière équation donnera généralement
pour B deux valeurs._ On voit par là comment
l'analyse satisfait ici à la nécessité de comprendre
dans une même solution : 10. le cas de la fig. 2,
où la pression ne change pas brusquement dans
l'étranglement et où il n'y a pas de perte
de force vive ; 20. le cas de lafig. 3, où il y a
dans l'étranglement changement brusque de la
valeur de la pression, et par conséquent perte
de force vive. En effet, il est visible que, dans
le premier cas, on doit prendre pour .B' la phis
grande des deux valeurs données par l'équation
précédente, valeur qui sera identique avec celle
qui résulterait de l'équation 2) du n°. 8. En don-
nant à B et B' cette valeur dans l'expression (i9)
de la vitesse d'écoulement , en même temps

DES FLUIDES ELASTWES. l.jo3

log.
Y, B2 A"

IV A )
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que l'on y fera A A!, le terme du dénomina-
-Leur introduit par la considération de la perte
de force vive disparaîtra. Le même terme dispa-
raîtra également dans l'équation (20 qui donne

:les pressions dans la partie du vase placée au
delà de l'étranglement. Dans le second cas,
contraire, on prendra pour B la plus grande, et
pour B' la plus petite des valeurs données par l'é-
quation précédente, et en substituant ces deux
valeurs dans la formule (19) , en même temps
que l'on y fera A.= A', on aura la véritable va-
leur de la vitesse d'écoulement, diminuée comme
il convient qu'elle le soit par l'effet de la perte

de force vive qui a lieu dans le cas dont il s'agit.

4. Supposons, dans le vase représenté fi g. 6,
les deux sections EF et CD très petites par rap-
port aux sections AB, GR Ce cas est un de ceux

o£1 il y a nécessairement perte de force vive. L'ex-
pression (19') de la vitesse d'écoulement. devien-
dra alors, à fort peu près,

2 hlog.
(23)

1)2
-{- B' A'

et les équations (22) pourront être remplacées,

sans erreur sensible, par

404
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log.

log. p/
B= A=

-I-- I

(24)

log. 7
=_-_-

log. 7-F.
P B= A>

-qu'on le veut la vitesse d'écoulement.
fice intérieur très petit, on peut diminuer autant
Ainsi, en obligeant le fluide à passer par un ori-

La formule (23) montre que la valeur de la vi-
tesse d'écoulement deviendrait alors très petite.

petite par rapport à l'orifice d'écoulement CD.
dont l'aire est désignée par A, serait extrêmement

pression extérieure P', et qu'elle ne deviendrait
égale à cette pression qu'autant que la section ED,

d'ailleurs que la valeur de B ou B', donnée par les
équations (24), sera toujours plus grande que la

finie quand il passe immédiatement de la sec-
tion E F dans la section G11. On peut s'assurer

Ainsi , dans le cas particulier dont il s'agit , la
pression du fluide ne varie pas d'une quantité

Les seconds membres de- ces équations étant
identiques, il en résulte que l'on a ici B'.

Si la pression P surpassait très peu la pression
extérieure P', il en serait de même de la pression
B, et l'on aurait, à très peu près,

P PP P PB B'
log. log. 2pr 2 Fr -
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Substituant ces valeurs dans les équations (24),
on en déduit, à fort peu près

,f):2P P A'

Dans le cas où les sections EF et CD seraient
égales, cette équation donnerait

P P'
B

2

en sorte que la pression à. la section EF serait
alors moyenne arithmétique entre les pressions
P et P', qui ont lieu aux sections extrêmes AB,

CD. La formule (23) devient alors

U=--

(25)

2 k log. Fr
, (26)

4 -V'1 .4_

et en comparant ce résultat avec la formule (i o),

on voit qu'en obligeant le fluide à traverser l'o-
rifice intérieur E IF, on diminue ici la vitesse à

l'orifice CD, et par conséquent le volume du

-fluide qui s'écoule dans un temps donné, dans

un rapport qui diffère fort peu de celui de v71- à 1.

De l'écoulement de l'air par un tuyau ou ajutage
cylindrique ou conique adapté à .Z17?, orifice.

5. Considérons (l'abord le cas où le tuyau cy-
lindrique s'adapterait à la face plane du réser-
voir au moyen d'une sorte d'embouchure, comme
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l'indique la fig. 8, de telle manière que les filets
de fluide, arrivant à la première section EF de ce
tuyau , soient tous dirigés parallèlement à l'axe
MN. Dans ce cas, la vitesse et la quanlité de l'é-
coulement sont évidemment données par les for-
mules des nos.Éj et 6, abstraction faite de l'effet du
frottement du fluide contre la paroi du tuyau.
La valeur de la pression doit également être dé-
terminée d'après les considérations exposées dans
le no. 8; et par conséquent on doit penser que
si l'on est dans le cas de la fig. 2, la pression di-
minue progressivement de A B en EF , depuis la
valeur P jusqu'à la valeur P', qui a lieu dans le
milieu ou le fluide s'écoule , valeur qui subsiste
également dans toute la portion EFDC du tuyau.
Mais si l'on est dans le cas de la fig. 5, on doit
penser que la pression , de AB en EF, passe de la
valeur P à la valeur P", qui répond dans la fig. 3
au point M", situé à la même distance de l'axe op
que le point M' ; et que cette pression P" subsiste
également depuis EF jusqu'à la section extrême
C D, où la pression passe brusquement de la va-
leur P" à la valeur P' qui a lieu à l'extérieur du
vase.

Considérons maintenant le cas où, comme le
représente la fig. 9. l'enti'éejducuyan cylindri-
que adapté à la face plane du réservoir ne serait
point évasée. Il faudra alors employer l'analyse
dun". i3 , qui s'appliquera en admettant que la
veine de fluide qui a traversé la section EF , s'é-
tant contractée en ef ; se dilate subitement en GH.
Par conséquent, iI faudra d'abord écrire, dans
les formules de ce , an A au lieu de A ; puis
faire A A' En supposant de plus Di fort
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petite par rapport à fl, nous aurons ici', au lieu
de l'équation (1.9)

2 i log.,

P' P'

m B B'

et au lieu des équations (22),

log. y
in2 B'

--- 1 1

Io,
)2

1"

1 -)2B' B'' in B B'
==. / \

F
B et B' représentent respectivement les pressions
qui ont lieu dans les sections e f et G-H. La der-
nière de ces équations donne B' P', en sorte
que la pression dans la section GH , comme on
pouvait le présumer, est égale à la pression exté-
rieure qui a lieu dans la section extrême CD.
D'après ce résultat, les deux autres équations de-
viendront respectivement

loce-b

P'
-- I

mB

B vi .132

J)'

b. 12' 11,B

, (27)

(28)
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La valeur de B donnée par la seconde, étant sub-
stituée dans la première, fera connaître la vitesse

. d'écoulement.
16. Supposons que la pression P surpasse très

peu la pression extérieure P', la pression B dif-
férera également très peu de P'. En faisant P
P' ( 7r.), ( ±), substituant ces va-
leurs dans l'équation (28), et négligeant le carré
et les puissances supérieures des fractions 7r et é",
cette équation donnera

2 771 2111>
7r

c'est à dire
13=p, p,T/12,,-17+211:',1

valeur qu'il faudra substituer dans l'équa-
tion (27). En donnant au rapport m la valeur 0,62,
on aura B =P' 0,89 ( P P').

On voit, par ces résultats, que la pression
avant la section ef, est toujours plus petite que
la pression extérieure P', qui a lieu depuis G H
jusqu'en C D. Cet abaissement dans la pression
intérieure est égal à peu près aux de la diffé-
rence des pressions extrêmes P et P'. En substi-
tuant la valeur (29) de B dans l'expression (28)
de la vitesse d'écoulement, cette expression don-
nera une valeur de cette vitesse, qui sera toujours
plus petite que

U =

1 2711 2 /7E

k log.7

fi a
--"F" )

vi

et qui s'éloignera d'autant plus de cette limite

(29)
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que la différence P P' sera plus grande. On con.-
dut de là que la quantité de l'écoulement est tou-
jours ici plus petite que la valeur (ri), qui con-
vient à un orifice évasé, multipliée par la fraction

et que la différence augmente avec l'excès de la
pression intérieure qui a lieu dans le gazomètre
sur la pression extérieure. Or là fraction précé-
dente représente précisément, pour l'écoulement
d'un liquide, le rapport de la dépense qui a lieu
par un petit ajutage cylindrique à la dépense qui
a lieu par un orifice évasé, rapport qui est cons-
tant et indépendant de la charge sous laquelle
s'opère l'écoulement. Ainsi nous reconnaissons
que, par un fluide élastique, l'écoulement par
un petit ajutage cylindrique peut être assimilé à
celui d'un liquide, si la charge sous laquelle l'é-
coulement s'opère est extrêmement petite; mais
qu'à mesure que la différence des pressions ex-
trêmes augmente, le rapport de la dépense effec-
tive à ce qu'on appelle la dépense théorique, au
lieu de demeurer constant, comme cela a lieu
pour les liquides, décroît progressivement.

Nous désignerons dans la suite par p, le rap-
port de la dépense qui a effectivement lieu par
'.un ajutage cylindrique à la dépense qui serait
calcinée par la formule (Ir) du n". 6. D'après ce
qui précède, et en se rappelant que l'on a trouvé,
pour l'air comme pour l'eau zn 0,62, on a, à
fort peu près,

sse,
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0,62 ( 1-0,89

lorsque la différence des pressions P, P' est fort
petite par rapport aux valeurs de ces pressions.

17. On trouve dans le mémoire de M. Lagerh-
jelm, cité ci-dessus, deux expériences sur l'écbu-
lement de l'air par un ajutage cylindrique , dont
les résultats sont consignés dans le tableau sui-
vant. Le diamètre de ce tuyau était de ol",o63, et,
la longueur de oF',46 ; la hauteur du baromètre
extérieur de 21,5 r, et la température de 30 cent.

La grande différence des deux valeurs de 12,
données par ces expériences, différence qui est
en sens contraire de ce qu'elle devrait etre d'a-
près la théorie précédente, ne permet pas de leur
attribuer une très grande exactitude. Le résultat
moyen est 0,78 ; et ce rapport, étant un peu
plus petit que celu i qui conviendrai t à l'eau dans les
mêmes circonstances, confirmerait d'ailleurs en-
tièrement la théorie dont il s'agit, On peut-recon-
naître aussi que les observations de M. Lagerh-.,

Pression

intérieure.

Bavé.
de l'écoule-

ment.

"Volume

d'air
écoulé.

-Valeur

du rappon

(1-

Pied,.

1,515

O,757

M MG ri Val....ffle....3....

Secoudes.

11,25

20,5

h..............0

Pieds cubes.

8,0197

7,893

o>84

0,7164
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jelm sur la diminution de pression qui a lieu
dans la partie du tuyau où la veine s'est contrac-
tée s'accordent tout à fait avec les résultats qui
ont été énoncés ci-dessus. Seulement ces 'obser-
vations indiquent que la pression diminue de la
paroi à l'axe du tuyau, circonstance qui ne peut
être reproduite par des formules fondées sur
l'hypothèse du parallélisme des tranches, d'a-
près laquelle la pression, aussi bien que la vi-
tesse, est censée la même dans tous les points
d'une même section, et qui par conséquent donne
un résultat unique, qu'il faut , comparer à la
moyenne de ceux qui seraient observés dans les
diverses parties de cette section.

18. D'autres expériences, dues à M. d'Anbuis-
son , et consignées dans le volume des Annales
des Mines cité plus haut, ont donné des résultats
dont on peut prendre une idée par le tableau sui-
vant.

gyge.arltr=1".1.1e1114..1192C,
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- La Valeur du coefficient (,t, pour les expériences

où la longueur du tuyau ne surpasse pas trois à
quatre fois le diamètre, est 0,926. Le résultat re-
latif au tuyau dont la longueur est égale à sept
ou huit fois le diamètre est compris entre ceux
des deux expériences de M. Lagerhjelm , où la
proportion était à peu près la même, et par con-
séquent s'accorde, comme ces derniers, avec la
théorie précédente. Les autres expériences in-
diquent des valeurs de m plus grandes que celles
qui résulteraient de cette théorie, en supposant
que la veine fluide se contractât à l'entrée de l'a-
jutage dans le rapport de I à 0,62, c'est à dire en
faisant ln= 0,62, comme on l'a fait dans la for-
mule (3o). Cette différence -peut s'expliquer en
partie par la circonstance qui a été mentionnée.

r 1, d'après laquelle la contraction devait être
moindre à l'entrée de l'ajutage qu'elle n'eût été
si l'orifice n'avait pas été précédé d'une sorte
d'embouchure. En effet, la valeur du rapport
doit différer ici extrêmement peu de celle qui
serait déduite de la formule

=

nz

formule qui donne /2=0,85 quand on y fait
=o,6,.. Mais si l'on y fait nz 0,65, valeur

qui résulte immédiatement des expériences de
M. d'.Aubuisson faites avec le même appareil
sur un orifice en mince paroi, comme on l'a vu
no. Ir, la même formule donnera ,t,,=o,88, résul-
tat qui ne s'éloigne plus autant de la valeur 0,926
trouvée par l'expérience. Comme les expériences
dont il s'agit ont d'ailleurs été faites avec de très

Diamètre
de

l'ajutage.

Longueur
de

l'ajutage.
Pression intérieure.

Valeur
du rapport

/-4*

Môtre. Nô e . Mène. Mètre.

0,01 °,04 0,027 à 0,0141 0,931

0,015 0)045 0,027 à 0,012 0)924
0,02 o,o6 0,028 à 0,096 0,916

o,o3 0,08 0,025 à 0,039 0,933

0,022 0,022 0)927
0,045 0,924
0 160/ 0, 832

07325 0,738

.__-_--. .. .. ... ...,
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petites charges, il paraît qu'en attendant des ob-
servations plus variées et plus nombreuses, on
peut admettre la théorie du n°. 15, et employer
l'expression (3o) pour la détermination du rap
port

d. d'Aubuisson a également fait sur des aju-
tages coniques des expériences dont le tableau
suivant présente les résultats moyens.

Les résultats du n°. 15 ne conviennent pas en
général à un ajutage conique, parce que les trois
sections EF, G H, CD (fig. 8) ne sont plus égales
entre elles, et parce qu'il y a une contraction- ex-
térieure de la veine au delà de la section extrême
CD. Toutefois, comme dans la presque totalité
des expériences précédentes, l'inclinaison de l'a-
rête da cône sur l'axe était fort petite, on pour-
rait ap pl iquerici, sans erreu r sensible, les résultats
relatifs aux ajutages cylindriques. Ces expériences
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donneraient alors lieu à des remarques Sembla-
bles à celles qui viennent d'être faites.
De l'écoulement d'un fluide élastique d'un vase

dans un autre par un petit orifice.
19. Considérons deux vases de figuré rectan-

gulaire , qui communiquent entre eux par un
petit orifice. On suppose qu'un fluide élastique
contenu dans le premier vase s'écoule dans le
second en traversant cet orifice. Étant données
les pressions, et par conséquent les densités, qui
ont lieu à un certain instant dans les deux vases,
il s'agit de connaître les pressions et les densités
qui auront lieu après un temps quelconque.
Soit nommé
Ale volume du vase dont le fluide sort;
A' le volume du vase dans lequel le fluide entre;
P, P' les pressions qui ont lieu respectivement

dans les deux vases, à l'instant où l'on compte t
o;

p, p' les pressions qui ont lieu respectivement
dans les deux vases, au bout -du temps t;

1.2' l'aire de l'orifice de communication.
D'après la petitesse de l'orifice D!, et la figure
supposée aux deux vases, nous admettrons i O. que
la vitesse d'écoulement est produite par l'effet de
la différence des pressions p,p', de la même ma-
nière que cela aurait lieu si ces pressions ne va-
riaient pas avec le temps; 2°. que ces mêmes pres-
sions, à un instant donné, subsistent dans tolite
l'étendue des deux vases. Ces hypothèses ne peu-
vent différer sensiblement des effets naturels, et
sont analogues à ce qui a lieu lorsqu'un vase qui
avait été rempli d'eau se vide par un petit orifice ;
cas dans lequel il est permis de regarder la

DIAMi,T. DE

___...-....---,,....---
à la base.

. . -

L'AJUTAGE,

à l'orifice.

Longueur
de

l'ajutage.

-----

Pression intérieure.

Valeur
du rap-
port

mètre. mètre. mê, e.

0,02 0,01 0,04 i3O5 à 0,12 0,927
o,o3

i
0,015 0,045 0,028 à 0,12 0,917

0,04 0,02 o,o6 0,027 à 0,06 0,936

1

o,o6 o,o5 0,03 o,o4 à o,o5 0,933

1 0,02 o,o15 0,045 0,028 à 0,12 0,938

1

o;o3 0,917
o,o6

1 0,708
/ 0,02 0,025 0,947

--,
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tesse variable qui a lieu à cet orifice comme étant
due à chaque instant à la hauteur du fluide dans
le vase, et la pression dans toutes les parties du.
vase comme étant la même qui aurait lieu si le
fluide était en repos. D'après cela, le volume de
fluide qui s'écoule hors du premier vase, dans le
temps infiniment petit d t, sera exprimé, d'après
'la formule (il), par

dt . '2- /C log.P,.

Or la pression doit diminuer dans le premier vase
précisément dans le rapport du volume du fluide
qui en sort au volume total : donc, on a la rela-
tion

t -12±LI:1/12 hlo..12--p-. b ,

d'où l'on déduit
A d p -p(3)/2 k ( log. p log. ) 1

d t.

Mais en remarquant que la masse du fluide con-
tenue dans les deux vases doit demeurer toujours
la même, on a de plus l'équation

A P AT P' A p A'p';

et en substituant la valeur dep' déduite de cette
dernière équation dans la précédente, il viendra

A A'. p 02)
1-11A { log. plog.LA

Cette équation étant intégrée depuisp don-
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nera le temps nécessaire pour que la pression
passe dans le premier vase de la valeur initiale P
à la valeur quelconque p.

Si le fluide s'écoulait hors du premier vase
dans un milieu d'une étendue indéfinie où la
pression serait; supposée constante, il faudrait
attribuer à p' la valeur constante P' dans l'équa-
tion (3i); ce qui donnerait, au lieu de l'équa-
tion (32)

A . d pdt (33)
(Iog. p log. P')

On parviendrait au même résultat en supposant
dans l'équation (32) A' infiniment grand par rap-
port à A.

De l'écoulement de l'air dans un tuyau de
conduite.

2o. On a vu ci-dessus, dans les n.5. 15 et 16, les
résultats que l'on obtenait en appliquant la théo-
rie précédente au cas de l'écoulement d'un fluide
élastique par un tuyau cylindrique placé horizon-
talement, et adapté à la paroi d'un réservoir ou
gazomètre. Ces résultats consistent en ce que la
quantité de fluide écoulé dans un temps donné
doit, si l'entrée du tuyau est évasée (fig. 8), être
calculée par les formules (9) ou (ix); et si cet
évaserrient n'a pas lieu (fig. 9), par les mêmes
formules multipliées par un rapport fraction-
naire, qui est exprimé par la formule (3o) lorsque
la pression qui a lieu dans le gazomètre n'est pas
beaucoup plus grande que la pression dans le.
milieu où le fluide s'écoule. Les valeurs obtenues
de cette manière s'accorderont avec les effets na-
turels, sauf une petite diminution qui pourra

T. P. 1, 6c. livr. 1829. 27
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résulter du frottement du fluide contre la paroi
du tuyau, et qui sera très peu sensible lorsque
la longueur du tuyau n'en surpassera pas huit à
dix fois le diamètre. Quant à la pression, si l'en-
trée du tuyau est évasée, elle sera constante dans
toute l'étendue du tuyau égale à la pression ex-
térieure si le premier membre de l'équation (16)
est <; plus grande que cette pression extérieure
dans le cas contraire;Si l'entrée du tuyau n'est
point évasée, la pression, .à quelque distance de
la paroi du gazomètre, s'abaisse au dessous de
la pression extérieure, puis redevient égalé à
cette dernière pression jusqu'à rextrémité du
tuyau.

Lorsque la longueur du tuyau est très grande,
qu'elle est égale, par exemple, à cent fois le dia-
mètre, ou davantage, l'expérience apprend que
les volumes de fluide écoulé dans un temps donné
sont beaucoup au dessous de ceux qui seraient
calculés d'après cé que l'on vient de dire, et de
plus que là pression décroît progressivement
d'une extrémité à l'autre du tuyau. Cela indique
évidemment que le mouvement du fluide est ici
altéré par des causes dont la théorie précédente
ne tient aucun compte , et qui cependant ne doi-
vent pas être négligées. Comme l'on sait que le
mouvement des liquides dans de longs tuyaux
est modifié d'une manière analogue, et que les
effets naturels sont représentés dans ce cas en
admettant que la force qui retarde ce mouve-
ment exerce une action dépendante de la vitesse
du fluide et proportionnelle à l'étendue de la pa-
roi du tuyau , il est naturel de supposer que le
mouvement des fluides élastiques est altéré par
une force de la même nature. Nous remarque
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rons seulement que, d'après les expériences faites
sur l'écoulement de l'eau dans les tuyaux de con-
duite, il est nécessaire, pour représenter les ré-
sultats de ces expériences avec le degré (l'exac-
titude que comportent les recherches de ce genre,
de composer l'expression de la force dont il s'agit
de deux termes, dont l'un contient la première,
et l'autre la deuxième puissance de la vitesse d'é-
coulement du fluide; tandis qu'il paraît résulter
des expériences faites sur l'écoulement des fluides
élastiques, que l'expression de cette même force
doit, dans les formules qui représentent les cir-
constances de cet écoulement, être réduite à un
seul terme proportionnel à la deuxième puissance
de la vitesse.

D'après cela, nous supposerons d'abord quele
vase dans lequel s'écoule le fluide se réduit à un
tuyau cylindrique horizontal (fig. io); que la
pression P subsiste constamment à la première
section AB, et la pression P' à la dernière sec-
tion CD; et appelant

l'aire constante de la section du tuyau;
le.contour de cette section;

D son diamètre;
x la distance M ti d'une secticin quelconque c4C

l'extrémité M;
2. la longueur totale M N. du tuyau;
u la vitesse à la section quelconque de. el;-
U la vitesse d'écoulement kla section extrême .0 D;
e un coefficeint dont la Vafeik rUrnérique. doit

être déterminée de maniéré à' satisfaire aux ré-
sultats des expériences,

nous admettrons que la tranche placée en e est
sollicitée en sens contraire de son mouvement

27.
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par une force exprimée pari, d x. e te, la valeur
de cette force étant supposée proporiionnelle à
la densité f du fluide, à l'aire ztlx de la paroi
dans la partie du tuyau occupée par la tranche,
et au carré de la vitesse u. L'équation du mou-
vement de cette tranche sera donc

dpr.---- dx e F dx dud t
ou, parce que p.-- f

d p d c
h dx (34)d t -

équation qui remplace ici l'équation (5) du n°.
La section du vase étant constante, nous avons,
au lieu des équations (6),

d u P' U dp dx
u d t p' dx d t

Substituant ces valeurs dans l'équation (34), où

l'on remplacera d x par. udt et par u4, vien-
s).

dra
p

/) p =.--4 d x g P" U2 P" U2 --
D

En intégrant on a

p' x gr U3P'2U2 log. p cone.
2 -

La. consbüfe.se déterminera en remarquant qu'à
la première section du tuyau, x=0 etp P; ce
qui donne

P1'13.3 log. -; (35)
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et comme, à l'extrémité Opposée, on a

on déduit de cette équation
,

P1
l 1 , -,),. - .-k(P'P")..--------DC I) ' 1G -,--- i TL,J iog F2 '

et par conséquent potir la Vitesse à l'extrémité du
tuyau par laquelle le fluide s'écoule

Le volume du fluide qui s'écoule dans l'unité de
temps,- mesuré sous la pression P', est égal au
produit de cette vitesse par Faire de la sec-

tion du tuyau. Par conséquent l'expression de ce
volume, mesuré sons la pression P, qui a lien dans
le guomètre, est

n-D2
P'

(t H- log.

Si le rapport de laorigueur du tuyau à sonD
diamètre est très grand, on pourra négliger-dans
les formules précédentes le terme du dénomina-
teur qui ne contient pas ce rapport. On aura alors
simplement

4

k D (P2----1 )
e2,

et-pour l'expression du volume de fluide dépensé

(36)

(37)

(58)
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dans l'unité de temps, mesuré sous la pression
qui a lieu dans le gazomètre,

2 . En éliminant U entre les équations (35)
et (36), on trouvera

expression très simple, qui peut kre, enipteyee
pour déterminer la valeur de la pression dans les
diverses parties d'un tuyau de conduite. On con-
clut de cette expression que si ron traçait une
courbe dont x représentât l'abscisse et p l'ordon-
née, cette courbe, dont les ordonnées correspon-
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dardes à x=---o et xÀ seraient respectivement
égales à P et P', présenterait dans l'intervalle sa
concavité à l'axe des abscisses, toutes les ordon-
nées étant plus grandes que celles de la ligne
droite qui réunirait les deux points extrêmes
Mais la différence des ordonnées de la courbe et
de la ligue droite est très petite, surtout lorsque
.:1a pression iiitérieure P surpasse peu la pression
extérieure P'.

22. On peut remarquer ici qu'en. supposant
ni dans la formule (8) du .n°.4, on trouve

pour l'expression de la vitesse d'écoulement

U
I 2 A: log.

pr2

-
expression qui convient à un tuyau d'une figure
quelconque entre les deux sections extrêmes
pourvu que ces sections soient égales. Ce résul-
tat parait donc devoir s'appliquer au cas particu-
lier d'Un tuyau cylindrique assez court pour que.
l'on puisse 'faire abstraction de la résistance pro-.
venant du frottement du fluide contre la paroi.
Cependant la formule (36) du n°. 2o , obtenue en
considérant directement ce dernier cas, a pour
limite, lorsque A devient de plus en plus petite,
l'expression différente

------
( 1" r

,e 2 P'

log.

Cette discordance indique que la considération

ii

4

D
I p z (39)

P
P' 17- p

.1) P 4c?, P

±

too'
(4.0)

équation qui donnera la valeur de la pression p
qui a lieu à la distance x de l'origine du tuyau
dans le gazomètre. Cette valeur diminue progres-
sivement, d'une extra-lité à l'autre du tuyau , de
la valeur P, qui a lieu dans le gazomètre, à.-.1a va-
leur 13', qui a lieu dans le milieu où le fluide s'é-
coule.

Si les longueurs désignées par x et À sont assez
grandes, par rapport au diamètre D, pour que l'on

.P P ré--puisse négliger les termes
P'

quation précédente se réduira à

-
Pa- P'
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d'une force retardatrice, provenant du frottement
du fluide contre la paroi, change essentiellement
la nature da mouvement du fluide. En effet, dans
le cas du il'. 4, la valeur de la pression dans le
tuyau sera donnée par l'équation (12) du il'. 8
en y supposant co= On sera toujours
alors dans le cas de lafi.g. 'z'oyez ci-dessus n°. 8),
ainsi qu'il est aisé de le reconnaître. La pression
changera brusquement de grandeur dans la sec-
tion A B (fig. ro) et sera , dans toute l'étendue du
tuyau, égale à la pression extérieure P'. En con-
sidérant Maintenant le cas du n". 20, la valeur
de la pression dans le tuyau sera donnée par la
formule (41) du numéro précédent, formule qui
indique que cette pression diminue progressive-
ment d'une extrémité à l'autre du tuyau. Ainsi le'
fluide ne s'écoule pas dans les deux cas de la
même manière, et il n'est pas étonnant que l'on
obtienne pour chacune des expressions différentes
de la vitesse.

Ces expressions s'accordent d'ailleurs à don-
ner U ec lorsque la pression P' est extrême-
ment petite par rapport à P. Les valeurs que l'on
en déduit approchent aussi d'autant plus d'être
identiques que la différence des pressions P,
devient plus petite. En effet, supposant p,p,

étant une très petite fraction, on a

P--
7-e 27r ; et en substituant

1

ces valeurs dans les deux formules précédentes,
elles donneront respectivement

U=V/(-j-2),U=
Ainsi les formules dont il s'agit coïncident dans
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les deux cas extrêmes : les valeurs que fon en
déduit dans les cas intermédiaires diffèrent peu
l'une de l'antre.

On voit d'ailleurs par ce qui précède que, dans
l'écoulement par un tuyau cylindrique d'une pe-
tite longueur, la valeur de la vitesse, lorsque la
différence des pressions extrêmes est très petite,
ne dépend plus sensiblement des valeurs respec-
tives de ces pressions, mais presquenniquement
du rapport k de la force élastique à la densité du
fluide.

23. Nous devons remarquer maintenant que
la. solution précédente ne pourrait pas être appli-
quée avec exactitude aux cas qui se présentent
le plus fréquemment dans l'établissement des
conduites d'air, ou des gaz servant à l'éclairage.
En effet, les tuyaux de ces conduites ont leur
point de départ dans an réservoir ou gazomètre
d'un grand volume : le fluide s'y introduit ordi-
nairement en subissant une contraction, et quel-
quefois il s'échappe à l'autre extrémité du tuyau
par un orifice dont l'aire est plus petite que la
section de ce tuyau. Pour avoir égard à ces di-
verses circonstances, on considérera un tuyau
cylindrique horizontal L I K F (fig. i) adapté à
la plane d'un réservoir, et terminé par l'o-
rifice CD, dont l'entrée est évasée. La section AB
du réservoir, dans laquelle la pression est P, sera
toujours désignée par n, et la section CD de
l'orifice d'écoulement où la pression est P', le sera
toujours par nr. En supposant, comme dans le
no. 15, qu'à l'entrée du tuyau. la veine de fluide,
après s'ètre contractée en ef , se dilate instanta-
nément en G H, nous désignerons .par B et Bi les
pressions qui ont lieu respectivement dans les
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sections cf et GH. Nous appellerons P, la pres-
sion qui aura lieu dans la section IK, qui forme
l'extrémité du tuyau, et précède immédiatement
l'orifice d'écoulement. En conservant d'ailleurs
les dénominations précédentes, on verra que,
pour avoir égard à la perte de force vive qui a
lieu lorsque le fluide passe de la section cf à la
section Gil, il faudra ajouter au second membre
de l'équation (in7) du 12 la quantité

dt
P`nr P` ot)

nzro B'co

où w désigne l'aire des sections E F et G H, et ni w
l'aire de la section ef; que pour tenir compte
dela quantité d'action imprimée à chaque tranche
du fluide contenu dans le tuyau, en sens contraire
du mouvement de cette tranche', par la force re-
tardatriee provenant du frottement sur la paroi,
il faut ajouter au premier membre de la même
équation la quantité

2 fe dx ir. udt ,

où désigne le contour d'une section du tuyau.
On aura donc ici pour l'équation du mouvement
du fluide,

wdp .udt=

pxdx Cu' u d t fpcodx .udu

2.
(

B
ç)''\y

mw B ' te/
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ou, en divisant tous: les termes par les facteurs
égauxpwudt, P' dt,

h rd-f=_.--. r2e= d x u' fu dup
211-1`

13,7ico

L'intégrale je----1-'dp doit être prise entre les
sections extrêmes AB, CD , et sa valeur est log.

L'intégrale." u du doit aussi être prise entre
F2s-C

les mêmes limites etsa valeur est --7( sr, (1,
Px

Quant à l'intégrale j dx g qui revient à

et qui doit être prise dans toute l'étendue du
tuyau , c'est à dire depuis x = o jusqu'à x
on peut regarder sous le signef les quantités w

et 'Y. comme constantes, mais non pas la pres-
sion p , qui varie , entre les sections GU et 1K,
de la valeur B' à la valeur P,. On ne connaît pas
exactement la loi de cette variation ; mais il est
-visible ,que l'on fie peut commettre qu'une faible
erreur en la supposant donnée par l'équation (4 i),
qui a' été obtenue dans la 'supposition où le vase
sé,("ctiu irait à - un ttivati. cylindrique , aux deux
extPénntes duquel étaient maintenues deux pres-

P.' co (42)
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sions données. Nous supposerons donc dans
l'intégrale dont il s'agit

p B'B
À

ce qui la changera en

J'.

B''

(43)

cv. Ti.,

dont la valeur, entre les limites indiquées ci-
dessus, est

C;.;<,
pt U 2 B'

("Wa P.') ro' p

D'après cela , l'équation (42) deviendra

2 X log. -71,
pr2 çya , p sy /

2

ce (B1/2 P
2 b B. mw

où ci et x désignent respectivement l'aire et le
contour de la section constante du tuyau.

Cette équation servirait, à déterminer la vitesse
d'écoulement U, si les pressions B, B' et,P qui
ont lieu respectivement dans les sections e f, GH
et 1K, étaient connues. Pour déterminer ces pres-
sions , on remarquera, comme dans le -a'. 13, que
la valeur de la pression doit être donnée, dans

ntervalle E ef F, par l'équation (42), en sup-
primant dans le second membre les termes rela-
tifs à l'effet du frottement sur les parois; et à la
perte de force vive qui a ben après hi section ef,
et en prenant les intégrales depuis la section AB
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jusqu'à la section pour laquelle la pression doit
être calculée. On a clona-dans l'intervalle dont
il s'agit (ce désignant la section quelconque pour
laquelle la pression est calculée),

2 k 10er .^=2 (44)
, P /P"n"

I'"'
Quant à l'interval le compris entre les sections GH
et C D, on emploiera l'équation (43) en prenant
les intégrales depuis la section AB jusqu'à la sec-
tion c, pour laquelle on veut calculer la pres-
sion; ce qui donnera

, P
(45) 2 Ic log.-

P
r2C2,z P''n'' B'2 P/2.D.' r'2,nta,

loc,. --1-

Àil rn, rfit '\21
--H\B inw --

On aurait la pression dans la section efen met-
tant dans l'équation (44) pour ce la valeur qui
convient à l'aire de cette section. Cette aire est
/no), si nous continuons à désigner par ce. la section
constante du tuyau. La pression dans la section cf
ayant été désignée par B, on a donc

2k log. U'
u

p,an r/2n/
(46.)

De même l'équation (45) doit donner la pres-
sion B', qui a lieu dans la section G H , lorsque
l'on fera x=o dans le terme relatif à l'effet du
frottement sur la paroi; et la pression P qui a
lieu dans la section 1K, quand on fera À dans

le

L ce .(e'P,.)0)' B,2____(B, -- p,2)2, p'co' 22S-1'
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ce même terme, Ainsi l'on a encore les deux équa-
tions

2k log.
pizn. F/2n,e nrpf n,'\
B'a Na Pa fi' B . mffl (117)

±.
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[7' f2/1 ---2E7ra ) =_.

6)'iiz

ce2

2
cd`

et l'on en déduit

in

.2 --If
2 (7/1

I
711

Cà'/ (n,2 -
uz i

2 2,X. Ce 2

irre
ca SI rit

2 ,7r

2) XX (I' 2

U ""*
'w Co n'

équations au moyen desquelles on pourra calcu-
ler la ,vitesse d'écoulement et les pressions dans
les diverses parties du tuyau.

25. Les premières recherches expérimentales
connues sur l'écoulement des fluides élastiques

(49)

(52)

431

2CÀxl

CÂX.

7z-r

2Ckx CO' (
cv 711

(5o)

^,±...? r
(5i)

(48) 2 k log. P,
P'' B' P'2 fi." rail"

2 log, jr-f- ----p
ca (12/ '--P. 2)0

2 n

/- P'nr
B'

En réunissant à l'équation (43) les équations
(46), (47) et (48), on aura ce qui est nécessaire
pour déterminer les quatre quantités inconnues
U, B B' et P2.

2 4. .Dans les expériences connues, et dans la
plupart des applications qui pourront se présen-
ter, l'excès de la pression intérieure P sur la pres-
sion extérieure Pr est une quantité fort petite par
rapport à la valeur de _ces pressions. De plus
l'aire o.) de la section de la conduite est fort petite
par rapport à l'aire g/ de la section du réservoir
qui foin-nit a la dépense. Nous négligerons., par
cette raison, le terme qui contient ri. au dénomi-
nateur, et nous .supposerons (t.

B =_-_- Pr ( --t- e) B' =.-_.P' p, P' ( )
en désignant par 7r, e, 1, des fractions très pe-
tites, dont on peut négliger le carré et les puis-
sances supérieures.. Les équations (46), (47), (48)
et (43) deviendront alors
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qui présentent les élémens nécessaires pour véri-
fier la théorie précédente et déterminer la valeur
du coefficient e, sont celles qui ont été faites par
M. Girard, membre de l'Académie des sciences de
l'Institut, et dont les résu ltats sont consignés dans
le tome V (182r-182 2) des 211énzoires de l'Acadé-
mie. Ces expériences consistaient dans l'observa-
tion du volume de fluide qui s'écoulait, dans un
temps donné, par. un tuyau de conduite partant
d'un gazomètre, et entièrement ouvert à son extré-
mité. Pour appliquer à ce cas l'expression 02,
il faut d'abord supposer (o= fil, puis remarquer
que la longueur de la conduite étant fort grande
par rapport à son diamètre, on peut négliger,
dans le dénominateur de la fraction qui est sous
le radical, les deux derniers termes. On aura ainsi

. .1)

4C2,.

pour l'expression de la vitesse d'écoulement à
l'extrémité du tuyau, le diamè,tre de la conduite
étant représenté par D. Pour avoir le volume de
fluide écoulé dans l'unité de temps, ce volume
étant mesuré dans le gazomètre , il faudra mul-
tiplier l'expression précédente par l'aire de la

pr
section du tuyau, et par le rapport j- des pres-
sions extérieure et intérieure. On aura donc pour
le volume dont il s'agit, en mettant pour 7T sa

P'
leur

k /53)
4Gx

Nommons la hauteur de la colonne de fluide,
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lieu dans le gazomètre sur la pression extérieure :

considéré sous la pression P', dont le poids pour-
rait produire l'excès P P' de la pression qui a

-p/

on aurag -- P', et par conséquent k
1"

.=-__.- g 7_717,7. Ainsi la formule précédente peut
se mettre sous la forme

77-1) ATF,_
4 P 4c7,

M. Girard a montré que les résultats de ses ex-
périences étaient représentés en prenant pour
l'expression de la dépense du gazomètre dans
l'unité de temps la formule

TD r -1)

4

qui diffère seulement de la précédente en ce que
le rapportP y est remplacé par l'unité. Il est évi-
dent que cette différence n'altère point la nature
de l'expression dont il s'agit, et qu'il en résulte
seulement que les valeurs de déterminées par
l'auteur'doivent , pour concorder avec la théorie

P"précédente, être multipliées par 22.
Dans toutes les expériences de M. Girard, l'ex-

cès de la pression qui avait lieu dans le gazomètre
sur la pression extérieure était mesuré par une
colonne d'eau de o11,o3385 de hauteur. Cet excès
est assez petit pour que la différence du rapportP ,
---a l'unité soi 7t au dessous de On petitI z

1000

T. 1, 6e. livr. 1829. 28

Fr

4 1
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donc négliger ici la modification qui devrait être
faite dans d'autres cas aux valeurs de C. Ces va-
leurs sont portées dans le tableau suivant :

On peut conclure de ces résultats que les lois
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de l'écoulement d'un fluide élastique sont exac-
tement représentées , pour un tuyau d'un dia-
mètre donné, par la formule (53), lorsque cet
écoulement s'opère .sous une faible charge. Il pa-
raît de plus que la nature de ce fluide n'apporte
aucun changement dans la valeur de la cons-
tante e . Mais les expériences dont il s'agit indi-
quent des valeurs différentes pour cette constante,
suivant qu'on a employé une conduite de oi",o8 21
de diamètre, ou une conduite beaucoup plus pe-
tite dont le diamètre était seulement de om,o 1579..
On verra plus loin qu'il y a lieu de penser que
cette différence dans les valeurs de C ne doit pas
être considérée comme annonçant un défaut dans
la théorie, et qu'on doit plutôt l'attribuer à quel-
que obstacle au mouvement du fluide qui avait
lieu dans la première conduite.

26. On trouve dans les Annales des Mines,
2e. série, 3e. livraison, d'autres expériences très
nombreuses sur le mouvement de l'air dans les
conduites, faites en 1823 par M. d'Aubuisson.
Dans quelques unes la conduite était entière-
ment ouverte à son extrémité ; d'autres fois cette
conduite était en partie fermée, le fluide s'écou-
lant par des orifices coniques d'un plus petit dia-
mètre, adaptés à la conduite. On observait les
hauteurs de plusieurs manomètres placés dans
divers points de la conduite; et particulièrement
des manomètres extrêmes, placés l'un sur la cuve
de la machine soufflante dans laquelle la conduite
prenait naissance, l'autre à l'extrémité de cette
conduite, immédiatement avant la buse à laquelle
l'orifice d'écoulement était adapté. On n'avait pas
les moyens, dans les expériences dont il s'agit,
de connaître avec une exactitude suffisante les

28.

NATURE DU FLUIDE.

...

Diamètr.
des ,

tuyaux.

,

Long.
des

tuyaux.

Valeurs
de
C.

Valeurs
moyennes

de

Atres. i\l:,tres.

Air atmosphérique 0,08121 128,8 0,005579
375,8 0,005309 0,005621
622,8 0,005975

Gaz hydrogène carboné....... 123,3 0,0055 L 6
375,8 0,005339 0,005636
622,8 0,005854

Air atmosphérique 0,01579 36,91 0,003307
55,91 0,002804 0,003126
88,06 0,002977

111,24 0,003317

- 37,53 0,005279
56,84 0,002992
85,06 0,002379
09,04 0,00343 0,003246

126,58 0,003362
6,58 0,003486

37,53 0,003182
56,84 0,003032

85,06 0,003067 0,003219
109,0 0,003505
126,58 0,003314
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quantités d'air dépensées dans un temps donné
mais lorsqu'on opérait sur une conduite en partie
fermée à l'extrémité, l'observation simultanée des
manomètres placés au point de départ et à l'ex-
trémité de la conduite, au devant de l'orifice 'd'é-
coulement , pouvait suppléer à la connaissance
de la dépense, et donner les moyens de déduire
de l'observation la détermination du coefficient
inconnu désigné C. En effet soient H et H, les
hauteurs de deux manomètres qui mesurent l'ex-
cès des pressions intérieures désignées ci-dessus
par P et P, sur la pression extérieure désignée
par P'. Il est évident que les hauteurs H et H, se-
ront entre elles dans le même rapport que les
fractions représentées ci-dessus par Ir et Ir /. On
pourra donc écrire, au lieu de l'équation (51) du
n°. 24,

2Cxx 2)
(71

C,)'

et sua longueur du tuyau ést fort grande par rap,
'port à son diamètre,

H H,H,
2CÀz

Co'
(54)

d'où l'on déduit, en nommant D le diamètre de
la section ce du tuyau, et D' le diamètre de la sec-
tion1"2.1 de l'orifice,

D5

D'4

7
84. = (55)Hz À f.D
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Les équations (54) et (55) sont semblables à

celles que M. d'Aubuisson a employées pour le
calcul de ses expériences, et que l'on peut voir,
page 424 de la livraison des ,Innales des Mines
citée ci-dessus. Elles diffèrent seulement de ces

,
dernières par le facteur r , ou

D4, qui
co -

se trouve ici dans le second membre, et qui a
été omis par cet habile ingénieur. Toutefois la
nécessité de l'existence de ce facteur dans les
équations dont il s'agit paraîtra certaine, si l'on
remarque qu'en supposant la conduite entière-
ment ouverte à son extrémité, ou n'=-66, on
doit avoir H, =o, condition à laquelle les équa-
tions précédentes cesseraient de satisfaire si le

Ç!"dénominateur r --était supprimé.
Il est évident d'ailleurs que, si l'entrée de l'ori-

fice d'écoulement fr n'était pas évasée, en sorte
qu'il y eût une contraction extérieure, il faudrait
multiplier 12.' par le coefficient que nous avons
désigné par in dans le n". Io et suivans.

Dans les expériences de M. d'Aubuisson l'o-
rifice d'écoulement était formé par de petits cô-
nes adaptés à l'extrémité d'une buse. L'angle
compris entre l'arête et l'axe de ces cônes était
fort petit, et l'on peut négliger ici la contraction
extérieure. Néanmoins le mouvement de l'air,
lorsqu'il sortait du tuyau par un ajutage de ce
genre, était nécessairement altéré, et l'on peut
avoir égard à cette altération, en la considérant,
d'après les expériençes rapportées il'. 17, comme
produisant un effet équivalent à peu près à la di,
minution de l'aire de l'orifice dans le rapport
de 0,94 à l'unité, lorsque la longueur de l'ajutage
est un peu plus grande que le diamètre moyen,
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comme cela avait effectivement lieu. D'après.cela ,
l'équation (55) deviendra

D'
8C H, 2, (0,94)=Di4 I ("4) 1-5Ï-) ;

D'4

et comme M. d'Aubuisson a employé l'équation
HH, JJ5=

,

il s'ensuit que les valeurs consignées dans les
tableaux des pages 425 et 426 de son Mémoire
conviendront à la théorie précédente en les mul-
tipliant par la quantité

D'4

( '494 r
Le tableau suivant contient les résultats de

cette modification.

La colonne intitulée premières valeurs de 8C
présente les résultats moyens calculés par M. d'A n-
buisson. La colonne suivante présente les mêmes
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résultats modifiés de la manière qui vient d'être
expliquée. Le dernier diffère beaucoup de la va-
leur moyenne : on peut remarquer qu'ici le dia-
mètre de l'orifice différant très peu de celui de
la conduite, la hauteur H, du manomètre placé
au devant de l'orifice était fort petite ; et qu'une
petite erreur absolue sur la hauteur de ce mano-
mètre produisait par conséquent une grande er-
reur relative sur la valeur correspondante de 8 C.
En excluant par ce motif cette dernière valeur,
on trouvera 0,0222 pour la moyenne des valeurs
données par M. d'A ubuisson , et 0,0242 pour la
moyenne de ces valeurs modifiées. Le résultat
de cette modification est donc d'augmenter les
valeurs adoptées par l'auteur dans le rapport 12'

On peut voir, pages 428 et 429 du Mémoire dont
il s'agit, les raisons d'après lesquelles M. d'Aubu is-
son a adopté pour le coefficient la valeur 0,0238:
nous devons ici adopter le même nombre mul-
tiplié ,par le rapport précédent, c'est à dire que
nous supposerons
8 C=0,02594, et par conséquent C 0,00328.

Ce résultat ne diffère pas sensiblement des va-
leurs données par les expériences de M. Girard
sur la petite conduite de out,oi 579. L'accord de
ces nombres obtenus par des procédés d'une na-
ture différente ne permet pas de clouter que l'on
ne représente les effets naturels avec une assez
grande exactitude, en admettant la théorie pré-
cédente, et en attribuant à la constante C la va-
leur moyenne

C =__- 0,0°324 :

Diamètres
des

conduites
D.

Diamètres
des

orifices
D'.

Premières
valeurs

de3.

Secondes
valeurs

de

8 C.

itiè., Mètre.

0,10 0,05 0,0222 0,02374

0,04 0,021 0,02323

0,03 0,0221 0,02483

0,02 ' 0,02 0,02260

0,05 0,03 0,0252 0,02325

0,02 0,0248 0,02743

0,0235 0,02 0,0248 0,01506

.........
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on doit présumer qu'il y avait quelque obstacle
au mouvement de l'air dans les expériences que
M. Girard a faites sur la conduite de ow,o8 in. On
ne doit pas se dissimuler d'ailleurs que les expé-
riences qui ont été faites jusqu'ici, quoique fort
précieuses, ne peuvent être considérées comme
étant suffisantes pour faire connaître avec la pré-
cision désirable l'expression de la résistance qui
retarde le mouvement de l'air dans les tuyaux de
conduite. Il sera nécessaire d'en faire d'autres où
l'on ait soin de varier davantage le diamètre et la
substance des tuyaux, et qui soient disposés de
manière que les petites erreurs inévitables dans
les observations n'aient que peu d'influence sur
les conclusions que l'on doit en tirer. C'est par
cette raison que l'on ne s'est point attaché dans
ce Mémoire à interpréter, avec autant de détail
et de soin que cela pouvait se faire, les résultats
des expériences connues : on a voulu seulement
en déduire des aperçus propres à faire juger ap-
proximativement jusqu'à quel point la théorie
pouvait s'accorder avec les effets naturels, et en
donner une image fidèle.

27. En résumant ce qui précède, et remarquant
qu'en désignant toujours par II la hauteur du ma-
nomètre qui mesure l'excès de la pression qui a
lieu dans le gazomètre où le tuyau prend nais-
sance, sur la pression atmosphérique, et par h
la hauteur du baromètre qui mesure cette der-

- P' Hnière pression, on a it; on voit
-

que le volume d'air qui s'écoule dans. une seconde
par un tuyau qui prend naissance dans un gazo-
mètre, et qui est terminé par un Orifice plus pe-
tit que la section de ce tuyau, ce volume étant
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mesuré dans le gazomètre, est exprimé par la for-
in ule

ET 2k
5(6),

8C2, D 4

(±. \ h771

4

7,-D' H

4 + H

D représente le diamètre du tuyau, D' le diamètre
de l'orifice par lequel ce tuyau est terminé, et d'où
s'écoule le fluide. On suppose que la paroi est éva-
sée à l'entrée de cet orifice, comme l'indique la
fig. I i : autrement, si la paroi avait une forme
teUe que l'écoulement du fluide fût retardé et di-
minué dans le rapport de la fraction in' à l'unité,.
il faudrait écrire D'1 au lieu de D'4. La longueur
du tuyau est désignée par À. La fraction in repré-
sente le rapport suivant lequel la veine se con-
tracte, lorsque le fluide entre dans le tuyau en
sortant du réservoir. h est un coefficient dont la
valeur varie pour chaque fluide et dépend de la
température : cette valeur doit être calculée dans
chaque cas particulier, conformément à ce qu'on
a vu dans la note du nt'. 4. Enfin est une cons-
tante dont la valeur est à peu près égale à 0,00524,
Je mètre et la seconde sexagésimale étant pris pour
unités. La hauteur H du manomètre est supposée
fort petite par rapport à la hauteur h du baro-
mètre.

Si le tuyau est ouvert à l'extrémité par laquelle
le fluide s'écoule, la formule se réduit à

2k

et enfin si la longueur du tuyau est très grande.
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par rapport à son diamètre, on a simplement,
dans ce dernier cas, pour l'expressiou du volume
dont il s'agit,

(58)
4 h ± H P.0Ii

Pour appliquer ces formules avec exactitude,
il faut tenir compte, dans chaque cas particulier,
de l'observation du baromètre extérieur et de la
température. Si l'on néglige ces observations, et
si l'on adopte des termes moyens pour la hauteur
du baromètre, désignée par h, et pour la valeur
du coefficient k qui dépend de la température,
les formules précédentes différeront peu de celles
qui ont été données par M. d'Aubuisson dans le
Mémoire déjà cité.

On trouve dans ce Mémoire d'autres expé-
riences très utiles sur l'effet des coudes pour re-
tarder le mouvement de l'air dans les tuyaux de
conduite. Un coude angulaire, tel que ceux des
tuyaux observés par M. d'Aubuisson , peut être
regardé comme produisant un changement fini
dans la valeur de la vitesse, semblable à celui qui
résulte du passage du fluide au travers d'un étran-
glement, et par l'effet duquel les pressions et les
densités subissent également un changement fini.
On conçoit d'après cela que l'interprétation de
ces expériences et la recherche, à l'aide des ré-
sultats qu'elles ont donnés, de la manière dont
le changement de la vitesse et de la pression dé-
pend de la grosseur du tuyau et de l'angle du
coude ne comportent que des opérations ana-
logues à celles qui ont été faites dans le n°. 25
et suivans.

Xi
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NOTE

Sur la température souterraine aux États-Unis
d'Amérique;

Par M. L. CORDIEH.

Nous ne possédons qu'une expérience relative
ment à la loi que suit aux États-Unis l'accroisse-
ment que la chaleur souterraine éprouve dans
l'intérieur du globe, à raison des profondeurs.
L'auteur de cette précieuse expérience, madame
Mary Griffith, qui cultive les sciences avec une
grande distinction à New-Brunswick, m'a écrit il
y a quelque temps pour m'informer que ce qu'on
a publié à ce sujet devait être rectifié. Voici
les expressions de sa lettre, datée de Charlieshope,
_New-Brunswick, New-Jersey, ii juillet 1829:

« M...., une inexactitude grave s'est glissée
dans les observations que M. le professeur
Hitchcock a exposées à-la suite de sa traduc-
tion de votre travail sur la température de la
terre. M. Hitchcock dit qu'au rapport du Jour-
nal des Sciences américain, rédigé par M.
man , des expériences ont été récemment faites
à New-Brunswick (New-Jersey) sur la tempéra-
ture des eaux souterraines, et qu'à la profon-
deur de 250 pieds ( anglais ) la température
d'une source rencontrée par la sonde a été de
52 degrés (Fahrenheit), tandis que celle d'une
autre source qui a jailli du même trou, à la
profondeur de 394 pieds, était de 54 degrés; ce
qui donne un accroissement de chaleur d'un
degré pour une profondeur de 7.2 pieds. M,le
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professeur Hitchcock ajoute : Puisque , d'après
la théorie de M. Cordier, le climat des différens
pays est en rapport avec l'épaisseur de l'écorce
de la terre, et que le climat d'Amérique est aux
mêmes latitudes plus froid que celui del' Europe,
il devait s'ensuivre que l'augmentation de la
chaleur souterraine serait moindre aux États-
Unis que dans cette dernière partie du globe.
L'exposé du fait isolé sur lequel cette consé-
quence repose a besoin d'être rectifié. Il fal-
lait dire 294 pieds au lieu de 394, et conclure
que l'accroissement de chaleur est d'un degré
(Fahr.) pour 22 pieds de profondeur,- au lieu de
7 2. C'est moi-même qui ai fait cette expérience
et qui l'ai décrite. M. Disbrow (qui a fourni à
M. Silliman la notation qui doit être rectifiée)
n'était que l'artiste qui a mis en oeuvre la ma-
chine à forer. Le puits dont il est question est
situé sur ma ferme, et ce fut pendant la durée
de l'opération que je changeai d'opinion sur la
théorie que Halley a donnée relativement à
l'origine des sources (1). »
L'observation de madame Griffith, ainsi réta-

blie, paraîtra sans doute intéressante à tous égards.
Traduits en mesures françaises, les nombres ob-
tenus donnent un accroissement progressif d'un
degré centigrade pour 12 mètres de profondeur.
A la vérité, ce résultat ne doit pas être pris au
pied de la lettre, puisque les notations ont été

(I) Les recherches et les opinions de madame Griffith
sur cette matière importante sont consignées dans un petit
ouvrage qu'elle a publié sans nom d'auteur, sous le titre
suivant : An essay on the art of borin 0- the eartlz for the
obtainment of a spontaneous flow of 'mater with hints
towards forming a 71e14' theorie.fie the rise of -waters.

recueillies sur des filets d'eau dont la température
ne représentait vraisemblablement pas d'une ma-
nière exacte et absolue celle des zones de terrain
dans lesquelles on les a rencontrés; toujours ést-
il que l'on peut conclure que, dans cette partie de
l'Amérique, la chaleur souterraine croît rapide-
ment avec les profondeurs, et qu'il est probable
que la loi de cet accroissement se rapproche plu-
tôt des maxima observés en Europe que des mi-
nima. J'ajouterai que ceci n'est point en contra-
diction avec la différence qui existe entre le climat
des parties de l'Amérique septentrionale et de
l'Europe, qui sont situées aux mêmes latitudes;
car, à latitudes égales, les climats dépendent en
très grande partie des causes extérieures, et la
puissance de ces causes à la surface de certains
pays peut être telle qu'elle diminue de beaucoup
l'influence fondamentale et continuelle d'une tem-
pérature souterraine assez élevée pour que la loi
de son accroissement dans la profondeur suive
une progression rapide.

AUX ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. 44a"



4 6

MÉMOIRE
Sur un gisement de blende dans le dépar-

tement du Gard, et sur la possibilité
d'en tirer parti;

Par M. VARIN, Ingénieur au Corps royal des Mines.

Dans la formation de calcaire secondaire qui
recouvre la pente sud-ouest du massif de monta-
gnes primitives du centre de la France, et dé-
crite par M. Dufrénoy, ingénieur des mines, dans
une suite de mémoires insérés dans les Annales
des mines, sous le nom de calcaire à bélemnites
et faisant partie du lias, on trouve dans un grand
nombre de localités, comme l'indique l'auteur de
ces mémoires, des minerais de plomb et de zinc
mélangés.

Un des gisemens les plus considérables de
blende se trouve dans le département du Gard,
sur le territoire des communes de Robiac et de
Meirane. Il m'a été indiqué par le sieur Pouff, ,
ancien mineur saxon, directeur des mines de
houille de Robiac.

Près du hameau de Clairae, situé dans la val- .
lée de la Cèze, on voit les affieuremens de trois.
.filons puissans de blende dans le calcaire qui
recouvre immédiatement le terrain houiller, et
dont on voit à peu de distance et sur plusieurs
points la séparation.

Leur direction est à peu près du nord au sud ; ils
sont verticaux et paraissent couper à angle droit
les couches du calcaire. Néanmoins, il reste quel-
que incertitude à cet égard ; car dans le voisinage
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des filons , le calcaire n'a pas de stratification dis-
tincte, et ce n'est en général qu'à 50m, du toit ou
du mur que les couches reprennent leur régula-
rité. A cette distance, dans des couches bien sui-
vies et à peu près horizontales, on trouve quel-
ques gryphites dépourvues de silice.

L'un de ces filons, qui paraît le principal, a
une puissance de 0m,15 i oii.,5o et même plus ; sa
richesse est variable. La blende est en masse la-
melleuse, d'un brun tirant au jaune, translucide
quand elle est en écailles minces, et souvent ac-
compagnée de traces de galène. Elle se trouve peu
disséminée ; elle est agglomérée en une, ou, au
plus, deux veines, qui, souvent, forment toute
l'épaisseur du filon, dont la puissance est quel-
quefois, dans ce cas, de oi",4o. D'autres fois, et plus
ordinairement, la gangue en occupe une partie
de l'épaisseur ; c'est de la chaux carbonatée la-
melleuse blanche, avec de grands et nombreux
fragmens du calcaire environnant.

Les salbandes sont ocreuses, mais souvent elles
manquent, et il y a continuité entre le calcaire du
filon et celui du toit et du mur. Dans ces parties-
là, le filon est constamment plus pauvre et la
blende plus disséminée.

Les deux autres filons sont à une distance d'en-
viron 4.m. à droite et à gauche du premier, et
présentent les mêmes apparences, seulement la
veine de blende n'a que on', o à &no 5 de puis-
sance; mais souvent, et surtout dans les élargis-
semens , la blende est remplacée par de la cala-
mine en masse rougeâtre, cariée, dont les cavités
sont tapissées de petits cristaux. Ce changement
se présente aussi dans le premier filon, mais moins
fréquemment.
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On verra aussi que la blende des 'deux der-
niers filons se comporte un peu différemment de
celle du premier dans quelques essais métallur-
giques.

On peut suivre l'affleurement de ces filons sur
une étendue d'une centaine de mètres, en des-
cendant vers la rivière de Cèze; au delà, ils sont
couverts par le sol d'alluvion. En remontant, au
contraire, on ne les suit que pendant 3o ou
ils se réunissent et se séparent ; puis, enfin, on
les perd dans les vignes qui forment la partie su-
périeure du coteau.

Persuadé qu'ils devaient se retrouver sur l'autre
côté de la vallée, j'ai suivi la direction de l'affleu-
rement qui coupe obliquement la Cèze, et je les
ai, en effet, rencontrés à peu près sur la même
direction , à i000t". de distance : là , ils sont phis
nombreux et beaucoup plus pauvres. En faisant
quelques travaux de recherche, par tranchées et
galeries, on a compté sur le coteau de Perret au
moins cinq filons distincts, qui contiennent pro-
portionnellement plus de calamine que ceux de
Clairac.

Enfin, pour achever la description du gise-
ment, on a trouvé sur une colline calcaire, au
dessus du village de Rohiac , une couche hori-
zontale de calcaire, dans laquelle courent des veines
de blende et de calamine; elle a or7,2o à con,25 de
puissance, et le minerai y est rare.

Ayant eu occasion de visiter avec M. de Ville-
neuve, ingénieur des mines , l'usine à zinc de
Kloster, décrite par lui dans les Annales des Mi-
nes, tome IV , 2e. série, j'ai pensé qu'il était pos-
sible d'utiliser ce minerai , et, d'après mon avis,
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M. Deveau, propriétaire des mines de houille de
Robiac , en a fait la demande en concession au
commencement de 1829. Il a mis à ma disposition
des ouvriers, un emplacement et du combustible,
et j'ai commencé la série suivante d'essais.

On a attaqué deux des filons de Clairac par
tranchée ouverte dans le flanc de la montagne, à
l'extrémité visible de l'affleurement, et on a percé
un puits de 4m. environ là où l'affleurement n'é-
tait plus visible. On n'a point poussé de galerie
de niveau, à cause de la faible pente }de la mon-
tagne. Ces travaux ont fait reconnaître les filons
sur une longueur d'environ 15'n sur 6m. de
profondeur. La constance du gîte s'est bien
maintenue avec les circonstances indiquées plus
haut.

On a extrait environ 5oo quintaux métriques
de blende. Le triage n'a offert aucune difficulté,
d'autant plus qu'on avait surtout pour but de se
procurer de la blende pour essais métallurgiques,
et qu'on a préféré constamment l'extraction la
plus facile.

D'après l'ensemble des travaux exécutés, on ne
peut conclure avec précision le prix d'extraction
du minérai , à cause de leur peu d'étendue et de
leur nature particulière; cependant, comme une
galerie a coûté 25 fr. le mètre d'avancement dans
ce calcaire, on peut croire que le quintal métri-
que de blende triée ne reviendra pas à plus de
.2 fr. et peut-être moins.

Le rainerai trié a été transporté à la mine de
houille de Robiac, lieu destiné aux essais, distant
d'environ 4000n).

Le minerai, cassé à la mairi'en' morceaux d'eu:- Grillage.
)T. FI, 6P. livr. 1829. 29

Extraction
du minérai.
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viron 0rn,05 de côté, a été stratifié avec de menue
houille clans un four de grillage conique d'envi-
ron 1m de haut sur . d'ouverture à la partie su-

périeure.
On a mis le feu, et au bout de vingt-quatre

heures on a essayé de retirer du minerai par la

-partie inférieure; la blende avait, à l'extérieur, la
couleur jaune citron particulière à l'oxide de zinc
chauffé au rouge; _mais le grillage n'avait pénétré
qu'a 5 ou 4 millimètres.

Au bout de quarante-huit heures, le grillage
était loin d'être complet : de plus , il se volatilisait

.une assez grande quantité d'oxide de zinc , sans
doute à cause du contactimmédiat du combustible.

Quand le four fut échauffé, on diminua la
charge de houille, et on abandonna l'opération à
elle-même. Ce ne fut qu'après la disparition de la
houille, et lorsque la combustion ne fut. plus ah-
pieutée que par le soufre et le zinc du minerai,
que l'odeur de l'acide sulfureux devint péné-
trante, et qu'il s'en dégagea assez pour nuire à la
végétation environnante. Au bout de quatre jours,
le fourneau, était éteint et la blende assez bien
grillée; néanmoins, au centre de beaucoup de
,morceaux.,..it y avait encore un petit noyau de
blende.

La partie grillée était compacte et sans traces
de cristallisation; l'oxidation avait marché par
couches. concentriques, qui se distinguaient par
un rouge orangé de nuances diverses.

Les morceaux complétement grillés ne subis-
saient cille peu d'altération à l'air ; mais ceux qui
conservaient un noyau de blende, quelque petit
qu'il fût- se délitaient par l'action successive de
l'eau et de l'air, et se réduisaient en poussière plus
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ou moins menue. Cette division allait quelque-
fois au point de donner à l'oxide l'apparence
d'une argile.

Cependant, dans aucune circonstance, la partie
grillée ne communiquait de saveur styptique à
l'eau : ainsi, il y avait certainement peu de sulfate
formé. L'absence de moyens d'analyse m'a empê-
ché jusqu'ici d'examiner plus en détail les pro-
duits de cette opération.

Les morceaux qui contenaient encore un peu
de gangue s'en sont séparés avec la plus grande fa-
cilité après le grillage.

Un autre phénomène s'est produit. Un grand
nombre de morceaux de minerai furent couverts
de cristaux transparens d'oxide de zinc parfaite-
ment semblables à ceux qui tapissent les cavités
"de la calamine ; souvent cette incrustation était
assez abondante pour agglomérer plusieurs mor-
ceaux ensemble : alors les intervalles étaient de
plus remplis-de longues aiguilles satinées, proba-
blement formées aussi d'oxide de zinc.

L'inconvénient du dégagement d'acide sulfu-
reux, joint à la circonstance de la volatilisation
de l'oxide de zinc produite par le contact du com-
bustible, me détermina à changer l'emplacement
et la forme du fourneau.

Le nouveau fourneau de grillage a à peu près
la forme intérieure d'un haut-fourneau il a 2'm.
de hauteur sur in'. de largeur au ventre , et oni,4o
au haut et au bas. La partie inférieure est munie
de quatre barreaux de ler croisés, et au dessous se
trouve une grille avec une :porte de chauffe. Le
gueulard peut se couvrir d'une pierre plate, lu-
tée, et les produits gazeux doivent passer par une

29.
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cheminée oblique, qui aboutit dans une longue
tranchée faite dans une montagne stérile et re-
couverte de pierres et de terre, de manière à dis-
perser le gaz acide sulfureux.

Mon intention était d'éviter surtout le contact
du combustible avec la blende, et de faire en
sorte que le soufre seul suffit à la combustion.

On commença à charger environ 25 kil, de
blende en gros morceaux, pour retenir les plus
petits ; puis on ajouta 789 kit, de blende unifor-
mément cassée : le four était alors à moitié plein.
Au centre, on avait placé à l'avance un pieu rond
d'environ onl,to à om,i5 de diamètre ; on fit du
feu sous la grille à six heures du soir, et on l'en-
tretint toute la nuit. Le lendemain, à quatre heu-
res du matin, le pieu était consumé et avait laissé
son vide : alors, on chargea encore 400 kil. de
blende sans laisser de vide, et on continua à en-
tretenir le feu toute la journée. A cette époque
Je minerai était en ignition , sur une hauteur
d'environ Ouy'l0 à partir de la base. A onze heures
du soir, on enleva le feu : pendant dix-huit heu-
res environ qu'il a duré, on a consommé 6o
de houille. Pendant la nuit, le tirage devint con-
sidérable et la combustion très active ; pour la
modérer et empêcher que l'accès d'une trop
grande quantité d'air froid ne nuisît à la com-
bustion dans la partie inférieure , à quatre heu-
res du matin du surlendemain de la mise en feu
on ajouta 182 kil. de menue blende et 77 kil. de
poussière provenant du cassage. A i i heures du
matin, le courant du gaz était encore considé-
rable à l'extrémité de la cheminée.

L'opération continua de même pendant six
jours. Après le refroidissement, on retira le mi-
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lierai.; dont le grillage n'était pas parfaitement
complet : en général, les morceaux minces et
plats étaient grillés jusqu'au centre ; aux autres, il
restait un noyau plus ou moins considérable. En
huit jours , par l'action de l'eau et de l'air, tous
ces derniers fusèrent comme clans l'expérience
précédente.

J'ai dit plus haut que le minerai des deux fi-
lons ne se comportait pas de même : en effet, ce-
lui du grand filon est très compacte, et résiste au
cassage et au grillage ; celui qui est mélangé de
calamine cariée se casse et se grille beaucoup
mieux.

Comme on devait s'y attendre, la volatilisation
de l'oxide de zinc a été beaucoup moindre que
dans la première opération; la cheminée ne con-
tenait que des traces d'oxide , et les. dépôts de
cristaux dans l'intérieur ont été plus rares.

Dans une opération suivante, conduite à peu
près de même, on a mis (les morceaux plus me-
nus ; mais le- grillage, n'a pas été parfaitement
complet.

Telle est la substance des essais tentés jusqu'ici
sur le grillage de la blende.

Le motif qui m'a engagé à m'écarter de la,mé-
thode suivie à Kloster est que, dans cette loca-
lité, la blende est obtenue en schlich et qu'ici
elle est en masse.

D'après ces essais, voici, je pense, la marche à
suivre pour avoir un grillage parfait. La blende,
cassée en morceaux de orn,o5.au plus, serait jetée
dans le four de grillage, dont il serait à propos
d'augmenter la hauteur. Soit sa capacité suppo-
sée de trois tonnes de minerai : en rendant le
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Soit que les moufles fussent atteintes par des

courans d'air froid mêlé avec la flamme, soit
qu'elles fussent formées d'une argile trop grasse,
elles se sont constamment fêlées, malgré toutes
les précautions qu'on a pu prendre pour la mise
en feu.

La mauvaise saison étant arrivée, après quel-
ques autres essais, j'ai renvoyé leur continuation
au printemps suivant.

(La suite à une prochaine livraisôn.)
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grillage continu , et retirant 5oo kil, par jour,
chaque tonne de minérai subirait l'action du feu
pendant six jours, ce qui est suffisant. .Deux
fourneaux suffiraient pour l'approvisionnement
d'une usine où l'on ferait 5oo kil. de zinc par jour,
un seul ouvrier en ferait le service.

Le minérai serait exposé, en tas allongés, à l'ac-
tion de l'eau et de l'air ; lorsqu'il serait assez dé-
lité, en huit jours environ, on le passerait à une
claie ou grille de om,oi de vide : toute la partie
grillée passerait avec les plus petits noyaux de
blende. J'évalue cette quantité aux quatre cin-
quièmes de la totalité ; le reste serait repassé au
même fourneau dans les opérations suivantes.
Quant à la blende grillée, elle passerait à un four
à réverbère chauffé, comme à Kloster, par la
flamme du fourneau de distillation.

Quant aux morceaux parfaitement grillés qui ne
se seraient pas délités par l'action de l'air, leur gros-
seur relative les rendrait faciles à séparer, par un
triage à la main, des noyaux de blende qui n'au-
raient pas traversé la claie. Il en serait de même
des morceaux de gangue échappés au premier
triage.

Les frais de cette opération n'excéderont pas
3 francs par tonne de blende grillée.

Ayant fait trier avec soin une certaine quantité
de minérai parfaitement grillé , j'ai voulu com-
mencer à le distiller dans un fourneau à moufles.
L'intérieur avait environ carré ; la grille était
au milieu et avait in'. sur 0m,25 : il y avait place
pour deux moufles de onl,6o sur o11,3o et orn,.4o,
Elles reposaient sur deux siéges de briques ré-
fractaires placées au dessus de la chauffe
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PROGRAMME
De deux prix de 12,000 francs proposés

par la Société d'Encouragement pour
l'industrie nationale, dans sa séance
générale du 16 décembre 1829,

Pour des moyens de szireté contre les explosions
des machines à vapeur et des chaudières de va-
porisation (I).

L'utilité des machines à vapeur et des chaudières de va-
porisation ne saurait être aujourd'hui contestée. Ces ma-
chines peuvent remplacer, dans maintes circonstances
presque toutes les autres forces motrices et produire tous
les effets mécaniques dont les arts ont besoin , soit que ces
effets ne demandent que la force de quelques hommes, soit
qu'ils exigent les forces réunies de plusieurs centaines de
chevaux. Quant aux chaudières de vaporisation, on sait
assez quels sont leurs avantages pour engendrer la vapeur
qui est employée ou comme véhicule de la chaleur, ou
comme agent chimique.

Mais il faut avouer que l'emploi de ces machines et de
ces chaudières n'est pas toujours exempt de danger. Papin
a reconnu, le premier, qu'elles pouvaient faire explosion
quand la vapeur acquérait une tension trop élevée; et pour
éviter cet accident, il a imaginé la soupape de &riveté
dont le poids sert de limite à l'accroissement de la force
élastique de la vapeur. Ce moyen a été, depuis, adopté gé-
néralement; il est regardé avec raison comme l'un des
plus efficaces pour prévenir, dans beaucoup de cas, la rup-
ture de la chaudière lorsque, toutefois, les soupapes sont
bien construites c'est à dire lorsqu'elles ont un diamètre
suffisant, lorsque leurs siéges , ou les bords sur lesquels

(I) Ce programme avait été approuvé le 6 mai 1829 par le Conseil
d'administration de cette Société, sur le rapport fait par M. Boulet,
au nom du Comité des arts mécaniques.
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elles reposent , sont très étroits (1), lorsqu'on a soin aussi
d'empêcher qu'elles n'adhèrent aux surfaces avec les-
quelles elles sont en contact, et enfin lorsqu'on en met
plusieurs sur une même chaudière, et que l'une d'elles est
placée sous une cage fermée à clef, afin qu'elle ne puisse
pas être surchargée au gré du premier venu.

Le Gouvernement, après avoir pris l'avis de l'Académie
des sciences, a prescrit l'usage des soupapes de direté
dans les machines à vapeur à haute pression, par l'ordon-
nance du 29 octobre 1825, et dans toutes les machines à
pression quelconque qui sont établies sur des bateaux, par
l'ordonnance du 25 mai 1828; niais il n'a pas cru devoir
borner à l'emploi exclusif de ces soupapes les mesures de
prudence que réclame l'intérêt public. Il a voulu, dans sa
sagesse, que les chaudières et les bouilleurs, et même les
cylindres et leurs enveloppes (ordonnance du 7 mai 1828),
fussent préalablement soumis à des pressions d'épreuve
beaucoup plus considérables que celles qu'on devra leur
faire supporter dans le travail habituel; et dans la crainte
que les soupapes ne pussent, par quelque cause que ce
soit , jouer librement, il a ordonné de placer sur chaque
chaudière deux rondelles métalliques qui sont de nature à
fondre ou à se ramollir suffisamment pour s'ouvrir, à une
température un peu plus élevée que celle de la vapeur dans
la marche ordinaire de la machine. Enfin, il a prescrit
plusieurs mesures qui sont relatives à l'emplacement même
des machines, aux murs d'enceinte qui doivent les entou-
rer, etc., et à la surveillance de police à laquelle ces ma-
chines doivent être assujetties.

Quoique une expérience de plusieurs années ait pleine-
ment confirmé tous les bons effets de ces précautions,
quelques personnes ne les ont pas regardées comme suffi-
santes , et elles ont proposé de substituer aux soupapes, ou
du moins d'employer concurremment avec elles, des tubes
appelés tubes de sûreté et des plaques minces ou des glo-
bes creux désignés sous le nom de plaques ou globes d'ex,
plosion.

(1) L'inconvénient des bords trop larges a été suffisamment prouvé
par les expériences de M. Clément sur l'écoulement des fluides
élastiques par un orifice que recouvre un disque d'un diamètre plus
grand. (Ann. de Phys. et de Chim., septembre 1827, page 69. )

iet
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Les tubes de sûreté , qui ne sont , à vrai dire, que des
manomètres à eau ou à mercure ouverts à l'air libre, of-
frent en effet, lorsqu'ils sont convenablement disposés, un
moyen certain d'empêcher la vapeur d'acquérir une ten-
sion supérieure à celle qui est déterminée par leur hau-
teur, parce qu'ils lui ouvrent une issue lorsqu'elle a assez
de force pour expulser le liquide qu'ils renferment.

Quant aux plaques minces ou aux globes d'explosion
qu'on a adaptés quelquefois à des ouvertures pratiquées
exprès dans les parois des chaudières, on conçoit que leur
rupture doit produire des résultats à peu près les mêmes,
quoique dans des limites moins précises, leur résistance
ne pouvant jamais être fixée qu'approximativement.

Ces différens moyens de sûreté, les soupapes, les mano-
mètres ouverts à l'air libre, les rondelles fusibles et les
plaques ou globes d'explosion ont, comme il est aisé de
le voir, une propriété commune, celle d'offrir un passage
à la vapeur quand elle acquiert le degré de tension qu'on
a déterminé, et ils peuvent ainsi contribuer à empêcher
de la même manière toute explosion qui serait due à un
accroissement lent et progressif de la tension de la vapeur
dans la chaudière. Mais on est forcé de reconnaître qu'ils
seraient presque illusoires, si une masse considérable de
vapeur venait à se former tout à coup dans une partie de
l'appareil, et se développait avec la rapidité de l'éclair.
semble que rien alors ne pourrait empêcher la chaudière
d'être fracassée et lancée au loin en éclats, comme elle le
serait par une détonation de, poudre, quand bien même les
soupapes seraient soulevées et que plusieurs autres issues
seraient ouvertes.

On cite des exemples d'explosions de machines à va-
peur qu'on ne peut attribuer qu'à quelque cause semblable.
On raconte que, dans certains cas où elles ont eu lieu, les
soupapes n'avaient pas été surchargées et jouaient avec
liberté ; que, dans d'autres, le manomètre avait indiqué,
peu d'instarts auparavant, une pression moindre que la
pression moyenne de la vapeur dans le travail habituel de
la machine, et que, dans d'autres aussi, le mouvement de
la machine venait d'être arrêté, que le feu avait été dimi-
nué dans le foyer, et que la soupape de décharge était déjà
levée pour l'évacuation de la vapeur (1).

(1) Voyez un Mémoire de IV. Metrestier sur les Explosions des
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On peut supposer que, dans ces diverses circonstances,

Peau, a été projetée subitement sur quelques parties des
parois-de la chaudière qui se trouvaient accidentellement
échauffées à une très haute température, d'où sera résul,
tée soudain une détonation véritable de vapeur.

On conçoit en effet que ces parois, dont la température
varie peu tant qu'elles sont mouillées par l'eau , peuvent
s'échauffer rapidement dans quelques points et même être
rougies par l'action du feu, si elles se couvrent d'un dé-
pôt ou d'une incrustation quelconque qui y adhère, ou si
la surface de l'eau qui remplit la chaudière vient à s'a-
baisser au dessous des canaux de circulation de la flamme,

On explique comment Peau peut ensuite être versée ou
jetée sur ces parois brûlantes, si l'on considère qu'il peut
arriver ou que l'incrustation qui est adhérente sur le fond
se déchire d'elle-même et se détache, ou que, dans une
machine placée sur un bateau à vapeur, le mouvement du
bâtiment change la position de la surface de l'eau relative-
ment à la chaudière, ou que le conducteur de la machine
introduise brusquement l'eau dans la chaudière, lorsque
celle qui y reste a éprouvé depuis long-temps un trop
grand abaissement, ou enfin qu'une diminution de pres-
sion (1) de la vapeur occasione une effervescence tumul-
tueuse et une ébullition violente dans l'eau qui occupe le
fond de la chaudière, et fasse jaillir au loin cette eau sur les
parties des parois qui ont acquis la chaleur rouge.

Quelques auteurs, s'appuyant sur des expériences de
Klaproth et de Perkins, ont même pensé que, par une cer-
taine élévation de température des parois de la chaudière
ou des bouilleurs, il pourrait se former une atmosphère de
vapeur entre ces parois et l'eau qu'elles renferment, et
que, par l'effet d'une diminution de chaleur survenue en-
suite , le contact, étant subitement rétabli entre la masse
d'eau et les parois très chaudes, pourrait produire une va-

machines à vapeur, dans les Annales maritimes et coloniales
de 1828. Voyez aussi une Notice publiée par M. Arago , sur le
mdme sujet, dans /'Annuaire du Bureau des longitudes de 183o, et le
ix'. chapitre de l'Histoire des machines h vapeur depuis leur originç.
jusqu'à nos joui -s, par M. Hachette; in-8°. Paris, mas 183o. e.

) Plusieurs causes peuvent diminuer subitement cette pressicin
Une fissure dans le dôme de la chauclike ; 2°. la décharge 'mi

l'ouverture d'une soupape ; 3°. l'accélération du mouvement de la
machine, qui augmente la consommation de la vapeur ; 40. un ra-
lentissement dans la production de cette vapeur par l'abaissement
subit du niveau de l'eau, etc.
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peur assez abondante et assez forte pour briser l'ai)pa-
reil (1).

Les explosions occasionées par ces différentes causes, et
celles aussi qu'on a quelquefois attribuées à une détona-
tion du gaz hydrogène carboné dans les foyers qui sont
placés dans l'intérieur des chaudières (2), pourront peut-
être ne présenter que des chances de probabilité très rares;
niais il suffit qu'elles soient possibles, pour qu'on doive
chercher à les prévenir toutes.

On rappellera ici à ce sujet
Qu'il faut toujours conduire le feu avec la plus

grande régularité, ne pas l'étouffer en surchargeant la
grille d'une trop grande quantité de houille , et ne jamais
fermer compléternen.t le registre de la cheminée, pour ne
pas empêcher le gaz de brûler et de s'écouler à mesure
qu'il se dégage du combustible (3).

20. Qu'il est très important de ne pas négliger les clif-
férens soins , qui sont bien connus et n générale-
ment pratiqués, pour éviter les dépôts dans les chaudières
et pour les détruire et les enlever lorsqu'ils se forment (4).

3°. Qu'il est indispensablement nécessaire d'apporter
l'attention la plus suivie, pour que l'alimentation . com-
pense à chaque instant la dépense de vapeur et toutes les
pertes d'eau, et pour que la surface de l'eau dans la chars-

(1) Voyez les Recherches de Klaproth sur la vaporisation de l'eau
à une haute température. ( Annales de Chimie et de Physique,
juillet 1827, page 325); et les Observations dé Perkins sur les phé-
nomènes singuliers de la vaporisation. (Annales de Chimie et de
Physique, décembre 1827, page 435.) B.

Voyez aussi le London Journal, avriI18275 le Mémoire, cité ci-
dessus, de M. Marestier, et une Note de M. Gaultier de Claubry-,
insérée dans le n°. 271 du Bulletin de la Société d'Encourage-
ment. B.

(s) Voyez, dans le Philos. Magazine du mois de février 1827, un
article de M. J. Taylor, sur les explosions de gaz dans les four-
neaux. B.

Voyez Treclgold , Traité des machines à vapeur; traduction
française. Paris, 1828, page 421. B.

Pour empêcher les clép6ts des eaux impures, on a coutume
d'ajouter, dans la chaudière, de la dreche, de la pomme de terre
écrasée, ou toute autre matière farineuse , qu'on renouvelle de
temps en temps et pour enlever les incrustations lorsqu'elles se
sontformées, on peut employer un acide étendu d'eau, suivant l'in-
dication de M. d'Arcet. Quant aux eaux de mer, on prévient le dé-
pôt de sel (qui ne manquerait pas de se produire aussiiô't que l'eau
serait saturée) si on j'ait sortir continuellement de la chaudière une
petite quantité d'eau chaude. B.
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dière demeure constamment au dessus des canaux où cir-
cule la flamme du foyer.

4'. Que pour mieux atteindre ce but, il ne peut qu'être
très utile de disposer convenablement les tuyaux nourri-
ciers et la pompe alimentaire, et d'y ajouter un flotteur ou
tout autre mécaUisme, de manière à produire cet effet sans
la participation du conducteur de la machine.

5°. Que pour le cas où , malgré les précautions et les
dispositions précédentes, le niveau de la surface de l'eau
viendrait à baisser dans la chaudière par une cause impré-
vue, telle que quelque fuite extraordinaire, il sera très
avantageux d'insérer dans la chaudière un tube ou une
sorte de tuyau d'orgue, que la vapeur elle-même fera ré-,
sonner quand l'eau sera abaissée au dessous d'un niveau
déterminé , et dont le bruit éclatant réveillera le conduc-
teur s'il est endormi , on l'appellera de loin s'il est ab-
sent, et servira en quelque sorte à sonner l'alarme et à
avertir que le danger commence et qu'il est urgent d'y re-
médier.

6°. Que, pour éviter que les parois n'acquièrent une cha-
leur trop grande, soit lorsque l'eau qui se serait abaissée
dans la chaudière ne pourrait pas être assez promptement
relevée à la hauteur d'où elle n'aurait pas dû descendre, soit
dans tout autre cas , on peut adapter aux parois de la
chaudière, un peu au dessous de la ligne d'eau et même à
différentes profondeurs au dessous de cette ligne, des ron-
delles ou des tampons de métal, qui soient de nature à en-
trer en fusion à une température qui n'excéderait que de
quelques degrés la température ordinaire de ces parois
ce qui préviendrait tout accident ultérieur, en donnant à
propos un écoulement à la vapeur et à l'eau de la chau-
dière, et en arrêtant le jeu de la machine.

Que lorsqu'on n'a pu empêcher la chaudière de man-
quer d'eau ni ses parois de rougir dans quelques points,
il faut bien se garder soit de refroidir brusquement la va-
peur, soit de lui ouvrir une issue par une soupape ou un
robinet de décharge, et que, dans les mêmes circonstances,
quand il s'agit d'arrêter la machine , on doit commencer
par éteindre le feu et par enlever les charbons du foyer,
avant de faire évacuer l'eau et la vapeur.

Si à toutes les mesures de prévoyance et de sûreté dont
on vient de présenter une énumération rapide, on ajoute
l'emploi des différens instrumens et des différens appareils
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qui peuvent servir, soit à faire connaître à chaque instant
quelle est la hauteur de l'eau dans la chaudière (i) , quelle
est la tension et la température de la vapeur (2) et quelle
est la vitesse de la machine (3) , soit à régler invariable-
ment la conduite du feu (4) et le jeu du piston (5) , soit à
empêcher la chaudière d'être endommagée si la pression
intérieure devenait moindre que celle de l'atmosphère (6),
soit à indiquer, par une sonnerie à réveil ou par tout autre
moyen, que la pression de la vapeur, ou sa température,
ou la rapidité du mouvement dépassent les limites qu'on a
déterminées ; et si enfin on exerce constamment la vigi-
lance la plus exacte pour que toutes les parties de la ma-
chine soient entretenues en bon état et fonctionnent bien
on aura sans doute satisfait aux conditions principales qui
paraissent nécessaires pour éloigner toutes les craintes de
danger et pour prévenir toutes ces malheureuses catastro-
phes qui n'ont eu lieu que trop souvent.

Mais il est permis encore de désirer une sécurité plus
complète ; on peut demander que les moyens de sûreté qui
ont été employés ou proposés jusqu'ici soient perfectionnés,
que l'exécution des instrumens et des appareils qu'ils exi-
gent soit Tendue plus facile , que leur entretien soit
moins coûteux , et que leurs réparations surtout n'inter-
rompent pas long-temps le service de la machine à vapeur
ou de la chaudière de vaporisation.

On peut aussi former le vu que quand une explosion
ne peut être évitée , la chaudière soit tellement construite
que cet accident ne produise d'autre effet que la destruc-
tion de cette chaudière , et qu'il n'en puisse résulter au-
cune suite désastreuse ni pour les hommes qui en sont té-
moins, ni pour le reste de la machine et le batiment qui la
renferme.

La Société d'Encouragement, convaincue de toute l'effi-
cacité des différens moyens de sûreté qui ont été employés
ou proposés jusqu'ici contre les explosions des machines à
vapeur et des chaudières de vaporisation ; mais considérant

) Les tuyaux d'épreuve, le tuyau de verre, le flotteur, etc.
(s) Les manomètres, baromètres, thermomètres, etc., sur la chau-

dière, le cylindre et le condenseur.

p)
Les compteurs , tachomètres , etc.

4) Le régulateur à air, soit à main, soit à flotteur, etc.
(5) Le pendule conique, la pompe, etc.
(fi) La soupape à air ou du vide.
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que ces moyens sont susceptibles d'être perfectionnés sous
les différens points de vue de l'exécution, de l'entretien ou
de la réparation des instrumens et des appareils qu'Us exi-
gent; considérant en outre qu'il serait à désirer qu'on trou-
vât une construction de chaudière tellement disposée
qu'elle pût faire explosion sans aucun danger, a décidé
qu'elle accorderait deux prix : ,c l'un pour celui qui per-

fectionnera et complétera les moyens de sûreté qui ont
n été employés ou proposés jusqu'ici contre les explosions
n des machines à vapeur et des chaudières de vaporisation,
.n ou qui en indiquera de meilleurs ; Pattue, pour celui

qui trouvera une forme et une construction de chau-
dière qui prévienne ou qui annule tout danger d'explo-
sion.
Chacun de ces deux prix sera de la somme de douze

mille francs, et sera décerné , s'il y a lieu, dans la séance
générale du deuxième semestre de :83s, à tout Français
ou étranger qui en aura été jugé le plus digne et qui aura
rempli les conditions suivantes

10. Que les moyens que proposeront les concurrens soient
Simples, faciles, peu coûteux et d'un usage général pour
toutes les machines à vapeur à pression quelconque , et
pour les chaudières de vaporisation

20. Que ces moyens aient été confirmés par une expé-
rience continuée pendant six mois sur une machine à va-
peur à haute pression, de la force de dix chevaux au moins,
ou sur une chaudière de vaporisation à haute pression et
produisant au moins la quantité de vapeur nécessaire pour
une machine de la force qui vient d'être désignée ;

3°. Que Pefficacité de ces moyens et la durée de leur
épreuve soient constatées par des certificats authentiques,
que MM. les préfets seront invités à délivrer, sur les rap-
ports de MM. les ingénieurs des ponts et chaussées ou de
MM. les ingénieurs des mines ;

40 Que les concurrens renoncent à prendre un brevet
d'invention et abandonnent la propriété de leurs décou-
vertes à la Société d'Encouragement, qui se réserve de les
publier

50 Que les mémoires, dessins ou modèles, rapports et
Certificats soient envoyés avant le ier juillet 1831.
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ORDONNANCES DU ROI,

CONCERNANT LES MINES,

RENDUES PENDANT LA. SUITE DU SECOND TRIMESTRE
DE 1828 ET LE COMMENCEMENT DU TROI-
SIÈME TRIMESTRE DE CETTE MÊME ANNÉE.

Usine 'à bat- ORD0NNANcE du ler. juin 1828, portant que le
sieur Jacquier de Rosé est autorisé à établir sur
laiipiére de Houille, commune de Landrichamps
( Ardennes), une usine à battre le cuivre, com-
posée d'un four à recuire et de six martinets
mus par des roues hydrauliques, conformément
au plan annexé à la présente ordonnance.

Mines d'anti- ORDoNNANcF, du 5 juin 1828, portant concession
moine de de mines d'antimoine existant au territoire de

Chaumadoux Chaumadoux (Puy-de-Dôme).
( Extrait.)

.CHARLES, etc., etc., etc.
ART. I. Il est fait concession au sieur Jean-Alexandre

Fargeix des mines d'antimoine existant au territoire de
Chaumadoux, commune de Messeix, département du Puy-
de-Dôme.

ART. Il. Cette concession, renfermant une étendue su-
perficielle d'un kilomètre carré quarante hectares, est et
demeure limitée conformément au plan joint à la présente
ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir

A l'ouest, par le chernin partant de la rivière de la Dor-
dogne, et aboutissant au village de Chaumadoux
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Au nord, par le chemin dit Grand-Chemin, conduisant

rie Chaumadoux à PAquenille , et jusqu'à l'intersection
de ce chemin avec la limite respective des deux com-
munes de Chaumadoux et du village de Mécher;

A l'est, par la limite ci-dessus jusqu'à la rivière de la
Dordogne3

Au sud, par cette dernière rivière jusqu'à sa rencontre
avec le chemin qui mène à Chaurnadoux , point de départ.

ART. IH. Il sera planté des bornes, aux frais du conces-
sionnaire, dans tous les points des limites de la concession
où le préfet jugera à propos d'en faire placer.

Procès - verbal de cette opération sera dressé en double
expédition, pour être déposé à la préfecture et à la direction
générale des mines.

ART. IV. Le concessionnaire sera tenu de se conformer
exactement aux clauses et conditions du cahier des charges
arrêté en Conseil général des mines, approuvé par notre
conseiller d'Etat , directeur général des ponts et chaus-
sées et des mines.

Ce cahier demeurera annexé à la présente ordonnance.
ART. V. Le concessionnaire paiera aux propriétaires

de la surface une rétribution annuelle de 5o cent, par
hectare de terrain compris dans l'étendue de sa concession,
en exécution des art. 6 et 42, de la loi du 21 avril 18fo ,
sans préjudice des engagemens qu'il aurait pu contracter
déjà avec quelques uns d'entre eux, et nonobstant les in-
demnités qui pourraient être dues à qui de droit, pour dé-
gâts et non - jouissance de terrains, conformément aux
art. 44 et 43 de la même loi.

ART. VI. L'impétrant ne pourra traiter et fondre ses
minerais d'antimoine qu'après avoir obtenu l'autorisation.
spéciale du Gouvernement, conformément aux dispositions
prescrites par l'art. 73 et suivans de ladite loi.

ORDONNANCE, du 5juin 1828, portant que le Haut-four -
sieur Anne-Marthe-Rolland Onftroy est autorisé "a" de Plé

chftel.à établir, en remplacement de son moulin à hie
de l'Etang-du-Moulinet, commune de Pléch-à-
tel (111e-et-Vilaine), un haut-fourneau pour la
Ante du minérai de fer, et un atelier de moule-

T. PI, 6'. livr. 1829.
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.rie; le tout conformé,ment aux quatre plans qui
resteront annexés à la présente ordonnance.

Usine à fer de ORDONNANCE du ii juin 1828, portant que le
la Meilleraye. sieur Brière de Montandin est autorisé à conser-

ver et tenir en activité l'usine à fer, dite de la
Meilleraye, qu'il possède sur la rive droite du
Thonet, commune de Peyratte (Deux-Sèvres),
et que la consistance de cette usine est et de-
meure fixée, confOrmément aux plans de masse
et de détails joints à la présente ordonnance, en
un haut-fourneau à fondre le minérai ; deux affi-
neries pour convertir la fonte en fer; une chau/.
férie pour l'étirage du fer; et un marteau à

Usine à lai-
ton de Neauf-

fles.

ORDONNANCE du il juin 1828, portant que les
sieurs Fouquet frères sont autorisés à maintenir
en activité et à augmenterl'usine à laiton qu'ils
possèdent dans la commune de Neauffles (Eure),
sur la rivière de la Risle, et que cette usine,
conformément au plan joint à la présente ordon-
nance , demeurera composée de deux feux de
chaufferie; d'un feu de fusion à six creusets:
d'un fourneau à réverbère pour fondre le cuivre
rouge; de deux laminoirs pour les grandes et les
petites planches; enfin, d'une fonderie.

Lavoirs à bras ORDONNANCE du 19 juin 1828, portant que les
des Jouvoi- sieurs G-alaire et Patret sont autorisés à conserver

lots, et tenir en activité les deux lavoirs 4 bras qu'ils
ont établis en vertu du bail du 23 aMit 1821 et
de la cession à eux faite par le sieur Isaac Blum,
détenteur de ce bail) sur le terrain dit des Jou-
voilots , appartenant à la commune de Neuvelle-
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Us Churité.>: en-ondissement. de .Fesul
(Haute-Saône).

ORDONNANCE du 19 juin 1828, portant que les
sieurs Jules Emeric et Charles de Foucault sont
autorisés à conserver et tenir en activité l'usine
J. fer dite de Chapp:-.Vèft:uXspass'èrkni Com-
mune de Porcherie (Haute-Vienne);et. "qiie.
consistance de cette usine est et demeure fixée
conformément au plan d'ensemble et de détails
joint à la présente-orddrinance , ainsi qu'il suit,
savoir : deux feux d'affinerie et leurs soufflets;
un gros marteau trois .roues hydrauliques; et
une chaussée, farina nt l'étang de Champ-rert.

ORDONNANCE 828, . concemant l'a- Usine à fer de
sine à fer de 'Trith-=SaintLéger (Nord). Trith- Saint -

Léger.
( Extrait.)

CHARLES etc., etc., etc.,
Vu l'ordonnance ichr ,20 février 1S28,qui al..ttciriie

sieur Leclerc-Sezille à 'établir une usine à fer ,clansla corn-
Mune de Trith-Saint-Léger (Nord);

ART. ler. Le nombre des fours,à Tuddlerugrui, feront
partie ,de l'usine, flu.si,eurigencler-Sezil le , =cpmmune de
Trith-Saint-Léger, département du Nord, est , conformé-
ment à la demande affichée .26 octobre 1826, déterminé
à trois fours, au lieu de detip,,qui sont, mentionnés, ;clans
l'art. ler. de ladite ordonnance du zo février 5828.

ART. II. Toutes les autres dispositions de ladite ordon-
nance sont maintenues.

0 RD ON N ArliCEVÏÈ j;61itiii.i 828, portant' gué
Lavoirs àsieur Sugier est autorisé à établir, conformément bras de

au plan joint ci la présente ordonnance, deux la- bier.
voirs à bras pour le lavage du minéral de fer,

30.

Usine à fer
de Champ-

Vert.



Haut-four-
neau du mou-
lin de Nontot.
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dans sa propriétésur une dérivation, du cours
d'eau qui la traverse, au lieu dit le Morbier,
commune de la Chapelle-Saint- 0 uillain (Haute-
Sa ône).

du. 6 juin 1828, portant auto-
. , ,7 , .11rasation a etamir naut-eurneau au lieu dit le

MOulin 'de Nontof en la commune de Curtil-,
VrgjCôt-d'Oi)

.1, ( Extrait.)

CHARLES. - etc: etc. eté.

- ART 1er ,le sieur, Molierat _est autorisé à établir, con-
formément aux deux plants jeùàS à2 la présente ordonnance,
un haut-fourneau pour fondre le minérai de fer, un patouil-
lei'et un bocard , an lieu ditle Moulin de Nontot , com-
mune de Curtil-Yergy, , département de la Côte-d'Or.

ART. II. Ces trois usines seront mises en activité dans
le délai d'un an au plus tard, à pattir de la date de la pré-
sente ordonnance.

ART. III. Aussitôt que le haut-fourneau sera mis en
activité , hi manufa.cture de produits chimiques que le
sieurMollerat possède au même lieu devra cesser de tra-
vailler, et dans aucun cas et SQ:11S aucun prétexte il ne
pourra la rétablir sans qu'il y. ait,-été autorisé légalement.

Aaï.P.VIII. Les eaùi'litstirbéuses provenant du lavage
du rninétaiseront versées dans un bassin, ouvert à cetef-
fet dans un pré appartenant au sieur MoIlerat , à droite de
la rivière, et dont les dimensions sont fixées à cent mètres
de longueur, trois mètres de largeur et un mètre et demi de
profondeur. Les eaux de ce bassin s'écouleront par undé-
versoir de superficie , et il sera curé toutes les fois que les
terres provenant du lavage s'élèveront aux deux tiers de
sa hauteur dans la partie d'aval de ce bassin. -
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0.11DO1X_INCE du 2 juillet' 1828, portant que les
héritiers du sieur Sicaire Desbordes sont auto- dite Mas -

Usine à fer

de-Bost,risés à conserver et tenir en activité l'usine à fer
dite Mas-de-Bost, possédent sur la riviére
de Drôme, commune de Dournazac ( Haute-
Vienne ), et que la consistance de cette usine est
et demeure fixée, conformément au. plan de
masse et de détails joint à la présente ordon-
nance, à deux feux d'enerie et un marteau.

ORDONN.INCE du 2 juillet 1828, portant que le Usine à fer
sieur Achille de Jouffroy est autorisé à établir d'Abbaretz.

dans son domaine de la Jahotière , commune
d'Abbaretz (Loire-Inférieure) , une usine a fer
alimentée seulement par la houille, conformément
à sa demande, et dont la consistance est fixée
ainsi qu'il suit, savoir : deux hauts-fourneaux
pour fondre le minérai de fer; deux eux d'af-
finerie ; et douze /Ours réverbé, e pour convertir
la fonte en fer, avec les marteaux et cylindres
nécessaires à cette opération : le tout mu par
des machines à 'vapeur, et établi suivant les
plans de masse et de détails joints à la présente
ordonnance.

ORDONIV,INCE- Chl, 2 juillet 1828, portant que la usine è fer de

dame Chaulet, ou ses ayant-droit, sont autori- Monclar.

sés conserver et tenir en activité l'usine à fer
de Monclar, commune de Clermont-Beauregard
(Dordogne), et que la consistance de cette usine
est et demeure fixée, conformément aux trois
plans d'ensemble et de détails joints à la pré-
sente ordonnance, à deux hauts-fourneaux allant
au charbon de bois ; une affinerie également au
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charbon de bois ; une forerie et des ateliers de

Mine de li ORDONNANCE du 9 juillet:1828 , portant conces-
gnite de Be- sion des mines de lignite:fie Bedouin (Vaucluse).

douin.
( Extrâit. )

1.....111ARLES etc., etc., etc.
ART. let. li est fait concession au sieur Quinquin des

raines de lignite de Bedouin , département de Vaucluse.
ART. Il. Cette concession, renfermant une étendue su-

perficielle de douze kilomètres carrés quatre-vingt-onze hec-
tares* est et demeure limitée, conformément au plan joint
à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit, savoir

Au nord, par une ligne droite menée du clocher de
Crillon à l'angle sud-ouest de la grange d'Auségur,. dite

Grande-Gangue;
A l'est, par deux autres droites de la Gangue au

clocher de Bedouin, et de là à l'angle nord-ouest de la
Grange de Caumont ou Caniont, appartenant au sieur
Bouchet ;

Au sud, par une quatrième droite , tirée de la Grange-
Caniont à l'angle nord-est de la Grange de Limon, appar-
tenant au sieur Boyer 5

Enfin à l'ouest, par une cinquième et une sixième
ligne droite de la Grange du Limon au point culminant
de la montagne du Limon, quartier du Garret , et de là
au clocher de Crillon, point de départ.

ART. III. Il sera, à la diligence du préfet et aux frais du
concessionnaire, planté des bornes dans tous les points des
limites de la concession où ce magistrat jugera è propos d'en
faire placer. L'ingénieur en chef des mines dressera procès-
verbal de cette opération, dont expéditions seront déposées
aux archives de la préfecture et à celles de Bed ouin et de Cril-
lon. lisera donné avis de ce dépôt à notre conseiller d'état,
directeur général des ponts et chaussées et des mines.

ART. IV. Le concessionnaire se conformera exactement
aux clauses,,et conditions du cahier des charges arrêté en
conseil général et approuvé par notre directeu tr général des

mines. "

Ce cahiers aes eharges demeurera annexé à la'présente
ordonnance, qui sera publiée et affichée aux frais du con--
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cessionnaire, dans toutes les communes sur lesquelles s'é-
tend la concession.

ORDONNANCE du 9 juillet 1828-, portant que les
sieurs Langlois-Millot et Gaudemet-Buisson sont
autorisés à établir six lavoirs à bras, pour le la-
vage des m,inérais de fer, savoir : trois au lieu
dit La Fontenotte 3 et -trois au lieu dit /'Ancien
Étang- de-Verfontaine , sur deux emplacemens
qu'ils ont amodiés, le 1.4 juin, 1826, de feu le
sieur Faivret, commune de gerrbntaine , arron-
dissement de Gray ( Haute-Saône ).

ORDoN3r_div cE du 16 juillet 1 8 2 8 , portant que
les sieurs Ardaillon et Bessy sont autorisés à -te-

nir et conserver en activité , conformément au
plan qui restera annexé à la présente ordon-
nance, les deux lavoirs à bras qu'ils ont établis,
pour le lavage du miné,rai de fer, clans leur pro-
priété, sur le cours de la fontaine dite le Moulinot,
commune d'Igny (Haute-Saône).

O.RDONN ANCE du 16 juillet 1828, portant régie-
ment sur l'exploitation des carrières de gypse du
département de Saône-et-Loire.

gypse.

Réglement sur l'exploitation des carrières de gypse
du département de Saône-et-Loire.

TITRE PREMIER.

EXERCICE DE LA SURVEILLANCE DE L'ADMINISTRA-

TION SUR L'EXPLOITATION DES CARRIÈRES DE

GYPSE.

ART. ler. Les carrières de gypse actuellement existantes
dans le département de Saône-et-Loire, et toutes autres
carrières de même espèce qui pourront y être ouvertes à

Lavoir à bras
de Verfon-

taine.

Lavoirs à bras
d'Igny.

Réglement
sur l'exploi-

tation de car-
rières de
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l'avenir seront soumises aux mesures d'ordre et de police
qui sont prescrites ci-après.

ART. II. Tout propriétaire ou entrepreneur qui se propo-
sera, soit de continuer Pe-xploitation d'une carrière en acti-
vité , soit d'en ouvrir une nouvelle, sera tenu d'en faire
sa déclaration devant le préfet du département, par l'in-
termédiaire du sous-préfet de l'arrondissement et du maire
de la commune dans laquelle sera située ladite carrière.

ART. III. Cette déclaration énoncera les nom , prénoms
et demeure du propriétaire ou entrepreneur de l'exploita-
tion, avec indication de ses droits de propriété et de jouis-
sance du sol , elle fera connaitre aussi le lieu et l'emplace-
ment de l'exploitation , la forme générale des travaux faits
ou à faire, soit ' ciel ouvert, soit par puits ou par cavage
à bouche, ainsi que la disposition des moyens employés
ou projetés pour assurer la solidité de l'ouvrage, prévenir
les accidens , épuiser les eaux et extraire les matières.

ART. IV. Ladite déclaration sera accompagnée d'un plan
dressé sur l'échelle de deux millimètres pour mètre ; mais
dans les localités où , ço me à Saint-Léger, les exploi-
tations sont multipliées et rapprochées les unes des autres,
il sera dressé, pour chaque masse en extraction , un plan
général de la superficie, sur l'échelle de deux millimètres
pour mètre. Ce plan indiquera exactement la position des
chemins, les limites des propriétés des exploitans, celles
du gîte, et en même temps les puits et les diverses excava-
tions, qui seront désignés par des numéros correspondant
aux diverses extractions dont ils font partie. L'ingénieur
des mines en vérifiera l'exactitude ainsi que tous autres
plans.

Une expédition de ces plans sera déposée
pour qu'ils puissent au besoin être Consultés p
tics intéressées.

A défaut de la production des, plans, dans le d
six mois à compter de la publication du présent règle
ou pour cause d'inexactitude reconnue , ces plans se
levés d'office aux frais des exploitans , et ces frais , p
les plans généraux, partagés entre les extracteurs, propor-
tionnellement à l'étendue du terrain que possède chacun
d'eux et au développement de ses travaux.

ART. V. La déclaration prescrite par les articles 3 et 4
devra être faite et les plans fournis,

à la mairie,
ar les par-

élai de
ment,

ront
lIT
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I°. Par tout entrepreneur de carrière actuellement en ac-

tivité, dans le délai de six mois à compter de la publication
du présent règlement ;

20. Par tout entrepreneur de nouvelle carrière , un mois
avant qu'il puisse mettre en activité l'exploitation projetée.

ART. VI. Faute par lesdits propriétaires ou entrepre-
neurs d'avoir fait la déclaration susénoncée dans les dé-
lais prescrits , le préfet, sur le rapport de l'ingénieur des
mines et après avoir entendu les exploitans, pourra or-
donner, s'il y a lieu, que, provisoirement et par mesure de
police, les travaux en seront suspendus jusqu'à ce que la
déclaration susdite ait été effectuée, sauf le recours devant
le ministre de l'intérieur.

ART. VII. Dans toute exploitation de gypse, la surveil-
lance de la police sera exercée, sous la direction du préfet,
soit par le maire de la commune dans laquelle sera située
l'exploitation, ou, à son défaut, par les adjoints du maire,
soit par le commissaire de police, le tout conformément
aux articles 8 et 15 du Code d'instruction criminelle.

La surveillance de l'administration, relativement à "ob-
servation des réglemens locaux, sera exercée, sous l'auto-
rité du préfet , par l'ingénieur des mines de l'arrondisse-
ment , et en son absence par un conducteur surveillant des
carrières, qui sera nommé par le directeur général des
ponts et chaussées et des mines, sur la présentation du
préfet.

ART. VIII. L'ingénieur des mines présentera, tous les
ans, au préfèt un rapport sur l'état des carrières du dé-
partement, après les avoir visitées. IL donnera son avis
sur les affaires administratives qui s'y rapportent toutes
les fois qu'il en sera requis par le préfet. 11 informera la
préfet de tout désordre ou abus qu'il aura observé dans
l'exploitation ; il proposera les mesures d'ordre public
dont il aura reconnu la nécessité, ou les moyens d'amélio-
ration qu'il lui paraîtrait utile d'introduire; mais il s'atta-
chera plus spécialement encore à éclairer les exploitans, en
leur faisant connaître les vices ou les inconvéniens qu'il
aurait reconnus dans leurs travaux.

ART. IX. Sur le rapport de l'ingénieur des mines et
après avoir entendu Pexploitant de la carrière dont il s'a-
gira le préfet pourra ordonner la suspension des travaux
reconnus dangereux et prescrire telles mesures de sûreté
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qu'il appartiendra , sauf recours au ministre de l'intérieur.
ART. X. L'exploitant sera tenu de faciliter à l'ingénieur

des mines et au conducteur surveillant, ainsi qu'à tous les
fonctionnaires publics et agens délégués par l'administra-
tion, les moyens de visiter et de reconnaître les travaux de
l'exploitation.

Aar. XI Il sera personnellement responsable du fait
de ses employés et ouvriers ; ces derniers devront toujours
être porteurs de livrets, conformément à l'article 12 de la
loi du 12 avril 8o3 (22 germinal an XI).

Art. XII. Nul exploitant ne pourra abandonner, com-
bler ou faire écrouler une carrière, ni enlever les massifs
de soutènement des puits, avant d'en avoir fait sa décla-
ration au préfet, lequel, après avoir fait reconnaître l'état
des lieux, prescrira ce qu'il appartiendra dans l'intérêt de
la sûreté publique.

ART. XIII. Les contraventions au présent règlement se-
ront constatées, comme celles en matière de voirie ou de
police, par Pingénieur des mines ou par le conducteur sur-
veillant, et concurremment par les maires et adjoints des
communes ci-dessus désignées, ainsi que par tous les offi-
ciers de police de ces localités, chacun dans son ressort.

ART. XIV. Les procès-verbaux constatant ces infrac-
tions seront dressés sur papier libre , timbrés et enregis-
trés en débet. Lorsque ces procès-verbaux seront rédigés
par un gendarme , un commissaire de police ou un garde-
champêtre, ils seront affirmés, dans les vingt-quatre heu-
res de leur rédaction, devant le maire de la commune où
l'infraction aura été commise.

ART. XV . Ces procès-verbaux seront adressés en origi-
naux au préfet , pour faire statuer sans délai sur les pei-
nes et amendes encourues par les contrevenans, sans pré-
judice des dommages et intérêts qui pourront être récla-
més par les parties lésées.

SECTION PRENLIRE.

Classement des carrières.

ART. XVI. Les diverses circonstances de la disposition
du gîte et l'épaisseur plus ou moins grande des couches
de terre, de pierre ou de marne qui le recouvrent, néces-
sitent différens modes d'attaquer le gîte à exploiter, entre
lesquels les entrepreneurs seront libres de choisir celui
qui leur paraîtra convenir le mieux à la localité et aux
moyens dont ils peuvent disposer : ces modes sont

A découvert, par tranchées à ciel ouvert ;
20. Par cavage à bouche, en pratiquant, dans un front

de masse mis à découvert, des ouvertures au moyen des-
quelles on pénètre dans son intérieur ;

30. Par puits qui traversent toutes les couches étrangè-
res, pour arriver jusqu'au banc de gypse où doit s'établir
l'exploitation.

SECTION II.

De l'exploitation à découvert.

ART. XVII. Dans le mode d'exploitation à découvert
les terres seront coupées en retraite, par banquettes ou ta-
lus suffisans pour prévenir l'éboulement des masses supé-
rieures.

La pente à donner au talus sera déterminée en raison
çle la nature, de l'épaisseur et de la consistance du banc
de recouvrement.

ART. XVIII. Il sera ouvert un fossé, d'un à deux mètres
de profondeur et autant de largeur, au dessus de l'exploi-
tation; on rejettera le déblai de ce fossé sur le bord du ter,
rain du côté des travaux , pour y former une berge ot,;
rempart destiné à prévenir les accidens et à détourner les,
eaux.
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moins de cinq mètres ; elles pourront être recoupées par
d'autres de pareilles dimensions, perpendiculaires aux pre-
mières et semblablement espacées, de manière à ce que,
l'exploitation préparatoire étant terminée, il reste entre
,les points de rencontre des tailles croisées ou des piliers
carrés de cinq mètres de largeur, ou des massifs de dimen-
sions double, triple, etc., si les exploitans ont jugé à pro-
pos de le faire pour s'avancer plus rapidement vers les
limites du champ d'exploitation.

B. Exploitation en retraite.

ART. XXV. Ce n'est qu'après que les travaux prépara-
toires auront été poussés dans le banc de galeries jus-
qu'aux limites de la masse ou de la propriété de l'exploi-
tant, qu'il lui sera loisible d'attaquer le banc de bas-

fimds partout ou il croira pouvoir le faire avec avantage,
mais en commençant toujours par les parties les plus éloi-
gnées du puits, et laissant les terres et les débris dans les
galeries pour remblais.

ART. XXVI. On pourra en même temps attaquer aussi
le banc de plalbnd, dont l'extraction déterminera la chute
du banc de boule et facilitera l'exploitation du banc gris
et -des bancs supérieurs , et l'on procédera ainsi, en pas-
sant successivement d'une galerie à l'autre et battant en
retraite, jusqu'au puits, dont on n'attaquera les piliers de
soutènement qu'après l'autorisation du préfet. .

ART. XXVII Dans toutes les carrières souterraines dont
les eaux ne s'écouleraien.t pas naturellement par les failles
ou entonnoirs qui traversent souvent le gypse , il y sera
suppléé par un puisard placé vers l'endroit le plus bas du
sol et traversant les bancs du bas-lbnds jusqu'au banc de
sable, lequel puisard aura son orifice garanti contre les
éboulemens par une margelle recouverte d'une voûte ou
chapeau en pierres, qui sera percée de plusieurs ouvertures
au niveau du sol, pour l'écoulement des eaux.

Ce puisard devra surtout être en bon état et bien ga-
ranti à l'époque de l'abandon des travaux, pour prévenir
l'accumulation des eaux, et, par suite, leur irruption dans
les exploitations -voisines, comme cela est déjà arrivé faute
de pareille précaution.
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SECTION III.

De l'exploitation par cavage d bouches.

ART. XIX. Les règles prescrites ci-dessus , articles 17
et 18, sont applicables aux terrassemens qui devront être
exécutés, soit en avant, soit au dessus du front de toute
masse à exploiter par cavage à bouches.

Les travaux souterrains des carrières exploitées par cette
voie seront assujettis aux règles qui vont être indiquées
dans la section suivante.

SECTION Ilr.

De l'exploitation par puits.

ART. XX. Les puits seront murailles en briques ou boi-
séssolidement, dans toute la hauteur du terrain quine pré-
sente pas une suffisante solidité par lui-même. Ils seront
garnis d'échelles pour la descente des ouvriers, lesquelles
seront solidement fixées et entretenues en bon état.

ART. XXI. L'exploitation proprement dite ne pourra
commencer qu'à une distance de huit mètres au moins du
fond du puits. Les galeries qui partiront de celui-ci se-
ront larges d'un mètre seulement et hautes de deux. On
évitera avec soii tout éboulement qui pourrait compro-
mettre la solidité du puits.

ART. XXII. L'exploitation sera distinguée en deux
parties

La première, désignée sous le nom d'exploitation. pré-
paratoire 3

La seconde ;sous celui d'exploitation en retraite.

A. Exploitation préparatoire.

ART. XXIII. Elle aura lieu en allant du pied du puits
aux extrémités de la niasse ou de la propriété ; elle s'opé-
rera, autant que possible, dans le banc dit des galeries, par
tailles ou galeries de 6 mètres 6o centimètres de largeur au
plus, à moins d'autorisation spéciale accordée par le pré-
fet, sur l'avis de l'ingénieur des mines. .

ART. XXIV. Ces tailles seront espacées entre elles au



ORDONNANCE du 16 juillet I 828 , portant .con Mines de fer
cession de mines de fer dans l'arrondissement "lais'
d'Alais (Gard).

(Extrait. )
CHARLES, etc., etc., etc.

ART. I. Il est fait à la société désignée sons la raison
Bérard et compagnie concession des mines de fer des
terrains calcaires situés dans l'arrondissement d'Alais
département du Gard , compris dans les limites ci-après

An nord, à partir du clocher des Salles de Gardon, par
une ligne droite dirigée sur le clocher de Meiranne, jus-
qu'à son intersection avec le milieu de la route royale

i o6, et à partir de cette intersection, par une ligne droite
dirigée sur Rousson jusqu'au clocher de Rousson

A l'est, par deux lignes droites dirigées du clocher de
Rousson sur le clocher de Saint-Alban , et de ce clocher
sur celui de Saint-Jean-du-Pin

- Au sud, par une ligne droite dirigée du clocher de Saint-
Jean-du-Pin sur le moulin de Tremont, jusqu'à son inter-
section avec une ligne dirigée de Carriviel sur le clocher
des Salles

A l'ouest, à. partir de cette intersection, par ladite ligne
.de Carriviel aux Salles, jusqu'au clocher des Salles, point
de départ.

La surface de la concession est de soixante-trois kilo-
mètres carrés vingt-six hectares, conformément ,au plan
qui restera annexé à la présente ordonnance.

ART. II. La présente concession ne préjuclicie en rien
aux droits acquis aux concessionnaires des mines de houille
dans l'étendue aujourd'hui concédée pour le fer, de prati-
quer toutes les ouvertures qui seront recoi6jues utiles à l'ex.
p I oit ation. de la houille existant , soit près de la surface, soit
au dessous des terrains calcaires. Les concessionnaires des
mines de fer des terrains calcaires seront tenus de souffrir
ces ouvertures, ou même le passage à travers leurs propres
travaux, s'il est reconnu nécessaire, moyennant une in-
demnité, qui sera réglée de gré à gré, ou à dire d'experts.
En cas de contestation sur la nécessité on l'utilité de ces
ouvertures, il sera statué par le préfet, sur le rapport des
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SECTION V.

Dispositions communes ci plusieurs modes d'exploita-
tion.

ART. XXVIII. L'exploitation, de quelque genre qu'elle
soit, ne pourra être poussée qu'a la distance de dix mètres
de chaque côté des chemins à voiture, édifices et construc-
tions quelconques.

Cette distance sera augmentée d'un mètre pour mètre
de la hauteur du terrain au dessus de la masse en exploi-
tation.

ART. XXIX. Un massif intact, de six mètres cinquante
centimètres d'épaisseur, devra être laissé entre l'extrémité
des travaux et les propriétés riveraines situées sur la.
pente de la masse, sauf toutefois le cas de stipulations
contraires entre l'exploitant et les parties intéressées.

Relativement aux autres limites, il n'est dérogé en rien
à ce qui est établi soit par le droit commun, soit par les
usages locaux.

ART. XXX. Dans le cas où les carrières, soit à del ou-
vert, soit par ravage à bouche renfermeraient des excava-
tions considérables où les eaux pourraient s'accumuler
sans avoir aucun moyen naturel d'écoulement , il devra
étre pratiqué, soit pendant leur exploitation, soit avant
leur abandon, vers la partie la plus profonde un puisard
d.escendant jusqu'au banc de sable, muni d'un chapeau ou
de tel autre moyen préservatoire , comme il est indiqué
dans l'article 29 pour les exploitations par puits..

ART. XXXI. Chaque année, au mois de mars, les ex-
ploitans adresseront au préfet, par l'intermédiaire du
maire de la commune , le plan d'avancement de leurs tra-
vaux pendant l'année précédente, ainsi que Pindication
de ceux qu'ils se proposent d'exécuter pendant l'année
suivante , sur Péchelle de 0ni,002 pour mètre.

ART. XXXII. En cas de circonstances particulières
qui rendraient nécessaire la coupe des travaux par un
plan vertical , le préfet , sur l'avis de l'ingénieur des
mines, pourra ordonner que cette coupe soit jointe au
plan iannuel , dont la production est prescrite par l'article
précédent.
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ingénieurs des ruines, les deux parties ayant été enten-
dues.

ART. III. Il n'est rien préjugé sur la concession des gîtes
de minérai de fer qui peuvent exister dans les terrains
houillers de la concession , soit près de la surface du sol,
soit au dessous des terrains calcaires. Ladite concession
des mines de fer des terrains houillers sera accordée, s'il y a
lieu, après uneinstruction particulière, soit au concession-
naire des mines de fer du terrain calcaire, soit au conces-
sionnaire des mines de houille, soit à d'autres personnes.
Dans les deux derniers cas, les concessionnaires des mines
de fer d'Alais seront tenus de souffrir l'ouverture des tra.-
vaux qui seront reconnus indispensables à l'exploitation
des mines de fer du terrain houiller, ou même, si cela est
nécessaire, le passage dans leurs propres travaux ; le tout,
s'il y a lieu , moyennant une indemnité, qui sera réglée de
gré à gré ou à dire d'experts. En cas de contestation sur
la nécessité desdites ouvertures des travaux, il sera statué
par le préfet, sur le rapport des ingénieurs des mines, les
deux parties ayant été entendues.

ART. IV. Si la poursuite de l'exploitation fait recon-
naître que les gîtes de minerai s'approchent beaucoup du
terrain houiller situé au dessous du terrain calcaire , le
concessionnaire du minerai de fer ne pourra exploiter que
les minerais dont l'extraction sera reconnue sans inconvé-
nient pour la houille exploitable située dans le voisinage.
Dans ce cas même , il se conformera aux mesures qui lui
seront prescrites par l'administration, dans l'intérêt de la
bonne exploitation do la houille.

ART. V. Dans le délai de trois mois, à dater de la noti-
fication de la présente ordonnance, il sera posé des bor-
nes sur tous les points servant de limites à la concession
où cette mesure sera reconnue nécessaire; l'opération aura
lieu aux frais du concessionnaire, à la diligence du préfet
et en présence de Pingénieur des mines : procès-verbal de
cette opération sera déposé à la préfecture du département.
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0 RD ON N AN CE (III 16 juillet 1828, portant con- Mines de fer

cession des mines de fer de Besse)ges et Rohiac , Besse'g"
situées dans l'arrondissement d' Alais (Gard). "_.

et rtobiae

( Extrait. )
CHARLES, etc., etc., etc.

Ani'. ler. Il est fait au sieur Deveau-Rohiac, Lassagneet Filhol , sous le nom de concession des mines de fer deBessèges et Robiac , concession des mines de fer de touteespèce, situées dans Parrondissementd'Alais, départementdu Gard, et limitées par une suite de lignes droites tirées
de Peyremalle à Saint-Florent de Saint-Florent à Mei-ranne et de Meiranne à Peyremalle.

La surface de cette concession est de dix-neuf kilomè-
mètres carrés quatre-vingt-trois hectares, conformémentau plan, qui restera annexé à la présente ordonnance.ART. II. Dans le cas où la propriété de la mine de
houille viendrait à être séparée de celle de la mine de fer
dans l'étendue aujourd'hui concédée pour le fer, les con-
cessionnaires de la mine de houille conserveront le droitde pratiquer toutes les ouvertures qui seront reconnuesutiles à l'exploitation de la houille existant, soit près dela surface, soit au dessous des terrains calcaires. Les con-
cessionnaires des mines de fer des terrains calcaires seront
tenus de souffrir ces ouvertures, ou même le passage à tra-vers leurs propres travaux, s'il est reconnu nécessaire
moyennant une indemnité qui sera réglée de gré à gré ouà dire d'experts. En cas de contestation sur la nécessité
ou l'utilité de ces ouvertures , il sera statué par le préfet,
sur le rapport des ingénieurs des mines , les deux parties
ayant été entendues.

ART. III. Dans le délai de trois mois, à dater de la notifi-
cation de la présente ordonnance, il sera posé des bornes sur
tous les points servant de limites à la concession où cette
mesure sera reconnue nécessaire. L'opération aura lieu aux
frais du concessionnaire, àla diligence du préfet et en pré-sence de l'ingénieur des mines. Procès-verbal de cetteopération sera déposé à la préfecture.

ART. VII. Le concessionnaire sera tenu de se confor-
mer exactement aux clauses et conditions du cahier des

T. Fi!, 6e. livr. 1829. 31
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charges arrété en conseil général des mines et approuvé
par notre directeur général des ponts et chaussées et des
mines.

Ce cahier restera annexé à la présente ordonnance.

Mine de fer ORDONNANCE du 16 juillet 1828, portant conces-
de Calmou- sion d'une mine de fer située en la commune de

ticr. Calmoutier ( Haute-Saône ).

( Extrait. )*

CHARLES etc., etc. , etc.
ART. ler. Il est fait concession aux sieurs Galaire et Pa-

tret et de Pourtalès de la mine de fer existant dans la
commune de Calmoutier, département de la Haute-
Saône.

ART. Il. Cette concession est limitée ainsi qu'il suit
Au nord, par une ligne droite allant de l'angle nord

d'un champ appartenant au sieur Jean-Fran.çois Pelletier,
qui est situé au canton de Châtillon, angle où sera plan-
tée une borne en pierre, au point où le chemin des carrières
de Calrnoutier à Colombotte et à Saulx est traversé par
le fossé qui longe le bois dit la Craye ;

A l'est, par une ligne droite allant dudit point de ren-
contre du chemin de Calrnoutier à Colombotte et à Saulx
par le fossé qui longe le bois dit la Craye, à un chêne qui
se trouve à l'angle nord-est du bois du Frays, sur le che-
min de Calrnoutier à Noroy ;

Au sud, par une ligne droite allant dudit chêne, situé
sur le chemin de Calmoutier à Noroy, à l'angle est de la
maison du sieur Berthod, située au canton dit Roncourt

A l'ouest, par une ligne droite allant dudit angle est de
la maison du sieur Berthod à l'angle nord du champ du
sieur Pelletier, point de départ.

Les limites ci-dessus comprennent une étendue super-
ficielle de deux kilomètres carrés soixante-deux hectares,
conformément au plan, qui demeurera annexé à.la:présente
ordonnance.

ART. Ill. Dans le délai de six mois, à partir de la notifi-
cation de la présente ordonnance, il sera posé des bornes sur
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tous les points servant de limites à la concession où cette
mesure sera reconnue nécessaire. L'opération aura lieu aux
frais des concessionnaires, à la diligence du préfet et en
présence de Pingénieur des mines, qui en dressera procès-
verbal, lequel sera déposé aux archives de la préfecture.

ART. IV. Les concessionnaires se conformeront exacte-
ment au cahier des charges souscrit les 6 janvier et 8 avril1828 , et qui restera annexé à la présente.

ORDONNANCE du 16/un/et 1828, portant autori- Usine à fer
sation d'établir une usinefer mueparla 'vapeur, de Saint-
en la commune de Saint-Laurent-Blangy Pas- Laurent-
de-Calais ). Brangy.

( Extrait. )
CHARLES etc. , etc. , etc.

ART. Ter. Les sieurs Godart-Vallé et Malisset sont au-torisés à établir une usine à fer, mue par la vapeur, dans la
commune de Saint-Laurent-Blangy, département du Pas-de-Calais.

Aar. II. La consistance de cette usine est et demeure
fixée, conformément aux plans de situation et de détails
joints à la présente ordonnance, ainsi qu'il suit

Quatre fourneaux à réverbère ;
Deux machines à vapeur, et les feux de forges, marteaux

et laminoirs nécessaires.
ART. III. Les constructions relatives aux fourneaux

machines et artifices seront exécutées sous la surveillance
de l'ingénieur des mines , qui s'assurera que Pordonnance
royale du 29 octobre 1823 a été observée clans l'établisse-
ment des machines à vapeur, et dressera procès-verbal du
tout après l'achèvement des travaux.

Copies de ce procès-verbal seront déposées aux archives
de la préfecture du Pas-de-Calais et à celles de la mairie
de Saint-Lauren t-Blangy. Il sera donné avis de ce dépôt à
notre conseiller d'Etat , directeur général des ponts et
chaussées et des mines.

ART. IV. Les impétrans ne pourront employer dans leur
usine aucun autre combustible que de la houille.



Usine à fer de ORDONNANCE du 23 juillet 1828, portant que le
la Chapelle-- sieur Montazeau est autorisé à conserver et tenir
Montbrari-

Mines de
plomb de
Propiè ces.

en activité l'usine à fer dite Forge-Basse, qu'il
possède en la commune de la Chapelle-Mont-
brandeix' ( Haute-Vienne), et que cette usine est

et demeurera composée d'un feu d'affinerie et
d'un marteau, suivant le plan de situation et de
détails joint à la présente ordonnance.

ORDONN.ANCE dit 23 juillet 1823, portant conces-
sion de mines de plomb de Propières (Rhône).

( Extrait.)

CHARLES, etc. , etc., etc.
ART. 1er.Il est fait aux sieurs de Marnas et Philippon

sous le norn de concession de Propières , concession des
suisses de plomb existant dans l'arrondissement de Ville-
franche, département du Rhône , comprises dans les li-
mites ci-après:

A partir de l'église paroissiale de Propières, une ligne
droite dirigée vers l'angle le plus au nord du hameau des
Condemines ;

De cet angle, une ligne droite dirigée vers la trêve de
Patoux, voisine de la source d'Azergues, jusqu'au point où
cette ligne coupe une autre ligne droite tirée du château
de la Fargo au hameau des Fourches

Du point d'intersection ci-dessus, une ligne droite tirée
à l'angle le plus à l'est du hameau des Fourches;

De l'angle le plus à Pest du hameau des Fourches , une
ligne droite tirée à l'angle le plus au sud des habitations
de la Voisinée

De l'angle le plus au sud des habitations de la Voisinée,
une ligne droite dirigée vers l'angle le plus à l'ouest du
hameau du Cul-de-Loup, jusqu'au point où cette ligne
coupe une autre ligne droite tirée des Echarmaux à l'église
paroissiale de Propières
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Du point d'intersection ci-dessus, une ligne droite tirée

à l'église paroissiale de Propières, point de départ.
Les limites ci-dessus embrassent une étendue superfi-

cielle de cinq kilomètres carrés quatre-vingt-dix-huit
hectares, conformément au plan, qui restera annexé à la
présente ordonnance.

ART. VI. Les impétrans se conformeront exactement
aux clauses et conditions du cahier des charges arrêté en
conseil général des mines, et approuvé par notre directeur
général des ponts et chaussées et des mines. Ce cahier res-
tera annexé à la présente.

Cahier des charges pour la concession des mines de
plomb de Propières.;

( Extrait. )
ART. Ter:. Le mode des travaux d'exploitation des divers

gîtes de rninérai de plomb sulfuré contenus dans la con-
cession sera déterminé par le préfet, sur la proposition des
concessionnaires et sur le rapport de l'ingénieur des mines.

ART. II. A cet effet, le concessionnaire adressera
au préfet, dans le délai qui lui sera indiqué , les plans et
coupes de Pintérieur de sa mine, dressés sur l'échelle d'un
millimètre par mètre et divisés en carreaux de dix en.
dix millimètres. Ces plans seront accompagnés d'un mé-
moire indiquant le mode circonstancié dés travaux que le
concessionnaire se propose d'entreprendre. L'indication.
du nits,de des travaux sera aussi sur les plans. et
coupes.

02-Lpo1'TN4Nce du 3ojuillet 1828, portant que le
sieur Fle,urat-tessard est autorisé à conserver et.
tenir en activité l'usine à fer dite Forge-Haute,
qu'il possède en la commune de le. Chepelle-
Montbrandeix (Haute-Vienne), et que la cansis-
tance de cette usine est et demeure fixée à un feu
d'affinerie et un marteau, coermément au
plan de masse et de détails joint à la présente
ordonnance.

Usine à fer de
la Chap elle

Mont-
brandeix.
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ORDONNANCE du 3o juillet 1828, portant conces-
sion des mines de houille de Gouhenans,
dissement de Lure (Haute-Saône ).

( Extrait. )
CIIARLES, etc., etc., etc.

ART. ler. 11 est fait concession aux sieurs Philippe-Au-
guste Parmentier, Marie-Blaise-Amable Grillet et compa-
gnie, sous le nom de concession de Gouhenans , des mi-
nes de houille situées, suivant la délimitation indiquée ci-
après , sur les territoires des communes de Gouhenans
d'Athesans , du Val-de-Longevelle, de Villefans et des
Aynans, arrondissement de Lure, département de la Haute-
Saône.

Ana.. Il. Cette concession , dont l'étendue superficielle
est de treize kilomètres carrés soixante-dix-huit hectares,
conformément au plan qui restera annexé à la présente
ordonnance, est limitée ainsi qu'il suit , savoir

Au nord, par une ligne droite allant du clocher des
Aynans au pignon sud de la maison du sieur Elion, située
dans le village du Val ;

A l'est, par une ligne droite allant dudit pignon sud de
la maison du sieur Elion au clocher d'Athesans ;

Au sud, par deux lignes droites allant l'une dudit clo-
cher d'Athesan.s au clocher de Villefans , et l'autre de ce
dernier clocher à celui de Longevelle

A l'ouest, enfin, par une ligne droite allant dudit clo-
cher de Longevelle à celui des Aynans point de départ.

ART. VI. Ils paieront dans le délai de. trois mois, à
dater de la notification de la présente ordonnance , aux
sieurs de Chambon Vuilleret et compagnie, héritiers des
sieurs Berthod et Lamotz , qui ont découvert les gîtes de
houille de Gouhenans sans en faire une reconnaissance
complète , la somme de -vingt mille francs , en exécution
de l'article 16 de la loi du ai avril 181o.

. Catie' des charges pour la concession des mines de
houille de Goultenans.

(Extrait. )

ART. ier. Dans le mois qui suivra la notification de
Pordonnance de concession, des sondages seront commen-
cés : 10. dans le vallon situé sud-ouest du puits ri'. 5, au
point 1, à l'effet de reconnaître si le gîte s'étend dans le
vallon, à quel niveau il s'y trouve, et s'il peut être avan-
tageux d'y établir une galerie d'écoulement 5 2°. dans le
vallon ST, situé au sud-sud-est du puits n°. 4, à l'effet de
reconnaître la profondeur à laquelle se trouve la couche
de houille en ce point, et s'il peut être avantageux d'y
établir une galerie d'écoulement.

ART. II. Dès que ces travaux auront fourni les éclair-
cissemens nécessaires , le fonçage du puits d'extraction et
le percement de la galerie d'écoulement seront ordonnés
s'il y a lieu , par le préfet, sur le rapport des ingénieurs
des mines, et après que les concessionnaires auront été
entendus.

ART. III. Le préfet pourra, de la même manière, or-
donner alors I°. l'approfondissement du puits n°. 5 et sa
mise en communication avec l'aval pendage du gîte, au
moyen d'une hachure; 20. la continuation ou l'abandon
provisoire des ouvrages du puits n0. 4, dans lequel les
travaux seront suspendus jusqu'à cette époque.

ART. 1V. Les travaux d'exploitation seront continués
dans les ouvrages des puits no'. 4 et 5 , en se conformant,
autant que faire se pourra, aux dispositions générales des
articles suivans.

Ani'. V. L'exploitation des gîtes houillers de Gouhe-
nans aura lieu par zones successives, en remontant vers le
jour et en se rapprochant des puits. La profondeur de
ceux-ci et celle où l'on commencera Pexploitation de la
houille seront déterminées par le préfet, sur le rapport de
l'ingénieur des mines, et les concessionnaires ayant été
préalablement entendus.

Ara. VI. Les concessionnaires seront tenus d'établir des
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canaux pour conduire les eaux de la mine , lorsque ces
eaux seront reconnues vitrioliques, soit à la rivière du
Ballin, soit à d'autres cours d'eau.

ART. VII. Lorsque les concessionnaires voudront ou-
vrir un nouveau champ d'exploitation , ils en feront la
déclaration au préfet, six mois à l'avance.

Cette déclaration sera accompagnée du tracé des travaux
qu'ils se proposent d'exécuter et d'un mémoire explicatif.

Le préfet, sur le rapport des ingénieurs , autorisera ou
modifiera les travaux proposés par les concessionnaires.

ART. VIII. A la fin de la première année d'exploitation,
dans le courant de janvier, les concessionnaires adresse-
ront au préfet les plans de leurs travaux avec deux coupes,
l'une suivant la direction de la couche exploitée, et l'autre
suivant son inclinaison. Ces plans et coupes seront dressés
sur l'échelle d'un millimètre pour mètre et divisés en
carreaux etc.

Usines è fer ORDONNANCE du 3o juillet 1828, concernant les
de Blanc- usines ci fer de Blanc-Murger et de la F argette ,

Murger et de situées sur le ruisseau de Saint-.Moue (Vosges).
la Targette.

( Extrait. )

CHARLES, etc., etc., etc.,
An-r, ler. Les sieurs Vinez frères sont autorisés à con-

server et tenir en activité, conformément aux plans et,pro-
fils , au nombre de onze , qui resteront annexés à la pré,
sente ordonnance

1°. L'usine dite de Blanc-Murger, située surie ruisseau
de Saint-Mouze , commune de Bellefontaine , départe-
ment des Vosges, consistant en deux feux d'affinerie pour
la fabrication du fer, et en deux tréfileries avec leurs ac-
cessoires , tels que cylindres , etc., dont la consistance est
fixée par l'état du cours d'eau réglé en l'article 3 ci-
après

20. L'usine de la Fargette , située surie même .ruisseau
de Saint-Mouze , commune de , arrondissement de
Remiremont, consistant 1°. en un feu (l'affinerie. ettl.E.4
fabrication du fer; 2°.yen une tréfilerie avec ses' accesoi.-
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ras tels que cylindres étireurs , etc., dont la consistance
est fixée par l'état du cours d'eau tel qu'il est à l'article 3.

ORDONNANCE du ao Juillet 1828, portant conces- Mines de
siOn des mines de plomb sulfuré de Mesnion , si- Plomb suif.-
tuées en la commune de Saint- Christophe (Saône-
et-Loire ).

ré de Mes-
mon.

(Extrait.)

CHARLES, etc., etc., etc.,
ART. Pr. 11 est fait concession aux sieurs de Busseuil

Dupeyroux , Berland et Meilheurat des mines de plomb
sulfuré de Mesmon, commune de Saint-Christophe, dépar-
tement de Saône-et-Loire.

ART. II. Cette concession, renfermant une étendue
superficielle de cent quarante et un hectares , est et de-
meure limitée, conformément au plan joint à la présente
ordonnance , ainsi qu'il suit , savoir

Au nord, de B à C, par l'ancien chemin de Briant à la
Clayette, passant par le hameau de la Replàtriere et vers la
maison dé Jean I,edun au bois Bouton ;

A l'est, de C à D, par le chemin tendant d'Oyé à Fer-
nier, passant par la cime du bois Bouton, vers les maisons
de la veuve Musset, de Berthelier et de Claude Nevers,
par le train de Valtain , jusqu'à l'angle nord-ouest de la
maison des héritiers Ragnat, joignant la descente de Cru-
sale

Au midi, de D en E, par une ligne droite partant de cette
dernière maison, traversant le grand pré Saint-Christophe,
puis la terre de Remarches , appartenant au sieur de Bus-
seuil, et aboutissant, au sortir de cette terre, à la pointe du
chemin de Daltain àMontsac; de E en F, par ce même che,
min ; de F en G, par le chemin deMontsac à Saint-Chris-
tophe, en passant vers la maison et enclos du sieur Berland
jusqu'à la rencontré de cd-Chnernin avec celui de Saint-
Christophe à Varcinies;

.

A l'ouest, de G dH,Yparlechemin de Saint-Christophe
à Varennes , jusqu'ill'angle nord-ouest du jardin de Marc
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l'Affouilloux ; de H en B, point de départ, par le chemin
venant de la Noierie , passant vers la maison de l'Af-
fouilloux et allant aboutir à Pancien chemin de Briant
la Clayette, déjà mentionné.

ART. III. Les concessionnaires se conformeront exacte-
ment aux clauses et conditions du cahier des charges qu'ils
ont souscrit. Ce cahier demeurera annexé à la présente
ordonnance , qui sera publiée et affichée aux frais des
concessionnaires dans les communes sur lesquelles s'étend
la concession.

Cahier des charges pour la concession des mines de
plomb sulfuré de Me- smon.

( Extrait, )

ART. Ter. Immédiatement après l'obtention de la conces-
sion , les demandeurs se mettront en mesure de recon-
naître , par des tranchées suries affleuremens et par quel-
ques puits pratiqués dans l'épaisseur des couches de la
formation métallifère , l'allure et l'importance du gîte de
galerie à exploiter.

ART. Il. Dès qu'il y aura possibilité de recourir utile-
ment à un système régulier d'exploitation , les conces-
sionnaires seront tenus de rédiger un projet de travaux et
de l'adresser au préfet, lequel, sur le rapport des ingé-
nieurs des mines , pourra l'approuver ou le modifier, sauf
recours, s'il y a lieu, devant le ministre de l'intérieur.
Aussitôt que le mode d'exploitation aura été définitive-
ment réglé, les concessionnaires seront tenus de s'y con-
former.

Chaque année, dans sa tournée , l'ingénieur des mines
constatera l'état des recherches , afin de reconnaître
poque où il conviendra d'arrêter un projet de travaux ré-
guliers, et de rappeler auxdits concessionnaires l'obligation
qui leur est imposée de le présenter.

ART. III. En exécution de l'article 14 de la loi du
21 avril 1810 , les concessionnaires ne pourront confier la
direction de leurs mines qu'à un individu qui aura justifié
des facultés nécessaires pour bien :conduire les travaux, etc.

ORDONNANCE du 6 août 1828, portant que les Lavoirs â
sieurs Blum père et fils sont autorisés à établir, bras de Lier-
conformément au plan joint à la présente ordon- frans.

nance , trois lavoirs à bras pour le lavage du
minérai de fer, sur un terrain qu'ils tiennent à
bail des sieurs Mailley et Friant , au lieu dit la
Fontaine de Faulx , et Pré du Jardinet, com-
mune de Lie-ans, arrondissement de Vesoul
( Haute-Saône).

ORDONNANCE du 13 août 1828, portant que les
sieurs Manby, Wilson et Compagnie, proprié-
taires des usines du Creusot, sont autorisés à
établir, conformément au plan joint à la présente
ordonnance, 1UL patouillet à roue pour le lavage
du minéral de fer, sur la rivière d' Heurte, au
lieu dit le Moulin-des-Ponts, commune de Cira-
gny ( Saône-et-Loire ).

ORDONNANCE du 13 août i88, portant que le
sieur Veran-Chabran est autorisé à établir, con-
formément au plan joint à la présente ordon-
nance, un laminoir à cuivre et à plomb, en rein-

ORDONNANCE du 6 août 1828, portant que le Haut-four-
sieur César-Réné de Choiseul est autorisé à éta- neau de
Mir, conformément aux plans de masse et de dé- Lauf ains.

tails joints à la présente ordonnance, un haut-
fourneau pour le traitement du minérai de fer,
en remplacement de l'un des moulins à farine
qu'il possède sur l'étang du Pas, commune de
Laufains (Côtes-du-Nord).

Patouillet de
Chagny.

Laminoir à
cuivre et à
plomb du
Cheval-
Blanc.
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placement de l'un des deux tournans dit moulin
à Aline qu'il possède sur le canal de Saint-Ju-
lien, commune du Cheval-Blanc ( Vaucluse).

ORDONNANCE du 27 août 1828, portant conces-
sion des mines de houille de Trélys et de Palme-
salade (Gard).

(Extrait.)
CHAniEs, etc., etc., etc.

ART. ler. Il est fait à la société, désignée sous la raison
Berard et compagnie, sous le nom de concession de Tré-
lys et Palmesalade, concession des mines de bouille situées
dans l'arrondissement d'Alais ( Gard ) et comprises dans
les limites ci-après

A l'ouest, à partir du Haut-Mercoyrol , une suite de li-
gnes droites tirées : à l'assise des Trois-Seigneurs, de ras-
sise des TroisSeigneurs à l'église de Notre-Dame-de-Fal-
mesalade , et de Notre-Dame-de-Palmesalade au château
de Portes, jusqu'à son intersection avec le prolongement
d'une ligne droite tirée de Devois à la Rouvière 5

Au nord, à partir de cette intersection , ladite ligne de
la Rouvière à Devois jusqu'à Devois 5 puis une suite de
lignes droites dirigées de Devois à Courcoulouse , de Cour-
cou louse à Lagrange ; de Lagrange à Clamont , cette der-
nière prolongée jusqu'à la rencontre de la ligne tirée des
Bousiges à Peyremalle , puis cette ligne des Bousiges à
Peyremalle , depuis son intersection avec la ligne précé-
dente, jusqu'à Peyremalle 5

A l'est, une ligne droite tirée de Peyrernalle à Saint-
Florent, passant par le sommet de Lucan ;

Au sud, une ligne droite tirée de Saint-Florentau Haut-
Mercoyrol.

La surface de cette concession est de dix-huit kilomè-
tres carrés -vingt-sept hectares, conformément au plan qui
restera annexé à la présente ordonnance.
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